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Relations Act, 1995, S.O. 1995, c. I, Sc/i. A, s. 3(b.I). 

Constitutional law — Charter of Rights — Equality 
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In 2002, the Ontario legislature enacted the 
Agricultural Employees Protection Act, 2002 ("AEPA") 
which excluded farm workers from the Labour Relations 
Act ("LRA"), but crafted a separate labour relations 
regime for farm workers. The AEPA was a response 
to Dunmore v. Ontario (Attorney General), 2001 SCC 
94, [2001] 3 S.C.R. 1016, which found that the previ-
ous legislative scheme violated s. 2(d) of the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms and declared it consti-
tutionally invalid. It grants farm Workers the rights to 
form and join an employees' association, to participate 
in its activities, to assemble, to make representations to 
their employers through their association on their terms 
and conditions of employment, and the right to be pro-
tected against interference, coercion and discrimina-
tion in the exercise of their rights. The employer must 
give an association the opportunity to make representa-
tions respecting terms and conditions of employment, 
and it must listen to those representations or read them. 
The AEPA tasks a tribunal with hearing and deciding 
disputes about the application of the Act. 

After limited efforts to use the new protections 
under the AEPA, a constitutional challenge was 
mounted on the basis the Act infringed farm workers' 
rights under ss. 2(d) and 15 of the Charter by failing 
to provide effective protection for the right to organize  

régissant les travailleurs agricoles en Ontario — L'ar-
ticle 2d) oblige-t-il le législateur à accorder aux tra-
vailleurs agricoles des droits de négociation collective 
d'un type particulier pour permettre un exercice réel 
de leur liberté d'association? — Dans l'affirmative, la 
législation porte-t-elle atteinte à la liberté d'associa-
tion parce qu'elle ne protège pas l'exercice des droits 
de négociation collective? — Cette atteinte se justifie- 

- Charte canadienne des droits et libertés, art. I, 
2d) — Loi de 2002 sur la protection des employés agri-
coles, L. O. 2002, ch. 16— Loi de 1995 sur les relations 
de travail, L.O. 1995, ch. 1, ann. A, art.  3b.1). 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Droit à 
l'égalité — Législation distincte en matière de relations 
de travail régissant les travailleurs agricoles en Onta-
rio — La Loi de 2002 sur la protection des employés 
agricoles porte-t-elle atteinte au droit à l'égalité des tra-
vailleurs garanti à l'art. 15 de la Charte en leur refusant 
les mesures de protection reconnues aux travailleurs 
d'autres secteurs? — Dans l'affirmative, cette atteinte 
se justifie-t-elle? — Charte canadienne des droits et 
libertés, art. 1, 15 — Loi de 2002 sur la protection des 
employés agricoles, L. 0. 2002, ch. 16 — Loi de 1995 
sur les relations de travail, L.O. 1995, ch. 1, ann. A, 
art. 3b.1). 

En 2002, l'Ontario a adopté la Loi de 2002 sur la 
protection des employés agricoles (« LPEA»), qui exclut 
les travailleurs agricoles de la Loi sur les relations de 
travail (« LRT »), mais crée pour eux un régime de rela-
tions du travail particulier. La LPEA a été adoptée en 
réaction à l'arrêt Dunmore c. Ontario (Procureur géné-
ral), 2001 CSC 94, [2001] 3 R.C.S. 1016, dans lequel 
notre Cour a statué que le texte de loi antérieur contre-
venait à l'al. 2d) de la Charte canadienne des droits et 
libertés et l'a déclaré inconstitutionnel. Elle confère aux 
travailleurs agricoles le droit de former une association 
et d'y adhérer, de participer à ses activités, de se réunir, 
de présenter à l'employeur par l'entremise de leur asso-
ciation des observations relatives à leurs conditions 
d'emploi et d'exercer leurs droits sans crainte d'ingé-
rence, de contrainte ou de discrimination. L'employeur 
doit donner à une association d'employés l'occasion de 
présenter des observations au sujet des conditions d'em-
ploi et il est tenu de les écouter ou de les lire. La LPEA 
confie à un tribunal la fonction d'entendre et de régler 
tout litige relatif à l'application de la Loi. 

Après quelques démarches pour se prévaloir des nou-
velles mesures de protection de la LPEA, on a contesté 
la validité constitutionnelle de cette loi au motif qu'elle 
portait atteinte aux droits des travailleurs agricoles 
garantis par l'al. 2d) et par l'art. 15 de la Charte, en ce 
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and bargain collectively and by excluding farm workers 
from the protections accorded to workers in other sec-
tors. In 2006, the Ontario Superior Court dismissed the 
application. The Court of Appeal allowed the appeal 
and declared the AEPA to be constitutionally invalid. It 
rendered its decision after the release of Health Services 
and Support — Facilities Subsector Bargaining Assn. 
v. British Columbia, 2007 SCC 27, [2007] 2 S.C.R. 391. 

Held (Abella J. dissenting): The appeal should be 
allowed and the action dismissed. 

Per McLachlin C.J. and LeBel, Binnie, Fish and 
Cromwell JJ.: Section 2(d) of the Charter protects 
the right to associate to achieve collective goals. This 
requires a process of engagement that permits employee 
associations to make representations to employers, 
which employers must consider and discuss in good 
faith. Laws or state actions that substantially interfere 
with the ability to achieve workplace goals through col-
lective actions have the effect of negating the right of 
free association and therefore constitute a limit on the 
s. 2(d) right of free association, which renders the law 
or action unconstitutional unless justified under s. 1 of 
the Charter. 

Bargaining activities protected by s. 2(d) in the 
labour relations context include good faith bargain-
ing on important workplace issues. It requires both 
employer and employees to meet and to bargain in good 
faith, in the pursuit of a common goal of peaceful and 
productive accommodation. Good faith negotiation 
under s. 2(d) requires the parties to meet and engage 
in meaningful dialogue; it does not impose a particular 
process; it does not require the parties to conclude an 
agreement or accept any particular terms; it does not 
guarantee a legislated dispute resolution mechanism in 
the case of an impasse; and it protects only the right to 
a general process of collective bargaining, not to a par-
ticular model of labour relations, nor to a specific bar-
gaining method. What s. 2(d) guarantees in the labour 
relations context is a meaningful process. 

The decision in Health Services follows directly 
from the principles enunciated in Dunmore. Section 
2(d), interpreted purposively and in light of Canada's 
values and commitments, protects associational col-
lective activity in furtherance of workplace goals. The  

qu'elle ne protégeait pas véritablement le droit de s'as-
socier et de négocier collectivement et refusait aux tra-
vailleurs agricoles les mesures de protection reconnues 
aux travailleurs d'autres secteurs. En 2006, la Cour 
supérieure de justice de l'Ontario a rejeté la demande. 
La Cour d'appel a accueilli l'appel et déclaré la LPEA 
inconstitutionnelle. Elle s'est prononcée après l'arrêt 
Health Services and Support — Facilities Subsector 
Bargaining Assn. c. Colombie-Britannique, 2007 CSC 
27, [2007] 2 R.C.S. 391. 

Arrêt (la juge Abella est dissidente) : Le pourvoi est 
accueilli et l'action est rejetée. 

La juge en chef McLachl in et les juges LeBel, Binnie, 
Fish et Cromwell : L'alinéa 2d) de la Charte protège le 
droit de s'associer pour atteindre des objectifs collec-
tifs. Cette protection constitutionnelle demande l'éta-
blissement d'un processus de dialogue où l'association 
d'employés peut présenter des observations à l'em-
ployeur, qui doit en prendre connaissance et en discuter 
de bonne foi. Une loi ou une action de l'État qui entrave 
substantiellement la capacité de réaliser des objectifs 
liés au travail grâce à des actions concertées fait ob-
stacle à l'exercice du droit de libre association. Une 
telle loi ou action restreint donc la liberté d'association 
garantie à l'al. 2d) et devient de ce fait inconstitution-
nelle, sauf justification au regard de l'article premier de 
la Charte. 

Les activités de négociation en contexte de relations 
du travail protégées par l'al. 2d) comprennent la négo-
ciation de bonne foi de questions importantes liées à 
l'exécution des fonctions. Ce droit implique que l'em-
ployeur et les employés se rencontrent et négocient de 
bonne foi en vue de réaliser leur objectif commun d'ac-
commodement par des moyens pacifiques et produc-
tifs. La négociation de bonne foi découlant de l'al. 2d) 
exige que les parties se rencontrent et qu'elles engagent 
un véritable dialogue; elle n'impose pas de processus 
particulier; elle n'oblige pas les parties à conclure une 
convention ou à accepter des clauses particulières; elle 
ne garantit pas un mécanisme légal de règlement des 
différends permettant de dénouer les impasses; elle ne 
protège que le droit à un processus général de négo-
ciation collective, et non le droit de revendiquer un 
modèle particulier de relations du travail ou un mode 
particulier de négociation. L'alinéa 2d) garantit, dans le 
contexte des relations du travail, le droit à un processus 
véritable. 

La décision rendue dans Health Services découle 
directement des principes énoncés dans Dunmore. 
Lorsqu'on l'interprète téléologiquement et dans la pers-
pective des valeurs canadiennes et des engagements 
internationaux du Canada, l'al. 2d) protège l'activité 
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right is not merely a paper right, but a right to a process 
that permits meaningful pursuit of those goals. The 
principles within Dunmore and Health Services repre-
sent good law, should not be overturned and provide 
resolution in this appeal. 

The seriousness of overturning recent precedents 
of this Court, representing the considered views of 
firm majorities, cannot be overstated. The arguments 
advanced in favour of overturning Health Services do 
not meet the high threshold for reversing a precedent 
of this Court as it is grounded in precedent, consistent 
with Canadian values, consistent with Canada's inter-
national commitments and consistent with this Court's 
purposive and generous interpretation of other Charter 
guarantees. Health Services was consistent with previ-
ous cases on the issue of individual and collective rights. 
It recognized, as did previous jurisprudence, that s. 2(d) 
is an individual right. It also recognized, as did previ-
ous cases, that to meaningfully uphold this individual 
right, s. 2(d) may properly require legislative protec-
tion of group or collective activities. The approach to 
deference to Parliainent and legislatures advanced in 
Health Services is also consistent with this Court's 
general jurisprudence. Deference should inform the 
determination of whether a legislative scheme satisfies 
the requirements of the Charter, as articulated by the 
courts. The unworkability of Health Services has not 
been established. There is no concrete evidence that the 
principles enunciated in Dunmore and Health Services 
are unworkable or have led to intolerable results. It is 
premature to argue that the holding in Health Services, 
rendered four years ago, is unworkable in practice. 

The Ontario legislature is not required to provide a 
particular form of collective bargaining rights to agri-
cultural workers, in order to secure the effective exer-
cise of their associational rights. In this case, the Court 
of Appeal has overstated the ambit of the s. 2(d) right. 
The affirmation of the right to collective bargaining is 
not an affirmation of a particular type of collective bar-
gaining, such as the Wagner model which is dominant 
in Canada. What s. 2(d) protects is the right to associate 
to achieve collective goals. Laws or government action 
that substantially interfere with the ability to achieve 
collective goals have the effect of limiting freedom of 
association, by making it pointless. It is in this deriva-
tive sense that s. 2(d) protects a right to collective bar-
gaining. Legislatures are not constitutionally required, 
in all cases and for all industries, to enact laws that  

associative exercée collectivement pour atteindre des 
objectifs liés au travail. Le droit né possède pas seule-
ment un caractère théorique; il commande un processus 
qui permet véritablement la poursuite de ces objectifs. 
Les principes établis dans Du/in:ore et Health Services 
sont fondés en droit, ne doivent pas être écartés et per-
mettent de régler le sort du présent pourvoi. 

On ne saurait trop insister sur la gravité du renver-
sement d'arrêts récents de la Cour qui expriment l'avis 
réfléchi de majorités claires. Les arguments invoqués 
en faveur de la rupture avec Health Services ne satis-
font pas aux conditions strictes imposées pour le ren-
versement d'un précédent de notre Cour, car cet arrêt 
prend appui dans les décisions antérieures, il est compa-
tible avec les valeurs canadiennes, il respecte les enga-
gements internationaux du Canada et il s'inscrit dans la 
foulée de l'interprétation téléologique et généreuse des 
autres garanties constitutionnelles. Health Services 
s'inscrit dans la lignée d'arrêts antérieurs portant sur 
les droits individuels et collectifs. Il reconnaît comme 
eux que l'al. 2d) confère un droit individuel. Il recon-
naît aussi, comme eux, que l'al. 2d) peut à bon droit 
imposer une protection législative de l'activité collec-
tive pour assurer l'exercice véritable du droit individuel. 
La déférence envers le Parlement et les législatures 
préconisée dans Health Services se situe également 
dans le droit fil de la jurisprudence générale de notre 
Cour. Il faut maintenir une attitude de, déférence au 
moment de déterminer si un régime législatif satis-
fait aux exigences de la Charte établies par les tribu-
naux. L'inapplicabilité de Health Services n'est pas 
établie. Rien ne démontre concrètement que les princi-
pes dégagés dans D:minore et Health Services seraient 
inapplicables ou qu'ils auraient entraîné des résultats 
inadmissibles. Il est prématuré de conclure à l'inapplica-
bilité pratique del'arrêtHeaith Services rendu il y a quatre 
ans. 

Le législateur ontarien n'est pas obligé d'accorder 
aux travailleurs agricoles des droits de négociation col-
lective d'un type particulier pour permettre un exer-
cice réel de leur liberté d'association. En l'espèce, la 
Cour d'appel surestime la portée du droit protégé à l'al. 
2d). La reconnaissance du droit de négociation collec-
tive n'est pas la consécration d'un type particulier de 
système de négociation collective, comme le modèle 
Wagner qui prédomine au Canada. L'alinéa 2d) pro-
tège le droit de s'associer afin de réaliser des objec-
tifs collectifs. La loi ou la mesure de l'État qui entrave 
substantiellement la capacité de réaliser des objectifs 
collectifs a pour effet de restreindre la liberté d'asso-
ciation en la privant de sens. C'est dans ce sens dérivé 
que l'al. 2d) protège le droit de négociation collective. 
La Constitution n'exige pas que les législateurs, dans 
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set up a uniform model of labour relations imposing a 
statutory duty to bargain in good faith, statutory recog-
nition of the principles of exclusive majority representa-
tion and a statutory mechanism for resolving bargaining 
impasses and disputes regarding the interpretation or 
administration of collective agreements. What is pro-
tected is associational activity, not a particular process 
or result. 

Farm workers in Ontario are entitled to meaningful 
processes by which they can pursue workplace goals. 
The right of an employees' association to make repre-
sentations to the employer and have its views consid-
ered in good faith is a derivative right under s. 2(d) of 
the Charter, necessary to meaningful exercise of the 
right to free association. The AEPA provides a process 
that satisfies this constitutional requirement. Under the 
AEPA, the right of employees' associations to make 
representations to their employers is set out in s. 5 and 
provides that the employer shall listen to oral represen-
tations, and read written representations, and acknowl-
edge having read them. 

The AEPA does not expressly refer to a requirement 
that the employer consider employee representations in 
good faith; however, by implication, it includes such a 
requirement. Any ambiguity in s. 5 should be resolved 
by interpreting it as imposing a duty on agricultural 
employers to consider employee representations in 
good faith, as a statute should be interpreted in a way 
that gives meaning and purpose to its provisions and 
Parliament and legislatures are presumed to intend to 
comply with the Charter. There can only be one pur-
pose for requiring the employer to listen to or read 
employee representations — to assure that the employer 
will in fact consider the employee representations. No 
labour relations purpose is served rherely by pro forma 
listening or reading. To fulfill the purpose of reading or 
listening, the employer must consider the submission. 
Moreover, the employer must do so in good faith: con-
sideration with a closed mind would render listening or 
reading the submission pointless. Comments made in 
the legislature during the debate on this legislation that 
the AEPA was not intended to extend collective bar-
gaining to agricultural workers may be understood as 
an affirmation that the Act did not institute the domi-
nant Wagner model of collective bargaining, or bring 
agricultural workers within the ambit of the LRA, not 
that the AEPA intended to deprive farm workers of the 
protections of collective bargaining that s. 2(d) grants. 
The AEPA does not breach s. 2(d) of the Charter.  

tous les cas et pour tous les secteurs d'activité, adoptent 
des lois établissant un modèle uniforme de relations du 
travail qui imposerait l'obligation de négocier de bonne 
foi, reconnaîtrait les principes du monopole syndical 
et du vote majoritaire et prévoirait un mécanisme pour 
dénouer les impasses des négociations et résoudre les 
différends relatifs à l'interprétation ou à l'application 
d'une convention collective. C'est l'activité associative 
qui est protégée, et non un processus ou un résultat par-
ticulier. 

Les travailleurs agricoles de l'Ontario ont droit à 
un processus véritable leur permettant de réaliser des 
objectifs liés au travail. Le droit d'une association 
d'employés de présenter des observations à l'employeur 
et de les voir prises en compte de bonne foi est dérivé 
de la liberté garantie à l'al. 2d) de la Charte et il est 
nécessaire à l'exercice véritable du droit de libre asso-
ciation. La LPEA prévoit un processus qui satisfait à 
cette exigence constitutionnelle. Dans la LPEA, le droit 
d'une association d'employés de formuler des observa-
tions à l'intention de l'employeur est prévu à l'art. 5, qui 
dispose que l'employeur écoute les observations pré-
sentées oralement et lit celles formulées par écrit, puis 
informe l'association qu'il les a lues. 

La LPEA n'exige pas expressément de l'employeur 
qu'il examine de bonne foi les revendications de ses 
employés; toutefois, l'obligation lui en est faite impli-
citement. Il faut résoudre toute ambiguïté du libellé de 
l'art. 5 en tenant pour acquis qu'il oblige l'employeur 
agricole à examiner de bonne foi les observations de ses 
employés, étant donné qu'une loi doit s'interpréter de 
manière que ses dispositions aient un sens et un objet et 
que le Parlement et les législatures sont présumés vou-
loir respecter la Charte. Une seule explication peut être 
trouvée à l'obligation imposée à l'employeur d'écouter 
ou de lire les observations présentées par les employés : 
s'assurer que l'employeur considère effectivement ces 
observations. Une simple obligation d'écoute ou de lec-
ture passive ne permettra pas de réaliser cet objectif. 
Pour s'acquitter de son obligation, l'employeur doit exa-
miner les observations. De plus, il doit le faire de bonne 
foi : une attitude fermée rend l'examen sans objet. On 
peut déduire des commentaires qui ont été présentés à 
l'Assemblée législative au cours des débats sur la LPEA 
et qui précisaient qu'elle ne vise pas l'application de la 
négociation collective aux travailleurs agricoles, que la 
LPEA n'instaure pas le modèle Wagner, prédominant en 
matière de négociation collective, et ne fait pas bénéfi-
cier les travailleurs agricoles du régime de la  LRT.  Ils  ne 
signifient pas que la LPEA voulait priver ces employés 
du droit de négociation collective garanti à l'al. 2d). La 
LPEA ne porte pas atteinte à la liberté garantie à l'al. 
2d) de la Charte. 
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Section 5 of the AEPA, correctly interpreted, pro-
tects not only the right of employees to make submis-
sions to employers on workplace matters, but also the 
right to have those submisions considered in good faith 
by the employer. It follows that s. 5 of the AEPA does 
not violate s. 2(d) of the Charter. The AEPA contera-
plates a meaningful exercise of the right of association, 
and provides a tribunal for the resolution of disputes. 
Section 11 of the AEPA specifically empowers the 
Agriculture, Food and Rural Affairs Appeal Tribunal 
to make a determination that there has been a contra-
vention of the Act, and to grant an order or remedy 
with respect to that contravention. The Tribunal may be 
expected to interpret its powers, in accordance with its 
mandate, purposively, in an effective and meaningful 
way. Labour tribunals enjoy substantial latitude when 
applying their constituent statutes to the facts of a given 
case. 

It is unnecessary to consider the s. 1 arguments. The 
s. 15 discrimination claim, like the s. 2(d) claim, cannot 
succeed. It is clear that the regime established by the 
AEPA does not provide all the protections that the LRA 
extends to many other workers. However, a formai leg-
islative distinction does not establish discrimination 
under s. 15. What s. 15 contemplates is substantive dis-
crimination that impacts on individuals stereotypically 
or in ways that reinforce existing prejudice and disad-
vantage. The AEPA provides a special labour regime 
for agricultural workers. However, on the record, it has 
not been established that the regime utilizes unfair ste-
reotypes or perpetuates existing prejudice and disad-
vantage. Until the regime established by the AEPA is 
tested, it cannot be known whether it inappropriately 
disadvantages farm workers. The claim is premature. 

Per Charron and Rothstein JJ.: Section 2(d) protects 
the liberty of individuals to associate and engage in 
associational activities. It protects the freedom of work-
ers to corne together, to form a bargaining position and 
to present a common and united front to their employ-
ers. It does not protect a right to collective bargaining 
nor does it impose duties on others, such as the duty 
to bargain in good faith on employers. To the extent 
that Health Services constitutionalized collective bar-
gaining, it was not correctly decided. It should be over-
turned thus disposing of the constitutional challenge in 
this case. 

This Court may overrule its own precedents, but it 
should only do so where there are compelling reasons. 
The question in every case involves a balancing: Do the 

L'article 5 de la LPEA, s'il est correctement inter-
prété, protège non seulement le droit des employés de 
présenter à l'employeur des observations relatives au 
travail, mais aussi celui de les voir prises en considé-
ration de bonne foi par l'employeur. L'article 5 de la 
LPEA ne contrevient donc pas à l'al. 2d) de la Charte. 
La LPEA a pour objet l'exercice véritable du droit de 
s'associer et elle prévoit un tribunal pour le règlement 
des différends. L'article 11 de la LPEA habilite expres-
sément le Tribunal d'appel de l'agriculture, de l'alimen-
tation et des affaires rurales à déterminer s'il y a eu 
infraction à la Loi et à rendre des ordonnances réparatri-
ces. De plus, on peut s'attendre à ce que, conformément 
à son mandat, le Tribunal interprète téléologiquement 
ses pouvoirs de façon qu'ils soient efficaces et utiles. 
Les tribunaux du travail jouissent d'une grande latitude 
pour appliquer leur loi constitutive aux faits particuliers 
des affaires dont ils sont saisis. 

Il n'y a pas lieu d'examiner les prétentions relatives 
à l'article premier. À l'instar de la demande fondée sur 
l'al. 2d), le moyen alléguant la discrimination au sens 
de l'art. 15 de la Charte ne peut être accueilli. Certes, 
le régime créé par la LPEA ne confère pas toutes les 
protections que la LRT offre à de nombreux autres tra-
vailleurs. Toutefois, une distinction législative formelle 
ne permet pas d'établir la discrimination visée à l'art. 
15, à savoir la discrimination réelle qui, en raison de 
l'application de stéréotypes, a des incidences sur des 
individus ou a pour effet de renforcer des préjugés ou 
des désavantages existants. La LPEA crée un régime de 
relations du travail spécialement pour les travailleurs 
agricoles. Cependant, le dossier n'établit pas que le 
régime repose sur des stéréotypes inéquitables ou qu'il 
perpétue des préjugés ou des désavantages existants. 
Tant qu'il n'a pas été mis à l'épreuve, on ne peut savoir 
si le régime de la LPEA défavorise indûment les tra-
vailleurs agricoles. Le recours demeure prématuré. 

Les juges Charron et Rothstein : L'alinéa 2d) pro-
tège la liberté des individus de s'associer et d'exercer 
des activités associatives. Il protège la liberté des tra-
vailleurs de s'unir, de mettre au point une position de 
négociation et de présenter un front commun à l'em-
ployeur. Il ne protège pas le droit à la négociation col-
lective ni n'impose d'obligations à autrui, comme celle 
de négocier de bonne foi qui incomberait à l'employeur. 
Dans la mesure où elle constitutionnalise la négociation 
collective, la décision dans l'affaire Health Services est 
erronée. Il faut rompre avec cet arrêt, ce qui permettrait 
de résoudre le litige constitutionnel en l'espèce. 

Notre Cour peut écarter ses propres précédents, 
mais ne devrait le faire 'que si des raisons impérieuses 
le justifient. La question qui se pose chaque fois appelle 



[2011] 2 R.C.S. 	 ONTARIO (P.O.) C. FRASER 	 9 

reasons in favour of following a precedent — such as 
certainty, consistency, predictability and institutional 
legitimacy — outweigh the need to overturn a prece-
dent that is sufficiently wrong? In this case, compelling 
reasons exist for overturning Health Services: the error 
in Health Services concerns a question of constitutional 
law and is not susceptible to being corrected in a lasting 
way by the legislative branch; Health Services strayed 
significantly from other sound precedents, including 
Dunmore, with respect to the purpose of Charter pro-
tection for freedom of association; the constitutionali-
zation of collective bargaining, as envisaged in Health 
Services, is not workable without other elements of 
modern labour legislation in place; and there has been 
intense academic criticism of Health Services. 

Health Services was an express break with prior 
decisions of this Court on s. 2(d), including Dunmore. 
This break came when the majority of the Court found 
that s. 2(d) required that government legislate to facili-
tate collective goals which an association was formed 
to pursue, rather than protecting the freedom of asso-
ciation itself. In Dunmore, the requirement that gov-
ernment provide legislation to protect workers was 
anchored in the proposition that certain workers could 
not associate without government intervention. The 
majority in Health Services focussed on the goals of an 
association and the enhancement of those goals, rather 
than the ability of the claimants to associate (which they 
already had done). An application of the actual holding 
in Dunmore would have asked only if the government 
substantially interfered with the ability to associate. 

Health Services erred in concluding that s. 2(d) 
protects collective bargaining and obliges parties to 
bargain in good faith for five reasons. First, Health 
Services departed from sound principles established in 
this Court's precedents on the nature and scope of s. 
2(d). The purpose of s. 2(d) is to protect individuals 
rather than groups per se. Health Services reinterpreted 
an individual freedom as giving rise to collective rights 
with no individual rights foundation. This reinterpreta-
tion of the scope of s. 2(d) was a departure from previ-
ous jurisprudence that is not justified by the purpose of 
the Charter guarantee. 

Second, s. 2(d) protects freedoms not rights. 
According to Health Services, if s. 2(d) protected only 
the ability of workers to make collective representations  

une mise en balance : les motifs qui justifient le respect 
d'un précédent — comme la certitude, la cohérence, la 
prévisibilité et la légitimité institutionnelle — l'empor-
tent-ils sur la nécessité d'écarter un précédent dont le 
caractère erroné le justifie? C'est le cas en l'espèce : 
l'erreur commise dans Health Services touche une 
question de droit constitutionnel et n'est pas suscepti-
ble d'être corrigée de façon durable par le législateur. 
Health Services s'écarte sensiblement de bonnes déci-
sions, dont Dunmore, concernant l'objet de la protection 
constitutionnelle de la liberté d'association; la protec-
tion constitutionnelle de la négociation collective au 
sens où l'entend notre Cour dans l'arrêt Health Services 
ne peut s'appliquer indépendamment d'autres éléments 
de la législation moderne du travail; les auteurs criti-
quent vivement l'arrêt Health Services. 

L'arrêt Health Services constituait une rupture 
expresse d'avec les décisions antérieures de la Cour sur 
l'al. 2d), notamment Dunmore. Cette rupture est sur-
venue lorsque les juges majoritaires de notre Cour ont 
conclu que l'al. 2d) obligeait le gouvernement à légifé-
rer pour faciliter la réalisation des objectifs communs 
que visait la formation d'une association, plutôt que 
pour protéger la liberté d'association elle-même. Dans 
Dunmore, la nécessité pour le gouvernement de proté-
ger les travailleurs par une loi découlait de la prémisse 
que certains travailleurs ne pouvaient pas s'associer 
sans une intervention gouvernementale. Dans Health 
Services, les juges majoritaires ont insisté sur les objec-
tifs d'une association et la valorisation de ces objectifs, 
plutôt que sur la capacité des demandeurs de s'associer 
(ce qu'ils avaient déjà fait). En appliquant la véritable 
conclusion de l'arrêt Dunmore, la Cour aurait décidé 
uniquement si le gouvernement entravait de façon sub-
stantielle la capacité de s'associer. 

Dans Health Services, la formation majoritaire de la 
Cour conclut à tort que l'al. 2d) protège la négociation 
collective et oblige les parties à négocier de bonne foi, 
et ce, pour cinq raisons. Premièrement, l'arrêt Health 
Services rompt avec les principes valables établis dans 
les décisions antérieures de la Cour sur la nature et 
la portée de l'al. 2d). L'alinéa 2d) vise à protéger les 
individus et non les groupements comme tels. Dans 
Health Services, les juges majoritaires réinterprètent 
une liberté individuelle et concluent qu'elle fait naître 
des droits collectifs sans assise individuelle. Sa nou-
velle interprétation de la portée de l'al. 2d) constitue 
un abandon de la jurisprudence antérieure qui n'est pas 
justifié par l'objet de la garantie constitutionnelle. 

Deuxièmement, l'al. 2d) protège des libertés, et 
non des droits. Suivant l'arrêt Health Services, si 
l'al. 2d) protégeait uniquement la possibilité pour les 
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and did not impose a duty on the employer to bargain 
in good faith, it would fail to protect the right to col-
lective bargaining. This proposition transformed s. 
2(d) from a freedom into a positive right by imposing 
an obligation to act on third parties (i.e. the employer). 
A right to collective bargaining is also not derivative 
of a freedom — it is a standalone right created by the 
Court, not by the Charte,: A derivative right is one that 
is necessary to allow individuals to exercise a funda-
mental freedom. No individual employee has a right 
to require an employer to meet and make a reasonable 
effort to arrive at an acceptable employment contract. 
To grant a right to collective bargaining under s. 2(d) 
purportedly as derivative of the freedom of association 
is not consistent with the approach taken by this Court 
in its derivative rights jurisprudence in relation to the 
Charter. 

Third, s. 2(d) does not empower the Court to priv-
ilege certain associations over others. The Court's 
earlier cases did exhibit a content-neutral approach 
to freedom of association in the sense that they did 
not claim to privilege particular associations. Health 
Services erred in saying that these approaches were not 
purposive. Health Services suggested that a "generic" 
approach to defining freedom of association is inap-
propriate because different groups must have differ-
ent freedoms. However, the context that is relevant to a 
purposive interpretation of Charter freedoms is not the 
context of the individuals who happen to be exercising 
that freedom in a given case. Rather, a purposive inter-
pretation of s. 2(d) requires that one place freedom of 
association in its linguistic, philosophie and historical 
contexts. The origins of the concept, the words used to 
describe it, and the philosophical principles on which 
it relies will define the scope of s. 2(d) protection. The 
extent of that protection should not change depending 
on who is exercising their s. 2(d) rights. The protection 
of fundamental freedoms should not involve the Court 
adjudicating the relative values of the way in which 
individuals exercise those freedoms. Just as this Court 
has not adjudicated the relative value of a religion or its 
tenets under s. 2(a) or assessed the relative value or con-
tent of a given exercise of freedom of expression under 
s. 2(b), so too should this Court not privilege some asso-
ciations over others under s. 2(d). 

Fourth, s. 2(d) does not afford constitutional protec-
tion to contracts. Although Health Services purported 
to constitutionalize the process of collective bargain-
ing rather than its fruits, it in fact granted constitutional  

travailleurs de présenter des revendications collectives 
et n'obligeait pas l'employeur à négocier de bonne foi, 
il ne protégerait pas le droit à la négociation collec-
tive. En imposant à un tiers (l'employeur) une obliga-
tion, cette proposition fait de la liberté garantie à l'al. 
2d) un droit positif. Le droit à la négociation collec-
tive n'est pas un droit dérivé d'une liberté — il s'agit 
d'un droit autonome créé par la Cour, et non par la 
Charte. Un droit dérivé n'existe que s'il est nécessaire 
pour l'exercice d'une liberté fondamentale. Un employé 
individuel n'a pas le droit d'obliger son employeur à le 
rencontrer et à faire un effort raisonnable pour arriver 
à un contrat de travail acceptable. Reconnaître le droit 
à la négociation collective sur le fondement de l'al. 2d) 
au motif qu'il dériverait de la liberté d'association est 
incompatible avec la jurisprudence de notre Cour en 
matière de droits dérivés de libertés garanties par la 
Charte. 

Troisièmement, l'al. 2d) n'autorise pas la Cour à 
favoriser certaines associations. Dans les décisions 
antérieures, la Cour interprète la liberté d'association 
de manière neutre quant à sa nature en ce qu'elle ne 
favorise pas d'associations en particulier. Dans Health 
Services, elle affirme à tort que cette démarche n'est 
pas téléologique. Les juges majoritaires dans Health 
Services laissent entendre qu'il ne convient pas d'in-
terpréter la liberté d'association de manière « géné-
rale », car des groupes différents doivent avoir des 
libertés différentes. Cependant, le contexte pertinent 
pour l'interprétation téléologique d'une liberté garan-
tie par la Charte ne correspond pas à celui dans lequel 
des individus exercent cette liberté dans un cas donné. 
L'interprétation téléologique de l'al. 2d) exige plutôt 
que l'on situe la liberté d'association dans ses contex-
tes linguistique, philosophique et historique. Les ori-
gines du concept, les termes utilisés pour le définir et 
les principes philosophiques sur lesquels il repose cir-
conscrivent la protection qu'offre l'al. 2d). L'étendue 
de cette protection ne devrait pas varier en fonction de 
celui qui exerce ses droits. En matière de protection des 
libertés fondamentales, la Cour doit se garder d'attri-
buer une valeur relative à la manière dont un individu 
exerce une liberté. Comme elle s'abstient de se pronon-
cer sur la valeur relative d'une religion ou de ses pré-
ceptes pour l'application de l'al. 2a) et de déterminer 
la valeur relative ou la teneur d'un exercice donné de la 
liberté d'expression garantie à l'al. 2b), elle ne doit pas 
favoriser un type d'association plutôt qu'un autre pour 
l'application de l'al. 2d). 

Quatrièmement, l'al. 2d) ne confère pas de pro-
tection constitutionnelle aux contrats. La formation 
majoritaire dans Health Services dit constitutionnali-
ser le processus de la négociation collective, et non ses 
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protection to the collective agreements on the basis that 
they were the fruits of that process. 

Fifth, s. 2(d) should be interpreted in such a way as 
to afford deference to the legislative branch in the field 
of labour relations. Health Services erred in remov-
ing decision-making power on this question from 
Parliament and the provincial legislatures. While the 
courts are responsible for safeguarding the ability of 
individuals to do collectively that which they have the 
right to do as individuals, the judiciary is ill-equipped 
to engage in fine adjustments to the balance of power 
between labour and management in the labour relations 
context. 

Moreover, the reasons advanced in Health Services 
for extending protection to collective bargaining under 
s. 2(d) — Canadian labour history, Canada's interna-
tional obligations, and Charter values — do not support 
conferring a constitutional right to collective bargain-
ing and imposing a duty on employers to engage in col-
lective bargaining. 

The argument that a right to collective bargain-
ing which includes a duty on employers to bargain in 
good faith is a pre-statutory feature of Canadian labour 
law, made in Health Services, contradicts established 
accounts of the history of labour relations in Canada 
and has recently been the subject of intense academic 
criticism. While the duty to bargain in good faith may 
be a fundamental precept of the Wagner model of col-
lective bargaining, it is not a fundamental precept of 
collective bargaining as it was understood before the 
introduction of the Wagner Act or as it is still under-
stood today in many parts of the world. 

Nor does international law support constitutional-
izing collective bargaining rights. In Health Services, 
the majority relied on the proposition that collective 
bargaining is an integral component of the freedom 
of association under international law. The major-
ity relied in particular on ILO Convention No. 87. In 
doing so, it committed two errors. While Canada has 
ratified ILO Convention No. 87, that Convention deals 
only with freedom of association and does not at any 
point specifically discuss collective bargaining. The 
majority also conflated two distinct ILO Conventions 
by citing Convention No. 87 but using words from 
Convention No. 98. Canada has not ratified Convention 
No. 98 and has no obligations under that Convention. 
Even if Convention No. 98 were applicable to Canada, 
Health Services would still have erred in relying on that 
Convention to constitutionalize a version of collective  

fruits, mais dans les faits, cet arrêt confère une protec-
tion constitutionnelle aux conventions collectives parce 
qu'elles sont issues de ce processus. 

Cinquièmement, dans le domaine des relations du 
travail, l'al. 2d) commande une interprétation déférente 
à l'endroit du législateur. Dans Health Services, la for-
mation majoritaire a eu tort de dépouiller le Parlement 
et les législatures provinciales de leur pouvoir décision-
nel en la matière. Bien qu'il appartienne aux tribunaux 
de protéger la faculté des individus de faire collective-
ment ce qu'ils ont le droit de faire individuellement, 
ils ne sont pas en mesure d'apporter de subtils régla-
ges à l'équilibre des rapports de force entre syndicats et 
patronat en matière de relations du travail. 

En outre, les motifs invoqués dans Health Services 
pour faire bénéficier la négociation collective de la pro-
tection de l'al. 2d) — l'histoire des relations du travail 
au Canada, les obligations internationales du pays et les 
valeurs consacrées par la Charte — ne justifient ni la 
constitutionnalisation du droit à la négociation collec-
tive ni l'obligation des employeurs d'y participer. 

La thèse avancée dans Health Services selon 
laquelle le droit à la négociation collective, qui oblige 
l'employeur à négocier de bonne foi, caractérisait le 
droit canadien du travail avant l'adoption de lois en 
la matière contredit des versions établies de l'histoire 
des relations du travail au Canada et elle a récemment 
fait l'objet de vives critiques de la part d'auteurs. Bien 
qu'elle puisse constituer le précepte fondamental de la 
négociation collective suivant le modèle Wagner, l'obli-
gation de négocier de bonne foi n'est pas un précepte 
fondamental de la négociation collective au sens où on 
l'entendait avant l'adoption de la Loi Wagner ni au sens 
où on l'entend encore de nos jours dans de nombreuses 
parties du monde. 

Le droit international n'appuie pas la constitutionna-
lisation du droit de négocier collectivement. Selon une 
proposition formulée par la formation majoritaire dans 
Health Services, la négociation collective fait partie 
intégrante de la liberté d'association reconnue en droit 
international. La majorité s'appuie en particulier sur 
la Convention n° 87 de l'OIT. Ce faisant, elle commet 
deux erreurs. Le Canada a bien ratifié la Convention n° 
87 de l'OIT, mais celle-ci porte sur la liberté d'associa-
tion sans faire aucunement mention de la négociation 
collective. En outre, la formation majoritaire confond 
deux conventions distinctes de l'OIT, car elle se reporte 
à la Convention n° 87, mais utilise en fait le texte de 
la Convention n° 98. Or, le Canada n'a pas ratifié la 
Convention n° 98, de sorte qu'elle ne le soumet à aucune 
obligation. Même si la Convention n°98 s'appliquait au 
Canada, dans Health Services, la formation majoritaire 
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bargaining that includes a duty to bargain in good faith. 
While Convention No. 98 provides protection for a pro-
cess of collective bargaining, it conceives of collective 
bargaining as being a process of "voluntary nego-
tiation" that is fundàmentally distinct from the model 
of collective bargaining incorporated in the Wagner 
model. Convention No. 98 does not contemplate the 
imposition of a duty on parties to bargain in good 
faith. 

Nor did invoking Charter values in Health Services 
support constitutionalizing collective bargaining 
rights. Health Services maintained that the recognition 
of a good faith collective bargaining right is consistent 
with and promotes other Charter rights, freedoms and 
values: namely, human dignity, equality, liberty, respect 
for the autonomy of the person and the enhancement of 
democracy. A duty to bargain in good faith may achieve 
those ends. However, either the Charter requires some-
thing or it does not. The role of the Court is to determine 
what the Charter requires and what it does not and then 
apply the requirements it finds to the case before it. It is 
not to simply promote, as much as possible, values that 
some subjectively think underpin the Charter in a gen-
eral sense. As s. 2(d) is silent on questions of economic 
and social policy, this Court may not intervene on such 
inatters in the absence of a legislative or constitutional 
grant of authority. 

Finally, the majority's approach to collective bar-
gaining in particular and s. 2(d) in general articulated 
in Health Services is unworkable. It extends constitu-
tional protection to the duty to bargain in good faith 
without importing other aspects of the Wagner frame-
work and by purporting to protect the process of collec-
tive bargaining without also protecting its fruits, neither 
of which is tenable. For a duty to bargain in good faith 
not to be an illusory benefit, there must be both a way 
of dealing with bargaining impasses as well as an effec-
tive remedy for persistent breaches of a duty to bargain 
in good faith. The first requires that there be some 
default mechanism for resolving the dispute in case 
an impasse is reached — such as striking or binding 
arbitration — while the second may require, in extreme 
circumstances, the imposition by an arbitrator of partie-
ular ternis of a collective agreement. Each of these goes 
well beyond protection of a mere process and results in 
the protection of a particular substantive outcome. The 
majority's inability to separate substance and process, 
and the consequent constitutionalization of collective 
bargaining terms demonstrates the unworkability of the  

aurait tout de même tort de s'appuyer sur elle pour 
constitutionnaliser la négociation collective entendue 
au sens où l'employeur est tenu de négocier de bonne 
foi. Bien que la Convention n° 98 protège le proces-
sus de négociation collective, elle y voit un processus 
« volontaire » fondamentalement distinct de celui que 
prévoit le modèle Wagner. La Convention 0098  n'oblige 
pas les parties à négocier de bonne foi. 

Le fait que des valeurs consacrées par la Charte 
aient été invoquées dans Health Services n'a pas pour 
effet d'appuyer la constitutionnalisation du droit à la 
négociation collective. Selon la formation majoritaire 
dans Health Services, la reconnaissance du droit à la 
négociation collective de bonne foi s'intègre dans la 
logique, voire la défene, dés autres droits, libertés 
et valeurs consacrés par la Charte, à savoir la dignité 
humaine, l'égalité, la liberté, le respect de l'autonomie 
de la personne et la mise en valeur de la démocratie. 
L'obligation de négocier de bonne foi peut certes per-
mettre d'atteindre ces objectifs, mais ou bien la Charte 
exige une chose, ou bien elle ne l'exige pas. Le rôle de 
la Cour est de déterminer ce que la Charte exige ou 
pas et d'appliquer ensuite les exigences, s'il en est, aux 
faits dont elle est saisie. Il ne s'agit pas simplement de 
promouvoir, autant que faire se peut, les valeurs per-
çues subjectivement par certains comme les assises de 
la Charte en général. Comme l'al. 2d) ne prévoit rien au 
sujet de la politique économique et sociale, notre Cour 
ne peut s'immiscer dans ce domaine lorsque ni la loi ni 
la Constitution ne l'y autorisent. 

Finalement, dans Health Services, l'interprétation 
par la majorité des juges de la négociation collective en 
particulier et de l'al. 2d) en général est inapplicable en 
pratique. La formation majoritaire accorde la protection 
constitutionnelle à l'obligation de négocier de bonne foi 
sans inclure d'autres volets du modèle Wagner et elle 
entend protéger le processus de négociation collective 
sans protéger aussi ses fruits; l'un et l'autre sont indé-
fendables. Pour que l'obligation de négocier de bonne 
foi ne confère pas seulement un avantage illusoire, il 
faut à la fois un mécanisme pour sortir les négocia-
tions de l'impasse et une réparation en cas de manque-
ments répétés à cette obligation. Ainsi, un mécanisme 
doit s'appliquer automatiquement pour mettre fin à une 
impasse — comme la grève ou l'arbitrage exécutoire. 
Également, dans les cas extrêmes de manquements, un 
arbitre pourra imposer l'inclusion de conditions précises 
dans la convention collective. Chacun de ces éléments 
va bien au-delà du seul processus et aboutit à la pro-
tection d'une issue concrète particulière. L'incapacité 
de la majorité à dissocier substance et processus, et la 
constitutionnalisation qui s'ensuit de conditions de la 



[2011] 2 R.C.S. 	 ONTARIO (P.O.) C. FRASER 	 13 

distinction between substance and process asserted in 
Health Services. 

The AEPA does not violate s. 2(d) of the Charter. By 
enacting the AEPA, the legislature precisely addressed 
this Court's ruling in Dunmore. The text, context and 
purpose of the AEPA clearly demonstrate that the 
legislature intentionally opted not to include a duty 
on employers to engage in collective bargaining with 
employee associations. Section 5 of the AEPA cannot 
be read as imposing a duty to bargain in good faith. The 
words of s. 5 are unambiguous: they provide employee 
associations the opportunity to make representations 
to an employer. The only obligation on an employer is 
to provide the employee association with the opportu-
nity to make representations and to listen if they are 
oral or read and acknowledge them if they are written. 
To find otherwise, would be to ignore the grammatical 
and ordinary meaning of the words, and the purpose 
of the AEPA, and would create ambiguity where none 
exists. Moreover, nothing in the explicit purpose in s. 1 
of the AEPA or the clear words of the Minister who 
introduced the AEPA support the view that agricultural 
employees have a right to require agricultural employ-
ers to engage in collective bargaining. 

As for the issues under s. 15, the category of agricul-
tural worker does not rise to the level of an immutable 
(or constructively immutable) personal characteristic of 
the sort that would merit protection against discrimina-
tion under s. 15. 

Per Deschamps J.: The holding in Health Services 
does not have the broad scope being attributed to it by 
the majority in the case at bar. The issue here is not, 
whether the AEPA provides a process that satisfies the 
right of an employees' association to make representa-
tions to the employer and have its views considered in 
good faith. The duty to act in good faith is part and 
parcel of a web of statutory components. It should 
not be found to be a constitutional requirement in the 
instant case. The expanded definition of freedom of 
association that resulted from Health Services has no 
bearing on the protection the Ontario legislature must 
provide to agricultural workers. 

The effect of Health Services is that freedom of asso-
ciation includes the freedom to engage in associational 
activities and the ability of employees to act in common 
to reach shared goals related to workplace issues and 
terms of employment. This delineation of the scope of 
freedom of association does not entail a more expansive 
protection than the legislative framework mandated by  

négociation collective font ressortir l'inapplicabilité 
pratique de la distinction entre la substance et le pro-
cessus établie dans l'arrêt Health Services. 

La LPEA ne contrevient pas à l'al. 2d) de la Charte. 
La LPEA donne précisément suite à l'arrêt Dunmore. 
Il ressort du texte, du contexte et de l'objet de cette 
loi que le législateur a délibérément choisi de ne pas 
obliger l'employeur à négocier avec une association 
d'employés. L'interprétation de l'art. 5 de la LPEA ne 
permet pas de conclure qu'il impose une obligation de 
négocier de bonne foi. Le libellé de l'art. 5 ne comporte 
aucune ambiguïté : il donne à une association d'em-
ployés l'occasion de présenter ses observations à l'em-
ployeur. Ce dernier est uniquement contraint à donner 
à l'association d'employés l'occasion de présenter des 
observations et à les écouter lorsqu'elles sont présen-
tées oralement ou à les lire et à informer l'association 
qu'il les a lues lorsqu'elles sont présentées par écrit. 
Affirmer le contraire revient à faire fi du sens ordinaire 
et grammatical des mots et de l'objet de la LPEA et à 
créer de toutes pièces de l'ambiguïté. Qui plus est, rien 
dans l'objet énoncé à l'article premier de la LPEA ni 
dans les propos de la ministre ayant présenté la LPEA 
ne permet de conclure que des employés agricoles peu-
vent exiger de leur employeur qu'il négocie avec eux 
collectivement. 

Quant aux arguments relatifs à l'art. 15, la fonc-
tion de travailleur agricole ne confère pas une carac-
téristique personnelle immuable (ou considérée comme 
immuable) justifiant la protection contre la discrimina-
tion garantie à l'art. 15. 

La juge Deschamps : La décision rendue dans 
Health Services n'a pas la vaste portée que lui attribuent 
les juges majoritaires en l'espèce. Le litige ne réside pas 
dans la question de savoir si la LPEA prévoit un proces-
sus qui respecte le droit d'une association d'employés 
de présenter des observations à l'employeur et de les 
voir prises en compte de bonne foi. Si l'obligation d'agir 
de bonne foi s'inscrit dans un faisceau de dispositions 
législatives, il ne saurait être question en l'espèce de la 
tenir pour constitutionnelle. L'élargissement de la défi-
nition de liberté d'association résultant des conclusions 
prononcées dans Health Services n'a aucune incidence 
sur la protection que le législateur ontarien doit accor-
der aux employés agricoles. 

Suivant l'arrêt Health Services, la liberté d'association 
englobe la liberté de participer à des activités associati-
ves et la faculté des employés d'agir de concert pour réa-
liser des objectifs communs concernant le travail et les 
conditions d'emploi. Définie de la sorte, la liberté d'asso-
ciation ne nécessite pas une protection plus grande que 
celle prévue par le cadre législatif dont la Cour ordonne 
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Dunmore for the agricultural workers. The AEPA com-
plies with this Court's conclusion in Dunmore and it 
complies with the Charter. 

Even though labour law provides tools that help 
reduce economic inequality, not all aspects of labour 
law are protected by the Charter. Economic equality 
is not an "equality right" for the purposes of s. 15 of 
the Charter. Dunmore was based on the notion that the 
Charter does not ordinarily oblige the government to 
take action to facilitate the exercise of a fundamen-
tal freedom. Recognition was given to the dichotomy 
between positive and negative rights. To get around the 
general rule, a framework was established for cases in 
which the vulnerability of a group justified resorting to 
government support. 

To redress economic inequality, it would be more 
faithful to the design of the Charter to open the door to 
the recognition of more analogous grounds under s. 15. 
Each Charter protection should not be interpreted in a 
formalistic manner. Rather, if the law needs to move 
away from Duninore's distinction between positive 
and negative rights, this should not be accomplished 
by conflating freedom of association with the right to 
equality or any other Charter right that may be asserted 
by a litigant. An analysis based on principles ground-
ing the protection of rights and freedoms offers a better 
prospect of judicial consistency than one based on the 
more amorphous notion of "Canadian values". 

Per Abella J. (dissenting): The AEPA violates s. 2(d) 
of the Charter because it does not protect, and was 
never intended to protect, collective bargaining rights. 
The AEPA, enacted in 2002, was the goverment's 
good faith implementation of this Court's 2001 deci-
sion in Dunmore, which defined the scope of s. 2(d) as 
being the right to organize and make representations. 
Health Services, decided in 2007, expanded that scope 
to include protection for a process of collective bar-
gaining, including the duty to consult and negotiate in 
good faith. The applicable legal principles are therefore 
those set out in Health Services and the AEPA must be 
assessed against the revised constitutional standard. 

The AEPA has virtually no language that indicates 
protection for a process of collective bargaining. It 
requires only that an employer "listen" if representa-
tions are made orally, or, if made in writing, "acknowl-
edge" that the representations have been read. No 
response, discussions, or negotiations are required. 
Moreover, when the legislation was introduced, the 
government's intention to exclude any protection for 
collective bargaining rights from the legislation was 
unequivocally expressed by the Minister of Agriculture  

l'adoption dans l'arrêt Dunmore pour régir les employés 
agricoles. La LPEA respecte les principes énoncés dans 
l'arrêt Dunmore et est conforme à la Charte. 

Même si le droit du travail offre des outils qui contri-
buent à atténuer la disparité des revenus, tous ses aspects 
ne bénéficient pas de la protection de la Charte. L'égalité 
économique ne constitue pas l'un des « droits à l'éga-
lité » garantis à l'art. 15 de la Charte. L'arrêt Dunmore 
est fondé sur le principe voulant que, généralement, la 
Charte n'oblige pas l'Etat à agir pour faciliter l'exercice 
d'une liberté fondamentale. La dichotomie droits posi-
tifs/droits négatifs y est reconnue. Pour contourner la 
règle générale, une grillé d'analyse a été établie pour les 
cas où la vulnérabilité d'un groupe justifierait le recours 
à un soutien étatique. 

Pour remédier à une inégalité économique, il serait 
plus conforme à la structure de la Charte de reconnaître 
de nouveaux motifs analogues à ceux énumérés à l'art. 15. 
Il ne faut pas interpréter de manière formaliste chacune 
des garanties de la Charte. S'il est nécessaire de s'éloi-
gner de la distinction entre droits positifs et droits néga-
tifs utilisée dans Dunmore, il ne faudrait pas pour autant 
confondre droit à l'égalité et liberté d'association, ou tout 
autre droit protégé par la Charte susceptible d'être invo-
qué par une partie à un litige. L'analyse prenant appui sur 
les principes qui structurent la protection des droits et 
des libertés permet plus de cohérence judiciaire que celle 
qui repose sur la notion floue de « valeurs canadiennes ». 

La juge Abella (dissidente) : La LPEA contrevient à 
l'al. 2d) de la Charte car elle ne protège pas les droits de 
négociation collective, et n'a jamais eu pour objet de les 
protéger. Le gouvernement a édicté la LPEA de bonne 
foi, en 2002, pour donner suite à l'arrêt Dtinmore, rendu 
en 2001, dans lequel la Cour avait statué que l'al. 2d) pro-
tégeait le droit de s'organiser et de présenter des obser-
vations. En 2007, l'arrêt Health Services a étendu cette 
protection au processus de négociation collective, qui 
inclut notamment l'obligation de consulter et de négocier 
de bonne foi. Les principes de droit applicables sont par 
conséquent ceux qui ont été établis dans Health Services 
et la validité de la LPEA doit être examinée en fonction 
de cette norme constitutionnelle redéfinie. 

Le libellé de la LPEA est pratiquement dépourvu de 
termes susceptibles de traduire une protection quelcon-
que conférée au processus de négociation collective. 
Cette loi oblige seulement l'employeur à « écouter » les 
observations présentées oralement ou à « informer » l'as-
sociation d'employés qu'il a lu celles qui lui ont été pré-
sentées par écrit. Elle n'exige de sa part aucune réponse, 
discussion ou négociation. En outre, lors du dépôt du 
projet de loi, la ministre de l'Agriculture et de l'Alimen-
tation a exprimé on ne peut plus clairement l'intention 
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and Food. This clarity of statutory language and leg-
islative intent cannot be converted by the interpretive 
process into a completely different scheme. 

For agricultural workers, the meaningful exercise 
of the right to collective bargaining requires two addi-
tional components. The first is a statutory enforcement 
mechanism with a mandate to resolve bargaining dis-
putes. Since it is not a contravention of the AEPA to 
refuse to engage in a good faith process to make rea-
sonable efforts to arrive at a collective agreement, the 
Tribunal is without jurisdiction to grant a remedy for 
any violations of s. 2(d) rights. The second essential 
element is a requirement that the employer bargain 
only with the representative selected by a majority of 
the employees in the bargaining unit. This concept, 
known as majoritarian exclusivity, has been a central 
and defining principle of labour relations in Canada 
since 1944. Given the singular employment disadvan-
tage of agricultural workers, the absence of statutory 
protection for exclusivity effectively nullifies the abil-
ity of agricultural workers to have a unified and there-
fore more cogent voice in attempting to mitigate and 
ameliorate their working conditions. 

The absence of these statutory protections cannot be 
justified under s. 1 of the Charter. The objectives of 
the rights limitation — the failure to provide agricul-
tural workers with the necessary statutory protections 
to exercise the right to bargain collectively — were to 
protect the family farm and farm production/viability. 
The minimal impairment branch of the Oakes test is 
determinative in this case. The complete absence of any 
statutory protection for a process of collective bargain-
ing in the AEPA cannot be said to be minimally impair-
ing of the s. 2(d) right. The rights limitation is not even 
remotely tailored to either government objective; it is, 
in fact, not tailored at all. Preventing all agricultural 
workers from access to a process of collective bargain-
ing in order to protect family farms, no matter their size 
or nature of the agricultural enterprise, harms the s. 2(d) 
right in its entirety, not minimally. It is worth noting 
too that all provinces except Alberta give agricultural 
workers the same collective bargaining rights as other 
employees. There is no evidence that this has harmed 
the economic viability of farming in those provinces, or 
that the nature of farming in Ontario uniquely justifies 
a severely restrictive rights approach.  

du gouvernement d'exclure toute protection des droits de 
négociation collective. Le processus d'interprétation ne 
saurait transformer le libellé clair du texte législatif et 
l'intention du législateur en un régime complètement dif-
férent. 

L'exercice véritable du droit à la négociation collec-
tive par les travailleurs agricoles suppose deux autres 
composantes. D'une part, il doit exister une voie de 
droit prévue par la loi pour la résolution des différends. 
Le refus de participer de bonne foi à un processus de 
négociation et de faire des efforts raisonnables pour 
arriver à une convention collective ne constituant pas 
une contravention à la LPEA, le Tribunal n'est pas com-
pétent pour ordonner une réparation en cas de violation 
des droits que garantit l'al. 2d). D'autre part, l'employeur 
doit négocier uniquement avec le représentant choisi 
par la majorité des employés de l'unité de négociation. 
Ce concept du monopole syndical conféré par un vote 
majoritaire est un principe déterminant et d'importance 
capitale dans les relations du travail au Canada depuis 
1944. Compte tenu de la situation professionnelle parti-
culière désavantageuse des travailleurs agricoles, l'ab-
sence de reconnaissance légale du monopole syndical a 
pour effet de les priver de la capacité d'avoir une voix 
unie et puissante pour tenter d'alléger et d'améliorer 
leurs conditions de travail. 

L'absence de ces protections dans la loi n'est pas jus-
tifiée au regard de l'article premier de la Charte. Les 
objectifs de cette limitation des droits — c.-à-d. du fait 
de ne pas accorder aux travailleurs agricoles les pro-
tections légales nécessaires à l'exercice de leur droit de 
négociation collective — étaient de protéger la ferme 
familiale ainsi que la productivité et la viabilité des 
exploitations agricoles. Le critère de l'atteinte minimale 
du test de l'arrêt Oakes est déterminant en l'espèce. 
L'absence dans la loi de toute protection du proces-
sus de négociation collective ne peut pas être considé-
rée comme une atteinte minimale au droit garanti par 
l'al. 2d). Cette restriction n'est pas, ne serait-ce qu'un 
tant soit peu, adaptée à la réalisation de l'un ou l'autre 
objectif de l'État; en fait, elle n'est pas adaptée du tout. 
Priver tous les travailleurs agricoles d'un processus de 
négociation collective pour protéger les fermes fami-
liales, sans égard à la taille ou à la nature de l'exploi-
tation agricole, porte atteinte au droit garanti par l'al. 
2d) dans sa totalité, non minimalement. Il convient de 
souligner que dans chaque province, sauf en Alberta, 
les travailleurs agricoles bénéficient des mêmes droits 
de négociation collective que d'autres employés. Rien 
ne démontre que cette situation a nui à la viabilité éco-
nomique des exploitations agricoles dans ces provinces 
ni que la nature particulière de l'agriculture en Ontario 
justifie une restriction aussi draconienne. 
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Background 

Analysis 

The judgment of McLachlin C.J. and Binnie, 
LeBel, Fish and Cromwell JJ. was delivered by 

THE CHIEF JUSTICE AND LEBEL J. — 

I. Introduction 

[1] This appeal raises anew the issue of the con-
stitutionality of the labour relations regime that 
applies to farm workers in Ontario. Most Canadian 
provinces have brought the farming sector under 
their general labour relations laws, with some 
exceptions and restrictions. Except for a very 

Version française du jugement de la juge en 
chef McLachlin et des juges Binnie, LeBel, Fish et 
Cromwell rendu par 

LA JUGE EN CHEF ET LE JUGE LEBEL - 

I. Introduction 

[1] Dans le présent pourvoi, notre Cour doit de 
nouveau se prononcer sur la constitutionnalité du 
régime de relations du travail applicable aux tra-
vailleurs agricoles en Ontario. Dans la plupart des 
provinces, le secteur agricole relève de la législa-
tion générale du travail, à quelques exceptions et 
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short period of time, Ontario has always excluded 
farms and farm workers from the application of its 
Labour Relations Act (currently Labour Relations 
Act, 1995, S.O. 1995, c. 1, Sch. A) ("LRA"). In the 
present appeal, our Court must determine whether 
Ontario's latest attempt to frame a separate labour 
relations regime for the farming sector respects the 
constitutional guarantee of freedom of association, 
or violates it by failing to safeguard the exercise 
of collective bargaining rights. The Agricultural 
Employees Protection Act, 2002, S.O. 2002, c. 16 
("AEPA" or "Act"), was a response to this Court's 
décision in Dunmore v. Ontario (Attorney General), 
2001 SCC 94, [2001] 3 S.C.R. 1016, which found 
that the previous legislative scheme violated s. 2(d) 
of the Canadian Charter of Rights and Freedoms. 

[2] We are of the view that the AEPA has not been 
shown to be unconstitutional. Section 2(d) of the 
Charter protects the right to associate to achieve 
collective goals. Laws or state actions that substan-
tially interfere with the ability to achieve workplace 
goals through collective actions have the effect of 
negating the right of free association and therefore 
constitute a limit on the s. 2(d) right of free asso-
ciation, which renders the law or action unconstitu-
tional unless it is justified under s. 1 of the Charter.. 
This requires a process of engagement that permits 
employee associations to make representations to 
employers, which employers must consider and dis-
cuss in good faith. 

[3] The law here at issue, the AEPA, properly 
interpreted, meets these requirements, and is not 
unconstitutional. We would therefore allow the 
appeal. 

[4] Before moving to the analysis of the issues 
raised by the appeal, it will be useful to review the 
factual background and the jurisprudential devel-
opments that gave rise to this case.  

limitations près. Cependant, sauf pendant un très 
court laps de temps, le législateur ontarien a tou-
jours soustrait les entreprises et les travailleurs 
agricoles à l'application de sa Loi sur les relations 
de travail (l'actuelle Loi de 1995 sur les relations 
de travail, L.O. 1995, ch. 1, ann. A) (« LRT »). 
Notre Cour doit aujourd'hui déterminer si la plus 
récente tentative d'établissement d'un régime dis-
tinct pour le secteur agricole respecte la liberté 
d'association garantie par la Constitution ou si 
elle y porte atteinte, parce qu'elle ne protège pas 
l'exercice du droit de négociation collective. La 
Loi de 2002 sur la protection des employés agri-
coles, L.O. 2002, ch. 16 (« LPEA » ou « Loi »), 
a été adoptée en réaction à l'arrêt Duninore  C. 
Ontario (Procureur général), 2001 CSC 94, 
[2001] 3 R.C.S. 1016, dans lequel notre Cour a 
statué que le texte de loi antérieur contrevenait 
à l'al. 2d) de la Charte canadienne des droits et 
libertés. 

[2] À notre avis, l'inconstitutionnalité de la 
LPEA n'est pas démontrée. L'alinéa 2d) de la 
Charte protège le droit de s'associer pour attein-
dre des objectifs collectifs. Une loi ou une action 
de l'État qui entrave substantiellement la capa-
cité de réaliser des objectifs liés au travail grâce à 
des actions concertées fait obstacle à l'exercice du 
droit de libre association. Une telle loi ou action 
restreint donc la liberté d'association et devient 
de ce fait inconstitutionnelle, sauf justification au 
regard de l'article premier. Cette exigence consti-
tutionnelle demande l'établissement d'un proces-
sus de dialogue où l'association d'employés peut 
présenter des observations à l'employeur, qui doit 
en prendre connaissance et en discuter de bonne 
foi. 

[3] Correctement interprétée, la loi visée en l'es-
pèce, la LPEA, satisfait à cette exigence et n'est pas 
inconstitutionnelle. Nous sommes donc d'avis d'ac-
cueillir le pourvoi. 

[4] Un rappel des faits et de l'évolution jurispru-
dentielle qui se trouvent à l'origine du litige s'im-
pose avant l'analyse des questions que soulève le 
pourvoi. 
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II. Contexte 

A. The Exclusion of the Farming Sector From the 
LRA and the Impact of Dunmore 

[5] Prior to 1994, indeed since 1943, farm work-
ers had been excluded from the general labour 
relations regime established by the LRA. In 1994, 
the Ontario legislature enacted the Agricultural 
Labour Relations Act, 1994, S.O. 1994, c. 6 
("ALRA"), which extended trade union and col-
lective bargaining rights to agricultural workers. 
A year later, the legislature repealed the ALRA 
in its entirety and again excluded farm work-
ers from the labour relations regime set out in 
the ALRA (Labour Relations and Employment 
Statute Law Amendment Act, 1995, S.O. 1995, 
c. 1 ("LRESLAA")). The LRESLAA was challenged 
on the basis that it infringed the guarantees of free-
dom of association under s. 2(d) and equality under 
s. 15 of the Charter. In Dunmore, a majority of 
this Court found a breach of s. 2(d). It held that 
the claimants were substantially unable to organ-
ize without protective legislation, and declared the 
law to be unconstitutional. This had the effect of 
nullifying the exclusion of farm workers from the 
LRA, but this Court suspended the declaration of 
invalidity for 18 months. The majority concluded it 
was not necessary to deal with the s. 15 challenge. 

[6] In response, the Ontario legislature enacted 
the AEPA in 2002, which came into force on June 
17, 2003. In brief, the AEPA excluded farm work-
ers once again from the LRA, but crafted a labour 
relations regime for farm workers in Ontario. It 
granted them the rights to form and join an employ-
ees' association, to participate in its activities, to 
assemble, to make representations to their employ-
ers through their association on their terms and 
conditions of employment, and the right to be pro-
tected against interference, coercion and discrimi-
nation in the exercise of their rights (s. 1(2)). The 
employer must give an association the opportunity 
to make representations respecting terms and con-
ditions of employment, and it must listen to those 
representations or read them (s. 5). The AEPA tasks 

A. La non-application de la LRT au secteur agri-
cole et l'incidence de l'arrêt Dunmore 

[5] Avant 1994 — depuis 1943 en fait —, le 
régime général de la LRT ne s'appliquait pas aux 
travailleurs agricoles. La Loi de 1994 sur les rela-
tions de travail dans l'agriculture, L.O. 1994, ch. 
6, a accordé aux travailleurs agricoles le droit à la 
syndicalisation et à la négociation collective. Un 
an plus tard, elle était abrogée en entier, et les tra-
vailleurs agricoles perdaient le bénéfice de l'ap-
plication du régime de relations du travail qu'elle 
prévoyait (Loi de 1995 modifiant des lois en ce 
qui concerne les relations de travail et l'emploi, 
L.O. 1995, ch. 1 (« LMLRTE »)). La LMLRTE a 
été contestée au motif qu'elle portait atteinte à la 
liberté d'association et au droit à l'égalité garantis 
respectivement à l'al. 2d) et à l'art. 15 de la Charte. 
Dans l'arrêt Dunmore, la Cour a conclu à la majo-
rité qu'elle ne respectait pas l'al. 2d), parce que les 
demandeurs se trouvaient substantiellement dans 
l'incapacité de s'associer sans protection légale. 
Elle a déclaré la loi inconstitutionnelle, annulant 
par le fait même l'exception de la LRT qui sous-
trayait les travailleurs agricoles à son application, 
mais elle a accordé au législateur un sursis d'appli-
cation de 18 mois. La majorité a jugé qu'il n'était 
pas nécessaire d'examiner l'argument fondé sur 
l'art. 15. 

[6] En 2002, à la suite de cet arrêt, l'Ontario 
a adopté la LPEA, qui est entrée en vigueur le 17 
juin 2003. En bref, la LPEA rétablit l'exception 
de la LRT visant les travailleurs agricoles onta-
riens, mais elle crée pour eux un régime de rela-
tions du travail particulier. Elle leur confère le droit 
de former une association et d'y adhérer, de par-
ticiper à ses activités, de se réunir, de présenter à 
l'employeur, par l'entremise de leur association, des 
observations relatives à leurs conditions d'emploi 
et d'exercer leurs droits sans crainte d'ingérence, 
de contrainte ou de discrimination (par. 1(2)). Par 
ailleurs, l'employeur doit donner à une association 
d'employés l'occasion de présenter des observations 
au sujet des conditions d'emploi et il est tenu de les 
écouter ou de les lire (art. 5). La LPEA confie au 
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a tribunal, the Agriculture, Food and Rural Affairs 
Appeal Tribunal, with hearing and deciding dis-
putes about the application of the Act (ss. 2 and 
11). After limited efforts to use the new protec-
tions of the AEPA, the respondents mounted a con-
stitutional challenge to its validity. 

B. The Constitutional Challenge to the AEPA 

[7] The respondents argue that three more pro-
tections are required to meet the requirements of 
s. 2(d) of the Charter: (1) statutory protection for 
majoritarian exclusivity, meaning that each bar-
gaining unit is represented by a single bargain-
ing agent; (2) an LRA-type statutory mechanism 
to resolve bargaining impasses and interpret col-
lective agreements; and (3) a statutory duty to bar-
gain in good faith. The respondents argue that the 
Court's recent decision in Health Services and 
Support — Facilities Subsector Bargaining Assn. 
v. British Columbia, 2007 SCC 27, [2007] 2 S.C.R. 
391, entitles them to laws offering these protec-
tions. 

[8] The four individual farm workers in this case 
(three of them respondents and an affiant) worked 
at Rol-Land Farms Ltd., a large industrial-type 
mushroom farm in Kingsville, Ontario. In 2002, 
after this Court's decision in Dunmore, Xin Yuan 
Liu and other workers at  Roi-Land approached 
the United Food and Commercial Workers Union 
Canada ("UFCW") to represent them and bargain 
on their behalf. By the spring of 2003, 70 percent 
of the workers at Rol-Land had joined the union. 

[9] Roi-Land refused to recognize the UFCW 
as the employees' representative. The UFCW 
then filed an application for certification with the 
Ontario Labour Relations Board, under the LRA. 
In the ensuing vote, the workers voted 132 to 45 
in favour of certification. The resolution of the 
application has been kept on hold, pending the 
outcome of this appeal. After the vote, the UFCW 

Tribunal d'appel de l'agriculture, de l'alimentation 
et des affaires rurales la fonction d'entendre et de 
régler tout litige relatif à l'application de la Loi 
(par. 2 et art. 11). Après quelques démarches pour 
se prévaloir des nouvelles mesures de protection 
de la LPEA, les intimés ont contesté sa validité 
constitutionnelle. 

B. La contestation constitutionnelle de la LPEA 

[7] Les intimés soutiennent que trois autres 
mesures de protection sont nécessaires pour assu-
rer le respect de l'al. 2d) de la Charte : (I) la consé-
cration légale du principe du monopole syndical 
conféré par un vote majoritaire suivant lequel 
chaque unité de négociation est représentée par 
un seul agent négociateur, (2) un mécanisme légal 
analogue à celui de la LRT pour dénouer l'impasse 
des négociations et interpréter une convention 
collective et (3) l'obligation légale de négocier de 
bonne foi. Les intimés soutiennent que le récent 
arrêt Health Services and Support — Facilities 
Subsector Bargaining Assn. c. Colombie-
Britannique, 2007 CSC 27, [2007] 2 R.C.S. 391, 
leur reconnaît le droit à des dispositions qui offrent 
ces protections. 

[8] Les quatre travailleurs agricoles visés en l'es-
pèce (trois intimés et un déposant) travaillaient pour 
Roi-Land Farms Ltd., une grande champignonnière 
de type industriel exploitée à Kingsville, en Ontario. 
En 2002, dans la foulée de l'arrêt Dunmore, Xin 
Yuan Liu et d'autres travailleurs de Rol-Land ont 
pris contact avec un syndicat, l'Union internationale 
des travailleurs et travailleuses unis de l'alimenta-
tion et du commerce — Canada (la « TUAC »), pour 
qu'il les représente et négocie en leur nom. Au prin-
temps 2003, 70 p. cent des travailleurs de l'entre-
prise avaient adhéré au syndicat. 

[9] Roi-Land ayant refusé de reconnaître sa 
qualité de représentant des employés, le syndi-
cat a déposé une demande d'accréditation à la 
Commission des relations de travail de l'Ontario 
sous le régime de la LRT Lors d'un scrutin sub-
séquent, les travailleurs ont voté en faveur de l'ac-
créditation à 132 voix contre 45. La Commission 
a sursis à sa décision jusqu'à l'issue du présent 



[2011] 2 R.C.S. 	 ONTARIO (P.C.) C. FRASER La Juge en chef et le juge LeBel 	 31 

wrote to  Roi-Land requesting a meeting to com-
mence negotiations toward a contract for the work-
ers. Roi-Land did not respond to the letter. The 
respondents assert that the owner of Rol-Land told 
a meeting of workers that the union would never be 
recognized (R.F., at para. 58). 

[10] The UFCW also attempted to bargain collec-
tively on behalf of employees at Platinum Produce, 
an industrial greenhouse operating in Chatham, 
Ontario. While the employer expressed doubt that 
the UFCW could be an employees' association 
under the AEPA, it gave the union an opportunity 
to make brief presentations. The meeting lasted 
approximately 15 minutes. The employer's posi-
tion was that the company was not required to bar-
gain with the union and the meeting was not to be 
considered collective bargaining towards a collec-
tive agreement. 

[11] The UFCW subsequently presented Plat-
inum Produce's counsel with a draft collec-
tive agreement setting out proposed terms. That 
meeting lasted approximately five minutes. The 
employer has not responded to the proposais or to 
other proposed meeting dates. There have been no 
further meetings or communications about terms 
and conditions of work. 

[12] The respondents did not attempt to pursue 
remedies under the AEPA. Specifically, no 
recourse was made to the Tribunal set up under the 
Act to deal with complaints. Rather, the respond-
ents sought a declaration that s. 3(b.1) of the LRA, 
which provides that the LRA does not apply to 
farm workers, and that the AEPA as a whole were 
unconstitutional. In brief, they submitted that 
these laws breached s. 2(d) of the Charter by fail-
ing to provide effective protection for the right to 
organize and bargain collectively and violated s. 
15 by excluding farm workers from the protections 
accorded to workers in other sectors.  

pourvoi. Après le scrutin, le syndicat a écrit à 
Roi-Land pour convenir d'une réunion en vue 
d'entreprendre la négociation d'une convention 
collective. Roi-Land n'a pas répondu à sa lettre. 
Les intimés affirment que lors d'une assemblée 
des travailleurs, le propriétaire de l'entreprise a 
déclaré que le syndicat ne serait jamais reconnu 
(m.i., par. 58). 

[10] La TUAC a également tenté de négocier 
une convention collective au nom des employés 
de Platinum Produce, une entreprise exploitant 
des serres industrielles à Chatham, en Ontario. 
Même si l'employeur a dit douter que le syndicat 
puisse constituer une association d'employés au 
sens de la LPEA, il lui a donné l'occasion de pré-
senter de brèves observations. La réunion a duré 
une quinzaine de minutes. L'employeur a alors nié 
l'existence de l'obligation de négocier avec le syn-
dicat et affirmé que la réunion ne devait pas être 
considérée comme une séance de négociation col-
lective en vue de la conclusion d'une convention 
collective. 

[11] La TUAC a par la suite présenté à l'avocat de 
Platinum Produce une ébauche de convention col-
lective renfermant ses propositions. La rencontre a 
duré environ cinq minutes. L'employeur n'a donné 
suite ni à ces propositions ni à celle de convenir 
d'un calendrier de rencontres. Il n'y a eu aucune 
réunion ou communication subséquente au sujet 
des conditions de travail. 

[12] Les intimés n'ont pas tenté d'exercer les 
recours prévus dans la LPEA. Plus précisément, 
ils ne se sont pas adressés au Tribunal créé par 
la Loi pour statuer sur les plaintes. Ils ont plutôt 
demandé un jugement déclarant inconstitution-
nels l'al. 3b.1) de la LRT — qui exclut l'applica-
tion de la LRT aux travailleurs agricoles — et la 
LPEA dans son ensemble. En résumé, ils sou-
tenaient que ces lois violaient l'al. 2d) de la 
Charte en ce qu'elles ne protégeaient pas vérita-
blement le droit de s'associer et de négocier col-
lectivement, et qu'elles contrevenaient à l'art. 15 
en refusant aux travailleurs agricoles les mesures 
de protection reconnues aux travailleurs d'autres 
secteurs. 
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III. Judicial History  

A. Ontario Superior Court of Justice (2006), 79 
O. R.  (3d) 219 (the Applications Judge) 

[13] The chambers judge, Farley J., heard the 
application before the judgment of this Court in 
Health Services. He proceeded on the assumption 
that s. 2(d) did not protect collective bargaining. 
He dismissed the application on the ground that 
the AEPA met the minimum constitutional require-
ments necessary to protect the freedom to organ-
ize. He began by adopting the comments made by 
Sharpe J. at the trial level of Dunmore and find-
ing that agricultural. workers "are `poorly paid, 
face difficult working conditions, have low levels 
of skills and education, low status and limited 
employment mobility" (paras. 23 and 33). But he 
was of the view that the AEPA did not prevent them 
from attempting to form employees' associations. 
He stated: 

There is nothing in the AEPA which would prevent 
the UFCW or any other union from attempting to organ-
ize agricultural workers into an employees' association, 
recognizing that such an employees' association would 
not thereby automatically have the right to strike nor the 
right to bargain collectively. See discussion in Peter W. 
Hogg, Constitutional Law of Canada, looseleaf, vol. 2 
(Toronto: Carswell, 1997) at p. 41-5/6 (2002). The AEPA 
pràvides that the employees' association may make rep-
resentations to an employer concerning the terms and 
conditions of employment (s. 5 AEPA). These representa-
tions may be made by someone who is not a member of 
the association (s. 5(2)) so that a "union staffer" could 
perform that function. The representation may be made 
orally or in writing (s. 5(5)). One must read s. 5(6) and (7) 
in a purposive way in context. Thus while the employer 
need only give the association a written acknowledg-
ment that the employer has read the written represen-
tations (s. 5(7)), it is implicit in the making of an Oral 
representation that the recipient is hearing the oral rep-
resentations as the employer has a duty to listen and the 
association speaker will have the opportunity then and 
there to enquire whether the recipient has heard the rep-
resentations. As well the concept of listening and read-
ing respectively iiwolves the aspect of comprehending 
and considering the representations. Perhaps unfortu-
nately there is no specific requirement that the employer 
respond to the substance of the representations; however, 
it should be noted that this would then involve the parties 
in a form of collective bargaining. [para. 19] 

III. Historique judiciaire 

A. Cour supérieure de justice de l'Ontario (2006), 
79 O.R. (3d) 219 (le juge des requêtes) 

[13] Le juge Farley, chargé d'entendre les requê-
tes, a entendu la demande avant l'arrêt Health 
Services de notre Cour. Étant d'avis que l'al. 2d) 
ne protège pas la négociation collective, il a rejeté 
la demande au motif que la LPEA satisfaisait mini-
malement aux exigences découlant de la protec-
tion constitutionnelle de la liberté d'association. 
Faisant siens les commentaires formulés par le juge 
Sharpe en première instance dans Dunmore, il a 
conclu que les travailleurs agricoles [TRADUCTION] 

« sont "mal rémunérés, [qu']ils ont des conditions 
de travail difficiles, une formation et une instruc-
tion limitées, un statut lieu élevé et une mobilité 
d'emploi restreinte" » (par. 23 et 33), mais que la 
LPEA ne les empêche pas de tenter de former des 
associations d'employés : 

[TRADUCTION] Aucune disposition de la LPEA 
n'empêche la TUAC ou tout autre syndicat de tenter de 
regrouper des travailleurs agricoles au sein d'une asso-
ciation d'employés, étant entendu qu'une telle associa-
tion ne jouirait automatiquement ni du droit de grève 
ni du droit de négociation collective. Voir Peter W. 
Hogg, Constitutional Law of Canada, feuilles mobiles, 
vol. 2 (Toronto : Carswell, 1997), à la p. 41-5/6 (2002). 
La LPEA dispose qu'une association d'employés peut 
présenter à l'employeur des observations au sujet des 
conditions d'emploi (art. 5). Les observations peuvent 
être présentées par une personne qui n'est pas membre 
de l'association (par. 5(2)), de sorte qu'un « permanent 
syndical » pourrait s'acquitter de cette tâche. Les obser-
vations peuvent être formulées oralement ou par écrit 
(par. 5(5)). L'interprétation téléologique et contextuelle 
s'impose à l'égard des par. 5(6) et (7). Ainsi, bien que 
l'employeur n'ait qu'à informer l'association par écrit 
qu'il a lu les observations écrites (par. 5(7)), la présenta-
tion d'observations orales suppose que leur destinataire 
les entend, car l'employeur a l'obligation d'écouter et le 
représentant de l'association aura alors l'occasion de lui 
demander s'il les a bien entendues. En outre, les notions 
d'écoute et de lecture font respectivement intervenir 
l'élément de la compréhension et celui de l'examen. Il 
est peut-être malheureux que l'employeur ne soit pas 
expressément tenu de répondre aux observations elles-
mêmes, mais force est de constater qu'une telle obliga-
tion engagerait les parties dans une sorte de négociation 
collective. [par. 19] 
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[14] With respect to the particular statutory pro-
tections in the AEPA, Farley J. found that they met 
the minimum required standards. He found that 
they confer the power to organize (s. 1); protection 
against denial of access to property (s. 7); protec-
tion against employer interference with trade union 
activity (s. 8); protection against discrimination (s. 
9);protection against intimidation and coercion (s. 
10);protection against alteration of worlcing con-
ditions during the certification process (ss. 9-10); 
protection against coercion of witnesses (s. 10); and 
removal of Board notices (s. 10). He allowed that it 
would have been preferable to have mirrored the 
provisions of the LRA more precisely "to eliminate 
possible fears" that employers might alter working 
conditions to hinder associational activities (para. 
18). However, he felt that the answer to these con-
cerns lay with the Tribunal, which had not been 
asked to deal with the workers' complaints. He 
stated: 

If the Tribunal felt that it was for some jurisdictional 
reason constrained from negatively sanctioning such 
activity, then one would presume that the applicants or 
others of a like mind together with the UFCW would 
have a strong case to bring back in this regard. One 
would think it better to see how the Tribunal operates 
in fact before condemning it as powerless to deal with 
such abuses. This wait and see pragmatic approach is 
desirable with respect to possible concerns about lack 
of labour relations expertise/experience on the part of 
the specified panel roster of the Tribunal. There has 
been no use of the mechanics of the AEPA as to bring-
ing a case before the Tribunal; the applicants stated 
that it would be fruitless to bring a useless application 
before a useless Tribunal. I am of the view that this 
condemnation is premature. A successful application 
would do one of several things: be effective positively 
as to action; or morally give the wrongdoing employer 
a "bloody nose"; or if truly an empty process, it would 
demonstrate the need for strengthening by legislative 
amendment. See also Danson v. Ontario (Attorney 
General), [1990] 2 S.C.R. 1086, . . . at p. 1099.  . . where 
Sopinka J. for the court stated: "This Court has been 
vigilant to ensure that a proper factual foundation exists 
before measuring legislation against the provisions of 
the Charter, particularly where the effects of impugned 
legislation are the subject of the attack." [para. 18] 

Farley J. also dismissed the discrimination claim 
brought under s. 15 of the Charter. 

[14] Par ailleurs, le juge Farley a décidé que les 
mesures de protection particulières prévues par la 
LPEA satisfont aux normes minimales. Selon lui, 
la Loi confère le pouvoir de former une association 
(art. 1) et elle protège contre le refus de l'employeur 
de donner accès à sa propriété (art. 7), son ingérence 
dans les activités syndicales (art. 8), la discrimina-
tion (art. 9), l'intimidation et la contrainte (art. 10), 
la modification des conditions de travail pendant le 
processus d'accréditation (art. 9 et 10), la contrainte 
de témoins (art. 10) et l'enlèvement d'avis dont l'affi-
chage est exigé par la Commission (art. 10). Il recon-
naît qu'il aurait été préférable de reprendre les dis-
positions de la LRT plus précisément [TRADUCTION] 

« pour écarter la crainte possible » qu'un employeur 
puisse modifier des conditions de travail afin de 
gêner des activités associatives (par. 18). Il estime 
cependant qu'il appartenait au Tribunal — qui n'a 
pas été saisi des plaintes des travailleurs — de se 
prononcer sur ces questions. Il ajoute : 

[TRADUCTION] Si pour quelque raison liée à sa compé-
tence, le Tribunal estimait ne pas pouvoir condamner de 
tels actes, les demandeurs ou d'autres personnes parta-
geant leurs vues et la TUAC auraient vraisemblablement 
une solide cause d'action à faire valoir en justice à cet 
égard. Il semble préférable de voir comment le Tribunal 
s'acquitte de sa tâche dans les faits avant de le déclarer 
inapte à réprimer de tels abus. Il vaut mieux faire preuve 
de pragmatisme et laisser sa chance au coureur malgré 
d'éventuels doutes concernant l'expérience des membres 
du Tribunal en matière de relations du travail. La procé-
dure qu'établit la LPEA pour saisir le Tribunal n'a pas été 
suivie, les demandeurs estimant qu'il ne servait à rien de 
présenter une demande inutile à un tribunal inefficace. 
A mon avis, cette condamnation était prématurée. Une 
demande accueillie produit l'un ou l'autre des résultats 
suivants : faire effectivement avancer les choses ou infli-
ger un « revers » moral à l'employeur fautif ou, s'il s'agit 
véritablement d'un processus vain, démontrer la néces-
sité de son resserrement par voie législative. Voir égale-
ment Danson c. Ontario (Procureur général), [1990] 2 
R.C.S. 1086, L . .1 à la p. 1099, L . .1 où le juge Sopinka 
dit au nom de la Cour : « Notre Cour a toujours veillé 
soigneusement à ce qu'un contexte factuel adéquat existe 
avant d'examiner une loi [au] regard des dispositions de 
la Charte, surtout lorsque le litige porte sur les effets de 
la loi contestée. » [par. 18] 

Le juge Farley a rejeté par ailleurs le moyen de dis-
crimination fondé sur l'art. 15 de la Charte. 
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B. Ontario Court of Appeal, 2008 ONCA 760, 92 
O.R. (3d) 481 (Winkler C.J.O. and Cronk and 
Watt JJ.A.) 

[15] The Court of Appeal allowed the appeal and 
declared the AEPA to be constitutionally invalid. 
It rendered its decision after the judgment of our 
Court in Health Services. Winkler C.J.0., for the 
court, held that the AEPA substantially impaired 
the ability of agricultural workers to meaningfully 
exercise the right to bargain collectively, which 
was protected by s. 2(d) of the Charter.. The Act 
protected the right to organize, and it was pre-
mature to conclude that the statutory protections 
against employer intimidation were inadequate. 
However, it did not provide the "minimum" stat-
utory protections required to enable agricultural 
workers to exercise their right to bargain collec-
tively in a meaningful way, namely: "(1) a statutory 
duty to bargain in good faith; (2) statutory recogni-
tion of the principles of exclusivity and majoritari-
anism; and (3) a statutory mechanism for resolv-
ing bargaining impasses and disputes regarding 
the interpretation or administration of collective 
agreements" (para. 80). The court noted that the 
"primary difficulty has been that the union has 
been unsuCcessful in engaging employers, who 
have no statutory duty to bargain in good faith" 
(para. 98). Having found that the AEPA infringes s. 
2(d) of the Charter; the Court of Appeal considered 
whether the infringement could be saved as "rea-
sonable and demonstrably justified" under s. 1 of 
the Charter; and found it could not. The legislation 
impaired the right more than necessary, despite 
the challenges facing legislators in the agricultural 
domain, which is a complex mix of family farms 
and larger industrial operations. It concluded that 
"the wholesale exclusion of agricultural employees 
from a collective bargaining scheme is not ade-
quately tailored to meet the objective of protecting 
the family farm" (para. 129). 

[16] The Court of Appeal ordered the government 
"to provide agricultural workers with sufficient 

B. Cour d'appel de l'Ontario, 2008 ONCA 760, 
92 O.R. (3d) 481 (le juge en chef Winkler et les 
juges Cronk et Watt) 

[15] La Cour d'appel a accueilli l'appel et déclaré 
la LPEA inconstitutionnelle. Elle s'est pronon-
cée après l'arrêt Health Services de notre Cour. 
Le juge en chef Winkler a statué avec l'appui de 
ses collègues que la LPEA rend essentiellement 
impossible l'exercice véritable, par les travailleurs 
agricoles, du droit de négociation collective pro-
tégé à l'al. 2d) de la Charte. À son avis, la Loi 
protège le droit d'association et il est prématuré de 
conclure à l'insuffisance de ses mesures de pro-
tection contre l'intimidation patronale. Cependant, 
elle ne prévoit pas les mesures de protection qui 
s'imposent minimalement pour que les travailleurs 
agricoles puissent exercer véritablement leur droit 
de négociation collective, à savoir : [TRADUCTION] 
« (1) l'obligation de négocier de bonne foi, (2) la 
reconnaissance des. principes du monopole syndi-
cal et du vote majoritaire et (3) un mécanisme per-
mettant de dénouer l'impasse des négociations et 
de résoudre un différend relatif à l'interprétation 
ou à l'application d'une convention collective » 
(par. 80). Elle fait observer que la « principale dif-
ficulté tient à ce que le syndicat n'a pas réussi à 
obtenir le concours des employeurs, qui ne sont 
pas légalement tenus de négocier de bonne foi » 
(par. 98). Après avoir conclu que la LPEA porte 
atteinte à l'al. 2d) de la Charte, la Cour d'appel 
s'est demandé si l'atteinte est « raisonnable et si 
sa justification peut se démontrer » au sens de 
l'article premier de la Charte. Elle conclut par la 
négative. Le législateur entrave l'exercice du droit 
plus qu'il n'est nécessaire, même s'il doit tenir 
compte des contraintes propres à l'agriculture, 
un secteur d'activité complexe constitué à la fois 
de fermes familiales et de grandes exploitations 
industrielles. La Cour d'appel a alors décidé que 
« l'exclusion en bloc des employés agricoles d'un 
régime de négociation collective ne constitue pas 
une mesure conçue adéquatement pour atteindre 
l'objectif de la protection des fermes familiales » 
(par. 129). 

[16] La Cour d'appel a ordonné au gouverne-
ment [TRADUCTION] « d'accorder aux travailleurs 
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protections to enable them to exercise their right 
to bargain collectively, in accordance with these 
reasons" (para. 138). It suspended this order for 
12 months to give the legislature an opportunity 
to respond. The Court of Appeal dismissed the 
claim under s. 15 of the Charter. Its judgment was 
appealed to this Court. 

IV. Analysis  

A. Issues: Does the AEPA Violate Sections 2(d) 
and 15 of the Charter? 

[17] The issue is whether the failure of the Ontario 
government to enact a positive statutory framework 
for agricultural workers modelled after the Ontario 
LRA violates s. 2(d) of the Charter in a manner that 
cannot be justified by s. 1. If so, the AEPA is invalid 
under s. 52 of the Constitution Act, 1982, and the 
Ontario legislature is obliged to bring the Act into 
harmony with the Charter. The respondents have 
also raised the issue of whether the AEPA violates 
their right to equality under s. 15 of the Charter. As 
the main question in this appeal remains the inter-
pretation and application of s. 2(d), we will first 
consider this issue and then turn to s. 15. 

B. Freedom of Association (Section 2(d)) 

[18] In view of the conflicting approaches to the 
guarantee of freedom of association in the labour 
context put before us, it may be useful to canvas the 
jurisprudence and set out the principles that guide 
the analysis of s. 2(d). The respondents' claim 
largely turns on the interpretation of our Court's 
judgments in Dunmore and Health Services. The 
ultimate question is whether s. 2(d), properly under-
stood and applied, requires the Ontario legislature 
to provide a particular form of collective bargain-
ing rights to agricultural workers, in order to secure 
the effective exercise of their associational rights. 
To resolve this question, we will first consider the 
development of this Court's jurisprudence in this 
area of the law. 

agricoles une protection suffisante pour qu'ils puis-
sent exercer leur droit de négociation collective, 
conformément aux présents motifs » (par. 138). 
Afin de permettre au législateur de donner suite à 
la décision, elle a suspendu l'exécution de celle-ci 
pendant une période de 12 mois. Elle a aussi rejeté 
le moyen de discrimination fondé sur l'art. 15 de 
la Charte. Son jugement est porté en appel devant 
notre Cour. 

IV. Analyse 

A. Questions en litige : La LPEA porte-t-elle 
atteinte à l'al. 2d) et à l'art. 15 de la Charte? 

[17] Notre Cour doit déterminer si le législateur 
ontarien a porté à la liberté garantie par Pal. 2d) 

•  de la Charte une atteinte qui ne peut être justifiée 
au sens de l'article premier en omettant de créer à 
l'intention des travailleurs agricoles un régime ana-
logue à celui établi par la LRT. Dans l'affirmative, 
la LPEA est invalide par application de l'art. 52 de 
la Loi constitutionnelle de 1982, et le législateur 
ontarien est tenu de l'harmoniser avec la Charte. 
Les intimés soulèvent par ailleurs la question de la 
conformité de la LPEA au droit à l'égalité garanti 
à l'art. 15 de la Charte. Comme le principal objet 
du litige demeure l'interprétation et l'application 
de l'al. 2d), nous examinons d'abord celui-ci, puis 
nous nous penchons sur l'art. 15. 

B. Liberté d'association (l'al. 2d)) 

[18] Vu les thèses opposées qui s'affrontent en 
l'espèce concernant la garantie de la liberté d'asso-
ciation au travail, il peut se révéler utile d'analy-
ser la jurisprudence et de dégager les principes qui 
président à l'interprétation de Pal. 2d). En effet, le 
sort des prétentions des intimés dépend en grande 
partie de l'interprétation des arrêts Dunmore et 
Health Services de notre Cour. Il faut essentiel-
lement déterminer si l'al. 2d), bien interprété et 
appliqué, oblige le législateur ontarien à accorder 
aux travailleurs agricoles des droits de négocia-
tion collective d'un type particulier pour permettre 
un exercice réel de leur liberté d'association. Pour 
trancher, nous devons d'abord examiner l'évolution 
de la jurisprudence de notre Cour dans ce domaine 
du droit. 
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(1) Freedom of Association in the Labour 
Context: The Jurisprudential Background  

(a) The Early Cases 

[19] The first set of cases to consider s. 2(d) of 
the Charter., known as the Trilogy, were Reference 
re Public Service Employee Relations Act (Alta.), 
[1987] 1 S.C.R. 313 (the "Alberta Reference"); 
PSAC v. Canada, [1987] 1 S.C.R. 424; RWDSU v. 
Saskatchewan, [1987] 1 S.C.R. 460. The majority 
of the Court held that s. 2(d) did not protect the 
right to strike, the issue in the cases. In arriving 
at this conclusion, members expressed a number of 
views on the guarantee of freedom of association. 

[20] McIntyre J. stated that "like most other fun-
damental rights", the right to freedom of associa-
tion has no single purpose or value. Rather, reflect-
ing the social nature of human beings, it protected 
the right to associate with others "both to satisfy 
[their] desire for social intercourse and to realize 
common purposes" (Alberta Reference' , at p. 395). 
In the same case, Dickson C.J. (dissenting) stated: 
"What freedom of association seeks to protect is 
not associational activities qua particular activi-
ties, but the freedom of individuals to interact with, 
support, and be supported by, their fellow humans 
in the varied activities in which they choose to 
engage" (p. 366). 

[21] Three of the six Justices sitting on the Trilogy 
opined in obiter that s. 2(d) does not protect col-
lective bargaining (Alberta Reference, at p. 390, 
per Le Dain J.; PSAC, at p. 453, per McIntyre J.). 
The reasons given included that collective bargain-
ing is a "modern right", that its recognition would 
go against the principle of judicial restraint, that 
s. 2(d) protects only individual rights, and that s. 
2(d) was not intended to protect the goals or objects 
of organizations (Alberta Reference, at p. 391, per 
Le Dain J.; pp. 397 and 407, per McIntyre J.). 

(1) Liberté d'association au travail : le 
contexte jurisprudentiel  

a) Les premiers jugements 

[19] Les premiers arrêts portant sur l'al. 2d) de 
la Charte et formant ce qu'il est convenu d'appe-
ler la « trilogie » sont les décisions rendues dans 
les affaires Renvoi relatif à la Public Service 
Ernployee Relations Act (Alb.), [1987] 1 R.C.S. 
313 (le « Renvoi relatif à l'Alberta »), AFPC 
c. Canada, [1987] 1 R.C.S. 424, et SDGMR c. 
Saskatchewan, [1987] 1 R.C.S. 460. Les juges 
majoritaires de la Cour y décident que l'al. 2d) 
ne protège pas le droit de grève en cause dans ces 
affaires. Tout en concluant ainsi, ils expriment 
des opinions diverses sur la garantie de la liberté 
d'association. 

[20] Le juge McIntyre affirme qu'« à l'instar de la 
plupart des autres droits fondamentaux », la liberté 
d'association n'a pas un objet ou une valeur unique. 
Elle traduit plutôt la nature sociale de l'être humain 
et protège le droit de s'associer à autrui « à la fois 
pour satisfaire son besoin de relations sociales et 
pour réaliser des fins communes » (Renvoi relatif 
à l'Alberta, p. 395). Dans le même arrêt, le juge en 
chef Dickson (dissident) opine pour sa part « Ce 
que la liberté d'association vise à protéger, ce ne 
sont pas les activités de l'association en tant qu'ac-
tivités particulières, mais la liberté des individus 
d'interagir avec d'autres êtres humains, de les aider 
et d'être aidés par eux dans les diverses activités 
qu'ils choisissent d'exercer » (p. 366). 

[21] Trois des six juges appelés à statuer dans la 
trilogie expriment en obiter que l'al. 2d) ne protège 
pas la négociation collective (Renvoi relatif à l'Al-
berta, p. 390, le juge Le Dain; AFPC, p. 453, le 
juge McIntyre). Parmi les motifs qu'ils invoquent, 
mentionnons les suivants : le droit de négociation 
collective constitue un « droit contemporain », sa 
reconnaissance va à l'encontre du principe de la 
déférence judiciaire, Pal. 2d) ne protège que des 
droits individuels et sa raison d'être n'est pas de 
protéger les objectifs d'une association (Renvoi 
relatif à l'Alberta, p. 391, le juge Le Dain; p. 397 et 
407, le juge McIntyre). 
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[22] The Trilogy was endorsed in Professional 
Institute of the Public Service of Canada v. 
Northwest Territories (Commissioner), [1990] 2 
S.C.R. 367 ("PIPSC"). Sopinka J., stated in his rea-
sons which appeared to be accepted by the other 
judges on this point: (1) "s. 2(d) protects the free-
dom to establish, belong to and maintain an asso-
ciation"; (2) "s. 2(d) does not protect an activity 
solely on the ground that the activity is a founda-
tional or essential purpose of an association"; (3) 
"s. 2(d) protects the exercise in association of the 
constitutional rights and freedoms of individuals"; 
and (4) "s. 2(d) protects the exercise in association 
of the lawful rights of individuals" (p. 402). 

[23] Nine years later, in Delisle v. Canada 
(Deputy Attorney General), [1999] 2 S.C.R. 989, 
the Court once again revisited s. 2(d). The issue 
was whether exclusion of RCMP members from 
public bargaining associations, as opposed to their 
own association, violated s. 2(d). The majority of 
the Court, per Bastarache J., held it did not, on the 
ground that s. 2(d) does not give the right to belong 
to a particular group. Bastarache J. added that there 
is no general obligation for the government to pro-
vide a particular legislative framework for employ-
ees to exercise their collective rights, i.e. a different 
framework than already provided for RCMP mem-
bers. 

[24] In dissent, Cory and Iacobucci JJ. pointed 
out that the appeal was not concerned with the 
right to strike or to bargain collectively (Delisle, 
at para. 51). The only issue was whether the statu-
tory framework interfered with the right to asso-
ciate with other public servants in pursuance of 
their mutual interests. They were of the view that 
s. 2(d) was violated because the impugned laws in 
purpose and effect interfered with the formation 
of employee associations. They noted that employ-
ees are a vulnerable group in our society, and their 
ability to form and join an employee association is 
crucially linked to their economic and social well-
being (paras. 67-68). 

[22] L'arrêt Institut professionnel de la Fonction 
publique du Canada c. Territoires du Nord-Ouest 
(Commissaire), [1990] 2 R.C.S. 367 (« IPFPC ») 
reprend les principes établis dans la trilogie. Dans 
ses motifs, auxquels les autres juges semblent avoir 
souscrit sur ce point, le juge Sopinka a affirmé ce 
qui suit : (1) « l'al. 2d) protège la liberté de consti-
tuer une association, de la maintenir et d'y apparte-
nir », (2) « l'al. 2d) ne protège pas une activité pour 
le seul motif que cette activité est un objet fonda-
mental ou essentiel d'une association »; (3) « l'al. 
2d) protège l'exercice collectif des droits et liber-
tés individuels consacrés par la Constitution »; et 
(4) « l'al. 2d) protège l'exercice collectif des droits 
légitimes des individus » (p. 402). 

[23] Neuf ans plus tard, dans Delisle c. Canada 
(Sous-procureur général), [1999] 2 R.C.S. 989, la 
Cour se penche à nouveau sur l'al. 2d). Elle doit 
décider si l'exclusion des membres de la GRC du 
régime public de négociation collective, par oppo-
sition à l'appartenance à leur propre association, 
porte atteinte à l'al. 2d). Au nom des juges majo-
ritaires, le juge Bastarache conclut par la négative, 
car cette disposition ne garantit pas le droit d'ap-
partenir à un groupe en particulier. Il ajoute que 
l'État n'a pas l'obligation générale d'offrir à ses 
employés un cadre législatif particulier pour l'exer-
cice de leurs droits collectifs, c'est-à-dire un autre 
cadre que celui déjà en place pour les membres de 
la GRC. 

[24] Dissidents, les juges Cory et Iacobucci 
soulignent que le pourvoi ne porte ni sur le droit 
de grève ni sur le droit de négociation collective 
(par. 51). À leur avis, la Cour doit uniquement 
décider si le cadre législatif établi compromet le 
droit des intéressés de s'associer à d'autres fonc-
tionnaires pour défendre leurs intérêts communs. 
À leurs yeux, l'al. 2d) n'est pas respecté, car les 
dispositions contestées, par leur objet et leur effet, 
entravent la formation d'associations d'employés. 
Ils relèvent que les employés visés constituent 
un groupe vulnérable dans notre société et que 
leur capacité de mettre une association sur pied 
et d'en faire partie joue un rôle critique dans la 
préservation de leur bien-être financier et social 
(par. 67-68). 
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[25] In summary, the early cases affirmed that 
the core protection of s. 2(d) focusses on the right 
of individuals to act in association with others 
to pursue common objectives and goals. There 
was some suggestion (Sopinka J.'s fourth point in 
PIPSC) that only individual goals were protected. 
(This proposition, as we shall see, was rejected 
in Dunmore.) While three judges in the Trilogy 
expressed the view that s. 2(d) did not protect col-
lective bargaining, the only question at issue in 
those cases was whether individuals had a right 
to strike, and the question of collective bargaining 
was not conclusively resolved by a majority of the 
Court. 

(b) Dunmore 

[26] This Court's decision in Dunmore marked a 
new stage in the development of s. 2(d) jurispru-
dence in the field of labour relations. It raised the 
question of whether s. 2(d) requires the government 
to provide a legislative framework which enables 
employees to associate to obtain workplace goals 
in a meaningful process. 

[27] The Ontario legislature had repealed legisla-
tion which gave farm workers a measure of protec-
tion, leaving them entirely outside the Province's 
labour relations scheme. The evidence estab-
lished that attempts to organize were persistently 
frustrated by employers. The farm workers carne 
to court seeking protection of their basic right to 
associate. They sought the right to organize into 
employee associations. For this, they contended, 
they needed legislation that endorsed their consti-
tutional right to associate and protected them from 
employer interference. 

[28] Bastarache J., for the majority of the 
Court, began the analysis in Dunmore by empha-
sizing the need for a purposive approach to 
s. 2(d) — "one which aims to protect the full 
range of associational activity contemplated by 
the Charter and to honour Canada's obligations 
under international human rights law" (para. 13). 

[25] En résumé, il ressort des premières décisions 
que l'al. 2d) protégerait essentiellement le droit des 
individus de s'associer avec d'autres en vue de réa-
liser des objectifs communs. Certains commentai-
res ont laissé entendre (quatrième proposition du 
juge Sopinka dans IPFPC) que seuls les objectifs 
individuels étaient protégés. (Cette opinion, nous le 
verrons, a été rejetée dans Dunmore.) Dans la tri-
logie, trois juges affirment que l'al. 2d) ne protège 
pas la négociation collective. Toutefois, la seule 
question en litige dans ces affaires était celle de 
l'existence du droit de grève des salariés, de sorte 
que la Cour ne se prononce pas à la majorité et de 
manière définitive sur la question de la négociation 
collective. 

b) L'arrêt Duntnore 

[26] Cette affaire marque un tournant dans l'évo-
lution de la jurisprudence de la Cour relative à l'ap-
plication de l'al. 2d) dans le domaine des relations 
du travail. Il fallait déterminer si cette disposition 
obligeait l'État à créer un cadre législatif qui per-
mette véritablement aux employés de s'associer en 
vue d'atteindre des objectifs liés au travail. 

[27] Le législateur ontarien avait abrogé une loi 
qui offrait une certaine protection aux travailleurs 
agricoles, en les laissant totalement à l'écart du 
régime de relations du travail de la province. 
Suivant la preuve, les employeurs faisaient systéma-
tiquement échec aux tentatives d'organisation des 
employés. Les travailleurs agricoles se sont adres-
sés aux tribunaux pour faire protéger leur liberté 
fondamentale d'association. Revendiquant le droit 
de former des associations d'employés, ils soute-
naient que l'exercice de ce droit exigeait l'adoption 
d'une loi reconnaissant leur liberté constitution-
nelle de s'associer et les protégeant contre l'ingé-
rence patronale. 

[28] Dans Dunmore, au nom des juges majori-
taires, le juge Bastarache entreprend l'analyse en 
s'attachant à la nécessité d'une interprétation téléo-
logique de l'al. 2d), « une analyse orientée vers la 
protection de toute la gamme d'activités associa-
tives visées par la Charte et le respect des obliga-
tions du Canada dans le cadre du droit international 
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After a full review of the jurisprudence, he 
stated: 

• . . the activities for which the appellants seek protec-
tion [association for the purposes of achieving work-
place goals in the labour relations context] fall squarely 
within the freedom to organize, that is, the freedom to 
collectively embody the interests of individual workers. 
[para. 30] 

[29] Bastarache J. went on to hold that in order to 
realize the purposes of s. 2(d), the right to organize 
must extend to "the exercise of certain collective 
activities, such as making majority representations 
to one's employer". He explained: 

These activities are guaranteed by the purpose of s. 
2(d), which is to promote the realization of individual 
potential through relations with others, and by inter-
national labour jurisprudence, which recognizes the 
inevitably collective nature of the freedom to organize. 
[para. 30] 

[30] The affirmation that s. 2(d) protection 
extends to collective activities that only a group can 
carry out, required rejection of Sopinka J.'s fourth 
proposition in PIPSC, which suggested that s. 2(d) 
only protected the right to further individual goals. 
Bastarache J. pointed out that certain activities are, 
when performed by a group, "qualitatively" dif-
ferent from those activities performed solely by 
an individual. He recognized that "trade unions 
develop needs and priorities that are distinct from 
those of their members individually" (Dunmore, 
at para. 17). As a result "certain collective activi-
ties must be recognized if the freedom to form and 
maintain an association is to have any meaning" 
(ibid.). 

[31] In the result, Bastarache J. concluded that the 
absence of legislative protection for farm workers to 
organize in order to achieve workplace goals made 
meaningful association to achieve workplace goals 
impossible and therefore constituted a substantial 
interference with the right to associate guaranteed 
by s. 2(d) of the Charter. He found that the absence 
of legislative support discredited the organizing 
efforts of agricultural workers and had a chilling 
effect on their constitutional right to associate. He  

des droits de la personne » (par. 13). À l'issue d'un 
examen exhaustif de la jurisprudence, il affirme : 

. . . les activités dont les appelants demandent la pro-
tection [association aux fins de réaliser des objectifs 
liés au travail dans le contexte des relations du travail] 
relèvent tout à fait de la liberté syndicale, soit la liberté 
de défendre collectivement les intérêts des travailleurs 
individuels. [par. 30] 

[29] Le juge Bastarache ajoute que, devant les 
objectifs de l'al. 2d), le droit de s'associer doit 
englober « l'exercice de certaines activités collec-
tives, comme la défense des intérêts de la majorité 
auprès de l'employeur ». Il explique : 

Ces activités sont protégées par l'objet de l'al. 2d), 
qui est de favoriser l'épanouissement personnel au 
moyen des relations avec autrui, et dans le cadre des 
arrêts internationaux en matière de droit du travail, qui 
reconnaissent la nature nécessairement collective de la 
liberté syndicale. [par. 30] 

[30] Puis, la conclusion selon laquelle l'al. 2d) 
protège les activités collectives que seul un groupe 
peut exercer entraîne le rejet de la quatrième propo-
sition du juge Sopinka dans IPFPC qui restreignait 
l'application de cette disposition à la protection du 
droit de poursuivre des objectifs individuels. Le 
juge Bastarache signale que, lorsqu'elles sont exer-
cées par un groupe, certaines activités sont « qua-
litativement » différentes de celles auxquelles un 
individu se livre seul. Il reconnaît que « les besoins 
et priorités des syndicats tendent à se distinguer 
de ceux de leurs membres individuels. », de sorte 
que « certaines activités collectives doivent être 
reconnues pour que la liberté de constituer et de 
maintenir une association 'ait un sens » (Dunmore, 
par. 17). 

[31] Le juge Bastarache décide donc que l'omis-
sion du législateur de protéger les travailleurs 
agricoles désireux de s'associer pour réaliser des 
objectifs liés au travail rend à toutes fins utiles 
impossible l'association à cette fin et entrave de ce 
fait substantiellement l'exercice du droit garanti à 
l'al. 2d) de la Charte. À son avis, l'absence de pro-
tection légale déconsidère les tentatives d'associa-
tion des travailleurs agricoles et paralyse l'exercice 
de leur droit constitutionnel de s'associer. Il estime 
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concluded that farm workers in Ontario were sub-
stantially incapable of exercising their fundamental 
freedom to associate without a protective regime 
(para. 35). Quoting L'Heureux-Dubé J. in Delisle, 
Bastarache J. affirmed that 

the right to freedom of association must take into 
account the nature and importance of labour associa-
tions as institutions that work for the betterment of 
working conditions and the protection of the dignity 
and collective interests of workers in a fundamental 
aspect of their lives: employment. [Emphasis deleted; 
para. 37.] 

[32] After Dunmore, there could be no doubt that 
the right to associate to achieve workplace goals in 
a meaningful and substantive sense is protected by 
the guarantee of freedom of association, and that 
this right extends to realization of collective, as 
distinct from individual, goals. Nor cOuld there be 
any doubt that legislation (or the absence of a leg-
islative framework) that makes achievement of this 
collective goal substantially impossible, constitutes 
a limit on the exercise of freedom of association. 
Finally, there could be no doubt that the guaran-
tee must be interpreted generously and purposively, 
in accordance with Canadian values and Canada's 
international commitments. 

[33] It is worth pausing at this juncture to sum-
marize the propositions that led the majority of the 
Court in Dunmore to these conclusions. 

• Section 2(d), interpreted purposively, guaran-
tees freedom of associational activity in the 
pursuit of individual and common goals. 

• The common goals protected extend to some 
collective bargaining activities, including the 
right to organize and to present submissions to 
the employer. 

• What is required is a process that permits the 
meaningful pursuit of these goals. No par-
ticular outcome is guaranteed. However, the 
legislative framework must permit a process 
that makes it possible to pursue the goals in a 
meaningful way. 

que, en l'absence d'un régime de protection, les 
travailleurs agricoles de l'Ontario sont essentiel-
lement dans l'impossibilité d'exercer leur liberté 
fondamentale d'association (par. 35). Citant la juge 
L'Heureux-Dubé dans l'arrêt Delisle, il ajoute : 

. la liberté d'association doit être interprétée en fonc-
tion de la nature et de l'importance des associations de 
travailleurs en tant qu'institutions oeuvrant pour l'amé-
lioration des conditions de travail et pour la protection 
de la dignité et des intérêts collectifs des travailleurs  
dans un aspect fondamental de leur vie : l'emploi. 
[Soulignement supprimé; par. 37.] 

[32] Après l'arrêt Dunmore, nul ne pouvait 
contester que l'exercice véritable et substantiel du 
droit de s'associer pour réaliser des objectifs liés 
au travail bénéficiait de la protection constitution-
nelle accordée à la liberté d'association et que ce 
droit englobait la réalisation d'objectifs collectifs et 
non seulement individuels. Nul ne pouvait non plus 
douter que la loi (ou l'absence d'un cadre législatif) 
qui rendait essentiellement impossible cette démar-
che collective restreignait l'exercice de la liberté 
d'association. Enfin, la garantie devait indénia-
blement être interprétée de manière généreuse et 
téléologique, conformément aux valeurs canadien-
nes et aux engagements internationaux du Canada. 

[33] Il convient à ce stade de résumer les postu-
lats sur lesquels les juges majoritaires de la Cour 
fondent ces conclusions dans Dunmore. 

• Interprété téléologiquement, l'al. 2d) garantit 
la liberté d'exercer une activité associative 
dans le dessein d'atteindre des objectifs indivi-
duels et communs. 

• Les objectifs communs protégés s'entendent 
notamment de certaines activités de négociation 
collective, dont la formation d'une association 
et la présentation d'observations à l'employeur. 

• Un processus doit permettre la poursuite véri-
table de ces objectifs. Nul résultat précis n'est 
garanti. Toutefois, le cadre législatif doit auto-
riser un processus qui rend possible la pour-
suite des objectifs, et ce, de manière véritable. 
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• The effect of a process that renders impossible 
the meaningful pursuit of collective goals is 
to substantially interfere with the exercise of 
the right to free association, in that it negates 
the very purpose of the association and renders 
it effectively useless. This constitutes a limit 
under s. 2(d) which is unconstitutional unless 
justified by the state under s. 1 of the Charter. 
(This is an application of the settled rule that 
a law or government act that in purpose or 
effect constrains exercise of a right constitutes 
a limitation for purposes of s. 1: see Irwin Toy 
Ltd. v. Quebec (Attorney General), [1989] 1 
S.C.R. 927.) 

• The remedy for the resultant breach of s. 2(d) 
is to order the state to rectify the legislative 
scheme to make possible meaningful associa-
tional activity in pursuit of common workplace 
goals. 

(c) Health Services: Its Impact 

[34] Dunmore established that claimants must 
demonstrate the substantial impossibility of exer-
cising their freedom of association in order to 
compel the government to enact statutory protec-
tions. It did not, however, define the ambit of the 
right of association protected by s. 2(d) in the con-
text of collective bargaining. Relying on Dunmore, 
the majority of the Court in Health Services, per 
McLachlin C.J. and LeBel J., held that legislation 
and government actions that repealed existing col-
lective agreements and substantially interfered 
with the possibility of meaningful collective bar-
gaining in the future constituted a limit on the s. 
2(d) right of freedom of association. 

[35] The claimants were various unions and their 
members working in the health services industry of 
British Columbia. The industry was highly union-
ized and had negotiated collective agreements 
regarding salaries, benefits and working condi-
tions. The government, directly or indirectly, was 
the employer. The government wanted to reduce 

• Le processus qui rend impossible la poursuite 
véritable d'objectifs collectifs a pour effet 
d'entraver substantiellement l'exercice du droit 
de libre association en ce qu'il fait obstacle à 
l'objet même de l'association et la rend de fait 
inutile. Il s'agit d'une restriction de la liberté 
reconnue à l'al. 2d), d'où son inconstitutionna-
lité, sauf justification par l'État en application 
de l'article premier de la Charte. (Il s'agit de 
l'application de la règle établie selon laquelle la 
loi ou la mesure gouvernementale qui, par son 
objet ou son effet, entrave l'exercice d'un droit 
constitue une restriction aux fins de l'article 
premier : voir Irwin Toy Ltd. c. Québec (Pro-
cureur général), [1989] 1 R.C.S. 927.) 

• La réparation pour la violation qui s'ensuit de 
l'al. 2d) consiste à ordonner à l'État de modi-
fier le régime législatif de manière à rendre 
possible l'exercice véritable d'une activité 
associative vouée à la réalisation d'objectifs 
communs liés au travail. 

c) L'incidence de l'arrêt Health Services 

[34] Suivant l'arrêt Dunmore, pour que l'État soit 
contraint d'adopter des dispositions protégeant les 
demandeurs, ceux-ci doivent établir qu'il leur est 
essentiellement impossible d'exercer leur liberté 
d'association. La Cour ne définit cependant pas la 
portée du droit d'association protégé à l'al. 2d) dans 
le contexte de la négociation collective. Toutefois, 
dans Health Services, les juges majoritaires de 
la Cour, sous notre plume, s'appuient sur l'arrêt 
Dunmore pour statuer que la loi ou la mesure de 
l'État qui a pour effet d'annuler des conventions 
collectives existantes et de rendre essentiellement 
impossible toute véritable négociation collective 
ultérieure constitue une restriction de la liberté 
d'association garantie à l'al. 2d). 

[35] Dans cette affaire, s'étaient portés deman-
deurs des syndicats et leurs membres travaillant 
dans le secteur des services de santé de la 
Colombie-Britannique, où le taux de syndicalisa-
tion était très élevé et où les salaires, les avantages 
sociaux et les conditions de travail étaient déter-
minés par des conventions collectives négociées. 
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costs by changing the structure of its employees' 
working arrangements in ways that would have 
been impermissible under the existing collective 
agreements. It chose to do so, not through collec-
tive bargaining to the end of altering those collec-
tive agreements, but by the simple expedient of 
legislation. In short, the government used its leg-
islative powers to effectively nullify the collective 
agreements to its benefit, and to the detriment of its 
employees. The legislation not only conflicted with 
existing collective agreements, but also precluded 
collective bargaining in the future on a number of 
issues and conditions of employment. (See R. K. 
Basu, "Revolution and Aftermath:  B. C.  Health 
Services and Its Implications" (2008), 42 S.C.L.R. 
(2d) 165, at p. 177; see also M. Coutu, L. L. Fontaine 
and G. Marceau, Droit des rapports collectifs du 
travail au Québec (2009), at p. 144.) 

[36] The unions responded by bringing an action 
claiming that the government had breached s. 2(d) 
by legislatively interfering with freedom of associa-
tion. They further claimed that the government had 
done so in circumstances that could not be justified 
under s. 1 of the Charter. Health Services thus put 
directly in issue the right to collective bargaining. 
The claimants did not seek the enactment of asso-
ciational protections. Rather, they asserted that s. 
2(d) protected a right to collective bargaining and 
that the government had violated the constitutional 
guarantee of freedom of association by legislating 
to both overturn existing contracts and preclude 
effective collective bargaining in the future. The 
unions lost at trial and on appeal but succeeded in 
this Court. 

L'État, leur employeur direct ou indirect, entendait 
diminuer les coûts du système de santé en appor-
tant à l'organisation du travail de ses employés des 
changements que n'autorisaient pas les conventions 
collectives en vigueur. Au lieu de recourir à la négo-
ciation collective pour obtenir la modification des 
conventions collectives, il a simplement légiféré. En 
somme, l'État a exercé son pouvoir législatif pour 
annuler unilatéralement les conventions collectives 
à son avantage et au détriment de ses employés. En 
plus d'être incompatible avec les conventions col-
lectives applicables, la loi interdisait la négociation 
collective ultérieure au sujet d'un certain nombre 
de conditions d'emploi et de questions connexes. 
(Voir R. K. Basu, « Revolution and Aftermath : 
B.C. Health Services and Its Implications » (2008), 
42 S.C.L.R. (2d) 165, p. 177; voir aussi M. Coutu, 
L. L. Fontaine et G. Marceau, Droit des rapports 
collectifs du travail au Québec (2009), p. 144.) 

[36] Les syndicats ont réagi en s'adressant aux 
tribunaux, pour le motif que l'État avait contrevenu 
à l'al. 2d) et porté atteinte à la liberté d'association 
par voie législative. Ils prétendaient en outre que 
les circonstances dans lesquelles la mesure légis-
lative avait été prise n'offraient pas de justification 
au sens de l'article premier de la Charte. L'affaire 

. mettait donc directement en jeu le droit de négocia-
tion collective. Les demandeurs ne revendiquaient 
pas l'adoption de mesures protégeant l'activité 
associative. Ils faisaient plutôt valoir que .  l'al. 2d) 
protégeait le droit de négociation collective et que 
l'État n'avait pas respecté la garantie constitution-
nelle de la liberté d'association en légiférant pour 
à la fois annuler des contrats existants et empêcher 
toute véritable négociation collective ultérieure. 
Déboutés en première instance et en appel, les syn-
dicats ont obtenu gain de cause devant notre Cour. 

[37] While Health Services concerned the 
actions of a government employer nullifying col-
lective bargaining arrangements with unions rep-
resenting its own employees, the Court rested its 
decision on a more general discussion of s. 2 of the 
Charter. Applying the principles of interpretation 
established in Dunmore, a majority of the Court 
held that s. 2(d) includes "a process of collective 
action to achieve workplace goals" (para. 19). This 

[37] Dans l'affaire Health Services, si le litige 
découlait de mesures prises par un employeur 
public pour annuler des conventions collectives 
négociées avec des syndicats représentant ses pro-
pres employés, notre Cour a toutefois fondé sa déci-
sion sur une analyse plus générale de l'art. 2 de la 
Charte. Les juges majoritaires ont appliqué les prin-
cipes d'interprétation dégagés dans Dunmore pour 
conclure que l'al. 2d) protège « une action collective 
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process requires the parties to meet and bargain in 
good faith on issues of fundamental importance in 
the workplace (para. 90). By legislating to undo the 
existing collective bargaining arrangements and by 
hampering future collective bargaining on impor-
tant workplace issues, the British Columbia gov-
ernment had "substantially interfered" with the s. 
2(d) right of free association, and had failed to jus-
tify the resultant limitation on the exercise of the 
right under s. 1 of the Charter (paras. 129-61). 

[38] The decision in Health Services fol-
lows directly from the principles enunciated in 
Dunmore. Section 2(d), interpreted purposively 
and in light of Canada's values and commitments, 
protects associational collective activity in further-
ance of workplace goals. The right is not merely 
a paper right, but a right to a process that permits 
meaningful pursuit of those goals. The claimants 
had a right to pursue workplace goals and collec-
tive bargaining activities related to those goals. 
The government employer passed legislation and 
took actions that rendered the meaningful pursuit 
of these goals impossible and effectively nullified 
the right to associate of its employees. This con-
stituted a limit on the exercise of s. 2(d), and was 
thus unconstitutional unless justified under s. 1 of 
the Charter. 

[39] While the majority decision in Health 
Services sits firmly within the principles the Court 
had earlier set out in Dunmore, in its discussion of 
the s. 2(d) right the Court went on to explain in 
greater detail what the government must permit in 
order to avoid the charge of substantial interference 
with the s. 2(d) right in the context of collective 
action in pursuit of workplace goals. In Dunmore, 
Bastarache J. stated that "the effective exercise of 
these freedoms may require . . . the exercise of cer-
tain collective activities, such as making majority 
representations to one's employer" (para. 30). It 
remained uncertain what other collective activities 
might be protected.  

visant à atteindre des objectifs liés au [. . .] travail » 
(par. 19), une démarche qui oblige les parties à 
négocier de bonne foi au sujet de questions liées au 
travail revêtant une importance fondamentale (par. 
90). Par l'adoption d'une loi pour réduire à néant 
des conventions collectives et empêcher à l'avenir 
la négociation collective d'importantes questions 
relatives au travail, la Colombie-Britannique avait 
« considérablement entravé » l'exercice du droit de 
libre association garanti à l'al. 2d) et n'avait pas 
justifié cette restriction au sens de l'article premier 
de la Charte (par. 129-161). 

[38] La décision rendue dans cette affaire découle 
directement des principes énoncés dans Dunmore. 
Lorsqu'on l'interprète téléologiquement et dans la 
perspective des valeurs canadiennes et des enga-
gements internationaux du Canada, l'al. 2d) pro-
tège l'activité associative exercée collectivement 
pour atteindre des objectifs liés au travail. Le droit 
ne possède pas seulement un caractère théorique; 
il commande un processus qui permet véritable-
ment la poursuite de ces objectifs. Les demandeurs 
avaient le droit de poursuivre des objectifs liés au 
travail et de se livrer à des activités de négociation 
collective pour les atteindre.  L'État employeur a 
légiféré et pris des mesures de manière à rendre 
impossible la poursuite véritable de tels objectifs et 
à supprimer dans les faits le droit de ses employés 
de s'associer. Il a ainsi restreint l'exercice de la 
liberté garantie à l'al. 2d), ce qui était inconstitu-
tionnel, sauf justification au regard de l'article pre-
mier de la Charte. 

[39] Même si, dans Health Services, les juges 
majoritaires s'en tiennent fermement aux principes 
établis précédemment par la Cour dans Dunmore, 
lorsqu'ils analysent le droit conféré à l'al. 2d), ils 
précisent davantage ce que l'État doit permettre 
afin de ne pas entraver substantiellement l'exercice 
de ce droit dans le contexte d'une action concertée 
visant la réalisation d'objectifs liés au travail. Dans 
Dunmore, le juge Bastarache affirme au par. 30 
que « l'exercice réel de ces libertés peut exiger [. . 

l'exercice de certaines activités collectives, comme 
la défense des intérêts de la majorité auprès de 
l'employeur ». Restait à déterminer quelles autres 
activités collectives pouvaient être protégées. 
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[40] The majority of the Court in Health Services 
affirmed that bargaining activities protected by s. 
2(d) in the labour relations context include good 
faith bargaining on important workplace issues 
(para. 94; see also paras. 93, 130 and 135). This 
is not limited to a mere right to make representa-
tions to one's employer, but requires the employer 
to engage in a process of consideration and discus-
sion to have them considered by the employer. In 
this sense, collective bargaining is protected by s. 
2(d). The majority stated: 

Thus the employees' right to collective bargain-
ing imposes corresponding duties on the employer. 
It requires both employer and employees to meet and 
to bargain in good faith, in the pursuit d'a common 
goal of peaceful and productive accommodation. 
[para. 90] 

[41] By way of elaboration on what constitutes 
good faith negotiation, the majority of the Court 
stated: 

• Section 2(d) requires the parties to meet and 
engage in meaningful dialogue. They must 
avoid unnecessary delays and make a reason-
able effort to arrive at an acceptable contract 
(paras. 98, 100-101); 

• Section 2(d) does not impose a particular pro-
cess. Different situations may demand differ-
ent processes and timelines (para. 107); 

• Section 2(d) does not require the parties to 
conclude an agreement or accept any particu-
lar terms and does not guarantee a legislated 
dispute resolution mechanism in the case of an 
impasse (paras. 102-3); 

• Section 2(d) protects only "the right . . . to a 
general process of collective bargaining, not to 
a particular model of labour relations, nor to a 
specific bargaining method" (para. 91). 

[40] Dans Health Services, la Cour à la majo-
rité confirme que les activités de négociation en 
contexte de relations du travail protégées par l'al. 
2d) comprennent la négociation de bonne foi de 
questions importantes liées à l'exécution des fonc-
tions (par. 94; voir aussi par. 93, 130 et 135). Il ne 
suffit pas de pouvoir présenter des observations à 
l'employeur, mais ce dernier est également tenu de 
les prendre en considération dans le cadre d'un pro-
cessus d'examen et d'échange. L'alinéa 2d) protège 
la négociation collective dans ce sens. Les juges 
majoritaires affirment à ce propos : 

Le droit des employés de négocier collectivement 
impose donc à l'employeur des obligations cor-
respondantes. Il implique que l'employeur et les 
employés se rencontrent et négocient de bonne foi 
en vue de réaliser leur objectif commun d'accom-
modement par des moyens pacifiques et productifs. 
[par. 90] 

[41] Puis, en explicitant la notion de négociation 
de bonne foi, les juges majoritaires ajoutent : 

• l'alinéa 2d) exige que les parties se rencontrent 
et qu'elles engagent un véritable dialogue; elles 
doivent éviter les retards inutiles et faire un 
effort raisonnable pour arriver à un contrat 
acceptable (par. 98, 100-101); 

• il n'impose pas de processus particulier; dif-
férentes situations peuvent commander diffé-
rents processus et échéanciers (par. 107); 

• il n'oblige pas les parties à conclure une conven-
tion ou à accepter des clauses particulières ni 
ne garantit un mécanisme légal de règlement 
des différends permettant de dénouer les 
impasses (par. 102-103); 

• il ne protège que le « droit [. ..] à un processus 
général de négociation collective et non le droit 
de revendiquer un modèle particulier de rela-
tions du travail ou une méthode particulière de 
négociation> (par. 91). 

[42] The Court in Health Services emphasized 	[42] Dans Health Services, la Cour insiste sur le 
that s. 2(d) does not require a particular model 	fait que l'al. 2d) n'impose ni un modèle particulier 
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of bargaining, nor a particular outcome. What s. 
2(d) guarantees in the labour relations context is 
a meaningful process. A process which permits 
an employer not even to consider employee repre-
sentations is not a meaningful process. To use the 
language of Dunmore, it is among those "collec-
tive activities [that] must be recognized if the free-
dom to form and maintain an association is to have 
any meaning" (para. 17). Without such a process, 
the purpose of associating in pursuit of workplace 
goals would be defeated, resulting in a significant 
impairment of the exercise of the right to free-
dom of association. One way to interfere with free 
association in pursuit of workplace goals is to ban 
employee associations. Another way, just as effec-
tive, is to set up a system that makes it impossi-
ble to have meaningful negotiations on workplace 
matters. Both approaches in fact limit the exercise 
of the s. 2(d) associational right, and both must be 
justified under s. 1 of the Charter to avoid uncon-
stitutionality. 

[43] In summary, Health Services applied the 
principles developed in Dunmore and explained 
more fully what is required to avoid interfering 
with associational activity in pursuit of workplace 
goals and undermining the associational right pro-
tected by s. 2(d). Its suggestion that this requires a 
good faith process of consideration by the employer 
of employee representations and of discussion with 
their representatives is hardly radical. It is diffi-
cult to imagine a meaningful collective process 
in pursuit of workplace aims that does not involve 
the employer at least considering, in good faith, 
employee representations. The protection for col-
lective bargaining in the sense affirmed in Health 
Services is quite simply a necessary condition of 
meaningful association in the workplace context. 

de négociation, ni un résultat déterminé. En effet, 
cette disposition garantit, dans le contexte des rela-
tions du travail, le droit à un processus véritable. 
Dans cette optique, on ne saurait tenir pour véri-
table un processus qui permet à l'employeur de ne 
même pas prendre en compte les observations de ses 
employés. Pour reprendre les termes employés dans 
l'arrêt Dunmore, le processus garanti fait partie de 
ces « activités collectives [qui] doivent être recon-
nues pour que la liberté de constituer et de main-
tenir une association ait un sens » (par. 17). À 
défaut d'un tel processus, l'association aux fins de 
réaliser des objectifs liés au travail perd sa raison 
d'être, ce qui entrave substantiellement l'exercice 
de la liberté d'association. On peut entraver l'exer-
cice de la liberté d'association voué à la réalisation 
d'objectifs liés au travail en frappant d'interdiction 
la formation d'associations d'employés. On peut le 
faire tout aussi efficacement en établissant un sys-
tème qui rend impossible la négociation véritable 
de questions liées au travail. Les deux méthodes 
restreignent en fait l'exercice du droit d'association 
garanti à l'al. 2d), et toutes deux doivent•faire l'objet 
d'une justification au regard de l'article premier de 
la Charte pour échapper à une conclusion d'incons-
titutionnalité. 

[43] En résumé, l'arrêt Health Services applique 
les principes établis dans Dunmore et précise davan-
tage les mesures nécessaires pour éviter d'entraver 
l'activité associative visant la réalisation d'objectifs 
liés au travail et de compromettre le droit d'asso-
ciation protégé à l'al. 2d). L'opinion exprimée dans 
l'arrêt Health Services, selon laquelle l'employeur 
doit dès lors prendre part de bonne foi à un pro-
cessus d'examen des observations des employés et 
d'échange avec les représentants de ces derniers, ne 
saurait être considérée comme radicale. Il demeure 
en effet difficile de concevoir qu'une véritable 
démarche collective visant la réalisation d'objectifs 
liés au travail ne prévoie pas à tout le moins que 
l'employeur examine de bonne foi les observations 
des employés. La protection de la négociation col-
lective au sens entendu dans l'arrêt Health Services 
constitue tout simplement une condition essentielle 
à l'exercice véritable de la liberté d'association au 
travail. 
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(d) The Issue on This Appeal 

•  [44] Against this background, we return to the 
issue in this case. The Court of Appeal held that 
Health Services constitutionalizes a full-blown 
Wagner system of collective bargaining, and con-
cluded that since the AEPA did not provide such 
a model, absent s. 1 justification, it is unconstitu-
tional. The court appears to have understood the 
affirmation of the right to collective bargaining in 
Health Services as an affirmation of a particular 
type of collective bargaining, the Wagner model 
which is dominant in Canada. 

[45] With respect, this overstates the ambit of the 
s. 2(d) right as described in Health Services. First, 
as discussed, the majority in Health Services une-
quivocally stated that s. 2(d) does not guarantee a 
particular model of collective bargaining or a par-
ticular outcome (para. 91). 

[46] Second, and more fundamentally, the logic 
of Dunmore and Health Services is at odds with 
the view that s. 2(d) protects a particular kind of 
collective bargaining. As discussed earlier, what 
s. 2(d) protects is the right to associate to achieve 
collective goals. Laws or government action that 
make it impossible to achieve collective goals have 
the effect of limiting freedom of association, by 
making it pointless. It is in this derivative sense that 
s. 2(d) protects a right to collective bargaining: see 
Ontario (Public Safety and Security) v. Criminal 
Lawyers' Association, 2010 SCC 23, [2010] 1 
S.C.R. 815 ("CLA"), where the right to access gov-
ernment information was held to be "a derivative 
right which may arise where it is a necessary pre-
condition of meaningful expression on the func-
tioning of government" (para. 30). However, no 
particular type of bargaining is protected. In every 
case, the question is whether the impugned law or 
state action has the effect of making it impossible 
to act collectively to achieve workplace goals. 

d) La question en litige dans le présent pour-
voi 

[44] C'est sur cette toile de fond que nous reve-
nons à la question en litige en l'espèce. La Cour 
d'appel décide que l'arrêt Health Services consti-
tutionnalise en vérité le modèle Wagner de négo-
ciation collective, et comme la LPEA n'établit pas 
un régime inspiré de ce modèle, elle conclut que, 
sauf justification en application de l'article premier, 
elle est inconstitutionnelle. Elle paraît voir dans la 
reconnaissance du droit de négociation collective 
la consécration d'un type particulier de système de 
négociation collective, soit le modèle Wagner, qui 
prédomine au Canada. 

[45] À notre avis, la Cour d'appel surestime la 
portée du droit protégé à l'al. 2d) suivant l'arrêt 
Health Services. Rappelons d'abord que les juges 
majoritaires statuent sans équivoque que cet alinéa 
ne garantit ni l'application d'un modèle particulier 
de négociation collective, ni l'obtention d'un résul-
tat donné (par. 91). 

' [46] En second lieu, et de manière plus fondamen-
tale, la logique qui sous-tend les arrêts Dunmore et 
Health Services n'admet pas l'idée que l'al. 2d) pro-
tège un type particulier de négociation collective. 
Comme nous l'avons vu précédemment, cet alinéa 
protège le droit de s'associer afin de réaliser des 
objectifs collectifs. La loi ou la mesure de l'État qui 
rend impossible la réalisation d'objectifs collectifs a 
pour effet de restreindre la liberté d'association en 
la privant de sens. C'est dans ce sens dérivé 'que l'al. 
2d) protège le droit de négociation collective : voir 
Ontario (Sûreté et Sécurité publique) c. Criminal 
Lawyers' Association, 2010 CSC 23, [2010] 1 R.C.S. 
815 (« cLA  »), où la Cour statue que le droit d'accès 
à des renseignements gouvernementaux constitue 
« un droit dérivé qui peut intervenir lorsqu'il consti-
tue une condition qui doit nécessairement être réali-
sée pour qu'il soit possible de s'exprimer de manière 
significative sur le fonctionnement du gouverne-
ment » (par. 30). Cependant, aucun type particulier 
de négociation n'est protégé. La question demeure 
celle de savoir si la loi ou la mesure gouvernemen-
tale contestée rend impossible l'action collective 
visant la réalisation d'objectifs liés au travail. 
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[47] It follows that Health Services does not sup-
port the view of the Ontario Court of Appeal in this 
case that legislatures are constitutionally required, 
in all cases and for all industries, to enact laws that 
set up a uniform model of labour relations imposing 
a statutory duty to bargain in good faith, statutory 
recognition of the principles of exclusive major-
ity representation and a statutory mechanism for 
resolving bargaining impasses and disputes regard-
ing the interpretation or administration of collec-
tive agreements (C.A. reasons, at para. 80). What is 
protected is associational activity, not a particular 
process or result. If it is shown that it is impossi-
ble to meaningfully exercise the right to associate 
due to substantial interference by a law (or absence 
of laws: see Dunmore) or by government action, a 
limit on the exercise of the s. 2(d) right is estab-
lished, and the onus shifts to the state to justify the 
limit under s. 1 of the Charter. 

[48] The resolution of this appeal does not rest on 
stark reliance on a particular conception of collec-
tive bargaining. Rather, it requires us to return to 
the principles that underlie the majority rulings in 
Dunmore and Health Services. The question here, 
as it was in those cases, is whether the legislative 
scheme (the AEPA) renders association in pursuit 
of workplace goals impossible, thereby substan-
tially impairing the exercise of the s. 2(d) associa-
tional right. 

(e) Response to Justice Deschamps 

[49] Justice Deschamps adopts a narrow interpre-
tation of the majority reasons in Health Services, 
stating that they merely recognized "that freedom 
of association includes the freedom to engage in 
associational activities and the ability of employees 
to act in common to reach shared goals related to 
workplace issues and terms of employment" (para. 
308). In her view, it was unnecessary for the major-
ity in that case to consider the duty to negotiate in 
good faith, and consequently argues that the pas-
sages of the majority judgment that discussed this 
duty were in obiter. 

[47] Dès lors, l'arrêt Health Services n'étaye pas 
l'opinion de la Cour d'appel de l'Ontario en l'espèce, 
selon laquelle la Constitution exige que les légis-
lateurs, dans tous les cas et pour tous les secteurs 
d'activité, adoptent des lois établissant un modèle 
uniforme de relations du travail. Selon la Cour d'ap-
pel, ce modèle imposerait l'obligation de négocier 
de bonne foi, reconnaîtrait les principes du mono-
pole syndical et du vote majoritaire et prévoirait un 
mécanisme pour dénouer les impasses des négocia-
tions et résoudre les différends relatifs à l'interpré-
tation ou à l'application d'une convention collective 
(motifs de la C.A., par. 80). Or, c'est l'activité asso-
ciative qui est protégée, et non un processus ou un 
résultat particulier. S'il est démontré qu'une loi (ou 
l'absence de loi : voir Dunmore) ou une action de 
l'État rend impossible en l'entravant substantielle-
ment l'exercice véritable du droit d'association, la 
restriction du droit garanti à l'al. 2d) est établie. Il 
appartient alors à l'État de justifier cette restriction 
en application de l'article premier de la Charte. 

[48] Pour régler le sort du présent pourvoi, il n'est 
donc pas nécessaire d'adhérer sans réserve à une 
conception particulière de la négociation collective. 
Il suffit de revenir aux principes qui étayent les déci-
sions majoritaires dans Dunmore et Health Services. 
Comme dans ces affaires, il faut se demander si le 
régime législatif (la LPEA) rend impossible l'asso-
ciation vouée à la réalisation d'objectifs liés au tra-
vail, entravant ainsi substantiellement l'exercice de 
la liberté d'association garantie à l'al. 2d). 

e) Réponse aux motifs de la juge Deschamps 

[49] La juge Deschamps interprète de manière 
restrictive les motifs majoritaires de la Cour dans 
Health Services. Elle affirme qu'ils reconnaissent 
seulement que « la liberté d'association englobe la 
liberté de participer à des activités associatives et la 
faculté des employés d'agir de concert pour réaliser 
des objectifs communs concernant le travail et les 
conditions d'emploi » (par. 308). Selon elle, il n'était 
pas nécessaire, dans cette affaire, que les juges 
majoritaires se penchent sur l'obligation de négocier 
de bonne foi, et les passages de leurs motifs qui s'y 
rapportent constituent donc des remarques inciden-
tes. 
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[50] However, such a narrow interpretation of the 
majority reasons in Health Services would not sup-
port the holding in that case. If s. 2(d) merely pro-
tected the right to act collectively and to make col-
lective representations, the legislation at issue in 
that case would have been constitutional. The leg-
islation in that case violated s. 2(d) since it under-
mined the ability of workers to engage in mean-
ingful collective bargaining, which the majority 
defined as good faith negotiations (para. 90). The 
majority underlined that 

the right to bargain collectively protects not just the act 
of making representations, but also the right of employ-
ees to have their views heard in the context of a mean-
ingful process of consultation and discussion. This  
rebuts arguments made by the respondent that the Act 
does not interfere with collective bargaining becausè 
it does not explicitly prohibit health care employees  
from making collective representations. While the ion-
guage of the Act does not technically prohibit collective 
representations to an employer, the right to collective 
bargaining cannot be reduced to a mere right to make 
representations. [Emphasis added; para. 114.] 

[51] In our view, the majority decision in Health 
Services should be interpreted as holding what it 
repeatedly states: that workers have a constitutional 
right to make collective representations and to have 
their collective representations considered in good 
faith. 

(f) Response to Justice Rothstein 

[52] Justice Rothstein argues that Health Services 
represents a radical departure from previous juris-
prudence and was wrongly decided. 

[53] The central argument of our colleague is that 
s. 2(d) of the Charter does not protect collective 
bargaining. He understands the majority decision 
in Health Services to have constitutionalized col-
lective bargaining. That, he says, is wrong in prin-
ciple, inconsistent with the Court's prior jurispru-
dence, and unworkable in practice. 

[54] Our colleague appears to interpret Health 
Services as establishing directly or indirectly a 

[50] Or, cette interprétation étroite des motifs 
majoritaires dans Health Services ne justifierait 
pas la décision rendue dans cette affaire. Si l'alinéa 
2d) ne protégeait que le droit d'agir de concert et 
de formuler des observations collectives, la loi en 
cause dans ce dossier aurait été déclarée constitu-
tionnelle. En effet, la loi contestée portait atteinte à 
l'al. 2d), puisqu'elle compromettait la capacité des 
travailleurs d'entreprendre une véritable négocia-
tion collective, que les juges majoritaires définis-
sent comme une négociation de bonne foi (par. 90). 
Ces derniers soulignent en outre ce qui suit : 

[L] e droit à un processus de négociation collective pro-
tège non seulement la présentation de revendications 
collectives, mais aussi le droit des employés de se faire 
entendre par le canal de consultations et discussions 
véritables. Ce constat permet d'écarter les arguments de 
l'intimée selon lesquels la Loi n'entrave pas la négocia-
tion collective parce qu'elle n'interdit pas expressément 
aux employés du secteur de la santé de présenter des  
revendications collectives. Bien qu'en principe le texte 
de la Loi n'interdise pas les revendications collectives 
auprès de l'employeur, le droit de négociation collective 
ne saurait se limiter à la simple possibilité de présenter 
des revendications. [Nous soulignons; par. 114.] 

[51] À notre sens, il faut interpréter les motifs 
majoritaires dans Health Services à partir de ce 
qu'ils affirment à maintes reprises : les travailleurs 
ont le droit constitutionnel de formuler des revendi-
cations collectives et de les voir prises en considé-
ration de bonne foi. 

f) Réponse aux motifs du juge Rothstein 

[52] Le juge Rothstein soutient que l'arrêt Health 
Services rompt radicalement avec la jurisprudence 
antérieure et que la décision est erronée. 

[53] Selon le principal argument de notre collè-
gue, l'al. 2d) de la Charte ne protège pas la négocia-
tion collective. Il considère que dans l'arrêt Health 
Services, les juges majoritaires constitutionnalisent 
la négociation collective, ce qui, selon lui, demeure 
foncièrement incompatible avec les décisions anté-
rieures de notre Cour et inapplicable dans les faits. 

[54] Notre collègue paraît considérer que l'ar-
rêt Health Services consacre directement ou 
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Wagner model of labour relations. The actual hold-
ing of Health Services, as discussed above, was 
more modest. Health Services affirms a derivative 
right to collective bargaining, understood in the 
sense of a process that allows employees to make 
representations and have them considered in good 
faith by employers, who in turn must engage in a 
process of meaningful discussion. The logic that 
compels this conclusion, following settled Charter 
jurisprudence, is that the effect of denying these 
rights is to render the associational process effec-
tively useless and hence to substantially impair the 
exercise of the associational rights guaranteed by 
s. 2(d). No particular bargaining model is required. 

[55] Rothstein J. calls for Health Services to be 
overturned. But his views also imply overturning 
Dunmore, on which Health Services rests. Rothstein 
J. states that "the essence of freedom of associa-
tion is that it enables individuals to do in associa-
tion what they could do as individuals" (para. 197). 
This echoes the model of s. 2(d) adopted by the 
plurality in PIPSC, and rejected by Bastarache J. 
in Dunmore. For the reasons that follow, we remain 
of the view that Dunmore and Health Services 
represent good law and should not be overruled. 

(i) The Caution Required in Overturning 
Precedent 

[56] Our colleague correctly recognizes at the 
outset of his reasons that overturning a precedent 
of this Court is a step not to be lightly undertaken. 
We would note that as we understand the law (see 
above), rejection of Health Services implies rejec-
tion of Dunmore as well, since the two cases rest on 
the same fundamental logic. 

[57] The seriousness of overturning two recent 
precedents of this Court, representing the consid-
ered views of firm majorities, cannot be overstated. 
This is particularly so given their recent vintage. 
Health Services was issued only four years ago, 
and, when this appeal was argued, only two years 
had passed.  

indirectement un modèle Wagner de relations du 
travail. Or, son effet reste plus modeste, comme 
nous l'expliquons précédemment. En effet, il 
reconnaît un droit dérivé de négociation collective, 
c'est-à-dire le droit à un processus qui permet aux 
employés de formuler des observations et d'obte-
nir leur examen de bonne foi par l'employeur, qui 
doit en outre participer à un dialogue véritable à 
leur sujet. La logique qui mène à cette conclusion, 
compte tenu de la jurisprudence constitutionnelle 
établie, veut que l'absence de tels droits rende inu-
tile le processus associatif et entrave de ce fait sub-
stantiellement l'exercice de la liberté d'association 
garantie à l'al. 2d). Aucun modèle particulier de 
négociation n'est imposé. 

[55] Le juge Rothstein propose de renverser l'arrêt 
Health Services. Or, sa thèse implique également 
la nécessité d'écarter Dunmore, sur lequel prend 
appui Health Services. Il affirme que « la liberté 
d'association permet essentiellement à l'individu 
de faire de concert avec d'autres ce qu'il pourrait 
accomplir seul » (par. 197). Il reprend en cela le 
point de vue des juges majoritaires dans IPFPC, 
que rejette le juge Bastarache dans Dunmore. Pour 
les motifs exposés ci-après, nous demeurons d'avis 
que les arrêts Dunmore et Health Services sont 
fondés en droit et ne doivent pas être écartés. 

(i) La prudence nécessaire avant de renverser 
un précédent 

[56] Au début de ses motifs, notre collègue recon-
naît à juste titre qu'il ne convient pas d'écarter un 
précédent de la Cour à la légère. En raison de notre 
interprétation du droit applicable (voir les motifs 
qui précèdent), nous devons souligner qu'écarter 
l'arrêt Health Services emporterait aussi le rejet de 
Dunmore, puisque les deux jugements reposent sur 
la même logique fondamentale. 

[57] On ne saurait trop insister sur la gravité du 
renversement de deux arrêts récents de la Cour qui 
expriment l'avis réfléchi de majorités claires. Leur 
caractère récent milite d'autant plus contre leur 
abandon. Health Services a été prononcé il y a seu-
lement quatre ans, et lorsque le présent pourvoi a été 
entendu, seulement deux ans s'étaient écoulés. 
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[58] Rothstein J. suggests that since Health 
Services deals with constitutional law, the Court 
should be more willing to overturn it (paras. 141- 
43). In our respectful view, this argument is not 
persuasive. The constitutional nature of a deci-
sion is not a primary consideration when deciding 
whether or not to overrule, but at best a final con-
sideration in difficult cases. Indeed, the fact that 
Health Services relates to a constitutional Charter 
right may militate in favour of upholding this past 
decision. As Binnie J. stated on behalf of a unani-
mous Court in R. v. Henry, 2005 SCC 76, [2005] 
3 S.C.R. 609, "[t]he Court should be particularly 
careful before reversing a precedent where the 
effect is to diminish Charter protection" (para. 
44). Justice Rothstein's proposed interpretation of 
s. 2(d) of the Charter  would diminish the scope of 
the s. 2(d) right. 

[59] We note as well that, while the Court in 
this case was asked to clarify the ambit of Health 
Services, it was not asked to overrule it. British 
Columbia, the respondent in Health Services, 
stated explicitly that it was "not here contesting this 
Court's conclusion that s. 2(d) protects a process 
of collective bargaining" (Factum of the Attorney 
General of British Columbia, at para. 18). Absent 
notice to the profession and interested persons, 
overruling Health Services seems to us procedur-
ally inappropriate. 

[60] In our view, the arguments advanced by our 
colleague against Health Services do not meet the 
high threshold for reversing a precedent of this 
Court. 

(ii) The Arguments on Jurisprudence 

[61] Justice Rothstein argues that Health Services 
represents a marked departure from prior jurispru-
dence. We do not agree. 

[62] We have already discussed this jurispru- 
dence in detail and need not repeat the discussion 

[58] Le juge Rothstein laisse entendre que la Cour 
devrait se montrer plus disposée à écarter l'arrêt 
Health Services parce qu'il porte sur le droit consti-
tutionnel (par. 141-143). En toute déférence, cet 
argument ne nous convainc pas. Lorsqu'il s'agit de 
renverser un précédent, sa nature constitutionnelle 
ne constitue pas une considération primordiale et 
elle n'est considérée tout au plus qu'en dernier lieu 
dans les cas épineux. Du reste, le fait que Health 
Services porte sur un droit constitutionnel garanti 
par la Charte peut militer en faveur de son main-
tien. Comme le dit le juge Binnie avec l'accord de 
tous ses collègues dans l'arrêt R. c. Henry, 2005 
CSC 76, [2005] 3 R.C.S. 609, « là Cour doit se mon-
trer particulièrement prudente avant d'écarter un 
précédent lorsque ce revirement a pour effet d'af-
faiblir une protection offerte par la Charte » (par. 
44). L'interprétation que préconise le juge Rothstein 
réduirait la portée du droit reconnu à l'al. 2d). 

[59] Nous faisons également observer que, dans 
le présent pourvoi, on demande à la Cour de clari-
fier la portée de l'arrêt Health Services, et non de 
l'écarter. La province de la Colombie-Britannique, 
intimée dans cette affaire, disait expressément 
[TRADUCTION] « ne pas contester en l'espèce la 
conclusion de la Cour selon laquelle l'al. 2d) pro-
tège un processus de négociation collective » 
(mémoire du procureur général de la Colombie-
Britannique, par. 18). À défaut d'un avis au milieu 
juridique et aux intéressés, il nous paraîtrait inop-
portun sur le plan procédural de renverser l'arrêt 
Health Services. 

[60] Selon nous, les arguments invoqués par 
notre collègue pour contester la validité de cet arrêt 
ne satisfont pas aux conditions strictes imposées 
pour le renversement d'un précédent de notre Cour. 

(ii) L'argumentation de nature jurispruden-
tielle 

[61] Le juge Rothstein soutient aussi que l'arrêt 
Health Services se démarque nettement de la juris-
prudence antérieure. Nous ne sommes pas d'accord. 

[62] Nous avons déjà examiné ces décisions anté-
rieures en détail et point n'est besoin d'y revenir. En 
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here. In brief, the early cases did not consider the 
issue. Nothing said in them, however, negates the 
current state of the law, except for the fourth propo-
sition in PIPSC, which was corrected in Dunmore 
to recognize that s. 2(d) extends to collective, as 
distinct from individual goals. Dunmore, as dis-
cussed above, established the proposition that leg-
islative regimes that make meaningful pursuit of 
workplace goals impossible significantly impair 
the exercise of the s. 2(d) right to free expression 
and constitute a limit on the right which is uncon-
stitutional unless justified by the state under s. 1. 
Health Services, far from being an "express break" 
with prior jurisprudence, is grounded in the princi-
ples earlier enunciated in Dunmore. 

(iii) Purpose of Section 2(d): Individual Versus 
Collective Rights  

[63] Our colleague argues that the recognition 
of a constitutional right to collective bargaining 
in Health Services is not supported by the purpose 
of s. 2(d), because it improperly assigns a collec-
tive dimension to individual rights. The collective 
dimension of individual rights was recognized by 
Dickson C.J., dissenting in Alberta Reference, stat-
ing that s. 2(d) protects group activity for which 
activity there is "no analogy involving individuals" 
such as the right to bargain collectively (pp. 367-70). 
The Court in Dunmore modified the fourth propo-
sition in the earlier case of PIPSC. As Bastarache 
J. there stated, "certain collective activities must be 
recognized if the freedom to form and maintain an 
association is to have any meaning". 

[64] Consistent with this framework, the major-
ity decision in Health Services framed s. 2(d) as an 
individual right ("the right of employees",  para. 87 
(emphasis added))  that may require the protection 
of group activity (see also paras. 19 and 89). The 
fundamental inquiry is whether the state action 
would substantially impair the ability of "union 
members  to pursue shared goals in concert" (para. 
96 (emphasis added)) . As in Dunmore, the majority  

résumé, les précédents ne portent pas sur la ques-
tion en litige. Toutefois, ils ne comportent aucun 
élément qui contredise l'état actuel du droit, sauf 
la quatrième proposition formulée dans IPFPC, 
puis rectifiée dans Dunmore de façon à reconnaî-
tre que l'al. 2d) protège les objectifs collectifs en 
plus des objectifs individuels. Rappelons que dans 
Dunmore, notre Cour statue qu'un régime législatif 
qui rend impossible l'exercice véritable du droit de 
poursuivre des objectifs liés au travail entrave sub-
stantiellement l'exercice de la liberté d'expression 
et apporte à ce droit une restriction inconstitution-
nelle si elle n'est pas justifiée par l'État en appli-
cation de l'article premier. Loin de constituer un 
revirement jurisprudentiel, l'arrêt Health Services 
s'appuie sur les principes énoncés précédemment 
dans Dunmore. 

(iii) L'objet de l'al. 2d) : droits individuels et 
droits collectifs  

[63] Notre collègue soutient que l'objet de l'al. 
2d) n'appuie pas la thèse qu'un droit de négociation 
collective de nature constitutionnelle a été reconnu 
dans Health Services car elle attribue à tort une 
dimension collective à un droit individuel. Or, cette 
dimension collective a été reconnue dans le Renvoi 
relatif à l'Alberta, où le juge en chef Dickson, dis-
sident, affirme que l'al. 2d) protège aussi l'activité 
collective à l'égard de laquelle il n'existe « aucune 
analogie comportant des individus » comme la 
négociation collective (p. 367-370). De plus, dans 
Dunmore, la Cour modifie la quatrième proposi-
tion de la décision antérieure IPFPC. Comme le 
souligne le juge Bastarache, « certaines activi-
tés collectives doivent être reconnues pour que la 
liberté de constituer et de maintenir une associa-
tion ait un sens ». 

[64] En respectant ce cadre d'analyse, dans l'ar-
rêt Health Services, les juges majoritaires statuent 
que l'al. 2d) confère un droit individuel (« le droit 
[des] employés », par. 87 (nous soulignons)) qui 
peut exiger la protection d'une activité collective 
(voir aussi les par. 19 et 89). La question fondamen-
tale en jeu demeure celle de déterminer si l'acte 
de l'État entraverait substantiellement la capacité 
des « syndiqués  de poursuivre collectivement des 
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concluded that the realization of the individual 
right required a capacity to act in common, which 
may give rise to a need to protect group activities 
and, as a consequence, to recognize group rights. 

[65] In summary, Health Services was consist-
ent with the previous cases on the issue of indi-
vidual and collective rights. It recognized, as did 
previous jurisprudence, that s. 2(d) is an individual 
right. But it also recognized, as did previous cases, 
that to meaningfully uphold this individual right, s. 
2(d) may properly require legislative protection of 
group or collective activities. 

[66] Rothstein J. also emphasizes that "[i]ndi-
viduals who are not members of an association . . . 
have no constitutional right to oblige their employ-
ers to bargain" (paras. 179 and 187). In our view, 
this outcome is not anomalous. It follows logi-
cally from the fact that collective bargaining is a 
derivative right, a "necessary precondition" to the 
meaningful exercise of the constitutional guaran-
tee of freedom of association: see CLA, at para. 30. 
Where there is no reliance on freedom of associa-
tion, there is no derivative right to require employ-
ers to bargain. 

(iv) The Argument That Section 2(d) Is a 
Freedom, Not a Right 

[67] Our colleague argues that by requiring a pro-
cess that allows for meaningful dialogue on work-
place matters, Health Services wrongly converts a 
negative freedom into a positive right. This bright 
line between freedoms and rights seems to us 
impossible to maintain. Just as freedom of expres-
sion implies correlative rights, so may freedom of 
association. The freedom to do a thing, when guar-
anteed by the Constitution interpreted purposively, 
implies a right to do it. The Charter cannot be sub-
divided into two kinds of guarantees — freedoms 
and rights.  

objectifs communs » (par. 96 (nous soulignons)). 
Comme dans l'arrêt Dunmore, les juges majoritai-
res concluent que la mise en oeuvre du droit indi-
viduel suppose la faculté d'agir de concert, ce qui 
peut nécessiter la protection d'activités collectives 
et, par conséquent, la reconnaissance de droits col-
lectifs. 

[65] En résumé, Health Services s'inscrit dans la 
lignée des arrêts antérieurs portant sur les droits 
individuels et collectifs. Il reconnaît comme eux 
que l'al. 2d) confère un droit individuel. Cependant, 
la Cour reconnaît aussi dans ce jugement, comme 
elle l'avait fait dans d'autres affaires, que l'al. 2d) 
peut à bon droit imposer une protection législative 
de l'activité collective pour assurer l'exercice véri-
table du droit individuel. 

[66] Le juge Rothstein ajoute par ailleurs que 
« l'individu qui n'est pas membre d'une associa-
tion ne bénéficie pas du droit constitutionnel d'exi-
ger de son employeur qu'il négocie avec lui » (par. 
179 et 187). A notre avis, cette conséquence n'a 
rien d'anormale. Elle découle logiquement du fait 
que le droit à la négociation collective est un droit 
dérivé, une « condition qui doit nécessairement être 
réalisée » pour permettre l'exercice véritable de la 
liberté d'association garantie par la Constitution : 
voir CLA, par. 30. Dans les cas où la liberté d'asso-
ciation ne peut être invoquée, le droit dérivé per-
mettant d'exiger que l'employeur négocie ne saurait 
exister. 

(iv) La thèse voulant que l'al. 2d) confère une 
liberté et non un droit 

[67] Notre collègue fait également valoir qu'en 
imposant un processus qui permet un véritable 
dialogue sur les questions liées au travail, Health 
Services transforme à tort une liberté négative en 
un droit positif. Cette distinction nette entre une 
liberté et un droit nous paraît intenable. La liberté 
d'expression emporte des droits corrélatifs, la 
liberté d'association aussi. Lorsqu'elle est garantie 
par la Constitution interprétée de manière téléolo-
gique, la liberté d'accomplir un acte implique le 
droit d'accomplir cet acte. La Charte ne saurait pré-
voir deux catégories distinctes de garanties, d'une 
part les libertés, d'autre part les droits. 
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[68] The majority in both Dunmore and Health 
Services held that freedom to associate may require 
the state to take positive steps. Bastarache J. in 
Dunmore underlined that "it may be asked whether 
the distinction between positive and negative state 
obligations ought to be nuanced in the context of 
labour relations" (para. 20). He further noted that 

history has shown, and Canada's legislatures have 
uniformly recognized, that a posture of government 
restraint in the area of labour relations will expose most 
workers not only to a range of unfair labour practices, 
but potentially to legal liability under common law 
inhibitions on combinations and restraints of trade. . . . 
In this context, it must be asked whether, in order to 
make the freedom to organize meaningful, s. 2(d) of 
the Charter imposes a positive obligation on the state 
to extend protective legislation to unprotected groups. 
[para. 20] 

[69] This Court has consistently rejected a rigid 
distinction between "positive" freedoms and "neg-
ative" rights in the Charter. For example, it recently 
held that s. 2(b) may require the government to dis-
close documents to the public in order to enable 
meaningful discourse: CLA, at para. 37. As stated 
by L'Heureux-Dubé J. in Haig v. Canada, [1993] 2 
S.C.R. 995: 

The distinctions between "freedoms" and "rights", 
and between positive and negative entitlements, are 
not always clearly made, nor are they always helpful. 
One must not depart from the context of the purposive 
approach articulated by this Court in R. v. Big M Drug 
Mart Ltd., [1985] 1 S.C.R. 295. Under this approach, a 
situation might arise in which, in order to make a fun-
damental freedom meaningful, a posture of restraint 
would not be enough, and positive governmental action 
might be required. This might, for example, take the 
form of legislative intervention aimed at preventing cer-
tain conditions which muzzle expression, or ensuring 
public access to certain kinds of information. [p. 1039] 

[70] A purposive protection of freedom of asso-
ciation may require the state to act positively to 
protect the ability of individuals to engage in fun-
damentally important collective activities, just as 

[68] Tant dans Dunmore que dans Health 
Services, les juges majoritaires décident que la 
liberté de s'associer peut imposer à l'État l'obli-
gation de prendre des mesures concrètes. Dans 
Dunmore, le juge Bastarache souligne qu'« on peut 
se demander si la distinction entre obligations posi-
tives et négatives de l'État doit être nuancée dans 
le contexte des relations de travail » (par. 20). Il 
ajoute que 

[1]'histoire a montré, et les législateurs canadiens ont 
uniformément reconnu, qu'une attitude de retenue de la 
part du gouvernement dans le domaine des relations de 
travail expose la plupart des travailleurs non seulement 
à diverses pratiques déloyales de travail, mais peut aussi 
engager leur responsabilité juridique en common law 
pour coalition ou restriction du commerce. [. . .] Dans 
ce contexte, il faut se demander si, pour que la liberté 
syndicale ait un sens, Pal. 2d) de la Charte impose à 
l'État l'obligation positive d'étendre la protection légale 
à des groupes non protégés. [par. 20] 

[69] Notre Cour s'est toujours refusée à établir 
une distinction rigide entre les libertés « posi-
tives » et les droits « négatifs » consacrés par la 
Charte. Par exemple, elle a récemment statué que 
l'al. 2b) peut exiger de  l'État qu'il communique des 
documents au public afin d'assurer un débat véri-
table:  CLA, par. 37. Comme le souligne la juge 
L'Heureux-Dubé dans l'arrêt Haig c. Canada, 
[1993] 2 R.C.S.  995:  

Les distinctions entre « libertés » et « droits » et entre 
droits positifs et droits négatifs ne sont pas toujours 
nettes ni utiles. On ne doit pas s'éloigner du contexte 
de l'approche fondée sur l'objet énoncée par notre Cour 
dans l'arrêt R. c. Big M Drug Mart Ltd., [1985] 1 R.C.S. 
295. Suivant cette approche, il pourrait se présenter une 
situation dans laquelle il ne suffirait pas d'adopter une 
attitude de réserve pour donner un sens à une liberté 
fondamentale, auquel cas une mesure gouvernementale 
positive s'imposerait peut-être. Celle-ci pourrait, par 
exemple, revêtir la forme d'une intervention législa-
tive destinée à empêcher la manifestation de certaines 
conditions ayant pour effet de museler l'expression, ou à 
assurer l'accès du public à certains types de renseigne-
ments. [p. 1039] 

[70] Tout comme l'interprétation téléologique de 
la liberté d'expression peut obliger l'État à divul-
guer des documents pour permettre un débat public 
significatif, l'interprétation téléologique de la 
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a purposive interpretation of freedom of expres-
sion may require the state to disclose documents to 
permit meaningful discussion. 

[71] With respect, we also do not agree that the 
structure of the Charter reflects a rigid distinction 
between freedoms and rights. Rothstein J.'s reasons 
state that "[w]hen the Charter uses the term `righr, 
as it does in ss. 7 to 12, either a positive entitlement 
is introduced, or a right to be free of some restric-
tion or prohibition (i.e. a freedom) is introduced" 
(para. 192). 

[72] In fact, many of the rights in ss. 7 to 12 do 
not entitle individuals to any form of state action. 
Rather these provisions guarantee a mixture of 
negative and positive rights. For instance, s. 9 pro-
tects "the right not to be arbitrarily detained or 
imprisoned" and s. 12 protects "the right not to 
be subjected to any cruel and unusual treatment 
or punishment". But s. 10 also protects a right 
to counsel and imposes a corresponding duty on 
police officers to facilitate the exercise of this 
right. See also Charkaoui v. Canada (Citizenship 
and Inzmigration), 2007 SCC 9, [2007] 1 S.C.R. 
350, at para. 107, referring to "the s. 12 guaran-
tee of freedom  from cruel and unusual treatment" 
(emphasis added). 

[73] It may also be obsérved that Health Services 
does not impose constitutional duties on private 
employers, but on governments as employers and 
parliaments and legislatures as law makers, in 
accordance with s. 32 of the Charter. Rather, the 
majority held that individuals have a right against 
the state to a process of collective bargaining in 
good faith, and that this right requires the state 
to impose statutory obligations on employers. As 
held by Cory and Iacobucci D. in Vriend v. Alberta, 
[1998] 1 S.C.R. 493, one must "distinguish between 
`private activity' and laws that regulate private 
activity'. The former is not subject to the Charte; 
while the latter obviously is" (para. 66). If workers 
are incapable of exercising their right to collective 
bargaining, they may only bring a Charter claim  

liberté d'association et de la protection qu'elle offre 
peut obliger l'État à prendre des mesures concrètes 
pour permettre aux individus de prendre part à des 
activités collectives d'importance fondamentale. 

[71] En toute déférence, nous ne pouvons déduire 
de la manière dont elle est conçue que la Charte 
établit une distinction rigide entre les libertés et 
les droits; Le juge Rothstein dit que « [1]orsque la 
Çharte emploie le terme "droit" aux art. 7 à 12, elle 
reconnaît soit un droit positif, soit un droit d'échap-
per à quelque limitation ou interdiction (c.-à-d., une 
liberté) » (par. 192). 

[72] En fait, bon nombre des droits conférés aux 
art. 7 à 12 ne comportent pas de garantie d'un 
type particulier d'action de l'État. Ces dispositions 
reconnaissent plutôt un ensemble diversifié de 
droits négatifs et positifs. À titre d'exemple, l'art. 9 
reconnaît à chacun le « droit à la protection contre 
la détention ou l'emprisonnement arbitraires ». 
L'article 12 confère le « droit à la protection contre 
tous traitements ou peines cruels et inusités ». 
Mais l'art. 10 protège également le droit à l'assis-
tance d'un avocat et impose aux policiers l'obliga-
tion concomitante de faciliter l'exercice de ce droit. 
Voir aussi Charkaoui c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2007 CSC 9, [2007] 1 R.C.S. 350, 
par. 107, où la Cour renvoie à la garantie  contre 
tous traitements ou peines cruels et inusités que 
prévoit l'art. 12. 

[73] On peut également faire observer que 'Health 
Services n'impose pas d'obligations constitution-
nelles aux employeurs du secteur privé, mais plutôt 
aux gouvernements à titre d'employeurs ainsi qu'au 
Parlement et aux assemblées législatives en qua-
lité de législateurs, conformément à l'art. 32 de la 
Charte. Les juges majoritaires reconnaissent ainsi 
que les individus possèdent, vis-à-vis de l'État, le 
droit à un processus de négociation collective de 
bonne foi et que ce droit demande à l'État d'impo-
ser des obligations légales aux employeurs. Comme 
le relèvent les juges Cory et Iacobucci dans l'ar-
rêt Vriend c. Alberta, [1998] 1 R.C.S. 493, il faut 
faire une distinction « entre l'"activité privée" et 
la "loi qui régit l'activité privée". La première n'est 
pas assujettie à la Charte, alors que la seconde l'est 
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against the government and not their employer, and 
they must show a state action. 

(v) The Argument That Health Services 
Privileges Particular Associations  

[74] Our colleague argues that the effect of Health 
Services is to privilege some associations over 
others, by interpreting s. 2(d) in a way that is not 
content-neutral. Broadly put, the argument appears 
to be that, by considering the goals of a particular 
association, one moves beyond pure associational 
activity into a court-based selection of what goals 
are acceptable and what goals are not. 

[75] Yet consideration of goals cannot be avoided. 
One of the basic principles of Charter interpre-
tation is that rights must be interpreted in a pur-
posive way — having regard for the purposes, or 
goals, they serve. Thus, in the Alberta Reference, 
McIntyre J. described the core of s. 2(d) protec-
tion as being association "both to satisfy [a] desire 
for social intercourse and to realize common 
purposes"  (p. 395 (emphasis added)). Dunmore 
resolved the issue, not by saying that the s. 2(d) 
right must be content-neutral, but by asserting that 
it must be interpreted in conjunction with Canada's 
values and international human rights and labour 
law commitments. In our view, this is the prefer-
able approach. A content-neutral right is too often 
a meaningless right. 

(vi) The Argument That Health Services Gives 
Contracts Priority Over Statutes  

[76] Our colleague argues that Health Services 
gives constitutional status to contracts, privileging 
them over statutes. The argument is based on the 

manifestement » (par. 66). Les travailleurs qui sont 
dans l'impossibilité d'exercer leur droit de négocia-
tion collective ne peuvent que poursuivre l'État, et 
non leur employeur, sur le fondement de la Charte, 
et ils doivent faire la preuve d'une action de l'État. 

(v) L'argument selon lequel Health Services 
favorise certaines associations  

[74] Notre collègue prétend que l'arrêt Health 
Services favorise certaines associations par rapport 
à d'autres parce que la Cour y interprète l'al. 2d) 
d'une manière qui n'est pas neutre quant à la nature 
de la liberté exercée. D'un point de vue général, il 
paraît soutenir qu'en considérant les objectifs d'une 
association en particulier, on passe de la protec-
tion de l'activité associative pure à un processus de 
détermination judiciaire des objectifs associatifs 
admissibles ou inadmissibles. 

[75] Or, l'examen des objectifs ne peut être évité. 
L'un des principes fondamentaux d'interpréta-
tion de la Charte veut que les droits doivent être 
interprétés de manière téléologique, c'est-à-dire au 
regard des objectifs qui les sous-tendent ou de leur 
raison d'être. Dans le Renvoi relatif à l'Alberta, le 
juge McIntyre affirme que l'al. 2d) protège essen-
tiellement le droit de s'associer à autrui « à la fois 
pour satisfaire son besoin de relations sociales et 
pour réaliser des fins communes  » (p. 395 (nous 
soulignons)). Dans Dunmore, la Cour tranche la 
question non pas en affirmant que le droit conféré à 
l'al. 2d) doit être interprété de manière neutre quant 
à la nature de la liberté exercée, mais en statuant 
que son interprétation doit tenir compte des valeurs 
canadiennes ainsi que du droit international des 
droits de la personne et des engagements interna-
tionaux du pays en droit du travail. À notre avis, 
cette démarche est plus opportune. Trop souvent, 
un droit interprété sans égard à son objet demeure 
vide de sens. 

(vi) L'argument selon lequel Health Services 
donne priorité au contrat sur la loi  

[76] Selon le juge Rothstein, Health Services 
reconnaît une valeur constitutionnelle au contrat 
en le faisant primer la loi. Il considère que pour 
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view that Health Services holds that breach of col-
lective agreements violates s. 2(d). In fact, as dis-
cussed above, this was not the finding in Health 
Services. The majority in Health Services held that 
the unilateral nullification of significant contrac-
tual terms, by the government that had entered into 
them or that had overseen their conclusion, coupled 
with effective denial of future collective bargain-
ing, undermines the s. 2(d) right to associate, not 
that labour contracts could never be interfered with 
by legislation. 

(vii) The Argument That Health Services 
Removes Judicial Deference to the 
Legislation  

[77] Our colleague argues that Health Services 
undercuts the judicial deference courts have paid 
in the past to the legislature in labour relations. 
We observe at the outset that this argument rests 
on the premise — repeatedly rejected in Health 
Services — that the Court was constitutionally 
enshrining the Wagner model of labour relations. 
In fact this is not what Health Services held. 

[78] As stated in Health Services, "[i]t may well 
be a:ppropriate for judges to defer to legislatures on 
policy matters expressed in particular laws" (para. 
26). What Health Services rejected was a judicial 
"no go" zone for an entire right on the ground that 
it may involve the courts in policy matters: creating 
such a Charter-free zone would "push deference 
too far" (ibid.). This Court reached a similar con-
clusion in U.F.C.VV., Local 1518 v. KMart Canada 
Ltd., [1999] 2 S.C.R. 1083, at paras. 62-63. 

[79] The approach •to deference advanced in 
Health Services is consistent with this Court's gen-
eral jurisprudence. Deference should inform the 
determination of whether Parliament's scheme sat-
isfies the requirements of the Charter, as articulated 
by the courts. See P. Macklem, "Developments 
in Employment Law: The 1990-91 Term" (1992),  

la Cour, le non-respect d'une convention collective 
emporte celui de l'al. 2d). Pourtant, nous l'avons 
déjà dit, Health Services n'a jamais comporté une 
telle conclusion. En effet, les juges majoritaires 
dans cet arrêt décident que l'annulation unilaté-
rale de clauses contractuelles importantes dont 
l'État avait convenu ou dont il avait coordonné la 
conclusion, de pair avec l'exclusion dans les faits 
de toute négociation collective ultérieure, compro-
met l'exercice du droit de s'associer garanti à l'al. 
2d), non qu'un contrat de travail ne peut jamais être 
modifié par voie législative. 

(vii) L'argument selon lequel Health Services 
supprime la déférence des tribunaux  
envers le législateur 

[77] Notre collègue affirme que Health Services 
sape la déférence que les tribunaux manifestaient 
jusqu'alors envers le législateur dans le domaine 
des relations du travail. Signalons d'emblée que son 
argument a pour prémisse — maintes fois rejetée 
dans Health Services —, que la Cour y constitu-
tionnalise le modèle Wagner de relations du travail, 
ce qui n'est pas le cas en réalité. 

[78] Comme il est indiqué dans l'arrêt Health 
Services, « il se peut fort bien que les juges aient 
raison de s'en remettre aux législateurs pour résou-
dre les questions de politique générale énoncées 
dans des lois particulières » (par. 26). Ce qui a 
été rejeté dans cet arrêt c'est la prétention selon 
laquelle un droit serait entièrement « à l'abri des 
interventions judiciaires » au motif que celles-ci 
entraîneraient les tribunaux dans le domaine de la 
politique générale. Selon eux, une telle soustraction 
à l'application de la Charte « pousse trop loin le 
principe de la déférence judiciaire » (ibid.). Notre 
Cour tire la même conclusion dans T.U.A.C., sec-
tion locale 1518 c. KMart Canada Ltd., [1999] 2 
R.C.S. 1083, aux par. 62-63. 

[79] La déférence préconisée dans Health 
Services se situe dans le droit fil de la jurispru-
dence générale de notre Cour. Il faut maintenir 
une attitude de déférence au moment de détermi-
ner si une loi du Parlement satisfait aux exigen-
ces de la Charte établies par les tribunaux (voir P. 
Macklem, « Developments in Employment Law : 
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3 S.C.L.R. (2d) 227, at pp. 239-41. Conversely, the 
courts should not rely on deference to narrow the 
meaning of Charter rights in the first place. Doing 
so would abdicate the courts' duty as the "final 
arbiters of constitutionality in Canada" (Nova 
Scotia (Workers' Compensation Board) v. Martin, 
2003 SCC 54, [2003] 2 S.C.R. 504, at para. 31). 

[80] In R. v. Advance Cutting & Coring Ltd., 
2001 SCC 70, [2001] 3 S.C.R. 209, the reasons 
of both LeBel J. and Bastarache J. (dissenting) 
rejected the view that deference to Parliament on 
labour relations created a Charter-free zone of leg-
islative action, although there was disagreement 
on the scope of s. 2(d) and the application of the 
Charter. The reasons of LeBel J., written on behalf 
of a minority of the Court in finding no violation of 
s. 2(d), acknowledged the existence of a jurispru-
dential policy of non-intervention in labour rela-
tions. However, LeBel J. also stated that "the juris-
prudence of this Court has never held that labour 
laws are immune to Charter review" (para. 162). 

[81] Rothstein J. argues that courts should con-
sider deference to Parliament in determining the 
scope of s. 2(d). This approach is inconsistent with 
this Court's decision in Dunmore. While Rothstein 
J. adopts the approach of McIntyre J. in the Alberta 
Reference, this Court has since distanced itself 
from this view. In Dunmore, Bastarache J. referred 
to McIntyre J.'s discussion of deference under s. 1, 
rather than in outlining the scope of s. 2(d): para. 
57; see also Delisle, per Cory and Iacobucci JJ., 
dissenting; KMart Canada Ltd., at paras. 62-63, 
in which Cory J. referred to this passage from 
McIntyre J.'s reasons under s. 1 in a freedom of 
expression case. Deference to legislatures properly 
plays a part, not in defining the nature and scope 
of a constitutional right, but within the margin 
of appreciation that the Oakes analytical process 
acknowledges, particularly at the minimal impair-
ment stage. 

The 1990-91 Term » (1992), 3 S.C.L.R. (2d) 227, p. 
239-241). Les tribunaux ne doivent pas pour autant 
invoquer la déférence pour restreindre au départ 
la portée de droits garantis par la Charte, car ils 
se déroberaient alors à leurs obligations en tant 
qu'« arbitre[s] ultime[s] [. . .] en matière de constitu-
tionnalité au Canada » (Nouvelle-Écosse (Workers' 
Compensation Board) c. 'Martin, 2003 CSC 54, 
[2003] 2 R.C.S. 504, par. 31). 

[80] Ainsi, dans l'arrêt R. c. Advance Cutting & 
Coring Ltd., 2001 CSC 70, [2001] 3 R.C.S. 209, en 
dépit de leur désaccord sur la portée de l'al. 2d) et 
l'application de la Charte, tant le juge LeBel que 
le juge Bastarache (dissident) rejettent l'idée que la 
déférence envers le législateur en matière de rela-
tions du travail soustrait l'action législative à l'ap-
plication de la Charte. Le juge LeBel, au nom des 
juges minoritaires selon lesquels il n'y avait pas 
violation de l'al. 2d), reconnaît l'existence d'un 
principe de non-intervention judiciaire dans les 
relations du travail. Cependant, il ajoute que « les 
arrêts de notre Cour n'ont jamais conclu que les lois 
du travail se trouvaient à l'abri d'un examen fondé 
sur la Charte » (par. 162). 

[81] Le juge Rothstein soutient que les tribunaux 
doivent tenir compte de la déférence qui s'impose 
envers le Parlement pour déterminer la portée de 
l'al. 2d). Cette prétention est incompatible avec la 
décision de notre Cour dans Dunmore. Notre collè-
gue adhère ainsi au point de vue exprimé par le juge 
McIntyre dans le Renvoi relatif à l'Alberta, mais 
notre Cour s'est dissociée de celui-ci depuis. Dans 
Dunmore, le juge Bastarache renvoie à l'analyse du 
juge McIntyre concernant la déférence en fonction 
de l'article premier plutôt qu'aux fins de détermi-
ner la portée de l'al. 2d) : par. 57; voir également 
Delisle, les juges Cory et Iacobucci, dissidents, et 
KMart Canada Ltd., par. 62-63, où le juge Cory 
reprend ce passage des motifs du juge McIntyre 
pour l'application de l'article premier dans une 
affaire de liberté d'expression. La déférence envers 
le législateur joue comme il se doit non pas dans 
la définition de la nature et de la portée d'un droit 
constitutionnel, mais bien dans l'appréciation que 
permet le cadre d'analyse établi dans l'arrêt Oakes, 
spécialement à l'étape de l'atteinte minimale. 
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(viii) The Argument of Unworkability 

[82] Rothstein J. argues that Health Services 
is unworkable and therefore must be overturned 
(para. 256). 

[83] The short answer to this argument is that 
unworkability has not been established. Winkler 
C.J.O. speculates that more will be required to 
make Health Services work, and academics have 
weighed in with great passion, some in favour of 
the decision, some against it. But there is no con-
crete evidence that the principles enunciated in 
Dunmore and Health Services are unworkable 
or have led to intolerable results. It is premature 
to argue that the holding in Health Services, ren-
dered four years ago, is unworkable in practice. 
In Henry, in holding this Court's decision in R. v. 
Mannion, [1986] 2 S.C.R. 272, to be unworkable 
19 years after it was delivered, Binnie  J .  noted that 
the unworkability of that decision "only emerged 
over time as the courts have struggled to work with 
the distinction between impeachment of credibility 
and incrimination" (para. 45). 

[84] Rothstein J. argues that the distinction drawn 
in Health Services between substantive and proce-
dural rights is unworkable. Again, we must disa-
gree. In our colleague's view, the procedural right 
to collective activity under s. 2(d) would impinge 
on the substantive right to a concluded collective 
agreement rejected in Health Services. However, 
substantive impact does not invalidate a procedural 
right. All procedures affect outcomes, but that does 
not mean that all procedural rights are unworkable. 
The Charter may protect collective bargaining and 
not the fruits of that process. 

[85] Rothstein J. also suggests that more is 
required to transform the principles in Health 
Services into a full-blown labour relations scheme. 
This, however, does not establish unworkability. It 
is not the role of this Court to specify in advance 

(viii) L'argument de l'inapplicabilité 

[82] Le juge Rothstein affirme également que 
l'arrêt Health Services est inapplicable et qu'il y a 
donc lieu de l'écarter (par. 256). 

[83] La réponse lapidaire à cet argument est que 
l'inapplicabilité n'est pas établie. Le juge en chef 
Winkler avance l'hypothèse que des ajouts seraient 
nécessaires pour rendre l'arrêt Health Services 
applicable, et des auteurs se prononcent avec fer-
veur, certains en faveur de la décision, d'autres 
contre. Or, rien ne démontre concrètement que 
les principes dégagés dans Dunmore et Health 
Services seraient inapplicables ou qu'ils auraient 
entraîné des résultats inadmissibles. Il est préma-
turé de conclure à l'inapplicabilité pratique de l'ar-
rêt Health Services rendu il y a quatre ans. Dans 
Henry, le juge Binnie déclare inapplicable l'arrêt R. 
c. Mannion, [1986] 2 R.C.S. 272, 19 ans après son 
prononcé, en soulignant que l'inapplicabilité s'est 
manifestée « graduellement, au fur et à mesure 
que les tribunaux ont essayé de trouver tant bien 
que mal des façons d'appliquer la distinction entre 
attaquer la crédibilité de l'accusé et l'incriminer » 
(par. 45). 

[84] Pour le juge Rothstein, la distinction éta-
blie dans Health Services entre droit substantiel et 
droit procédural n'est pas applicable. Encore une 
fois, nous ne pouvons partager son avis. Notre col-
lègue estime que le droit procédural à l'activité col-
lective protégé à l'al. 2d) empiète sur le droit sub-
stantiel à la conclusion d'une convention collective 
pourtant écarté dans Health Services. Cependant, 
l'incidence sur le droit substantiel n'invalide pas 
le droit procédural. La procédure influe toujours 
sur le résultat, mais tout droit procédural n'est pas 
inapplicable pour autant. La Charte peut protéger 
la négociation collective, mais non le fruit de ce 
processus. 

[85] Le juge Rothstein laisse par ailleurs enten-
dre que des additions seraient nécessaires pour 
transformer les principes de l'arrêt Health Services 
en un véritable régime de relations du travail, ce 
qui ne prouve toutefois pas son inapplicabilité. En 
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precisely which model of labour relations the leg-
islature should adopt. Instead, its role is to outline 
the boundaries within which the legislature must 
operate, and to assess if the scheme developed by 
legislators satisfies this test. 

(ix) The Argument on Academic Criticism 

[86] Justice Rothstein argues that academic criti-
cism supports the view that Health Services should 
be overturned. While he agrees that criticism of a 
judgment is not sufficient to justify overruling it, 
he asserts that it is reason for the Court to "take 
notice". 

[87] The first point to note is that the decisions 
that Rothstein J. relies on, the Trilogy and PIPSC, 
were themselves the subject of intense academic 
criticism (see, e.g., Macklem, at p. 240: "the com-
bined effect of the Labour Trilogy and P.I.P.S. is 
a national embarrassment"; see also D. Beatty and 
S. Kennett, "Striking Back: Fighting Words, Social 
Protest and Political Participation in Free and 
Democratic Societies" (1988), 67 Can. Bar Rev. 573; 
A. C. Hutchinson and A. Petter, "Private Rights/ 
Public Wrongs: The Liberal Lie of the Charter" 
(1988), 38 U.T.L.J. 278; R. Elliot, "Developments 
in Constitutional Law: The 1989-90 Term" (1991), 
2 S.C.L.R. (2d) 83). The real question is whether 
the academic criticism raises concerns not identi-
fied in Health Services that would justify overrul-
ing it. 

[88] Moreover, as our colleague acknowledges, 
there was a range of opinions expressed about the 
decision in Health Services. As is often the case, 
some commentators agree, while others disagree in 
whole or in part. A number of comments approved 
of the shift away from the Trilogy in favour of a 
broader and more contextual understanding of 
freedom of association: see, e.g., C. Brunelle, "La 
liberté d'association se porte mieux: un commen-
taire de l'arrêt Health Services", in Conférence 
des juristes de l'État 2009: XVIIIe Conférence 
(2009), 237; P. Verge, "L'affirmation constitution-
nelle de la liberté d'association: une nouvelle vie  

effet, il ne revient pas à la Cour de préciser d'avance 
le modèle de relations du travail que devrait adop-
ter le législateur. Il lui appartient plutôt de détermi-
ner la marge de manoeuvre dont dispose ce dernier, 
puis de décider si le régime établi satisfait aux exi-
gences. 

(ix) L'argument fondé sur les critiques des 
auteurs  

[86] Le juge Rothstein fait valoir que les criti-
ques des auteurs le confortent dans l'idée qu'il faut 
rompre avec Health Services. Même s'il convient 
que la critique d'un jugement ne saurait justifier 
son renversement, notre collègue prétend qu'il faut 
cependant que notre Cour en « prenne acte ». 

[87] Signalons d'abord que les précédents invo-
qués par le juge Rothstein — la trilogie et IPFPC — 
ont eux aussi été fortement critiqués (voir, p. ex., 
Macklem, p. 240, où il dit que [TRADUCTION] 
« l'effet combiné de la trilogie et d'IPFPC crée un 
malaise à l'échelle nationale »; voir aussi D. Beatty 
et S. Kennett, « Striking Back : Fighting Words, 
Social Protest and Political Participation in Free 
and Democratic Societies » (1988), 67 R. du B. can. 
573; A. C. Hutchinson et A. Petter, « Private Rights/ 
Public Wrongs : The Liberal Lie of the Charter » 
(1988), 38 U.T.L.J. 278; R. Elliot, « Developments 
in Constitutional Law : The 1989-90 Term » (1991), 
2 S.C.L.R. (2d) 83). Il convient plutôt de se deman-
der si la doctrine relève des problèmes non abordés 
dans Health Services qui justifieraient le renverse-
ment de cet arrêt. 

[88] De plus, ainsi que le reconnaît notre col-
lègue, des opinions variées ont été exprimées à 
l'égard de l'arrêt Health Services. Comme cela 
se produit souvent, certains auteurs l'approuvent, 
d'autres sont totalement ou partiellement en désac-
cord avec elle. Un certain nombre de commentai-
res appuient l'abandon de la trilogie au bénéfice 
d'une conception plus large et plus contextuelle de 
la liberté d'association : voir, p. ex., C. Brunelle, 
« La liberté d'association se porte mieux : un 
commentaire de l'arrêt Health Services », dans 
Conférence des juristes de l'État 2009:  XVIIIe 
Conférence (2009), 237; P. Verge, « L'affirmation 
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pour l'autonomie collective?" (2010), 51 C'. de D. 
353. Indeed, some commentators fault this Court's 
decision for not going far enough in protecting col-
lective bargaining and related issues: see, e.g., P. 
Verge, "La Cour suprême, le 'droit' à la négociation 
collective et le 'droit' de grève" (2006), 66 R. du B. 
391; P. Verge, "Inclusion du droit de grève dans la 
liberté générale et constitutionnelle d'association: 
justification et effets" (2009), 50 C. de D. 267; 
J. Cameron, "The Labour Trilogy's Last Rites: 
B. C.  Health and a Constitutional Right to Strike" 
(2009-2010), 15 C.L.E.L.J. 297; J. Cameron, "Due 
Process, Collective Bargaining, and s. 2(d) of the 
Charter: A Comment on B.C. Health Services" 
(2006-2007), 13 C.L.E.L.J. 233. 

(x) The Argument on Canadian Labour 
History 

[89] Rothstein J. takes issue with the discussion 
of Canadian labour history in Health Services, 
pointing out that hostility to collective bargaining 
is part of Canadian labour law history. We agree 
with this obvions fact, which was largely true until 
the Second World War, which is indeed referred to 
in the majority reasons in Health Services. 

[90] The relevant question from the perspective 
of interpreting s. 2(d) of the Charter is not whether 
courts in the past have undermined collective bar-
gaining, but rather whether Canadian society's 
understanding of freedom of association, viewed 
broadly, includes the right to collective bargain-
ing in the minimal sense of good faith exchanges 
affirmed in Health Services. Whether that right has 
been consistently guaranteed by the legal system 
does not resolve the issue before us, the content 
of the s. 2(d) guarantee. Charter guarantees must 
be given a generous and purposive interpretation. 
While the practice of courts pre-Charter may assist 
in interpreting Charter guarantees, it does not 
freeze them forever in a pre-Charter vice.  

constitutionnelle de la liberté d'association : une 
nouvelle vie pour l'autonomie collective? » (2010), 
51 C. de D. 353. Certains auteurs reprochent même 
à la Cour de ne pas aller assez loin dans la protec-
tion de la négociation collective et d'autres ques-
tions connexes : voir notamment P. Verge, « La 
Cour suprême, le "droit" à la négociation collec-
tive et le "droit" de grève » (2006), 66 R. du B. 
391; P. Verge, « Inclusion du droit de grève dans la 
liberté générale et constitutionnelle d'association : 
justification et effets » (2009), 50 C. de D. 267; 
J. Cameron, « The Labour Trilogy's Last Rites : 
B.C. Health and a Constitutional Right to Strike » 
(2009-2010), 15 C.L.E.L.J. 297; J. Cameron, « Due 
Process, Collective Bargaining, and s. 2(d) of the 
Charter : A Comment on B.C. Health Services » 
(2006-2007), 13 C.L.E.L.J. 233. 

(x) L'argument fondé sur l'évolution du droit 
du travail au Canada 

[89] Le juge Rothstein conteste l'historique des 
relations du travail au Canada que dresse la Cour 
dans Health Services et il souligne l'hostilité dont 
la négociation collective a fait historiquement l'ob-
jet au pays. Nous convenons de ce fait manifeste, 
généralement observable jusqu'à la Seconde Guerre 
mondiale, et les juges majoritaires le mentionnent 
effectivement dans Health Services. 

[90] Pour interpréter l'al. 2d) de la Charte, il ne 
faut pas se demander si les tribunaux ont déjà sapé 
les régimes de négociation collective dans le passé, 
mais bien si la conception que se fait la société 
canadienne de la liberté d'association, considérée 
largement, englobe le droit de négociation collec-
tive, compris dans le sens d'un droit minimal strict 
à des échanges de bonne foi reconnu dans Health 
Services. D'ailleurs on ne réglera pas le problème 
posé devant notre Cour, soit le contenu de la garan-
tie constitutionnelle de l'al. 2d), en se demandant si 
notre système juridique a toujours garanti ce droit. 
Les garanties constitutionnelles doivent faire l'ob-
jet d'une interprétation généreuse et téléologique. 
La jurisprudence antérieure à la Charte peut être 
utile à leur interprétation, mais elle n'immobilise 
pas ces garanties dans une vision antérieure à la 
Charte. 
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(xi) The Argument on International Law 

[91] Rothstein J. takes issue with the majority's 
conclusion in Health Services that international 
law supports a finding that s. 2(d) includes a right 
to collective bargaining. 

[92] The majority in Health Services discussed 
both "Canada's current international law com-
mitments and the current state of international 
thought on human rights"  (para. 78 (underlining 
added)) . Charter rights must be interpreted in light 
of Canadian values and Canada's international 
and human rights commitments. In Dunmore, 
Bastarache J. emphasized the relevance of these in 
interpreting s. 2(d) in the context. 

[93] The fundamental question from the per-
spective of s. 2(d) is whether Canada's interna-
tional obligations support the view that collec-
tive bargaining is constitutionally protected in the 
minimal sense discussed in Health Services. The 
majority in Health Services relied on three docu-
ments that Canada has endorsed: the International 
Covenant on Economic, Social and Cultural 
Rights, 993 U.N.T.S. 3, the International Covenant 
on Civil and Political Rights, 999 U.N.T.S. 171, and 
the International Labour Organization's ("ILO's") 
Convention (No. 87) concerning freedom of asso-
ciation and protection of the right to organise, 68 
U.N.T.S. 17 ("Convention No. 87"). 

[94] The decision rendered by the ILO Committee 
on Freedom of Association ("CFA"), in the con-
flict between the employees of the B.C. health ser-
vices and the government of British Columbia, 
concerned the very conflict that formed the fac-
tual background of the decision in Health Services. 
After applying Convention No. 87 and noting that 
Canada had not ratified Convention (No. 98) con-
cerning the application of the principles of the right 
to organise and to bargain collectively, 96 U.N.T.S. 
257 ("Convention No. 98"), the CFA concluded that 

(xi) L'argument fondé sur le droit international 

[91] Le juge Rothstein exprime également son 
désaccord avec l'avis des juges majoritaires dans 
Health Services selon lequel le droit international 
permet de conclure que l'al. 2d) inclut un droit à la 
négociation collective. 

[92] Dans cet arrêt, les juges majoritaires se 
penchent à la fois sur « les engagements actuels 
du Canada en vertu du droit international et [sur] 
l'opinion internationale qui prévaut actuellement en  
matière de droits de la personne  » (par. 78 (nous 
soulignons)). Les droits constitutionnels doivent 
être interprétés à la lumière des valeurs canadien-
nes et des engagements internationaux du pays 
en matière de droits de la personne. Ainsi, dans 
Dunmore, le juge Bastarache insiste sur la perti-
nence de ces éléments pour interpréter l'al. 2d) eu 
égard au contexte. 

[93] La question fondamentale qui se pose alors 
sous l'angle de l'al. 2d) consiste à rechercher si les 
obligations internationales du Canada permettent 
de conclure que la négociation collective bénéfi-
cie de la protection constitutionnelle au sens strict 
entendu dans Health Services. Dans cet arrêt, les 
juges majoritaires s'appuient sur trois instruments 
internationaux entérinés par le Canada : le Pacte 
international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, 993 R.T.N.U. 3, le Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques, 999 
R.T.N.U. 171, et la Convention (n° 87) concernant 
la liberté syndicale et la protection du droit syndi-
cal, 68 R.T.N.U. 17 (« Convention n° 87 ») de l'Or-
ganisation internationale du Travail (« OIT »). 

[94] La décision du Comité de la liberté syndi-
cale de l'OIT (« CLS ») dans le conflit opposant 
les employés des services de santé de la Colombie-
Britannique et le gouvernement de la province 
visait le différend même qui est à l'origine de 
l'arrêt Health Services. Après avoir appliqué la 
Convention n° 87 et avoir indiqué que le Canada 
n'avait pas ratifié la Convention (n° 98) concer-
nant l'application des principes du droit d'orga-
nisation et de négociation collective, 96 R.T.N.U. 
257 (« Convention n° 98 »), le CLS conclut que 
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the action of the government of British Columbia 
violated the employees' right to freedom of asso-
ciation. It stated that the unilateral cancellation 
of collective agreements "may have a detrimental 
effect on workers' interests in unionization, since 
members and potential members could consider it 
useless to join an organization the main objective 
of which is to represent its members in collective 
bargaining, if the results of bargaining are con-
stantly cancelled by law" (Report No. 330 (2003), 
vol. LXXXVI, Series B, No. 1, at para. 304). 

[95] Rothstein J. argues that Convention No. 98 
(which is not binding on Canada) does not support 
"a version of collective bargaining that includes a 
duty to bargain in good faith" (para. 249). While 
voluntariness is a component of the international 
model of collective bargaining — as noted by the 
majority in Health Services (para. 77, citing B. 
Gernigon, A. Odero and H. Guido, "ILO princi-
ples concerning collective bargaining" (2000), 
139 Intern'l Lab. Rev. 33, at pp. 51-52) — the ILO 
Committee of Experts has not found compulsory 
collective bargaining to be contrary to interna-
tional norms. The 1994 Report of the Committee 
of Experts discussed the domestic schemes that 
compelled employers to bargain with unions, list-
ing Canada, and approvingly stated that such 
schemes illustrated "the principle that employers 
and trade unions should negotiate in good faith 
and endeavour to reach an agreement" (Committee 
of Experts on the Application of Conventions and 
Recommendations, Freedom of Association and 
Collective Bargaining (1994), at para. 243). This is 
precisely the general principle that Health Services 
endorses. 

(xii) The Argument on Charter Values 

[96] Rothstein J. argues that the majority in 
Health Services erred in relying on the underlying 
values of the Charter when interpreting the scope 
of s. 2(d) rather than on the text of the Charter 
itself (paras. 252-54). We can only respond that 
a value-oriented approach to the broadly worded  

la mesure du gouvernement de la province porte 
atteinte à la liberté d'association des employés. Il 
affirme que l'annulation unilatérale de conventions 
collectives « peut saper la confiance des salariés 
dans la valeur de l'appartenance à un syndicat, les 
membres ou les adhérents potentiels étant ainsi 
incités à considérer qu'il est inutile d'adhérer à une 
organisation dont le but principal est de représenter 
ses membres dans les négociations collectives, si 
les résultats de ces dernières sont souvent annulés 
par voie législative » (Rapport n° 330 (2003), vol. 
LXXXVI, série B, n° 1, par. 304). 

[95] Le juge Rothstein soutient que la Convention 
n° 98 (qui ne lie pas le Canada) n'étaye pas la thèse 
d'une « négociation collective entendue au sens 
où l'employeur est tenu de négocier de bonne foi » 
(par. 249). Bien que le caractère volontaire de ce 
processus soit inhérent à la notion internationale 
de négociation collective — comme le Signalent 
les juges majoritaires dans Health Services (par. 
77, citant B. Gernigon, A. Odero et H. Guido, 
« Les principes de l'OIT sur la négociation collec-
tive » (2000), 139 Rev. int. trav. 37, p. 51-52) —, 
la Commission d'experts de l'OIT ne conclut pas 
que la négociation collective obligatoire contre-
vient aux normes internationales. Dans son rap-
port de 1994, la commission examine les régimes 
nationaux, dont celui du Canada, qui obligent l'em-
ployeur à négocier avec un syndicat et elle relève 
avec satisfaction qu'ils illustrent le « principe selon 
lequel employeurs et syndicats doivent négocier 
de bonne foi en s'efforçant d'arriver à un accord » 
(Commission d'experts pour l'application des 
conventions et recommandations, Liberté syndicale 
et négociation collective (1994), par. 243). Tel est 
précisément le principe général repris dans Health 
Services. 

(xii) L'argument fondé sur les valeurs de la 
Charte  

[96] Selon le juge Rothstein, dans Heal th Services, 
les juges majoritaires ont tort de s'appuyer sur les 
valeurs qui sous-tendent la Charte plutôt que sur le 
texte lui-même de celle-ci lorsqu'ils interprètent la 
portée de l'al. 2d) (par. 252-254). Nous répondons 
simplement qu'interpréter en fonction des valeurs 
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guarantees of the Charter has been repeatedly 
endorsed by Charter jurisprudence over the last 
quarter century. 

(xiii) Conclusion 

[97] Notwithstanding the comprehensive reasons 
of our colleague, we conclude that Health Services 
is grounded in precedent, consistent with Canadian 
values, consistent with Canada's international com-
mitments and consistent with this Court's purpo-
sive and generous interpretation of other Charter 
guarantees. In our view, it should not be over-
turned. 

(2) Application: Have the Respondents 
Established a Breach of Section 2(d)? 

[98] The essential question is whether the AEPA 
makes meaningful association to achieve work-
place goals effectively impossible, as was the case 
in Dunmore. If the AEPA process, viewed in terms 
of its effect, makes good faith resolution of work-
place issues between employees and their employer 
effectively impossible, then the exercise of the right 
to meaningful association guaranteed by s. 2(d) of 
the Charter will have been limited, and the law 
found to be unconstitutional in the absence of jus-
tification under s. 1 of the Charter. The onus is on 
the farm workers to establish that the AEPA inter-
feres with their s. 2(d) right to associate in this way. 

[99] As discussed above, the right of an employ-
ees' association to make representations to the 
employer and have its views considered in good 
faith is a derivative right under s. 2(d) of the 
Charter, necessary to meaningful exercise of the 
right to free association. The question is whether 
the AEPA provides a process that satisfies this con-
stitutional requirement. 

[100] Under the AEPA, the right of employ-
ees' associations to make representations to their 
employers is set out in s. 5. The relevant sections 
are ss. 5(1), (5), (6) and (7):  

de la Charte les garanties formulées dans celle-ci 
de manière générale est conforme à la jurispru-
dence constitutionnelle des 25 dernières années. 

(xiii) Conclusion 

[97] En dépit des motifs détaillés de notre collè-
gue, nous arrivons à la conclusion que l'arrêt Health 
Services prend appui dans les décisions antérieures, 
qu'il est compatible avec les valeurs canadiennes, 
qu'il respecte les engagements internationaux du 
Canada et qu'il s'inscrit dans la foulée de l'interpré-
tation téléologique et généreuse des autres garanties 
constitutionnelles, en sorte qu'il n'y a pas lieu selon 
nous de l'écarter. 

(2) 	Application : Les intimés ont-ils établi 
l'atteinte à l'al. 2d)?  

[98] La Cour doit essentiellement se demander 
si, à l'instar des textes législatifs considérés dans 
Dunmore, la LPEA rend de fait impossible l'asso-
ciation véritable en vue de réaliser des objectifs liés 
au travail. Si, considéré sous l'angle de son effet, le 
processus de la LPEA rend effectivement impos-
sible le règlement de bonne foi des différends liés 
au travail opposant employés et employeurs, on se 
trouve devant une restriction du droit d'association 
véritable garanti à l'al. 2d) de la Charte et la loi 
est inconstitutionnelle sauf justification au regard 
de l'article premier de la Charte. Il incombe aux 
travailleurs agricoles d'établir que la LPEA porte 
ainsi atteinte à leur droit constitutionnel de s'asso-
cier. 

[99] Rappelons que le droit d'une association 
d'employés de présenter des observations à l'em-
ployeur et de les voir prises en compte de bonne 
foi est dérivé de la liberté garantie à l'al. 2d) de la 
Charte et qu'il est nécessaire à l'exercice véritable 
du droit de libre association. Il faut alors rechercher 
si la LPEA prévoit un processus qui satisfait à cette 
exigence constitutionnelle. 

[100] Dans la LPEA, le droit d'une association 
d'employés de formuler des observations à l'inten-
tion de l'employeur est prévu à l'art. 5, dont voici 
les paragraphes pertinents : 
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5. (1) The employer shall give an employees' associ-
ation a reasonable opportunity to make representations 
respecting the terms and conditions of employment of 
one or more of its members who are employed by that 
employer. 

5. (1) Un employeur donne à une association d'em-
ployés une occasion raisonnable de présenter des obser-
vations au sujet des conditions d'emploi d'un ou de 
plusieurs de ses membres qui sont employés par cet 
employeur. 

(5) The employees' association may make the rep-
resentations orally or in writing. 

(6) The employer shall listen to the representations 
if made orally, or read them if made in writing. 

(7) If the representations are made in writing, the 
employer shall give the association a written acknowl-
edgment that the employer lias  read them. 

[101] Sections 5(6) and (7) are critical. They 
provide that the employer shall listen to oral rep-
resentations, and read written representations, 
and acknowledge having read them. They do not 
expressly refer to a repirement that the employer 
consider employee representations in good faith. 
Nor do they rule it out. By implication, they include 
such a requirement. 

[102] Three considerations lead us to conclude 
that any ambiguity in ss. 5(6) and (7) should be 
resolved by interpreting them as imposing a duty 
on agricultural employers to consider employee 
representations in good faith. 

[103] The first consideration is the principle 
that a statute should be interpreted in a way that 
gives meaning and purpose to its provisions. This 
requires us to ask what the purpose of the require-
ments in ss. 5(6) and (7) is. There can only be one 
purpose for requiring the employer to listen to or 
read employee representations — to assure that 
the employer will in fact consider the employee 
representations. No labour relations purpose is 
served merely by pro forma listening or reading. 
To fulfill the purpose of reading or listening, the 
employer must consider the submission. Moreover, 
the employer must do so in good faith: considera-
tion with a closed mind would render listening or 
reading the submission pointless. 

(5) L'association d'employés peut présenter ses 
observations oralement ou par écrit. 

(6) L'employeur écoute les observations qui lui sont 
présentées oralement et lit celles qui lui sont présentées 
par écrit. 

(7) Si les observations lui sont présentées par écrit, 
l'employeur informe l'association d'employés par écrit 
qu'il les a lues. 

[101] Les paragraphes 5(6) et (7) revêtent une 
importance cruciale. Ils disposent que l'employeur 
écoute les observations présentées oralement 
et qu'il lit celles formulées par écrit, puis qu'il 
informe l'association qu'il les a lues. Ils n'exigent 
pas expressément de l'employeur qu'il examine de 
bonne foi les revendications de ses employés. Ils ne 
l'excluent pas non plus. L'obligation lui en est faite 
implicitement. 

[102] Trois raisonsnous incitent à conclure qu'il 
faut résoudre toute ambiguïté du libellé des par. 
5(6) et (7) en tenant pour acquis que les disposi-
tions obligent l'employeur agricole à examiner de 
bonne foi les observations de ses employés. 

[103] La première découle du principe qu'une loi 
doit s'interpréter de Manière que ses dispositions 
aient un sens et un objet. Il nous faut donc détermi-
ner la raison d'être des exigences énoncées aux par. 
5(6) et (7). Une seule explication peut être trouvée à 
l'obligation imposée à l'employeur d'écouter ou de 
lire les observations présentées par les employés : 
s'assurer que l'employeur considère effectivement 
ces observations. Une simple obligation d'écoute ou 
de lecture passive ne permettra pas de réaliser cet 
objectif. Pour s'acquitter de son obligation, l'em-
ployeur doit examiner les observations. De plus, il 
doit le faire de bonne foi : une attitude fermée rend 
l'examen sans objet. 
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[104] The second consideration is that Parliament 
and legislatures are presumed to intend to comply 
with the Charter: Slaight Communications Inc. 
v. Davidson, [1989] 1 S.C.R. 1038, at p. 1078, per 
Lamer J. (as he then was), dissenting in part; R. v. 
Sharpe, 2001 SCC 2, [2001] 1 S.C.R. 45, at para. 
33. At the time the AEPA was adopted Dunmore 
had pronounced that the Charter requires mean-
ingful exercise of the right to associate in pursuit 
of workplace goals. Since Health Services, it has 
been clear that this requires employers to consider 
employee representations in good faith. Any ambi-
guity in the AEPA should be resolved accordingly. 

[105] The third consideration is the expressed 
intention of the Minister in debates on the legisla-
tion. When introducing the legislation, she stated: 

The government is advised that the Supreme Court of 
Canada decision regarding Dunmore versus Ontario 
obligates the government to extend legislative protec-
tions to agricultural workers. It obligates us to do this 
to ensure that employees have the right to form and join 
associations, as well as have the protection necessary to 
ensure that the freedom of association is meaningful.  
The government of Ontario will meet these obligations.  

(Legislative Assembly of Ontario, Official Report 
of Debates (Hansard), No. 46A, 3rd Sess., 37th 
Parl., October 22, 2002, at p. 2340 (emphasis 
added)) 

[106] The government must, on the words of its 
Minister, have intended the legislation to achieve 
whatever is required to ensure meaningful exer-
cise of freedom of association. As discussed above, 
meaningful exercise of the right to free association 
in the workplace context requires good faith con-
sideration of employee representations. As pointed 
out by the respondents, the Minister also stated that 
the AEPA was not intended to "extend collective 
bargaining to agricultural workers". However, this 
may be understood as an affirmation that the AEPA 
did not institute the dominant Wagner model of 
collective bargaining, or bring agricultural workers 
within the ambit of the LRA, not that the Minister 

[104] La deuxième raison tient à la présomption 
selon laquelle le Parlement et les législatures veu-
lent respecter la Charte : Slaight Communications 
Inc. c. Davidson, [1989] 1 R.C.S. 1038, p. 1078, le 
juge Lamer (plus tard Juge en chef), dissident en 
partie; R. c. Sharpe, 2001 CSC 2, [2001] 1 R.C.S. 
45, par. 33. Lors de l'adoption de la LPEA, la Cour 
avait statué, dans Dunmore, que la Charte exigeait 
l'exercice véritable du droit de s'associer dans la 
poursuite d'objectifs liés au travail. Depuis l'arrêt 
Health Services, il est clair que l'employeur doit de 
ce fait examiner de bonne foi les observations de 
ses employés. Il faut résoudre en conséquence toute 
ambiguïté de la LPEA. 

[105] La troisième raison se retrouve dans l'in-
tention exprimée par la ministre responsable lors-
que le projet de loi a été débattu. Voici ce qu'elle a 
déclaré en le présentant : 

[TRADUCTION] Le gouvernement est informé que la 
décision de la Cour suprême du Canada dans Dunmore 
contre l'Ontario l'oblige à accorder une protection 
légale aux travailleurs agricoles. Il nous faut donc faire 
en sorte que ces employés jouissent du droit de former 
des associations et d'y adhérer, ainsi que de la protec-
tion voulue pour que leur liberté d'association ait un 
sens. Le gouvernement de l'Ontario satisfera à ces obli-
gations.  

(Assemblée législative de l'Ontario, Journal des 
débats (Hansard), n° 46A, 3e sess., 37  lég., 22 
octobre 2002, p. 2340 (nous soulignons)) 

[106] À la lecture des propos tenus par la minis-
tre, on doit conclure que le gouvernement a dû 
vouloir accomplir tout ce qui était nécessaire 
pour assurer l'exercice véritable de la liberté 
d'association. Comme nous l'affirmons précé-
demment, l'exercice véritable du droit de libre 
association dans le contexte du travail rend obli-
gatoire l'examen de bonne foi des demandes for-
mulées par les employés. Les intimés signalent 
que la ministre précise en outre que la LPEA ne 
vise pas [TRADUCTION] « l'application de la négo-
ciation collective aux travailleurs agricoles ». On 
peut cependant en déduire que la LPEA n'instaure 
pas le modèle Wagner, prédominant en matière de 
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intended to deprive farm workers of the protections 
of collective bargaining that s. 2(d) grants. 

[107] These considerations lead us to conclude 
that s. 5 of the AEPA, correctly interpreted, pro-
tects not only the right of employees to make sub-
missions to employers on workplace matters, but 
also the right to have those submissions considered 
in good faith by the employer. It follows that s. 5 of 
the AEPA does not violate s. 2(d) of the Charter. 

[108] It is argued that the record thus far under 
the AEPA gives little reason to think that the AEPA 
process will in fact lead to good faith considera-
tion by employers. The evidence shows that the 
respondents attempted to engage employers in col-
lective bargaining activities on a few occasions. On 
each occasion the employer ignored or rebu ffed 
further engagement. The employers have refused to 
recognize their association and have either refused 
to meet and bargain with it or have not responded 
to the demands of the respondents. 

[109] This history, scant as it is, does not establish 
that the AEPA violates s. 2(d). Indeed, the union 
has not made a significant attempt to make it work. 
As just discussed, properly interpreted, it does not 
violate s. 2(d). Moreover, the process has not been 
fully explored and tested. The AEPA, as Farley J. 
noted, contemplates a meaningful exercise of the 
right of association, and provides a tribunal for the 
resolution of disputes. 

[110] Farley J. expressed cautious hope that the 
Tribunal created by the Act would prove effica-
cious and that the relief claimed might be granted: 

One would think it better to see how the Tribunal 
operates in fact before condemning it as powerless to 
deal with such abuses.. .. I am of the view that this 
condemnation is premature. A successful application 
would do one of several things: be effective positively 

négociation collective, ou qu'elle ne fait pas bénéfi-
cier les travailleurs agricoles du régime de la LRT. 
Toutefois, ces commentaires ne signifient pas que 
la ministre voulait priver ces employés du droit de 
négociation collective garanti à l'al. 2d). 

[107] Pour ces raisons, nous concluons que l'art. 
5 de la LPEA, s'il est correctement interprété, pro-
tège non seulement le droit des employés de pré-
senter à l'employeur des observations relatives au 
travail, mais aussi celui de les voir prises en consi-
dération de bonne foi par le destinataire. L'article 
5 de la LPEA ne porte donc pas atteinte à l'al. 2d) 
de la Charte. 

[108] Les intimés plaident qu'à ce jour, les faits 
donnent peu de raisons de croire que le processus 
établi par la LPEA mènera vraiment à un examen 
de bonne foi par l'employeur. La preuve révèle que 
les intimés ont tenté à quelques reprises de négocier 
collectivement avec leurs employeurs, mais qu'à 
chaque fois, ces derniers ont fait la sourde oreille 
ou refusé de négocier plus avant. Les employeurs 
ont refusé de reconnaître l'association et ils ont soit 
écarté toute rencontre en vue de négocier avec elle, 
soit omis de répondre aux demandes des intimés. 

[109] La brève histoire de ces tentatives ne sau-
rait établir que la LPEA contrevient à l'al. 2d). En 
effet, le syndicat n'a pas fait d'efforts significatifs 
pour faire fonctionner ce nouveau régime. Nous le 
répétons, correctement interprétée, la LPEA res-
pecte l'al. 2d). En outre, le processus qu'elle prévoit 
.n'a pas été pleinement exploré et mis à l'épreuve. 
Comme le signale le juge Farley, la LPEA a pour 
objet l'exercice véritable du droit de s'associer et 
elle crée un tribunal pour le règlement des diffé-
rends. 

[110] Le juge Farley exprime avec prudence 
l'espoir que le Tribunal créé par la Loi se révèle 
efficace et que la réparation demandée puisse être 
accordée : 

[TRADUCTION] Il semble préférable de voir comment 
le Tribunal s'acquitte de sa tâche dans les faits avant de 
le déclarer inapte à réprimer de tels abus. [...] À mon 
avis, cette condamnation est prématurée. Une demande 
accueillie produit l'un ou l'autre des résultats suivants : 
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as to action; or morally give the wrongdoing employer 
a "bloody nose"; or if truly an empty process, it would 
demonstrate the need for strengthening by legislative 
amendment. [para. 18] 

[111] Farley J. accordingly found that the com-
plaint was premature: 

. . . it would seem to me to be a premature and unfair 
complaint that the Tribunal charged under the AEPA 
with dealing with complaints — namely the Agriculture, 
Food and Rural Affairs Appeal Tribunal — is bereft of 
expertise in labour relations given its bipartite compo-
sition of labour and agricultural experienced person-
nel. That Tribunal should be given a fair opportunity to 
demonstrate its ability to appropriately handle the func-
tion given to it by the AEPA. [para. 281  

[112] Section 11 of the AEPA specifically 
empowers the Tribunal to make a determination 
that there has been a contravention of the Act, and 
to grant an order or remedy with respect to that 
contravention. The Tribunal may be expected to 
interpret its powers, in accordance with its man-
date, purposively, in an effective and meaningful 
way. Labour tribunals enjoy substantial latitude 
when applying their constituent statutes to the facts 
of a given case. As stated by the Ontario Labour 
Relations Board in Adams Mine, Cliffs of Canada 
Ltd. v. United Steelworkers of America (1982), 1 
C.L.R.B.R. (N.S.) 384: 

The Act does not spell out each and every right and 
obligation of labour and management. This Board is left 
with the task of applying the Act's general language in 
the light of an infinite variety of circumstances which 
may arise. A rigid scheme of regulation is avoided and 
flexibility is provided although all within the limita-
tions necessary to effectuate the dominant purpose of 
the Act. [pp. 399-400] 

[113] We conclude the AEPA does not breach s. 
2(d) of the Charter. It is therefore unnecessary to 
consider the s. 1 arguments that the respondents' 
demands for full LRA protections would be inap-
propriate because of the diverse nature of the agri-
cultural sector, ranging from small family opera-
tions to larger commercial establishments.  

faire véritablement avancer les choses ou infliger un 
« revers » moral à l'employeur fautif ou encore, s'il 
s'agit véritablement d'un processus vain, démontre la 
nécessité d'une modification législative visant à le res-
serrer. [par. 18] 

[111] Il conclut donc que la plainte est prématu-
rée:  

[TRADUCTION] ... il me paraît prématuré et injuste d'af-
firmer que le Tribunal chargé par la LPEA de l'audition 
des plaintes — le Tribunal d'appel de l'agriculture, de 
l'alimentation et des affaires rurales — n'a pas d'exper-
tise en relations du travail étant donné qu'il est bipartite 
et compte à la fois des membres provenant du monde du 
travail et des membres issus du milieu de l'agriculture. Il 
convient de donner au Tribunal la possibilité raisonna-
ble de montrer qu'il peut s'acquitter adéquatement de la 
fonction que lui confie la LPEA. [par. 28] 

[112] L'article 11 de la LPEA habilite expressé-
ment le Tribunal à déterminer s'il y a eu infraction 
à la Loi et à rendre des ordonnances réparatrices. 
De plus, le Tribunal pourrait, conformément à son 
mandat, interpréter téléologiquement ses pouvoirs 
de façon qu'ils soient efficaces et utiles. Les tri-
bunaux du travail jouissent d'une grande latitude 
pour appliquer leur loi constitutive aux faits par-
ticuliers des affaires dont ils sont saisis. Comme 
le souligne la Commission des relations de travail 
de l'Ontario dans Adams Mine, Cliffs of Canada 
Ltd. c. United Steelworkers of America (1982), 1 
C.L.R.B.R. (N.S.)  384:  

[TRADUCTION] La Loi n'énumère pas chacun des droits 
et des obligations des employés et de la direction. Il 
revient à la Commission d'appliquer le libellé général de 
la Loi en fonction de la myriade de situations qui peuvent 
se présenter. On évite ainsi d'appliquer un cadre régle-
mentaire rigide et on recourt à la souplesse, mais compte 
tenu des limitations que rend nécessaires la réalisation de 
l'objectif principal de la Loi. [p. 399-400] 

[113] Nous concluons que la LPEA ne porte pas 
atteinte à la liberté garantie à l'al. 2d) de la Charte. 
Il n'y a donc pas lieu d'examiner au regard de l'arti-
cle premier la prétention des intimés selon laquelle 
la nature multiforme du secteur agricole, qui 
englobe tant de petites exploitations familiales que 
de grandes exploitations commerciales, ne permet 
pas de faire bénéficier les intimés de toute la pro-
tection qu'offre la LRT. 
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C. Section 15 of the Charter 

[114] As an alternative to their claim under s. 
2(d), the respondents contend that Ontario has vio-
lated their equality rights under s. 15 of the Charter 
by excluding them from the statutory protections 
accorded to workers in other sectors. They argue 
that status as an agricultural worker is analogous 
to the enumerated grounds of discrimination in s. 
15(1) because their occupation is a fundamental 
aspect of their identity. 

[115] Farley J., writing in 2006, found that the 
situation of farm workers had not changed appre-
ciably since Dunmore, in 2001, where this Court 
wrote with sympathy of the vulnerable position 
of these workers and the need for greater labour 
protections. The Ontario legislature attempted to 
respond to the concerns expressed in Dunmore by 
enacting the AEPA. 

[116] The s. 15 discrimination claim, like the s. 
2(d) claim, cannot succeed on the record before 
us. It is clear that the regime established by the 
AEPA does not provide all the protections that the 
LRA extends to many other workers. However, a 
formal legislative distinction does not establish dis-
crimination under s. 15. What s. 15 contemplates 
is substantive discrimination that impacts on indi-
viduals stereotypically or in ways that reinforce 
existing prejudice and disadvantage: Andrews v. 
Law Society of British Columbia, [1989] 1 S.C.R. 
143; R. v. Kapp, 2008 SCC 41, [2008] 2 S.C.R. 483, 
at para. 17. The AEPA provides a special labour 
regime for agricultural workers. However, on the 
record before us, it has not been established that 
the regime utilizes unfair stereotypes or perpetu-
ates existing prejudice and disadvantage. Until the 
regime established by the AEPA is tested, it cannot 
be known whether it inappropriately disadvantages 
farm workers. The claim is premature. 

V. Conclusion 

[117] The decision that we render today is another 
step in the resolution of the issues surrounding the 

C. Article 15 de la Charte 

[114] Subsidiairement, les intimés soutiennent 
que l'Ontario a porté atteinte au droit à l'égalité 
garanti à l'art. 15 de la Charte en leur refusant la 
protection légale dont jouissent les travailleurs des 
autres secteurs. Ils plaident que le fait d'être tra-
vailleur agricole constitue un motif de discrimina-
tion analogue à ceux énumérés au par. 15(1), car 
leur fonction définit essentiellement leur identité. 

[115] Dans son jugement datant de 2006, le juge 
Farley estime que la situation des travailleurs agri-
coles n'a pas changé notablement depuis l'affaire 
Dunmore, en 2001, dans laquelle la Cour statue en 
se montrant sensible à la vulnérabilité de ces tra-
vailleurs et à la nécessité de mieux les protéger. 
Par l'adoption de la LPEA, le législateur ontarien a 
tenté de donner suite aux préoccupations de la Cour 
dans l'arrêt Dunmore. 

[116] À l'instar de la demande fondée sur l'al. 
2d), le moyen alléguant la discrimination au sens 
de l'art. 15 de la Charte ne peut être accueilli au 
vu du dossier. Certes, le régime créé par la LPEA 
ne confère pas toutes les protections que la LRT 
offre à de nombreux autres travailleurs. Toutefois, 
une distinction législative formelle ne permet pas 
d'établir la discrimination visée à l'art. 15, à savoir 
la discrimination réelle qui, en raison de l'applica-
tion de stéréotypes, a des incidences sur des indivi-
dus ou à pour effet de renforcer des préjugés ou des 
désavantages existants : Andrews c. Law Society of 
British Cohnnbia, [1989] 1 R.C.S. 143; R. c. Kapp, 
2008 CSC 41, [2008] 2 R.C.S. 483, par. 17. La 
LPEA crée un régime de relations du travail spécia-
lement pour les travailleurs agricoles. Cependant, 
le dossier n'établit pas que le régime repose sur 
des stéréotypes inéquitables ou qu'il perpétue des 
préjugés ou des désavantages existants. Tant qu'il 
n'a pas été mis à l'épreuve, on ne peut savoir si le 
régime de la LPEA défavorise indûment les tra-
vailleurs agricoles. Le recours demeure prématuré. 

V. Conclusion 

[117] En statuant dans la présente affaire, notre 
Cour franchit une autre étape dans le règlement des 
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organizational challenges faced by farm workers in 
Ontario. We hope that all concerned proceed on the 
basis that s. 2(d) of the Charter confirms a right to 
collective bargaining, defined as "a process of col-
lective action to achieve workplace goals", requir-
ing engagement by both parties. Like all Charter 
rights, this right must be interpreted generously 
and purposively. The bottom line may be simply 
stated: Farm workers in Ontario are entitled to 
meaningful processes by which they can pursue 
workplace goals. 

[118] We would allow the appeal and dismiss the 
action. We would answer the constitutional ques-
tions as follows: 

1. Does the Agricultural Employees Protection Act, 
2002, S.O. 2002, c. 16, infringe s. 2(d) of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms? 

No. 

2. If so, is the infringement a reasonable limit pre-
scribed by law as can be demonstrably justified 
in a free and democratic society under s. 1 of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms? 

It is not necessary to answer this question. 

3. Does s. 3(b.1) of the Labour Relations Act, 1995, 
S.O. 1995, c. 1, Sch. A, infringe s. 2(d) of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms? 

No. 

4. If so, is the infringement a reasonable limit pre-
scribed by law as can be demonstrably justified 
in a free and democratic society under s. 1 of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms? 

It is not necessary to answer this question. 

5. Does the Agricultural Employees Protection Act, 
2002, S.O. 2002, c. 16, infringe s. 15 of the Cana-
dian Charter of Rights and Freedoms? 

questions entourant le droit des travailleurs agrico-
les de l'Ontario d'exercer leur droit d'association. 
Il faut espérer que tous les intéressés partiront du 
principe que l'al. 2d) de la Charte confirme un droit 
de négociation collective, à savoir « une action col-
lective visant à atteindre des objectifs liés au E. . .1 
travail », et une obligation des deux parties de 
participer au processus. Comme tous ceux garan-
tis par la Charte, ce droit doit faire l'objet d'une 
interprétation généreuse et téléologique. L'essentiel 
se résume simplement : les travailleurs agricoles 
de l'Ontario ont droit à un processus véritable leur 
permettant de réaliser des objectifs liés au travail. 

[118] Nous sommes d'avis d'accueillir le pour-
voi et de rejeter l'action. Nous sommes égale-
ment d'avis de répondre comme suit aux questions 
constitutionnelles : 

I. La Loi de 2002 sur la protection des employés 
agricoles, L.O. 2002, ch. 16, contrevient-elle à l'al. 
2d) de la Charte canadienne des droits et libertés? 

Non. 

2. Dans l'affirmative, cette contravention constitue-
t-elle une limite raisonnable prescrite par une règle 
de droit et dont la justification peut se démontrer 
dans le cadre d'une société libre et démocratique 
au sens de l'article premier de la Charte cana-
dieime des droits et libertés? 

Il n'est pas nécessaire de répondre à cette question. 

3. L'alinéa 3b.1) de la Loi de 1995 sur les relations 
de travail, L.O. 1995, ch. 1, ann. A, contrevient-il 
à l'al. 2d) de la Charte canadienne des droits et 
libertés? 

Non. 

4. Dans l'affirmative, cette contravention constitue-
t-elle une limite raisonnable prescrite par une règle 
de droit et dont la justification peut se démontrer 
dans le cadre d'une société libre et démocratique 
au sens de l'article premier de la Charte cana-
dienne des droits et libertés? 

Il n'est pas nécessaire de répondre à cette question. 

5. La Loi de 2002 sur la protection des employés agri-
coles, L.O. 2002, ch. 16, contrevient-elle à l'art. 15 
de la Charte canadienne des droits et libertés? 

No. Non. 
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6. If so, is the infringement a reasonable limit pre-
scribed by law as can be demonstrably justified 
in a free and democratic society under s. 1 of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms? 

It is not necessary to answer this question. 

7. Does s. 3(b.1) of the Labour Relations Act, 1995, 
S.O. 1995, c. 1, Sch. A, infringe s. 15 of the Cana-
dian Charter of Rights and Freedoms? 

No. 

8. If so, is the infringement a reasonable limit pre-
scribed by law as can be demonstrably justified 
in a free and democratic society under s. 1 of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms? 

It is not necessary to answer this question. 

In the circumstances, we order no costs on this 
appeal or in the courts below. 

The reasons of Charron and Rothstein  JJ. were 
delivered by 

ROTHSTEIN J. — 

I. Introduction 

[119] I have had the opportunity to read the 
reasons of the Chief Justice and LeBel J. in this 
appeal. I agree with them that the appeal should 
be allowed and the action dismissed. However, I 
disagree with their interpretation of s. 2(d) of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms with 
respect to collective bargaining. 

[120] The Chief Justice and LeBel J. have accu-
rately set out the background, the constitutional 
challenge and the judicial history in this case. 
While I agree with what they have written in these 
respects, I respectfully disagree with the reasons 
for their decision. 

[121] The reasons of the Chief Justice and LeBel 
J. are based upon the majority decision in Health 

6. Dans l'affirmative, cette contravention constitue-
t-elle une limite raisonnable prescrite par une règle 
de droit et dont la justification peut se démontrer 
dans le cadre d'une société libre et démocratique 
au sens de l'article premier de la Charte cana-
dienne des droits et libertés? 

Il n'est pas nécessaire de répondre à cette question. 

7. L'alinéa 3b.1) de la Loi de 1995 sur les relations 
de travail, L.O. 1995, ch. 1, ann. A, contrevient-il 
à l'art. 15 de la Charte canadienne des droits et 
libertés? 

Non. 

8. Dans l'affirmative, cette contravention constitue-
t-elle une limite raisonnable prescrite par une règle 
de droit et dont la justification peut se démontrer 
dans le cadre d'une société libre et démocratique 
au sens de l'article premier de la Charte cana-
dienne des droits et libertés? 

Il n'est pas nécessaire de répondre à cette question. 

Vu les circonstances, aucuns frais ne sont adjugés 
dans le présent pourvoi, ni devant les juridictions 
inférieures. 

•  Version française des motifs des juges Charron 
et Rothstein rendus par 

LE JUGE ROTHSTEIN - 

I. Introduction 

[119] J'ai eu l'occasion de lire les motifs de la 
Juge en chef et du juge LeBel dans la présente 
affaire. Je conviens avec eux qu'il y a lieu d'ac-
cueillir le pourvoi et de rejeter l'action. Toutefois, 
je ne souscris pas à leur interprétation de l'al. 2d) 
de la Charte canadienne des droits et libertés en ce 
qui concerne la négociation collective. 

[120] La Juge en chef et le juge LeBel font correc-
tement état du contexte, de la contestation constitu-
tionnelle et de l'historique judiciaire. J'approuve ce 
qu'ils écrivent à cet égard mais, en toute déférence, 
je ne peux souscrire aux motifs qui sous-tendent 
leur décision. 

[121] Les motifs de la Juge en chef et du juge 
LeBel prennent appui sur l'arrêt Health Services 
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Services and Support — Facilities Subsector 
Bargaining Assn. v. British Columbia, 2007 SCC 
27, [2007] 2 S.C.R. 391 ("Health Services"). The 
majority in Health Services found that s. 2(d) of the 
Charter confers constitutional status on collective 
bargaining. It concluded that collective bargaining 
as protected by s. 2(d) "requires both employer and 
employees to meet and to bargain in good faith, 
in the pursuit of a common goal of peaceful and 
productive accommodation" (para. 90). It further 
found that the requirement to bargain in good faith 
imposes a duty on employers to meet with employ-
ees and make a "reasonable effort to arrive at an 
acceptable contract" (para. 101). 

[122] Following the reasons in Health Services, 
the Chief Justice and LeBel J. in this case say that s. 
2(d) protects a right to collective bargaining, which 
includes "a process of engagement that permits 
employee associations to make representations to 
employers, which employers must consider and dis-
cuss in good faith" (para. 2). According to them, 
there is no doubt that because of s. 2(d) employers 
"must engage in a process of meaningful discus-
sion" because "the effect of denying these rights is 
to render the associational process effectively use-
less" (para. 54). 

[123] The term collective bargaining may have 
different meanings in other contexts, which I dis-
cuss in further detail below. For the sake of clar-
ity, throughout these reasons, I will use the term 
to refer to the entitlements and obligations that the 
Chief Justice and LeBel J. view as being encom-
passed by s. 2(d), as quoted in paras. 121 and 122 
above. 

[124] I respectfully disagree with the Chief 
Justice and LeBel J. that collective bargaining 
enjoys constitutional status under the s. 2(d) free-
dom of association. I do not agree that s. 2(d) 
requires the state to impose a complex set of stat-
utorily defined reciprocal rights and duties on 
employers and workers associations, including a 
duty to bargain in good faith.  

and Support — Facilities Subsector Bargaining 
Assn. c. Colombie-Britannique, 2007 CSC 27, 
[2007] 2 R.C.S. 391 (« Health Services »). Dans cet 
arrêt, les juges majoritaires concluent que l'al. 2d) 
de la Charte confère une valeur constitutionnelle à 
la négociation collective. Selon eux, la négociation 
collective ainsi protégée à l'al. 2d) « implique que 
l'employeur et les employés se rencontrent et négo-
cient de bonne foi en vue de réaliser leur objectif 
commun d'accommodement par des moyens paci-
fiques et productifs » (par. 90). Ils concluent égale-
ment que l'exigence de négocier de bonne foi oblige 
l'employeur à rencontrer ses employés et à faire 
un « effort raisonnable pour arriver à un contrat 
acceptable » (par. 101). 

[122] Conformément aux motifs des juges majo-
ritaires dans Health Services, la Juge en chef et le 
juge LeBel affirment en l'espèce que l'al. 2d) pro-
tège un droit à la négociation collective, qui com-
prend « un processus de dialogue où l'association 
d'employés peut présenter des observations à l'em-
ployeur, qui doit en prendre connaissance et en dis-
cuter de bonne foi » (par. 2). Selon eux, il ne fait 
aucun doute qu'en raison de l'al. 2d), l'employeur 
« doit L j participer à un dialogue véritable » 
parce que « l'absence de tels droits ren[d] inutile le 
processus associatif » (par. 54). 

[123] Le terme « négociation collective » peut 
avoir un sens différent dans d'autres contextes. J'y 
reviendrai. Par souci de clarté, tout au long des pré-
sents motifs, j'utilise le terme pour parler des droits 
et des obligations qui, de l'avis de la Juge en chef 
et du juge LeBel, sont visés à Pal. 2d), comme je 
l'indique aux par. 121 et 122 qui précèdent. 

[124] En toute déférence, je ne peux convenir 
avec la Juge en chef et le juge LeBel que la négocia-
tion collective bénéficie de la protection constitu-
tionnelle au titre de la liberté d'association garantie 
à l'al. 2d). Je ne crois pas que cet alinéa exige de 
l'État qu'il impose aux employeurs et aux associa-
tions de travailleurs un ensemble de droits et d'obli-
gations réciproques définis par la loi, dont l'obliga-
tion de négocier de bonne foi. 
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[125] In my view, s. 2(d) protects the liberty of 
individuals to associate and engage in associational 
activities. Therefore, s. 2(d) protects the freedom 
of workers to form self-directed employee associa-
tions in an attempt to improve wages and working 
conditions. What s. 2(d) does not do, however, is 
impose duties on others, such as the duty to bargain 
in good faith on employers. 

[126] A constitutionally imposed duty to bargain 
in good faith strengthens the position of organized 
labour vis-à-vis employers. I express no opinion 
on the desirability of such an outcome for agricul-
tural employees in Ontario. My point is only that 
courts are ill-suited to determine what is a matter 
of labour relations policy. Such policy decisions 
require a balancing of differing interests rather 
than an application of legal principles. Courts do 
not have the necessary expertise, or institutional 
capacity, to undertake a process which should 
involve consulting with and receiving representa-
tions from the various interested stakeholders and 
coming to an informed decision after balancing the 
necessary policy considerations. The decision to 
impose a duty of collective bargaining should be 
made by the legislature, and not by the court. 

[127] Since the majority reasons are an applica-
tion of the findings in Health Services to the cir-
cumstances of this appeal, the initial question that 
is raised is whether Health Services was correctly 
decided. As I have already suggested, and as I will 
explain below, I would find that Health Services 
was not correctly decided, to the extent that it con-
stitutionalizes collective bargaining. 

[128] In my  opinion,  overruling Health Services 
would dispose of the constitutional challenge in this 
case. The respondents' (Fraser's) argument that the 
Agricultural Employees Protection Act, 2002, S.O. 
2002, c. 16 ("AEPA"), violates the Charter because 
it does not protect a right to collective bargaining 
would have no basis. I therefore turn first to the 
question of whether it would be appropriate that 
Health Services be overruled. 

[125] À mon sens, l'al. 2d) protège la liberté des 
individus de s'associer et d'exercer des activités 
associatives. Par conséquent, l'alinéa protège la 
liberté des travailleurs de former des associations 
autonomes en vue d'améliorer salaires et condi-
tions de travail. Toutefois, il n'impose pas d'obli-
gations à autrui, comme celle de négocier de bonne 
foi qui incomberait à l'employeur. 

[126] Reconnaître une obligation constitution-
nelle de négocier de bonne foi favorise les associa-
tions d'employés par rapport aux employeurs. Je ne 
me prononce pas sur le caractère souhaitable d'un 
tel résultat pour les employés agricoles de l'Ontario. 
Je signale seulement qu'il ne convient pas de laisser 
aux tribunaux le soin de trancher une question qui 
relève des politiques relatives aux relations du tra-
vail, car il leur faudrait pour cela mettre en balance 
des intérêts divergents, et non appliquer des princi-
pes juridiques. Les tribunaux n'ont ni l'expertise ni 
les moyens organisationnels requis pour consulter 
les divers intéressés, examiner leurs observations et 
arriver à une décision éclairée après avoir soupesé 
les considérations de principe pertinentes. La déci-
sion d'imposer une obligation de négocier de bonne 
foi doit être prise par le législateur, et non par une 
cour de justice. 

[127] Puisque, dans leurs motifs, les juges majo-
ritaires appliquent aux circonstances de l'espèce les 
conclusions tirées dans l'arrêt Health Services, il 
faut d'abord se demander si la décision rendue dans 
cette affaire est fondée. Je l'ai déjà laissé enten-
dre — et j'y reviendrai —, j'estime que, dans l'af-
faire Health Services, la décision est erronée dans 
la mesure où elle constitutionnalise la négociation 
collective. 

[128] À mon sens, rompre avec l'arrêt Health 
Services permettrait de résoudre le litige constitu-
tionnel en l'espèce. La thèse des intimés (Fraser) 
selon laquelle la Loi de 2002 sur la protection des 
employés agricoles, L.O. 2002, ch. 16 (« LPEA »), 
contrevient à la Charte en ce qu'elle ne protège 
pas le droit à la négociation collective n'aurait plus 
aucun fondement. Par conséquent, je me penche 
d'abord sur la question de savoir s'il convient 
d'écarter l'arrêt Health Services. 
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IL When Should Precedent Be Overturned? 

[129] The authorities are abundant that this Court 
may overrule its own decisions, and indeed it has 
done so on numerous occasions: see R. v. Bernard, 
[1988] 2 S.C.R. 833, at p. 849, per Dickson C.J. 
in dissent; R. v. Chaulk, [1990] 3 S.C.R. 1303, 
at p. 1353, per Lamer C.J. for the majority; R. v. 
B. (K.G.), [1993] 1 S.C.R. 740; R. v. Robinson, 
[1996] 1 S.C.R. 683. 

[130] However, in order to overrule its own prec-
edent, the Court must be satisfied, based upon sub-
stantial reasons, that the precedent was wrongly 
decided. It is not appropriate simply because of a 
change in the composition of the Court that prec-
edent should be overturned, because of the views of 
newly appointed judges. There must be compelling 
reasons to justify overruling: R. v. Salituro, [1991] 
3 S.C.R. 654, at p. 665; Hamstra (Guardian ad 
litem of) v. British Columbia Rugby Union, [1997] 
1 S.C.R. 1092, at paras. 18-19; R. v. Henry, 2005 
SCC 76, [2005] 3 S.C.R. 609, at para. 44. 

[131] This Court's most recent pronouncement on 
the question of overruling was in Henry. Writing 
for the Court, Justice Binnie first noted at para. 44 
that the Court's practice is against departing from 
precedent unless there are compelling reasons to do 
so. However, he also recognized that "while rare, 
departures [from precedent] do occur". He fur-
ther noted that constitutional decisions, including 
Charter decisions, are not immutable and may be 
overruled, though he held that "[t]he Court should 
be particularly careful before reversing a precedent 
where the effect is to diminish Charter protection." 

[132] The values of certainty and consistency, 
which are served by adherence to precedent, are 
important to the orderly administration of justice 
in a system based upon the rule of law. Therefore, 
judges must proceed with caution when decid-
ing to overrule a prior decision. The caution and 
care with which a judge must approach the ques-
tion of overruling was articulated well by Gibbs J. 

II. À quelles conditions peut-on rompre avec un 
arrêt antérieur?  

[129] Notre Cour a maintes fois statué qu'elle 
pouvait écarter ses propres décisions, ce qu'elle a 
d'ailleurs fait à de nombreuses reprises : voir R. c. 
Bernard, [1988] 2 R.C.S. 833,  P.  849, le juge en chef 
Dickson, dissident; R. c. Chaulk, [1990] 3 R.C.S. 
1303, p. 1353, le juge en chef Lamer, au nom des 
juges majoritaires; R. c. B. (K.G.), [1993] 1 R.C.S. 
740; R. c. Robinson, [1996] 1 R.C.S. 683. 

[130] Pour qu'un arrêt antérieur puisse être 
écarté, de sérieux motifs doivent toutefois convain-
cre la Cour qu'il a été rendu à tort. Il ne suffit pas 
que les juges actuels — nommés depuis — opinent 
différemment pour que l'on puisse rompre avec un 
précédent. Des raisons impérieuses doivent justifier 
la rupture d'avec l'arrêt antérieur : R. c. Salituro, 
[1991] 3 R.C.S. 654, p. 665; Hamstra (Tuteur à 
l'instance de) c. British Columbia Rugby Union, 
[1997] 1 R.C.S. 1092, par. 18-19; R. c. Henry, 2005 
CSC 76, [2005] 3 R.C.S. 609, par. 44. 

[131] L'arrêt le plus récent dans lequel la Cour 
se prononce sur le sujet est Henry. Avec l'appui de 
ses collègues, le juge Binnie y souligne d'abord au 
par. 44 qu'il est contraire à la pratique de la Cour 
de rompre avec un précédent, sauf raisons impé-
rieuses. Toutefois, il reconnaît également qu'« il lui 
arrive effectivement de s'en écarter, même si elle le 
fait rarement ». Il ajoute que même si les décisions 
constitutionnelles, y compris celles fondées sur 
la Charte, ne sont pas immuables et peuvent être 
répudiées, « la Cour doit se montrer particulière-
ment prudente avant d'écarter un précédent lorsque 
ce revirement a pour effet d'affaiblir une protection 
offerte par la Charte ». 

[132] La certitude et la cohérence, que favorise 
le respect des précédents, importent pour la bonne 
administration de la justice dans un régime fondé 
sur la primauté du droit. Les tribunaux doivent 
donc être prudents lorsqu'ils sont appelés à écarter 
une décision antérieure. Dans l'arrêt Queensland c. 
Commonwealth (1977), 139 C.L.R. 585, à la p. 599, 
le juge Gibbs de la Haute Cour d'Australie fait bien 
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of the High Court of Australia in Queensland v. 
Commonwealth (1977), 139 C.L.R. 585, at p. 599: 

No Justice is entitled to ignore the decisions and reason-
ing of his predecessors, and to arrive at his own judg-
ment as though the pages of the law reports were blank, 
or as though the authority of a decision did not survive 
beyond the rising of the Court. A Justice, unlike a leg-
islator, cannot introduce a programme of reform which 
sets at nought decisions formerly made and principles 
formerly established. It is only after the most careful 
and respectful consideration of the earlier decision, and 
after giving due weight to all the circumstances, that a 
Justice may give effect to his own opinions in prefer-
ence to an earlier decision of the Court. 

[133] What the courts are doing when deciding 
whether to overrule a precedent is a balancing exer-
cise between two important values: correctness and 
certainty. A court must ask whether it is preferable 
to adhere to an incorrect precedent to maintain cer-
tainty or to correct the error. Indeed, because judi-
cial discretion is being exercised, the courts have 
set down, and academics have suggested, a pleth-
ora of criteria for courts to consider in deciding 
between upholding precedent and correcting error. 

[134] In Bernard, Dickson C.J. in dissent, iden-
tified four reasons for overruling an earlier prec-
edent, at pp. 850-61: 

1. Decisions that predate the Charter and fail to 
reflect Charter values; 

2. Subsequent developments in the law that 
undermine the validity of the precedent; 

3. A prior decision that creates uncertainty con-
trary to the underlying values of clarity and 
certainty that lie behind stare decisis; 

4. A prior decision that operates against the 
accused by expanding the scope of criminal 
liability beyond its normal limits. 

These factors were subsequently adopted by the 
majority in Chaulk as a non-exhaustive list of con-
siderations relevant to deciding whether to overrule 
an earlier precedent (p. 1353). 

état de la prudence et de la circonspection dont il 
convient alors de faire preuve : 

[TRADUCTION] Nul juge ne peut ignorer les décisions 
et le raisonnement de ses prédécesseurs et arriver à ses 
propres conclusions comme si la jurisprudence n'exis-
tait pas, ou qu'une décision cessait d'être opposable dès 
l'ajournement d'une session. Contrairement au législa-
teur, le juge ne peut entreprendre une réforme qui réduit 
à néant les décisions antérieures et les principes établis 
précédemment. Ce n'est qu'après avoir examiné la déci-
sion antérieure de la cour le plus attentivement et le plus 
respectueusement possible, et après avoir dûment consi-
déré les circonstances, que le juge peut faire primer sa 
propre opinion sur elle. 

[133] Le tribunal appelé à décider s'il convient 
ou non d'écarter un précédent met en balance deux 
valeurs importantes : la décision correcte et la cer-
titude. Il doit se demander s'il vaut mieux suivre 
une décision incorrecte dans l'intérêt de la certi-
tude ou corriger l'erreur. Comme cette pondération 
suppose l'exercice du pouvoir discrétionnaire, tri-
bunaux et auteurs ont proposé l'application d'une 
pléthore de critères. 

[134] Dans l'arrêt Bernard, le juge en chef 
Dickson, dissident, relève aux p. 850 à 861 quatre 
motifs justifiant la rupture d'avec un précédent : 

1. la décision est antérieure à la Charte et n'est pas 
conforme aux valeurs consacrées par celle-ci; 

2. l'évolution subséquente du droit remet en ques-
tion la validité du précédent; 

3. la décision • antérieure crée de l'incertitude, 
allant ainsi à l'encontre des valeurs de clarté 
et de certitude que suppose le principe du stare 
decisis; 

4. la décision antérieure joue contre l'accusé en 
accroissant sa responsabilité criminelle au-
delà des limites normales. 

Dans l'arrêt subséquent Chaulk, les juges majori-
taires voient dans ces éléments une énumération 
non exhaustive des considérations présidant à la 
décision d'écarter ou non un précédent (p. 1353). 
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[135] More recently, in Henry, Binnie J. identi-
fieq the following reasons for overturning an ear-
lier precedent, at paras. 45-46: 

1. The prior decision departed from the purpose 
of a Charter provision as articulated in an ear-
lier precedent; 

2. Experience shows that the prior decision is 
unworkable as its application is unnecessarily 
complex and technical; 

3. The prior decision is contrary to sound princi-
ple; 

4. The prior decision results in unfairness. 

[136] The Supreme Court of the United States 
has also grappled with identifying the appropriate 
principles governing when courts should overrule 
precedent. In Planned Parenthood of Southeastern 
Pennsylvania v. Casey, 505 U.S. 833 (1992), 
O'Connor, Kennedy and Souter JJ., writing for a 
majority of the court on this point, held that when 
the court considers whether to overrule an earlier 
case, "its judgment is customarily informed by a 
series of prudential and pragmatic considerations 
designed to test the consistency of overruling a 
prior decision with the ideal of the rule of law, and 
to gauge the respective costs of reaffirming and 
overruling a prior case" (p. 854). To this end, they 
articulated four factors to be considered in decid-
ing whether to overrule precedent, at pp. 854-55: 

[135] Plus récemment, dans l'arrêt Henry, le juge 
Binnie établit que les motifs suivants justifient la 
rupture d'avec un précédent (par. 45-46) : 

1. la décision antérieure n'est pas conforme à 
l'objet d'une disposition de la Charte défini 
dans un précédent; 

2. la décision est inapplicable en pratique, car son 
application s'est révélée inutilement complexe 
et formaliste; 

3. elle est contraire à des principes valables; 

4. elle est contraire à l'équité. 

[136] La Cour suprême des États-Unis a elle 
aussi tenté de déterminer les principes applicables 
à l'abandon d'un précédent. Dans l'arrêt Planned 
Parenthood of Southeastern Pennsylvania c. 
Casey, 505 U.S. 833 (1992), les juges O'Connor, 
Kennedy et Souter, au nom des juges majoritai-
res sur ce point, concluent que le tribunal qui exa-
mine s'il y a lieu d'écarter une décision antérieure 
[TRADUCTION] « tient habituellement compte d'une 
série de considérations de prudence et de pragma-
tisme pour s'assurer que l'abandon d'une décision 
antérieure est compatible avec l'idéal de la pri-
mauté du droit et pour soupeser les coûts respectifs 
de la confirmation de la décision et de son aban-
don» (p. 854). À cette fin, ils exposent aux p. 854 
et 855 quatre questions que le tribunal doit se poser 
avant d'écarter ou non un précédent : 

L'inapplicabilité pratique de la règle la rend-
elle intolérable? 

1. Has the rule proved to be intolerable because it 	1. 
defies workability? 

2. Is the rule subject to a reliance that would lend 
a special hardship to the consequences of over-
ruling and add inequity to the cost of repudia-
tion? 

2. La règle est-elle à ce point suivie que sa répu-
diation entraînerait un préjudice singulier et 
ajouterait de ce fait l'iniquité à ses autres coûts? 

3. Have related principles of law developed as to 
have left the old rule no more than a remnant of 
abandoned doctrine? 

4. Have facts so changed, or come to be seen so 
differently, as to have robbed the old rule of 
significant application or justification? 

3. Des principes de droit connexes ont-ils vu le 
jour de sorte que l'ancienne règle ne soit plus 
que le vestige d'une doctrine abandonnée? 

4. La situation a-t-elle changé ou est-elle perçue 
différemment au point de priver l'ancienne règle 
d'application ou de justification substantielle? 



1. Can the precedent be distinguished? Peut-on établir une distinction d'avec le précé-
dent? 

1. 

2. 

3. 
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[137] Professor Debra Parkes has summarized 
eight criteria suggested by Professor B. V. Harris 
as follows: 

[137] La professeure Debra Parkes résume 
comme suit les huit critères proposés par le profes-
seur B. V. Harris : 

2. Was it decided per incuriam? 

3. Is the precedent unworkable? 

4. Are new reasons advanced not considered in 
the earlier case? 

5. Does the law noW view the precedent to be 
wrong? 

6. Do the values underlying error correction or 
doing justice outweigh the values of adherence 
to stare decisis? 

7. Would error be swiftly corrected by the legis-
lature in non-constitutional cases? 

8. Are foundational principles of human and civil 
rights involved? 

See D. Parkes, "Precedent Unbound? Contempo-
rary Approaches to Precedent in Canada" (2006), 
32 Man. L.J. 135, at p. 149, citing B. V. Harris, 
"Final Appellate Courts Overruling Their Own 
`Wrong' Precedents: The Ongoing Search for Prin-
ciple" (2002), 118 L.Q.R. 408. 

[138] If a precedent has overruled prior cases, two 
sets of precedents exist, an original precedent and 
a new precedent, although one has been overruled. 
In such cases it will be more important to carefully 
scrutinize the new precedent to determine if it has 
strayed from sound prior decisions and whether it 
would be preferable to return to the original, and 
more sound, decisions. In Adarand Constructors, 
Inc. v. Pena, 515 U.S. 200 (1995), O'Connor J. con-
fronted this type of situation. She stated, at p. 231: 

Remaining true to an "intrinsically sounder" doctrine 
established in prior cases better serves the values of 
stare decisis than would following a more recently 

S'agit-il d'une décision rendue per incuriam? 

Le précédent est-il inapplicable en pratique? 

4. De nouveaux motifs qui n'ont pas été examinés 
avant le prononcé de la décision antérieure 
sont-ils invoqués? 

5. Les tribunaux considèrent-ils désormais qu'il 
s'agit d'une décision erronée? 

6. Les valeurs justifiant que l'erreur soit corrigée 
ou que justice soit rendue l'emportent-elles sur 
celles liées au respect du stare decisis? 

7. L'erreur serait-elle rapidement corrigée par 
le législateur dans une affaire de nature non 
constitutionnelle? 

8. Des principes fondamentaux touchant aux 
droits de la personne et du citoyen sont-ils en 
cause? 

Voir D. Parkes, « Precedent Unbound? Contempo-
rary Approaches to Precedent in Canada » (2006), 
32 Man. L.J. 135, p. 149, citant B. V. Harris, « Final 
Appellate Courts Overruling Their Own "Wrong" 
Precedents : The Ongoing Search for Principle » 
(2002), 118 L.Q.R. 408. 

[138] Lorsqu'un précédent en a écarté un autre, 
deux précédents existent — l'ancien et le nou-
veau —, même si l'un des deux a été abandonné. Il 
est alors plus important d'analyser attentivement le 
nouveau pour déterminer s'il s'est écarté de bonnes 
décisions antérieures et s'il est préférable de rétablir 
les décisions initiales jugées meilleures. Aux prises 
avec ce genre de situation dans l'affaire Adarand 
Constructors, Inc.  c. Pena, 515 U.S. 200 (1995), la 
juge O'Connor affirme ce qui suit à la p. 231 : 

[TRADUCTION] Il est plus conforme au principe du stare 
decisis de rester fidèle à une doctrine « intrinsèquement 
plus juste » établie dans des décisions antérieures que 
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decided case inconsistent with the decisions that came 
before it; the latter course would simply compound 
the recent error and would likely make the unjustified 
break from previously established doctrine complete. 

Thus, where there exist earlier precedents from 
which the precedent at issue itself departed, it may 
be justifiable, based on the values underlying stare 
decisis, for the Court to return to the earlier prec-
edents. 

[139] The criteria discussed in the above cases 
and articles may, depending on the circumstances 
of each case, be relevant in deciding whether over-
ruling is appropriate. However, these criteria do 
not represent an exhaustive list of considerations 
or requirements. Rather, such criteria function as 
"guidelines to assist th[e] Court in exercising its 
discretion": Chaulk, at p. 1353, per Lamer C.J. 
Fundamentally, the question in every case involves 
a balancing: Do the reasons in favour of following 
a precedent — such as certainty, consistency, pre-
dictability and institutional legitimacy — outweigh 
the need to overturn a precedent that is sufficiently 
wrong that it should not be upheld and perpetuated? 

[140] In the case of Health Services, I am of the 
opinion that the following considerations are rel-
evant and justify overruling. 

[141] First, the error in Health Services concerns 
a question of constitutional law. Thus, not only 
does it go to one of the foundational principles of 
our legal system, but it is not susceptible to being 
corrected in a lasting way by the legislative branch. 
While s. 33 of the Charter may allow Parliament or 
the legislatures to suspend, temporarily, the force 
of this Court's ruling, history over the last two dec-
ades demonstrates that resort to s. 33 by legisla-
turcs has been exceedingly rare. Health Services 
will, if left to stand, set out abiding principles of 
constitutional law. Only the Court may correct 
this error in fundamental principle. As noted in 
Planned Parenthood, it is "common wisdom that 
the rule of stare decisis is not an 'inexorable com-
mand,' and certainly it is not such in every consti-
tutional case" (p. 854). The jurisprudence of this  

de suivre une décision plus récente qui rompt avec ces 
décisions antérieures. Dans le second cas, on aggrave 
simplement l'erreur récente et on scelle la rupture injus-
tifiée d'avec la doctrine établie antérieurement. 

Ainsi, lorsque le précédent en cause a rompu avec 
des décisions antérieures, le tribunal peut être jus-
tifié par les valeurs qui sous-tendent le stare decisis 
de rétablir celles-ci. 

[139] Selon les circonstances de l'espèce, les 
critères énoncés dans les décisions et les articles 
susmentionnés peuvent servir à déterminer s'il y a 
lieu ou non d'écarter un précédent. Toutefois, il ne 
s'agit pas d'une énumération exhaustive de consi-
dérations à prendre en compte ou d'exigences à 
satisfaire, mais plutôt de « principes directeurs qui 
doivent guider [la] Cour dans l'exercice de son pou-
voir discrétionnaire  »: Chaulk, p. 1353, le juge en 
chef Lamer. Fondamentalement, la question qui se 
pose chaque fois appelle une mise en balance : les 
motifs qui justifient le respect d'un précédent — 
comme la certitude, la cohérence, la prévisibilité et 
la légitimité institutionnelle — l'emportent-ils sur 
la nécessité d'écarter un précédent dont le caractère 
erroné justifie qu'il ne soit ni confirmé ni perpétué? 

[140] Je suis d'avis que les considérations qui sui-
vent s'appliquent à Health Services et qu'elles justi-
fient qu'on écarte cet arrêt. 

[141] Premièrement, l'erreur commise touche 
une question de droit constitutionnel. Ainsi, non 
seulement elle vise l'un des principes fondamen-
taux de notre système de droit, mais elle n'est pas 
susceptible d'être corrigée de façon durable par le 
législateur. Bien que le Parlement ou les législa-
tures puissent s'autoriser de l'art. 33 de la Charte 
pour suspendre temporairement l'application d'un 
jugement de notre Cour, c'est une avenue qu'ils 
ont très rarement empruntée au cours des deux 
dernières décennies. L'arrêt Health Services, s'il 
demeure opposable, établit des principes de droit 
constitutionnel obligatoires. Seule notre Cour peut 
corriger cette erreur qui entache un principe fonda-
mental. Comme il est indiqué dans l'arrêt Planned 
Parenthood, [TRADUCTION] « on convient géné-
ralement que le principe du stare decisis ne crée 



78 	 ONTARIO (A.G.) V. FRASER Rothstein J. 	 [2011] 2 S.C.R. 

Court contains similar observations. Because the 
Charter involves the most fundamental principles 
underlying our law, it is particularly important that 
its provisions be correctly interpreted. 

[142] The Chief Justice and LeBel J. say that the 
constitutional nature of Health Services should only 
be a final consideration with respect to overruling 
difficult cases (para. 58). In my respectful view, 
and as my reasons will endeavour to demonstrate, 
there are no shortage of reasons to believe that 
Health Services is problematic on other grounds. 

[143] Relying On Henry, my colleagues also warn 
that this Court should be wary of overruling Health 
Services because doing so might have the poten-
tial to diminish Charter protection (para. 58, citing 
Henry, at para. 44). They say that this considera-
tion "militate[s] in favour of upholding" Health 
Services (para. 58). However, the Court cannot be 
oblivious to errors in prior decisions. When consid-
ering overruling, the Court must balance correct-
ness and certainty. If there is a potential diminish-
ment arising from correcting prior error, that is a 
reason to be cautious, not a reason to forego cor-
recting prior error altogether. Arguably, as Health 
Services itself strayed from prior precedent, return-
ing to those prior precedents would promote cer-
tainty. However, even if certainty would favour 
retaining Health Services, in this case the need for 
a constitutionally correct answer is paramount. 

[144] Second, as I have indicated, Health Services 
strayed significantly from earlier sound precedents 
with respect to the purpose of Charter protec-
tion for freedom of association. The constitutional 
guarantee of freedom of association is premised 
on the recognition that individuals may be better 
able to secure their interests and achieve their goals 
if they may join with others in their attempt to do 
so. From this, two propositions necessarily follow:  

pas une "règle implacable", surtout pas dans toute 
affaire constitutionnelle » (p. 854). On relève des 
observations analogues dans la jurisprudence de 
notre Cour. Puisque la Charte énonce les principes 
les plus fondamentaux de notre droit, la justesse de 
son interprétation importe particulièrement. 

[142] Suivant la Juge en chef et le juge LeBel, la 
nature constitutionnelle de l'arrêt Health Services 
ne doit être considérée qu'en dernier lieu lorsqu'il 
s'agit d'écarter un précédent dans un cas épineux 
(par. 58). À mon humble avis, et comme je m'ef-
force de le démontrer dans les présents motifs, il 
existe suffisamment de raisons de croire que l'ar-
rêt Health Services est problématique sous d'autres 
rapports. 

[143] S'appuyant sur Henry, mes collègues esti-
ment également que la Cour doit se garder d'écar-
ter Health Services, car 'cela risquerait d'atténuer 
la protection qu'offre la .Charte (par. 58, citant 
Henry, par. 44). Ils affirment que cette considéra-
tion « peut militer en faveur de son maintien » (par. 
58). Toutefois, nous ne pouvons faire fi de l'erreur 
qui entache des décisions antérieures. Lorsqu'elle 
envisage la possibilité d'écarter un précédent, 
notre Cour doit mettre en balance deux éléments : 
la décision correcte et la certitude. La possibilité 
que la correction de l'erreur diminue la protec-
tion qu'offre la Charte justifie la prudence, mais 
non l'abstention totale de corriger l'erreur. Puisque 
l'arrêt Health Services s'écarte lui-même d'un pré-
cédent antérieur, on pourrait soutenir que le réta-
blissement de ce dernier favoriserait la certitude. Et 
même si la certitude militait en faveur de la confir-
mation de l'arrêt Health Services, la nécessité d'une 
réponse constitutionnellement juste l'emporterait 
en l'espèce. 

[144] Deuxièmement, et je le répète, Health 
Services s'écarte sensiblement de bonnes déci-
sions antérieures concernant l'objet de la protec-
tion constitutionnelle de la liberté d'association. 
Cette garantie constitutionnelle reconnaît à la base 
qu'un individu peut être plus en mesure de défendre 
ses intérêts et d'atteindre ses objectifs s'il lui est 
permis de s'associer à d'autres en vue d'y parvenir. 
De cette prémisse découlent nécessairement deux 



[2011] 2 R.C.S. 	 ONTARIO (P.G.)  C. FRASER Le juge Rothstein 	 79 

(a) that s. 2(d) was intended to secure the individ-
ual's freedom to coordinate his or her actions with 
others and enjoy the benefits that flow naturally 
from that coordination; and (b) that s. 2(d) was not 
intended to promote or guarantee the outcomes 
for which the association was formed. The ruling 
in Health Services contradicts both of these cen-
tral tenets. By constitutionalizing collective bar-
gaining, Health Services created a group right that 
vests in the employee association rather than indi-
vidual workers, and confers substantive outcomes 
for which the association was formed. It has there-
fore moved away from the sound principles estab-
lished by earlier precedents of this Court. 

[145] Third, the constitutionalization of collec-
tive bargaining, as envisaged in Health Services 
and by the Chief Justice and LeBel J. in this case, 
is unworkable. On a practical level, the right to 
collective bargaining asserted by my colleagues 
is not workable without other elements of modern 
labour legislation in place. As Winkler C.J.O. rec-
ognized at the Court of Appeal, if it is to be effec-
tive, the right to collective bargaining will be hard 
pressed to perform its function without reinforce-
ment from the other aspects of labour legisla-
tion that he identified (2008 ONCA 760, 92 O.R. 
(3d) 481). As a matter of principle, the distinction 
between substance and process on which the ruling 
in Health Services (and of the Chief Justice and 
LeBel J. in this case) is premised cannot be sus-
tained. The process is itself a desirable outcome for 
the association of workers, and will result in sub-
stantive concessions by the employer. Thus, both 
principle and practicality militate against sustain-
ing the ruling in Health Services. 

[146] Fourth, there has been intense academic 
criticism of Health Services, including by Professor 
Eric Tucker, who was himself cited by the majority 
in support of its decision. See B. Etherington, "The 
B.C. Health Services and Support Decision — 
The Constitutionalization of a Right to Bargain 
Collectively in Canada: Where Did It Come From 
and Where Will It Lead?" (2009), 30 Comp. Lab. 
L. & Pory J. 715, at pp. 734-39. I recognize that  

corollaires : a) l'al. 2d) vise à garantir la liberté de 
l'individu de joindre ses efforts à ceux d'autrui et 
de profiter des avantages qui découlent naturelle-
ment de cette concertation, et b) l'al. 2d) ne vise 
pas à favoriser ou à garantir le résultat escompté de 
l'association. L'arrêt Health Services va à l'encon-
tre de ces deux propositions essentielles. En consti-
tutionnalisant la négociation collective, les juges 
majoritaires dans cette affaire ont créé un droit 
collectif qui bénéficie à l'association de salariés 
plutôt qu'aux travailleurs individuels et qui donne 
droit au résultat concret visé par la formation de 
l'association. Ils se sont donc écartés des principes 
valables établis par notre Cour dans ses décisions 
antérieures. 

[145] Troisièmement, la protection constitution-
nelle de la négociation collective au sens où l'en-
tendent la majorité dans l'arrêt Health Services 
et la Juge en chef et le juge LeBel en l'espèce, est 
inapplicable en pratique. Dans les faits, le droit 
de négocier collectivement que font valoir mes 
collègues ne peut s'appliquer indépendamment 
d'autres éléments de la législation moderne du tra-
vail. Comme le reconnaît le juge en chef Winkler 
de la Cour d'appel, le droit de négocier collective-
ment peut difficilement atteindre son objectif sans 
l'appui des autres volets de la législation du travail 
dont il fait mention (2008 ONCA 760, 92 O.R. (3d) 
481). Par principe, la distinction entre la substance 
et le processus sur laquelle fait fond l'arrêt Health 
Services (ainsi que la Juge en chef et le juge LeBel 
en l'espèce) ne peut être maintenue. Le processus 
est en soi un résultat souhaitable pour l'association 
de travailleurs, et il amènera l'employeur à faire des 
concessions sur la substance. Tant les principes que 
l'effet réel militent donc contre la confirmation de 
l'arrêt Health Services. 

[146] Quatrièmement, les auteurs, dont le profes-
seur Eric Tucker — que les juges majoritaires citent 
à l'appui de leur décision —, critiquent vivement 
l'arrêt Health Services. Voir B. Etherington, « The 
B.C. Health Services and Support Decision — 
The Constitutionalization of a Right to Bargain 
Collectively in Canada : Where Did It Come From 
and Where Will It Lead? » (2009), 30 Comp. 
Lab. L. & Pol'y J. 715, p. 734-739. Je reconnais 

■•■■ 
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there is also academic commentary agreeing with 
the results of Health Services, as pointed out by the 
Chief Justice and LeBel J. (at para. 88). The exist-
ence of such commentary is not unexpected given 
the highly contentious and polarizing nature of 
labour relations. However, as I will explain, while 
some agree with the result, the academic criticism 
of concern here targets the reasoning of the major-
ity in Health Services. 

[147] Even some of the authors who support the 
results of Health Services and who are cited by 
my colleagues are critical of aspects of the rea-
soning employed by the majority of the Court to 
achieve those results. For example, Professor Jamie 
Cameron, in "Due Process, Collective Bargaining, 
and s. 2(d) of the Charter: A Comment on B.C. 
Health Services" (2006-2007), 13 C.L.E.L.J. 233, 
while supportive of the results of Health Services, 
criticized the decision because "B.C. Health 
Services relied on a concept of entitlement that was 
so heavily and exclusively contextualized to collec-
tive bargaining that the decision lost contact with 
the underlying values which have anchored s. 2(d) 
since the Labour Trilogy" (p. 262; see also pp. 240 
and 259). 

[148] I reiterate that in light of such academic 
criticism, it is appropriate for this Court to take 
notice and acknowledge the errors that have been 
identified. 

[149] My colleagues say that it is "procedurally 
inappropriate" to overrule Health Services because 
none of the parties have expressly asked this Court 
to do so (para. 59). However, the substance of the 
arguments of the appellants and interveners sup-
porting them are in effect a claim that Health 
Services should be overruled. The appellants and 
interveners supporting them all say that in this 
case there should be no obligation on agricultural 
employers to engage in compulsory  collective bar-
gaining. In my opinion, it is not possible to agree 
that there is no such obligation without overruling 
Health Services.  

que certains auteurs adhèrent aux conclusions de la 
formation majoritaire dans l'arrêt Health Services, 
ce que ne manquent pas de faire remarquer la Juge 
en chef et le juge LeBel (par. 88). Ces divergences 
d'opinions n'ont rien pour surprendre étant donné 
le terreau fertile en litiges et en clivages que repré-
sentent les relations du travail. Toutefois, 'comme 
je l'explique ci-après, certains observateurs sous-
crivent à l'issue dans Health Services, mais les cri-
tiques qui nous intéressent en l'espèce portent sur 
le raisonnement des juges majoritaires dans cette 
affaire. 

[147] Même certains des auteurs qui appuient 
l'issue dans Health Services — et que citent mes 
collègues — critiquent en partie le raisonne-
ment des juges majoritaires qui sous-tend cette 
décision. Par exemple, dans « Due Process, 
Collective Bargaining, and s. 2(d) of the Charter : 
A Comment on B.C. Health Services » (2006- 
2007), 13 C.L.E.L.J. 233, la professeure Jamie 
Cameron, bien qu'elle soit d'accord sur le dispo-
sitif dans Health Services, déplore que la décision 
[TRADUCTION] « prenne appui sur un droit consi-
déré, sur le plan conceptuel, si excessivement et 
uniquement en fonction de la négociation collective 
qu'il y a rupture avec les valeurs qui sous-tendent 
l'al. 2d) depuis la trilogie en droit du travail » (p. 
262; voir également p. 240 et 259). 

[148] Je maintiens qu'au vu de ces critiques, il 
convient que notre Cour prenne acte des erreurs 
relevées et les reconnaisse. 

[149] Selon mes collègues, il serait « inoppor-
tun sur le plan procédural » de rompre avec l'arrêt 
Health Services puisqu'aucune des parties ne nous 
l'a expressément demandé (par. 59). La substance 
des arguments des appelants et des intervenants qui 
les appuient démontre toutefois qu'ils demandent 
effectivement à la Cour de rompre avec cet arrêt. 
Ces derniers disent tous qu'en l'espèce, l'employeur 
agricole ne devrait pas être obligé de négocier avec 
ses employés regroupés en association. À mon avis, 
il n'est pas possible d'accepter que cette obliga-
tion n'existe pas sans rompre avec l'arrêt Health 
Services. 
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[150] Further, as Deschamps J. observes, "an 
employer's duty to bargain in good faith was not 
even raised" in Health Services (at para. 297), and 
while the parties in Health Services "recognized 
that under most Canadian labour law statutes, 
employers had an obligation to bargain in good 
faith, the claimants were not seeking a declaration 
characterizing this obligation as a constitutional 
one" (para. 304). Despite this issue not having been 
raised in Health Services, the majority in that case 
did not find it "procedurally inappropriate" to find 
that "collective bargaining imposes correspond-
ing duties on the employer" and "requires both 
employer and employees to meet and to bargain in 
good faith " (para. 90). 

[151] Lastly, while the foregoing factors all sup-
port overruling Health Services, as the Chief Justice 
and LeBel J. point out, it is fundamental that it be 
demonstrated that Health Services was decided 
in error. The balance of these reasons endeavours 
to explain why Health Services was erroneously 
decided. 

III. The Explicit Break With Precedent in Health 
Services  

A. Introduction 

[152] Prior to explaining why Health Services 
erred in finding that s. 2(d) of the Charter pro-
tects collective bargaining, I will briefly refer to 
Dunmore v. Ontario (Attorney General), 2001 SCC 
94, [2001] 3 S.C.R. 1016, which was consistent with 
this Court's jurisprudence prior to Health Services 
on the contours of s. 2(d) in the labour law context. 
I do this to underline the explicit break from that 
jurisprudence in Health Services. This break came 
when a majority of this Court found that s. 2(d) 
required that government legislate to facilitate col-
lective goals which an association was formed to 
pursue, rather than protecting the freedom of asso-
ciation itself. This finding went beyond the rule in 
Dunmore which mandated legislative protection 
only where such protection was necessary to the 
freedom to associate. 

[150] En outre, comme le fait remarquer la juge 
Deschamps, « l'obligation de l'employeur de négo-
cier de bonne foi n'avait même pas été alléguée » 
dans Health Services (par. 297), et si dans cette 
affaire les parties « reconnaissaient que la plupart 
des lois canadiennes du droit du travail obligent 
l'employeur à négocier de bonne foi, [. . .] ils ne 
demandaient pas à la Cour de déclarer que cette 
obligation avait un fondement constitutionnel » 
(par. 304). Même si la question n'avait pas été sou-
levée dans Health Services, les juges de la majo-
rité n'ont pas estimé qu'il serait « inopportun sur 
le plan procédural » de conclure que le droit des 
employés de « négocier collectivement impose [. . .1 
à l'employeur des obligations correspondantes » et 
« implique que l'employeur et les employés se ren-
contrent et négocient de bonne foi » (par. 90). 

[151] Enfin, même si tous les éléments susmen-
tionnés justifient la mise au rancart de l'arrêt 
Health Services, comme le font remarquer la Juge 
en chef et le juge LeBel, il faut absolument démon-
trer que la décision est entachée d'une erreur. C'est 
ce que je tente de faire ci-après. 

III. La rupture expresse d'avec la jurisprudence 
dans Health Services  

A. Introduction 

[152] Avant d'expliquer en quoi, dans Health 
Services, les juges majoritaires ont eu tort de conclure 
que l'al. 2d) de la Charte protège la négociation col-
lective, je reviens brièvement sur l'arrêt Dunmore c. 
Ontario (Procureur général), 2001 CSC 94, [2001] 
3 R.C.S. 1016, qui était conforme à la jurisprudence 
de notre Cour antérieure à Health Services quant à 
la portée de l'al. 2d) en droit du travail. Je tiens ici 
à souligner la rupture expresse d'avec cette jurispru-
dence dans Health Services. Cette rupture est surve-
nue lorsque la majorité des juges a conclu que l'al. 
2d) obligeait le gouvernement à légiférer pour facili-
ter la réalisation des objectifs communs que visait la 
formation d'une association, plutôt que pour proté-
ger la liberté d'association elle-même. Cette conclu-
sion allait au-delà de la règle établie dans Dunmore, 
qui n'exigeait une protection législative qui si elle 
était nécessaire à la liberté d'association. 
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[153] The Chief Justice and LeBel J. present 
an alternative interprètation which suggests that 
Health Services "follows directly from the prin-
ciples enunciated in Dunmore" (para. 38). With 
respect, I do not agree with this interpretation 
because it does not follow from the words and find-
ings in Dunmore. In Dunmore, the requirement that 
government provide legislation to protect workers 
was anchored in the proposition that certain work-
ers could not associate without government inter-
vention. This concept was embodied by the idea 
that the lack of legislation was a "substantial inter-
ference" to the ability to form an association (para. 
25 (emphasis deleted)). Deschamps J. describes 
Dunmore as holding that agricultural workers 
"were substantially unable to exercise their consti-
tutional right [to associate] without the support of 
a legislative framework" (para. 307). This charac-
terization is in line with the words of Bastarache J. 
who himself noted the distinction between forming 
an association and enhancing and facilitating the 
goals of that association: 

. . 

 

• a group that proves capable of associating despite 
its exclusion from a protective regime will be unable 
to meet the evidentiary burden required of a Charter 
claim. In such a case, inclusion in a statutory regime 
cannot bè said to safeguard, but rather to enhance, the 
exercise of a fundamental freedom. [para. 39] 

[154] Health Services, in contrast, was not 
focussed on ensuring that government did not inter-
fere with the right of individuals to form an asso-
ciation. Indeed the action was brought by exist-
ing associations. Instead, the decision in Health 
Services centred on the purported need to consti-
tutionalize collective bargaining in order for the 
association to be "meaningful". The majority con-
cluded that without a legislated right to collective 
bargaining, and without constitutional protection 
of terms of the collective agreement in that case, 
the formation of an association was meaningless. 

[155] This sentiment was an express break from 
Dunmore because the majority in Health Services 
focussed on the goals of an association and the 
enhancement of those goals, rather than the ability 
of the claimants to associate (which they already  

[153] La Juge en chef et le juge LeBel proposent 
une autre interprétation suivant laquelle Health 
Services « découle directement des principes énon-
cés dans Dunmore » (par. 38). En toute déférence, 
je ne puis accepter cette interprétation, car elle 
s'écarte des propos et des conclusions de notre Cour. 
Dans Dunmore, la nécessité pour le gouvernement 
de protéger les travailleurs par une loi découlait de 
la prémisse qu'il fallait une intervention gouver-
nementale pour que certains travailleurs puissent 
s'associer. Cette notion tenait à l'idée que l'absence 
d'une loi constituait une « entrave substantielle » à 
la capacité de former une association (par. 25 (sou-
lignement omis)). Selon la juge Deschamps, la Cour 
a conclu dans Dunmore « qu'il leur [les employés 
agricoles] était essentiellement impossible d'exer-
cer leur droit constitutionnel sans l'appui de la loi » 
(par. 307). Cette caractérisation est conforme au 
propos du juge Bastarache, qui a lui-même signalé 
la distinction entre former une association et facili-
ter la réalisation de ses objectifs : 

... le groupe qui réussit à s'associer malgré son exclu-
sion d'un régime de protection ne peut s'acquitter de 
la charge de la preuve qui lui incombe pour établir 
l'atteinte à la Charte. Dans ce cas, l'inclusion dans le 
régime légal ne protège pas seulement, mais améliore, 
l'exercice d'une liberté fondamentale. [par. 39] 

[154] Dans Health Services par contre, il ne 
s'agissait pas de s'assurer que le gouvernement 
n'entrave pas le droit de former une association. 
De fait, ce sont des associations qui avaient intenté 
l'action. La décision des juges majoritaires dans 
cette affaire portait plutôt sur l'opportunité d'ins-
crire dans la Constitution la négociation collective 
pour que l'association ait un « sens ». La majorité 
des juges a conclu que la formation d'une associa-
tion perdait tout son sens si une loi n'assurait pas le 
droit à la négociation collective et si, en l'instance, 
les termes de la convention collective n'étaient pas 
constitutionnellement protégés. 

[155] Ce sentiment constituait une rupture 
expresse d'avec l'arrêt Dunmore puisque dans 
Health Services, les juges majoritaires ont insisté 
sur les objectifs d'une association et la valori-
sation de ces objectifs, plutôt que sur la capacité 
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had done). Constitutionalizing collective bargain-
ing therefore cannot be said to safeguard the abil-
ity to associate, but instead is concerned with 
"enhanc[ing] the exercise of a fundamental free-
dom", which cannot form the basis of a Charter 
claim (Dunmore, at para. 39). This express break 
from Dunmore is found in the reasons of the Chief 
Justice and LeBel J., where they suggest that pro-
viding associational protections in the AEPA with-
out also enshrining good faith bargaining would 
"render the associational process effectively use-
less" (para. 54). This break from Dunmore is 
also recognized in the reasons of my colleague 
Abella J., where she observes that Health Services 
resulted in "creating a completely different juris-
prudential universe" from that found in the pre-
vious "Dunmore `right to organize' template" 
(paras. 324-25). 

[156] It is this shift from protecting what is nec-
essary to exercise the freedom to associate, to con-
stitutionalizing the goals of an association — that 
is, negotiating a collective agreement — which 
results in Health Services being inconsistent with 
the ruling in Dunrnore. The majority in Health 
Services found that the freedom of association is 
meaningless unless the government also imposes 
a duty on employers to bargain in good faith, and 
protects the fruits of that bargaining process. The 
focus shifted in Health Services from protecting 
the right to associate to enhancing the goals of 
the association. This was an express break from 
Dunmore. 

B. The Jurisprudential Background Prior to 
Health Services 

[157] This Court first examined the scope of the 
Charter's guarantee of freedom of association in 
a series of three cases that came to be known as 
the "labour law trilogy" ("Trilogy"): Reference 
re Public Service Employee Relations Act (Alta.), 
[1987] 1 S.C.R. 313 (the "Alberta Reference"); 
PSAC v. Canada, [1987] 1 S.C.R. 424; and RWDSU 
v. Saskatchewan, [1987] 1 S.C.R. 460. The specific 
issue in those cases was whether s. 2(d) protected 
the right to strike. However, the members of the 
Court took the opportunity to consider, at length,  

des demandeurs de s'associer (ce qu'ils avaient 
déjà fait). On ne saurait donc affirmer que la 
constitutionnalisation de la négociation collective 
protège la capacité de s'associer; elle vise plutôt 
« [l'amélioration de] l'exercice d'une liberté fonda-
mentale », qui ne peut donner lieu à une demande 
fondée sur la Charte (Dunmore, par. 39). Cette rup-
ture expresse d'avec l'arrêt Dunmore se trouve dans 
les motifs de la Juge en chef et du juge LeBel, selon 
qui inclure à la LPEA la protection associative sans 
inclure aussi la négociation de bonne foi «  rend [rait]  
inutile le processus associatif » (par. 54). Dans ses 
motifs, ma collègue la juge Abella reconnaît elle 
aussi cette rupture avec l'arrêt Dunmore lorsqu'elle 
fait remarquer que Health Services « a créé un 
univers jurisprudentiel entièrement différent » du 
« "droit de s'organiser" reconnu dans Dunmore » 
(par. 324-325). 

[156] C'est en raison de ce passage, de la pro-
tection de ce qui est nécessaire à l'exercice de la 
liberté d'association à la constitutionnalisation 
des objectifs d'une association — soit la négocia-
tion d'une convention collective —, que Health 
Services est incompatible avec Dunmore. Dans 
Health Services, les juges majoritaires ont conclu 
que la liberté d'association n'a de sens que si le gou-
vernement impose également à l'employeur l'obli-
gation de négocier de bonne foi et s'il protège le 
résultat de la négociation. Notre Cour a donc mis 
l'accent non plus sur le droit de s'associer mais sur 
la valorisation de l'objectif que vise l'association. 
C'est là la rupture expresse d'avec l'arrêt Dunmore. 

B. Le contexte jurisprudentiel avant l'arrêt 
Health Services 

[157] Notre Cour examine pour la première 
fois la portée de la liberté d'association garantie 
par la Charte dans trois arrêts formant la « tri-
logie en droit du travail » (« trilogie ») : Renvoi 
relatif à la Public Service Employee Relations 
Act (Alb.), [1987] 1 R.C.S. 313 (le « Renvoi relatif 
à l'Alberta »); AFPC c. Canada, [1987] 1 R.C.S. 
424; SDGMR c. Saskatchewan, [1987] 1 R.C.S. 
460. La question précise à trancher dans ces arrêts 
était celle de savoir si l'al. 2d) protégeait le droit de 
grève, mais les juges de la Cour ont saisi l'occasion 
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the purpose and scope of the protections afforded 
by s. 2(d). The bulk of the substantive analysis is 
found in the Alberta Reference. 

[158] While the Court was divided on the result 
in those cases, there was nonetheless agreement on 
a number of core principles concerning the purpose 
and scope of s. 2(d). With respect to the purpose 
of granting constitutional protection to freedom of 
association, the following comment by McIntyre J. 
reflects a general consensus amongst the members 
of the Court: 

While freedom of association like most other funda-
mental rights has no single purpose or value, at its core 
rests a rather simple proposition: the attainment of indi-
vidual goals, through the exercise of individual rights, 
is generally impossible without the aid and coopera-
tion of others. "Man, as Aristotle observed, is a 'social 
animal, fornied by nature for living with others', osso-
ciating with his fellows both to satisfy his desire for 
social intercourse and to realize common purposes." 
[p. 395] 

[159] In addition, the Court was agreed that s. 2(d) 
protects an individual right to enter into an associa-
tion and does not create group rights that vest in 
the association itself. In the words of Dickson C.J. 
(dissenting): 

What freedom of association seeks to protect is not 
associational activities qua particular activities, but the 
freedom of individuals to interact with, support, and be 
supported by, their fellow humans in the varied activi-
ties in which they choose to engage. But this is not an 
unlimited constitutional license for all group activity. 
The mere fact that an activity is capable of being carried 
out by several people together, as well as individually, 
does not mean that the activity acquires constitutional 
protection from legislative prohibition or regulation. 
[p. 366] 

McIntyre J. struck a sitnilar note: 

In considering the constitutional position of free-
dom of association, it must be recognized that while it 
advances many group interests and, of course, cannot be 
exercised alone, it is nonetheless a freedom belonging 
to the individual and not to the group formed through 
its exercise. [p. 397]  

d'examiner en détail l'objet et la portée des garan-
ties offertes à l'al. 2d). L'analyse de fond se retrouve 
pour l'essentiel dans le Renvoi relatif à l'Alberta. 

[158] La Cour était partagée sur l'issue de ces 
affaires, mais ses juges s'entendaient néanmoins sur 
un certain nombre de principes essentiels concer-
nant l'objet et la portée de l'al. 2d). S'agissant de 
la raison d'être de la constitutionnalisation de la 
liberté d'association, le juge McIntyre formule la 
remarque suivante, qui reflète le consensus général 
au sein de la Cour : 

Bien que, à l'instar de la plupart des autres droits fon-
damentaux, la liberté d'association n'ait pas un objet ou 
une valeur unique, elle repose essentiellement sur une 
proposition assez simple : pour l'individu, la réalisation 
de certains objectifs par l'exercice de ses droits indivi-
duels est généralement impossible sans l'aide et la coo-
pération d'autrui. [TRADUCTION] « L'homme, comme l'a 
fait observer Aristote, est un "animal social façonné par 
la nature pour vivre en groupe", qui s'associe à ses sem-
blables à la fois pour satisfaire son besoin de relations 
sociales et pour réaliser des fins communes. » [p. 395] 

[159] De plus, la Cour convient que l'al. 2d) pro-
tège le droit individuel de former une association, 
mais qu'il ne confère pas de droit collectif à l'asso-
ciation même. Selon le juge en chef Dickson, dissi-
dent dans cette affaire : 

Ce que la liberté d'association vise à protéger, ce ne 
sont pas les activités de l'association en tant qu'activités 
particulières, mais la liberté des individus d'interagir 
avec d'autres êtres humains, de les aider et d'être aidés 
par eux dans les diverses activités qu'ils choisissent 
d'exercer. Mais ce n'est pas là une autorisation consti-
tutionnelle illimitée pour toute activité collective. Le 
simple fait qu'une activité puisse être exercée par plu-
sieurs personnes ensemble, aussi bien qu'individuelle-
ment, ne signifie pas que cette activité se voit conférer 
une protection constitutionnelle contre toute interdic-
tion ou réglementation législative. [p. 366] 

Le juge McIntyre ajoute dans la même veine : 

En considérant la situation constitutionnelle de 
la liberté d'association, il faut reconnaître que, bien 
qu'elle assure la promotion de nombreux intérêts col-
lectifs et, naturellement, qu'elle ne puisse être exercée 
seule, il s'agit néanmoins d'une liberté qui appartient à 
l'individu et non aux groupes formés grâce à son exer-
cice. [p. 397] 
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[160] In Professional Institute of the Public 
Service of Canada v. Northwest Territories 
(Commissioner), [1990] 2 S.C.R. 367 ("PIPSC"), 
the core areas of agreement in the Alberta  Reference 
were later summarized by Sopinka J. in a passage 
that has since been frequently cited: 

Upon considering the various judgments in the 
Alberta Reference, I have come to the view that four 
separate propositions concerning the coverage of the s. 
2(d) guarantee of freedom of association emerge from 
the case: first, that s. 2(d) protects the freedom to estab-
lish, belong to and maintain an association; second, that 
s. 2(d) does not protect an activity solely on the ground 
that the activity is a foundational or essential purpose 
of an association; third, that s. 2(d) protects the exercise 
in association of the constitutional rights and freedoms 
of individuals; and fourth, that s. 2(d) protects the exer-
cise in association of the lawful rights of individuals. 
[pp. 401-2] 

[161] These four propositions were later endorsed 
by majorities of the Court in Canadian Egg 
Marketing Agency v. Richardson, [1998] 3 S.C.R. 
157, and Delisle v. Canada (Deputy Attorney 
General), [1999] 2 S.C.R. 989. In the latter case, 
a majority of the Court ruled that s. 2(d) does not 
entitle workers to any particular set of statutory 
protections for their associative activities, such as 
those providing for a right to collective bargaining. 

[162] The proposition that s. 2(d) does not confer 
a right to collective bargaining was once again 
endorsed by a majority of the Court in Dunmore. 
However, in that case the Court recognized that 
Sopinka J.'s four propositions, while valid, might 
not exhaust the entire scope of protection afforded 
by s. 2(d) (para. 16). 

[163] Bastarache J. explained that the core of s. 
2(d) protection is to prohibit the state from inter-
fering with an activity because of its associational 
nature. Relying on comments made by Dickson 
C.J. in the Alberta Reference, he noted that 
Sopinka J.'s fourth proposition, which protects "the 
exercise in association of the lawful rights of indi-
viduals", suffers from a potential weakness. That 
proposition will, in general, serve as a useful test 

[160] Dans l'arrêt Institut professionnel de la 
Fonction publique du Canada c. Territoires du 
Nord-Ouest (Commissaire), [1990] 2 R.C.S. 367 
(« IPFPC »), le juge Sopinka résume les principaux 
éléments de consensus dégagés dans le Renvoi 
relatif à l'Alberta, et ses propos sont fréquemment 
cités depuis : 

Après avoir examiné les différents motifs de juge-
ment dans le Renvoi relatif à l'Alberta, j'arrive à la 
conclusion qu'il se dégage quatre propositions différen-
tes quant à l'étendue de la liberté d'association garantie 
par l'al. 2d) : premièrement, l'al. 2d) protège la liberté 
de constituer une association, de la maintenir et d'y 
appartenir; deuxièmement, l'al. 2d) ne protège pas une 
activité pour le seul motif que cette activité est un objet 
fondamental ou essentiel d'une association; troisième-
ment, l'al. 2d) protège l'exercice collectif des droits et 
libertés individuels consacrés par la Constitution; et 
quatrièmement, l'al. 2d) protège l'exercice collectif des 
droits légitimes des individus. [p. 401-402] 

[161] Ces quatre propositions ont ultérieurement 
été reprises par les juges majoritaires 'de la Cour 
dans les arrêts Office canadien de commercialisa-
tion des œufs c. Richardson, [1998] 3 R.C.S. 157, 
et Delisle c. Canada (Sous-procureur général), 
[1999] 2 R.C.S. 989. Dans l'arrêt Delisle, la forma-
tion majoritaire statue que Pal. 2d) n'accorde pas 
aux activités associatives des employés des protec-
tions particulières, comme celle conférant un droit 
à la négociation collective. 

[162] Dans Dunmore les juges majoritaires de la 
Cour confirment encore une fois que l'al. 2d) ne 
confère pas de droit à la négociation collective. Or, 
dans cet arrêt, la Cour reconnaît que malgré leur 
validité, les quatre propositions du juge Sopinka ne 
rendent peut-être pas entièrement compte de la pro-
tection qu'offre l'al. 2d) (par. 16). 

[163] Le juge Bastarache explique que l'objet 
essentiel de la protection prévue à l'al. 2d) est 
d'empêcher l'État de faire obstacle à une activité 
à cause de sa nature associative. S'appuyant sur les 
remarques du juge en chef Dickson dans le Renvoi 
relatif à l'Alberta, il indique que la quatrième pro-
position du juge Sopinka, qui protège « l'exercice 
collectif des droits et libertés individuels », peut 
comporter une faille. La proposition sert en général 
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in determining whether the state has targeted the 
• associational aspect of an activity rather than the 
activity itself. If the state has outlawed an activ-
ity at both the individual and the group level, it 
is likely that this is because the activity itself is 
deemed to be harmful or problematic. By contrast, 
if the state permits an individual to engage in an 
activity but has outlawed the performance of that 
activity in concert with others, this will gener-
ally indicate that the state has targeted the activ-
ity solely because of its associational nature. Thus, 
Sopinka J.'s fourth proposition assists in isolating 
the true intent or effect of a measure when deter-
mining whether it infringes a person's freedom of 
association (paras. 16-18). 

[164] However, there may be cases in which the 
state has directly targeted the associational aspects 
of an activity which are not captured by Sopinka 
J.'s fourth proposition. An activity performed on a 
group level may be "qualitatively" different from 
what an individual can undertake in isolation, such 
that no direct comparison or analogy is possible. 
If one were to interpret the fourth proposition as 
requiring a strict analogy between the collec-
tive activity and its individual counterpart, a state 
restriction on such "qualitatively" different activi-
ties would not be considered to inhibit freedom of 
association and would therefore pass muster under 
s. 2(d). Recognizing this, Dunmore attenuated the 
requirement of an individual analogue. If it can be 
demonstrated that a restriction on a group activity 
is an attack on the associational nature of the activ-
ity, a s. 2(d) claim may yet succeed even if no direct 
analogy can be made between the group activity 
and a lawful individual counterpart. 

[165] This observation about how "qualitatively" 
different activities exist was aimed at explaining 
why certain activities which did not have an indi-
vidual analogue must be protected in order to pro-
tect the freedom to form an association. The dis-
position in Dunmore turned on whether the lack of 
protection for agricultural employees was a "sub-
stantial interference" to the ability of workers to 
form an association (paras. 22-23). To suggest, in  

à déterminer si l'État vise le caractère associatif de 
l'activité plutôt que l'activité elle-même. Si l'État 
interdit l'exercice tant individuel que collectif d'une 
activité, c'est vraisemblablement parce que l'acti-
vité est tenue pour préjudiciable ou problématique. 
En revanche, s'il permet à l'individu d'exercer une 
activité, mais qu'il lui interdit de le faire de concert 
avec d'autres, on peut généralement conclure que 
l'activité tombe sous le couperet de l'État unique-
ment en raison de sa nature associative. Ainsi, la 
quatrième proposition du juge Sopinka permet de 
discerner la raison d'être ou l'effet véritable d'une 
mesure aux fins de déterminer si elle porte atteinte à 
la liberté d'association d'une personne (par. 16-18). 

[164] Toutefois, il peut arriver que l'État vise 
directement les aspects associatifs d'une activité 
qui échappent à la quatrième proposition du juge 
Sopinka. Une activité exercée collectivement peut 
être « qualitativement » différente d'une activité 
exercée individuellement, de sorte qu'aucune com-
paraison ou analogie directe ne soit possible. Si 
l'on concluait que la quatrième proposition exige 

- une analogie stricte entre l'activité collective et 
l'activité correspondante individuelle, la limitation 
par l'État d'une activité «' qualitativement » dif-
férente ne serait pas jugée attentatoire à la liberté 
d'association et serait donc tenue pour acceptable 
au regard de l'al. 2d). Dans l'arrêt Dunmore, la 
Cour le reconnaît et atténue l'exigence d'une acti-
vité individuelle analogue. Le demandeur qui peut 
démontrer que, en limitant une activité collective, 
l'État s'en prend à la nature associative de celle-ci, 
peut avoir gain de cause sur le fondement de l'al. 
2d) même s'il est impossible d'établir une analogie 
directe entre l'activité collective et son équivalent 
individuel légitime. 

[165] Par cette remarque à propos de l'existence 
d'activités « qualitativement » différentes, le juge 
Bastarache voulait expliquer pourquoi il est néces-
saire de protéger certaines activités n'ayant pas une 
activité individuelle analogue afin de protéger la 
liberté de former une association. Dans Dunmore, 
il fallait déterminer si l'absence de protection des 
employés agricoles constituait une « atteinte sub-
stantielle» à la capacité des travailleurs de former 
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hindsight, that "[a]fter Dunmore, there could be no 
doubt that [s. 2(d)] extends to realization of col-
lective,  as distinct from individual, goals"  as the 
Chief Justice and LeBel J. say at para. 32 (emphasis 
added), is to substantially overstate the holding in 
Dunmore. 

C. An Express Break With Precedent in Health 
Services 

[166] While the basic framework set down in 
the Trilogy had stood for some 20 years, the Court 
decided to break with this line of precedent in 
Health Services. In that case, the majority held that 
s. 2(d) protects a right to collective bargaining and 
imposes a duty on employers to bargain in good 
faith. Such a right could not be accommodated 
within the framework set down by the Trilogy 
and followed in subsequent cases, and so the 
majority opted to overturn that line of precedents 
altogether. 

[167] The overarching reason advanced for 
rejecting the Trilogy's interpretation of s. 2(d) 
was that it reflected a "decontextualized" rather 
than "purposive" approach to Charter interpre-
tation: Health Services, at para. 30. The majority 
in Health Services found that insufficient atten-
tion had been paid to the close connection between 
freedom of association and labour relations (spe-
cifically trade unionism), and that the intimate ties 
between the two implied that s. 2(d) should be held 
to protect a broader set of entitlements than the 
Trilogy's approach could support. Under this view, 
the main problem with the Trilogy's approach was 
that it did not extend a right to "collective bargain-
ing", the protection of which was, in the majority's 
view, a central purpose of freedom of association 
(para. 86). 

[168] In extending constitutional protection 
to collective bargaining, the majority in Health 
Services viewed this constitutional right as includ-
ing an obligation on parties to bargain in good 
faith. The majority in Health Services described 
the protection afforded under s. 2(d) as follows, at 
para. 90:  

une association (par. 22-23). En laissant enten-
dre après coup, au par. 32, que, « [a]près l'arrêt 
Dunmore, nul ne pouvait contester que [l'al. 2d)] 
englobait la réalisation d'objectifs collectifs  et non 
seulement individuels » (je souligne), la Juge en 
chef et le juge LeBel élargissent indûment la portée 
de la décision dans Dunmore. 

C. Revirement jurisprudentiel dans Health Servi-
ces 

[166] Alors que le cadre général établi dans la tri-
logie s'appliquait depuis quelque 20 ans, la Cour 
a décidé de lui tourner le dos. Dans l'arrêt Health 
Services, les juges majoritaires concluent que l'al. 
2d) protège le droit à la négociation collective et 
oblige l'employeur à négocier de bonne foi. Comme 
ce droit ne peut s'inscrire dans le cadre issu de la 
trilogie et appliqué depuis, les juges majoritaires 
opèrent un revirement jurisprudentiel. 

[167] Dans Health Services, le principal motif 
pour lequel la formation majoritaire rejette la portée 
que la trilogie reconnaît à l'al. 2d) est qu'il s'agit 
d'une interprétation « insensible [au] contexte », et 
non « téléologique », de la Charte (par. 30). Les 
juges concluent que l'on n'a pas tenu suffisamment 
compte du lien étroit entre la liberté d'association 
et les relations du travail (à savoir le syndicalisme), 
et qu'en raison des liens étroits qui existent entre les 
deux, on doit considérer que la protection offerte 
par l'al. 2d) est plus grande que celle susceptible 
d'être reconnue sur le fondement de la trilogie. De 
ce point de vue, la principale faille de la trilogie est 
qu'elle ne reconnaît pas un droit à la « négociation 
collective », dont la protection est, selon la majo-
rité, inhérente à la liberté d'association (par. 86). 

[168] Dans Health Services, lorsqu'ils accordent 
la protection constitutionnelle à la négociation col-
lective, les juges majoritaires considèrent que ce 
droit constitutionnel oblige les parties à négocier 
de bonne foi. Ils décrivent comme suit la protection 
offerte par l'al. 2d) : 
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. . 

 

• the state must not substantially interfere with the abil-
ity of a union to exert meaningful influence over work-
ing conditions through a process of collective bargaining 
conducted in accordance with the duty to bargain in 
good faith. Thus the employees' right to collective bar-
gaining imposes corresponding duties on the employer. 
It requires both employer and employees to meet and to 
bargain in good faith, in the pursuit of a common goal of 
peaceful and productive accommodation. 

In fact, the majority went so far as to say that "the 
duty to consult and negotiate in good faith" is "the 
fundamental precept of collective bargaining" 
(para. 97). 

[169] The decision in Health Services purported 
to impose two limitations on this right. First, the 
right was said not to cover all aspects of "colled-
tive bargaining", as that term is understood in the 
statutory labour relations regimes based upOn the 
Wagner model that are in place across the coun-
try. The Wagner model refers to Canadian variants 
of the National Labor Relations Act, 49 Stat. 449 
(1935) (the "Wagner Act"), which was enacted into 
law in the United States during the Depression. By 
the end of the 1930s, most Canadian provinces had 
passed legislation incorporating the main objec-
tives of the Wagner Act. The Wagner model has 
four legislative hallmarks: explicit recognition of 
the right of employees to belong to a trade union 
of their choice; protections against employer coer-
cion or interference with organizing activities, 
known as unfair labour practices provisions; a duty 
upon employers to bargain in good faith with their 
employees' unions; and a dispute resolution mech-
anism for resolving impasses: see G. W Adams, 
Canadian Labour Law (2nd ed. (loose-leaf)), 
vol. 1, at p. 1-11. 

[170] Second, it was said not to be aimed at secur-
ing a particular outcome in a labour dispute, or guar-
anteeing access to any particular statutory scheme: 
see Health Services, at para. 19. Nonetheless, the 
majority held that the process of good faith collec-
tive bargaining demands that unions and employ-
ers engage with each other and "make a reasonable 
effort to arrive at an acceptable contract": Health 
Services, at para. 101.  

. . . l'État doit s'abstenir d'empêcher un syndicat d'exer-
cer une véritable influence sur les conditions de travail 
par l'entremise d'un processus de négociation collective 
menée de bonne foi. Le droit des employés de négocier 
collectivement impose donc à l'employeur des obliga-
tions correspondantes. Il implique que l'employeur et 
les employés se rencontrent et négocient de bonne foi 
en vue de réaliser leur objectif commun d'accommode-
ment par des moyens pacifiques et productifs. [par. 90] 

En fait, les juges majoritaires vont jusqu'à affirmer 
que « l'obligation de consulter et de négocier de 
bonne foi » constitue « le précepte fondamental de 
la négociation collective » (par. 97). 

[169] Dans l'arrêt Health Services, la forma-
tion majoritaire de notre Cour dit apporter deux 
nuances à ce droit à la négociation collective. 
Premièrement, selon elle, le droit ne vise pas tous 
les aspects de la « négociation collective » au sens 
des législations du travail fondées sur le modèle 
Wagner et appliquées au pays. Le modèle Wagner 
fait référence aux variantes canadiennes de la 
National Labor Relations Act, 49 Stat. 449 (1935) 
(la « Loi Wagner »), adoptée aux États-Unis pen-
dant la Dépression. À la fin des années 1930, la 
plupart des provinces canadiennes avaient adopté 
une loi reprenant les principaux objectifs de la Loi 
Wagner. Les lois inspirées du modèle Wagner pos-
sèdent quatre caractéristiques : la reconnaissance 
expresse du droit de l'employé d'appartenir au syn-
dicat de son choix, la protection contre la coerci-
tion ou l'ingérence de l'employeur dans les activités 
associatives (pratiques déloyales de travail), l'obli-
gation de l'employeur de négocier de bonne foi avec 
le syndicat de ses employés et un mécanisme de 
résolution des différends pour dénouer les impas-
ses : voir G. W Adams, Canadian Labour Law (2e 
éd. (feuilles mobiles)), vol. 1, p. 1-11. 

[170] Deuxièmement, dans Health Services, les 
juges majoritaires précisent que le droit ne vise pas 
l'obtention d'un résultat particulier lors d'un conflit 
de travail ni l'accès garanti à un régime législatif 
précis (par. 19). Néanmoins, ils concluent que le 
processus de négociation collective de bonne foi 
exige que le syndicat et l'employeur se rencontrent 
et fassent « un effort raisonnable pour arriver à un 
contrat acceptable » (par. 101). 
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[171] The Chief Justice and LeBel J. say that 
Health Services "follows directly" from the find-
ing in Dunmore, because the government action 
in that case "rendered the meaningful pursuit of 
[workplace goals and collective bargaining activi-
ties] impossible and effectively nullified the right 
to associate of its employees" (para. 38). However, 
as I have discussed above, this conflates two argu-
ments. The first is that restrictions on the ability to 
associate, either directly or because the government 
interfered with an activity because of its "associa-
tional nature", are unconstitutional, which was the 
finding in Dunmore. The second is that govern-
ments are required to provide legislation which 
enhances the ability of an existing association to 
pursue its goal of negotiating a collective agree-
ment, which was the finding in Health Services, 
but was contrary to Dunmore. As noted above, 
an application of the actual holding in Dunmore 
would have asked only if the government substan-
tially interfered with the ability to associate. 

IV. Section 2(d) of the Charter Does Not Protect 
Collective Bargaining  

[172] I now turn to the fundamental question in 
this case: namely, whether Health Services was 
wrong to constitutionalize collective bargaining. 
In my respectful view, Health Services was indeed 
wrong. The problems relating to this aspect of 
Health Services can be grouped into three catego-
ries. 

[173] First, the collective bargaining right recog-
nized in Health Services is inconsistent with the 
purpose of s. 2(d). As I will explain, the interpre-
tation of s. 2(d) adopted by the majority in Health 
Services is unsound in principle for a number of 
reasons, and the correct conceptual framework for 
s. 2(d) is that established by the Trilogy and applied 
in subsequent cases. Section 2(d) does not protect a 
right to collective bargaining. 

[171] La Juge en chef et le juge LeBel affirment 
que l'arrêt Health Services « découle directe-
ment » de la décision dans Dunmore car dans cette 
affaire, la mesure gouvernementale a eu pour effet 
de « rendre impossible la poursuite véritable [des 
objectifs liés au travail et des activités de négo-
ciation collective et de] supprimer dans les faits 
le droit de ses employés de s'associer » (par. 38). 
Toutefois, comme je l'ai expliqué, cette affirma-
tion confond deux arguments. Suivant le premier 
argument, les restrictions à la capacité de s'asso-
cier, imposées directement ou par une mesure 
de l'État qui empêche une activité du fait de sa 
« nature associative », sont inconstitutionnelles; 
telle était la conclusion dans Dunmore. Suivant 
le deuxième argument, les gouvernements sont 
tenus d'adopter une loi qui favorise la capacité 
d'associations existantes de poursuivre l'objectif 
de négocier des conventions collectives, et c'était 
la conclusion dans Health Services, mais elle était 
contraire à Dunmore. Comme je l'ai dit, en appli-
quant la véritable conclusion de l'arrêt Dunmore, 
la Cour aurait décidé uniquement si le gouverne-
ment entravait de façon substantielle la capacité de 
s'associer. 

IV. L'alinéa 2d) de la Charte ne protège pas la 
négociation collective 

[172] Je me penche maintenant sur la question 
fondamentale soulevée en l'espèce : dans l'arrêt 
Health Services, la formation majoritaire consti-
tutionnalise-t-elle à tort la négociation collec-
tive? J'estime en toute déférence que c'est le cas. 
Les problèmes que pose à cet égard l'arrêt Health 
Services sont de trois types. 

[173] Premièrement, le droit à la négociation col-
lective reconnu dans Health Services est incom-
patible avec l'objet de l'al. 2d). Comme je l'expli-
que plus loin, dans cet arrêt, l'interprétation de cet 
alinéa par les juges majoritaires n'est pas fondée 
eu égard aux principes applicables, et ce, pour 
nombre de raisons, et le bon cadre conceptuel est 
celui établi dans la trilogie et appliqué par la suite. 
L'alinéa 2d) ne protège pas le droit à la négociation 
collective. 
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[174] Second, the reasons advanced in Health 
Services for protecting collective bargaining under 
s. 2(d) do not support that conclusion. The major-
ity in Health Services found that the history of 
Canadian labour law, international law, and Charter 
values all pointed in favour of extending the guar-
antee of freedom of association to include collec-
tive bargaining. While all of those factors support 
constitutional recognition of the freedom of work-
ers to associate, they do not support the right to col-
lective bargaining. 

[175] Third, the approach to collective bargain-
ing in particular, and s. 2(d) in general, articulated 
in Health Services raises significant problems 
relating to workability. In my view, the framework 
established in Health Services is both inherently 
unstable and is a vehicle for the imposition of judi-
cial policy preferences. 

[176] I now address each of these problems in 
turn. 

A. The Collective Bargaining Right Recognized in 
Health Services Is Inconsistent With the Pur-
pose of Section 2(d) 

[177] There are five reasons why the collective 
bargaining right recognized by Health Services is 
inconsistent with the purpose of s. 2(d). First, the 
analysis in Health Services improperly assigned 
collective dimensions to an individual right. 
Second, Health Services assigned positive obliga-
tions to the essentially negative freedom of associa-
tion. Third, the reasons in Health Services replaced 
a content-neutral approach to s. 2(d) freedom and 
adopted an approach to s. 2(d) which privileges 
certain associations over others. Fourth, Health 
Services elevated contracts — collective bargain-
ing agreements — above statutes and disrupted the 
ordinary hierarchy of laws. Fifth, the analysis in 
Health Services departs from a long-standing prin-
ciple of judicial deference in the field of labour 
relations. 

[174] Deuxièmement, les motifs avancés par la 
majorité dans Health Services pour faire bénéficier 
la négociation collective de la protection prévue à 
l'al. 2d) n'appuient pas sa conclusion. La formation 
majoritaire conclut que l'histoire du droit du tra-
vail au Canada, le droit international et les valeurs 
consacrées dans la Charte  militent tous en faveur 
de l'élargissement de la protection de la liberté 
d'association de façon qu'elle englobe la négo-
ciation collective. Or, bien que tous ces éléments 
appuient la reconnaissance constitutionnelle de la 
liberté des travailleurs de s'associer, ils n'appuient 
pas le droit à la négociation collective. 

[175] Troisièmement, dans l'arrêt Health Services, 
la conception de la négociation collective en par-
ticulier et de l'al. 2d) en général soulève des pro-
blèmes importants d'applicabilité pratique. À mon 
sens, le cadre établi est intrinsèquement précaire et 
permet aux tribunaux d'imposer leurs préférences 
d'ordre politique. 

[176] Je me penche maintenant sur chacun de ces 
problèmes. 

A. Le droit à la négociation collective reconnu 
dans Health Services est incompatible avec 
l'objet de l'al. 2d) 

[177] Le droit à la négOciation collective reconnu 
dans l'arrêt Health Services est incompatible avec 
l'objet de l'al. 2d) pour cinq raisons. Premièrement, 
dans son analyse, la majorité attribue à tort 
une dimension collective à un droit individuel. 
Deuxièmement, elle accole des obligations positi-
ves à la liberté de s'associer, alors que celle-ci est 
essentiellement négative. Troisièmement, dans ses 
motifs, la formation majoritaire substitue à une 
interprétation neutre quant à la nature de la liberté 
exercée une interprétation de la liberté garantie 
à l'al. 2d) qui privilégie certaines associations. 
Quatrièmement, elle élève le contrat — la conven-
tion collective' — au-dessus de la loi et inverse 
la hiérarchie habituelle des sources du droit. 
Cinquièmement, son analyse rompt avec un prin-
cipe appliqué depuis longtemps dans le domaine 
des relations du travail : la déférence des tribunaux 
envers le législateur. 
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(1) Section 2(d) Protects Individual Interests, 
Not Group Interests  

(a) Individual Freedoms Versus Collective 
Rights 

[178] First, Health Services reinterpreted an indi-
vidual freedom as giving rise to collective rights 
with no individual rights foundation. This reinter-
pretation of the scope of s. 2(d) was a departure 
from previous jurisprudence that is not justified by 
the purpose of the Charter guarantee. The series of 
cases beginning with the Alberta Reference estab-
lished that the freedom of association is an indi-
vidual freedom which is intended to prevent the 
government from interfering with associations by 
treating groups differently than it treats  individu-
ais.  

[179] Health Services expanded s. 2(d) to protect 
collective rights which meant that individuals who 
are members of specific groups now enjoy greater 
constitutional rights than those who are not. In par-
ticular, following Health Services, workers' asso-
ciations enjoy a robust right to bargain because 
employers are constitutionally obligated to bar-
gain with their association. Individuals who are not 
members of an association, on the other hand, have 
no constitutional right to oblige their employers to 
bargain. 

[180] While the Charter may protect certain 
collective rights, freedom of association does not 
fall into that category. Where a particular Charter 
guarantee extends greater rights to a group than to 
an individual, that effect is made clear in the text of 
the particular guarantee. For example, the right to 
minority language education in ss. 23(1) and 23(2) 
is subject to there being a sufficient number of eli-
gible children to warrant public expenditures on 
minority language education (s. 23(3)). In this way, 
the guarantee in s. 23 is predicated on the existence 
of a group. Minority language educational rights 
thus have a "unique collective aspect even though 
the rights are granted to individuals" (Doucet-
Boudreau v. Nova Scotia (Minister of Education), 
2003 SCC 62, [2003] 3 S.C.R. 3, at para. 28, per 

(1) L'alinéa 2d) protège des intérêts indivi-
duels, et non collectifs  

a) Libertés individuelles versus droits 
collectifs 

[178] Premièrement, dans Health Services, les 
juges majoritaires réinterprètent une liberté indi-
viduelle et concluent qu'elle fait naître des droits 
collectifs sans assise individuelle. Leur nouvelle 
interprétation de la portée de l'al. 2d) constitue un 
abandon de la jurisprudence antérieure qui n'est pas 
justifié par l'objet de la garantie constitutionnelle. 
Le Renvoi relatif à l'Alberta et les arrêts rendus 
dans sa foulée ont établi que la liberté d'associa-
tion est une liberté individuelle qui vise à empêcher 
l'État d'entraver l'activité associative en traitant les 
groupements différemment des individus. 

[179] L'arrêt Health Services élargit la portée de 
l'al. 2d) afin de protéger des droits collectifs, de 
sorte que les individus qui sont membres de cer-
tains groupements bénéficient désormais de droits 
constitutionnels plus importants que ceux qui n'en 
sont pas membres. Plus particulièrement, une asso-
ciation de travailleurs bénéficie d'un droit impor-
tant de négociation, car la Constitution oblige 
l'employeur à négocier avec elle. En revanche, l'in-
dividu qui n'est pas membre d'une association ne 
bénéficie pas du droit constitutionnel d'exiger de 
son employeur qu'il négocie avec lui. 

[180] Bien que la Charte puisse protéger certains 
droits collectifs, la liberté d'association ne fait pas 
partie de ces droits. La garantie constitutionnelle 
qui confère des droits plus étendus à un groupe-
ment qu'à un individu le précise clairement dans 
son libellé. Par exemple, le droit à l'instruction dans 
la langue de la minorité garanti aux par. 23(1) et (2) 
s'exerce uniquement lorsque le nombre d'enfants 
admissibles est suffisant pour justifier le finance-
ment public (par. 23(3)). Partant, la garantie prévue 
à l'art. 23 repose sur l'existence d'un groupe. Ainsi, 
« l'exercice de ces droits individuels [droits à l'ins-
truction dans la langue de la minorité] [se voient 
conférer] une dimension collective particulière » 
(Doucet-Boudreau c. Nouvelle-Écosse (Ministre 
de l'Éducation), 2003 CSC 62, [2003] 3 R.C.S. 3, 
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Iacobucci and Arbour JJ.). Similarly, s. 35(1) of 
the Constitution Act, 1982 recognizes the "exist-
ing aboriginal and treaty rights of the aboriginal 
peoples". Treaty rights, being rights established 
in a treaty between a group of aboriginals and the 
Crown, undoubtedly have a collective dimension 
to them insofar as they vest rights in a particular 
group. See, e.g., R. v. Powley, 2003 SCC 43, [2003] 
2 S.C.R. 207, at paras. 10-11. By contrast, s. 2(d) 
provides that "felveryone  has . . . freedom of asso-
ciation". This language supports an interpretation 
of s. 2(d) as an individual freedom. See P. W. Hogg, 
Constitutional Law of Canada (5th  cd.  Supp.), vol. 
2, at pp. 37-1 and 37-2. 

(b) Qualitative Differences Between Individ-
uals and Associations Do Not Change the 
Individual Nature of Freedom of Associa-
tion 

[181] The Chief Justice and LeBel J. say that 
Health Services was "consistent with the previ-
ous cases on the issue of individual and collec-
tive rights" (para. 65). I must respectfully disagree. 
McIntyre J. in the Alberta Reference made the 
point, which is the point that I make in my rea-
sons, that freedom of association protects the right 
of groups to engage in activities that are lawful 
or constitutionally protected for individuals. The 
reliance on a purposive approach to interpretation 
advanced by the majority in Health Services opens 
the door to s. 2(d) being interpreted as a general-
ized group right as opposed to an individual right, 
which is an interpretation that is not consistent with 
this Court's prior jurisprudence. My colleagues' 
reference to the interpretation of s. 2(d) advanced 
by Dickson C.J. in the Alberta Reference, was not 
a position accepted by the majority and, as my rea-
sons point out, by constitutionalizing the right to 
bargain collectively Health Services departed from 
the position of the majority in that case. 

par. 28, les juges Iacobucci et Arbour). De même, 
le par. 35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982 
reconnaît « [1]es droits existants — ancestraux ou 
issus de traités — des peuples autochtones ». Un 
droit issu de traité, c'est-à-dire qui découle d'un 
traité intervenu entre un groupe d'Autochtones et 
la Couronne, revêt incontestablement une dimen-
sion collective dans la mesure où il est conféré à un 
groupe particulier. Voir, p. ex., l'arrêt R. c. Powley, 
2003 CSC 43, [2003] 2 R.C.S. 207, par. 10-11. Par 
contre, l'al. 2d) dispose que « [clhacun  a [. . .] la 
liberté d'association », ce qui étaye l'interprétation 
voulant qu'il protège une liberté individuelle. Voir 
P. W. Hogg, Constitutional Law of Canada Oe  éd. 
suppl.), vol. 2, p. 37-1 et 37-2. 

b) Malgré les différences qualitatives entre 
activités individuelles et activités associa-
tives, la liberté d'association demeure de 
nature individuelle 

[181] La ,Juge en chef et le juge LeBel affirment 
que l'arrêt Health Services « s'inscrit dans la lignée 
des arrêts antérieurs portant sur les droits indivi-
duels et collectifs » (par. 65), ce dont je ne peux 
malheureusement convenir. Dans le Renvoi relatif 
à l'Alberta, le juge McIntyre fait valoir — comme 
je le fais en l'espèce  — que là liberté d'association 
protège le droit d'un groupement de se livrer à des 
activités qui, lorsqu'elles sont le fait d'individus, 
sont légitimes ou jouissent d'une protection 'consti-
tutionnelle. L'interprétation téléologique privilé-
giée par les juges majoritaires dans l'arrêt Health 
Services permet de considérer que l'al. 2d) confère 
un droit collectif généralisé plutôt qu'un droit indi-
viduel, ce qui va à l'encontre de la jurisprudence de 
notre Cour antérieure à cet arrêt. L'interprétation 
de l'al. 2d) préconisée par le juge en chef Dickson 
dans le Renvoi relatif à l'Alberta et à laquelle font 
référence mes collègues n'a pas été retenue par les 
juges majoritaires. De plus, comme je le soutiens 
dans les présents motifs, en constitutionnalisant 
le droit de négocier collectivement, l'arrêt Health 
Services rompt avec l'opinion majoritaire dans 
cette affaire. 

[182] As Twill  now explain, although in Dunmore, 	[182] Comme je l'explique ci-après, même si, 
s. 2(d) was found to protect group activity that was 	dans l'arrêt Dunmore, la Cour conclut que l'al. 2d) 
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"qualitatively" different from individual activity, s. 
2(d) cannot be used to give groups greater constitu-
tional protection than individuals. 

[183] The majority in Health Services, in reject-
ing the view that s. 2(d) only protects those activi-
ties that may be lawfully pursued on the individ-
ual level, said that Dunmore had overtaken the 
notion that freedom of association applies only to 
activities capable of performance by individuals. 
Dunmore cannot be interpreted in such a manner. 
In Dunmore, Bastarache J. explained that to limit s. 
2(d) to activities that are performable by individu-
als might render futile certain fundamental initia-
tives, since some collective activities may, by their 
very nature, be incapable of being perforined by 
an individual. As I explained above, in the view 
of Bastarache J., certain activities are, when per-
formed by a group, "qualitatively" different from 
those activities performed solely by an individ-
ual, and this qualitative difference may merit con-
stitutional protection for the collective activity 
(Dunmore, at para. 17). With respect, Dunmore 
does not stand for the proposition that such qual-
itative differences open the door to the notion of 
group rights entirely unconnected to individual 
rights. 

[184] I accept that there may be qualitative dif-
ferences between individuals acting alone and indi-
viduals acting in concert. Professor Langille refers 
to the example of choir singing. See B. Langille, 
"The Freedom of Association Mess: How We Got 
into It and How We Can Get out of It" (2009), 54 
McGill L.J. 177 ("Freedom of Association"), at p. 
185. While he ultimately believes that the choir 
metaphor should not apply to determine the scope 
of s. 2(d) rights, in my opinion the metaphor is apt 
in explaining the limited type of qualitatively dif-
ferent group activities that may be protected by s. 
2(d). A group of individuals singing together in a 
choir can produce musical effects, such as harmo-
nies and counterpoint, that an individual singing 
alone cannot. Such effects are not just an accumu-
lation of individual voices singing in exactly the  

protège l'activité collective « qualitativement » 
différente de l'activité individuelle, cette disposi-
tion ne saurait accorder aux groupements une plus 
grande protection constitutionnelle qu'aux indivi-
dus. 

[183] Dans l'arrêt Health Services, rejetant la 
thèse selon laquelle l'al. 2d) protège uniquement 
les activités qui peuvent légitimement être exercées 
à l'échelle individuelle, les juges majoritaires affir-
ment que l'arrêt Dunmore rend désuète l'idée que la 
liberté d'association s'applique aux seules activités 
susceptibles d'exercice individuel. L'arrêt Dunmore 
ne peut être interprété de cette manière. Le juge 
Bastarache y explique que faire bénéficier de la 
protection de l'al. 2d) seulement les activités qui 
peuvent être accomplies individuellement viderait 
de leur sens des actes fondamentaux, puisque cer-
taines activités collectives ne peuvent, de par leur 
nature, être accomplies individuellement. J'ai déjà 
expliqué que pour le juge Bastarache, lorsqu'elles 
sont exercées par un groupe, certaines activités 
sont « qualitativement » différentes de celles exer-
cées uniquement par un individu, et cette différence 
qualitative peut emporter la protection constitu-
tionnelle de l'activité collective (Dunmore, par. 17). 
En toute déférence, l'arrêt Dunmore n'appuie pas la 
proposition voulant que ces différences qualitatives 
ouvrent la voie à une notion de droit collectif non 
arrimé à un droit individuel. 

[184] Je reconnais qu'il peut y avoir des différen-
ces qualitatives entre individus agissant seuls et indi-
vidus agissant collectivement. Dans « The Freedom 
of Association Mess : How We Got into It and How 
We Can Get out of It » (2009), 54 R.D. McGill 
177 (« Freedom of Association »), p. 185, le pro-
fesseur B. Langille donne l'exemple d'une chorale. 
Bien qu'il précise que cette métaphore ne saurait 
servir à circonscrire la portée des droits garantis à 
l'al. 2d), elle permet à mon avis d'illustrer le genre 
restreint d'activités collectives qualitativement dif-
férentes susceptibles de bénéficier de la protection 
offerte par cette disposition. Un groupe d'indivi-
dus chantant ensemble dans une chorale peut pro-
duire des effets musicaux, tels une harmonie et 
un contrepoint, qui ne peuvent être obtenus d'un 
individu chantant seul. Il ne s'agit pas uniquement 
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same way. Rather, they produce a musical effect 
that is fundamentally different from what a lone 
individual can produce. In other words, the whole is 
not merely the sum of its parts. The ability to create 
such effects through the coordination of individual 
action is one reason why freedom of association is 
protected. I believe that Dunmore found that s. 2(d) 
may protect voluntary collective activity which is 
"qualitatively" different from individual activity in 
this limited way. 

[185] In my view, the question is not whether 
the activity is susceptible of being performed, in 
exactly the saine manner, by an individual acting 
alone. A choir singing harmony may produce sound 
that is qualitatively distinct from an individual 
voice, but it is nonetheless produced by a group of 
individuals voluntarily singing together. One indi-
vidual is free to sing in one octave, another is free 
to sing in another octave. A harmony may result if 
they choose to perform these individual activities 
in concert with one another. And if the state were 
to outlaw harmony, it would be attacking the indi-
viduals' ability to do side by side at the same time 
what each may do apart. Thus, while harmony aris-
ing out of choir singing may have no direct indi-
vidual analogue, a legislative attack on harmony 
would be an attack on the association itself, and 
should not be permitted under s. 2(d). Section 2(d) 
may recognize qualitative differences between 
individual and group activity, without altering the 
individual nature of freedom of association. 

[186] While s. 2(d) protects "qualitatively" differ-
ent activities which are an emergent result of free 
individual organization, it does not impose a con-
stitutional obligation on government to create out 
of whole cloth a set of qualitative differences that 
make the group more powerful than it otherwise 
would be, even if such differences would enhance 
its ability to achieve its goals. 

[187] Health Services did not purport to give con-
stitutional force to a right to individuals to compel 
employers to bargain in good faith with them. 
Individuals who are not members of an association  

de juxtaposer les voix d'individus chantant exacte-
ment de la même façon, mais bien de produire un 
effet musical foncièrement différent de celui pou-
vant être obtenu d'un individu seul. Autrement dit, 
le tout ne résulte pas simplement de la somme de 
ses parties. La possibilité d'obtenir de tels effets 
grâce à la coordination d'actes individuels est l'une 
des raisons pour lesquelles la liberté d'association 
est protégée. J'estime que suivant l'arrêt Dumnore, 
l'al. 2d) peut protéger l'activité collective volon-
taire qui est « qualitativement » différente de l'acti-
vité individuelle dans cette seule mesure. 

[185] À mon sens, la question n'est pas de savoir 
si l'activité peut être exercée exactement de la 
même façon par un individu seul. Si une chorale qui 
chante en harmonie peut produire un son qualitati-
vement distinct dé celui produit par une personne 
qui chante seule, il demeure que ce son est produit 
par un groupe d'individus chantant volontairement 
ensemble. Un individu peut chanter une octave plus 
haut et un autre, une octave plus bas. Il y aura har-
monie s'ils décident d'unir leurs voix. Si l'État vou-
lait bannir l'harmonie, il empêcherait les individus 
de faire côte à côte et en même temps ce qu'ils peu-
vent faire séparément. Partant, bien que l'harmonie 
créée par la chorale n'ait aucun équivalent 'indivi-
duel direct, rendre illégale l'harmonie reviendrait à 
frapper d'illégalité l'association elle-même, ce que 
ne devrait pas permettre l'al. 2d). Cette disposition  
peut reconnaître la différence qualitative entre une 
activité individuelle et une activité collective, mais 
la liberté d'association demeure néanmoins fonciè-
rement individuelle. 

[186] L'alinéa 2d) protège l'activité « qualitative-
ment » différente à laquelle donne lieu l'associa-
tion libre d'individus, mais il n'impose pas à l'État 
l'obligation constitutionnelle de créer de toutes 
pièces un ensemble de différences qualitatives qui 
rendent le groupe plus puissant qu'il ne le serait 
autrement, même si ces différences accroîtraient sa 
faculté d'atteindre son objectif. 

[187] Dans l'arrêt Health Services, la forma-
tion majoritaire n'entendait pas constitutionna-
liser un droit qui permet à l'individu d'obliger 
son employeur à négocier de bonne foi avec lui. 
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have no such right. Thus, the constitutional right 
to compel employers to bargain in good faith with 
associations must be a unique group right, not an 
activity emergent from an individual right. 

(2) Section 2(d) Protects Freedoms Rather 
Than Rights  

[188] Second, the majority concluded in Health 
Services that s. 2(d) imposes a duty to bargain in 
good faith. It explained this conclusion at para. 
90 finding that "the employees' right to collective 
bargaining imposes corresponding duties, on the 
employer" requiring "both employer and employ-
ees to meet and to bargain in good faith, in the pur-
suit of a common goal of peaceful and productive 
accommodation". 

[189] Thus, Health Services stands for the prop-
osition that the right to collective bargaining 
includes an entitlement to have "meaningful" influ-
ence over working conditions. In other words, the 
right includes an assurance that a real dialogue will 
take place between an employee association and 
the employer. Such assurance can only be provided 
if the employer is under a duty to engage with rep-
resentations made by the association and make a 
good faith attempt to bargain to pursue the goal 
of accommodation. In the absence of such a duty, 
the employer would be free to refuse to negotiate 
with the employee association. Thus, according to 
Health Services, ifs.  2(d) protected only the ability 
of workers to make collective representations and 
did not impose a duty on the employer to bargain in 
good faith, it would fail to protect the right to col-
lective bargaining. 

[190] In my view, this proposition suffers from an 
important defect: it transforms s. 2(d) from a free-
dom into a "positive" right by imposing an obli-
gation to act on third parties (i.e. the employer). 
There is a difference between saying that an indi-
vidual has the freedom or liberty to do something, 
on the one hand, and saying that he or she has the 
right to do it, on the other. A person is free or at 

L'individu qui n'est pas membre d'une association 
ne bénéficie pas d'un tel droit. Le droit constitu-
tionnel d'obliger l'employeur à négocier de bonne 
foi avec une association doit donc être purement 
collectif et sans lien avec une activité découlant de 
l'exercice d'un droit individuel. 

(2) L'alinéa 2d) protège des libertés plutôt 
que des droits  

[188] Deuxièmement, dans l'arrêt Health Services, 
la majorité des juges conclut que l'al. 2d) impose 
l'obligation de négocier de bonne foi. Elle explique 
cette conclusion au par. 90 en disant que le droit 
des « employés de négocier collectivement impose 

. ..j  à l'employeur des obligations correspondan-
tes » exigeant « que l'employeur et les employés se 
rencontrent et négocient de bonne foi en vue de réa-
liser leur objectif commun d'accommodement par 
des moyens pacifiques et productifs ». 

[189] Suivant cet arrêt, le droit à la négociation 
collective englobe donc l'influence « véritable » sur 
les conditions de travail. Autrement dit, il assure un 
vrai dialogue entre l'association d'employés et l'em-
ployeur. Cette assurance ne peut être offerte que 
si l'employeur est tenu de donner suite aux reven-
dications de l'association et de tenter de bonne foi 
de négocier en vue de réaliser l'objectif d'accom-
modement. Sans une telle obligation, l'employeur 
serait libre de refuser de négocier avec l'association 
d'employés. Partant, suivant l'arrêt Health Services, 
si l'al. 2d) protégeait uniquement la possibilité pour 
les travailleurs de présenter des revendications col-
lectives et n'obligeait pas l'employeur à négocier de 
bonne foi, il ne protégerait pas le droit à la négocia-
tion collective. 

[190] À mon sens, cette proposition présente une 
faille importante : en imposant à un tiers (c.-à-d., 
l'employeur) une obligation, elle fait de la liberté 
garantie à l'al. 2d) un droit « positif ». Il y a une 
différence entre, d'une part, reconnaître à l'indi-
vidu la liberté de faire quelque chose et, d'autre 
part, lui reconnaître le droit de faire quelque chose. 
L'individu est libre dès lors qu'il ne rencontre ni 
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liberty when there is an absence of obstacles or 
impediments. Nothing further is required beyond 
this absence. However, to say that a person has a 
"right" is to imply something further. It suggests 
that a claim can be made on someone else in order 
to be provided with the object of the right. 

[191] It is possible to describe a freedom in terms 
of rights, but this may only serve to blur the distinc-
tion between what is being protected in either case. 
A freedom exists to protect a sphere of autonomy, 
an area within which the individual will encounter 
no obstacles. A right, on the other hand, exists to 

'provide an individual with a claim to some specific 
thing. Generally, a freedom can be described as a 
right only if it is recognized that the right is "nega-
tive" in character, that is, only if it is described as 
an entitlement to be free of restriction or prohibi-
tion. 

[192] An example of how a freedom can some-
times be described using the word "right" can be 
found by examining ss. 7 to 12 of the Charter. 
When the Charter uses the term "right", as it does 
in ss. 7 to 12, either a positive entitlement is intro-
duced, or a right to be free of some restriction or 
prohibition (i.e. a freedom) is introduced. For the 
positive rights, an individual is given a right to 
some form of state action, e.g. to be advised of a 
right to counsel upon arrest. For the negative rights, 
the individual is given a right to be free from some 
form of restriction or prohibition, e.g. a right not to 
be arbitrarily detained or imprisoned. As discussed 
above, the right to be free of a restriction or a prohi-
bition is a description that encompasses the "nega-
tive" character of the right, and is simply another 
way to describe a freedom. 

[193] The Chief Justice and LeBel J. suggest 
that my reasons seek to maintain the "consistently 
rejected . . . rigid distinction" between freedoms 
and positive rights (para. 69). Referring to Ontario 
(Public Safety and Security) v. Criminal Lawyers' 
Association, 2010 SCC 23, [2010] 1 S.C.R. 815 
("CLA"), by way of analogy, they say that in some 
circumstances a Charter freedom, such as free-
dom of expression under s. 2(b), "may require the 
government to disclose documents to the public in  

obstacle ni entrave. La liberté n'exige rien de plus. 
Toutefois, le « droit » suppose davantage : son titu-
laire peut l'exercer vis-à-vis d'autrui afin d'être 
pourvu de son objet. 

[191] On peut définir une liberté en fonction 
de droits, mais on risque alors de n'arriver qu'à 
brouiller la distinction entre ce qUi est protégé par 
l'un et par l'autre. La liberté existe pour protéger 
une sphère d'autonomie où l'individu ne se heurtera 
à aucun obstacle. En revanche, le droit conféré à 
l'individu lui permet de réclamer une chose précise. 
En règle générale, une liberté ne peut être assimi-
lée à un droit que lorsque la nature « négative » de 
celui-ci est reconnue, c'est-à-dire uniquement lors-
que la liberté s'entend du droit d'échapper à toute 
limitation ou interdiction. 

[192] Les articles 7 à 12 de la Charte offrent 
l'exemple de la liberté qui peut parfois être qua-
lifiée de « droit ». Lorsque la Charte emploie le 
terme « droit » aux art. 7 à 12, elle reconnaît soit 
un droit positif, soit un droit d'échapper à quelque 
limitation ou interdiction (c.-à-d., une liberté). Dans 
le cas d'un droit positif, l'individu se voit confé-
rer le droit à certaines mesures de la part de l'État, 
comme celui d'être informé du droit à l'assistance 
d'un avocat en cas d'arrestation. Dans le cas d'un 
droit négatif, l'individu se Voit conférer le droit 
d'échapper à une forme de limitation .ou d'interdic-
tion, par exemple le droit de ne pas être arbitraire-
ment détenu ou emprisonné. Je le rappelle, le droit 
d'échapper à une limitation ou interdiction illustre 
la forme « négative » du droit et se veut simplement 
une autre façon de décrire une liberté. 

[193] La Juge en chef et le juge LeBel laissent 
entendre que je préconise ici « une distinction 
rigide » entre liberté et droit positif, une distinc-
tion que la Cour « s'est toujours refusée à établir » 
(par. 69). Renvoyant par analogie à l'arrêt Ontario 
(Sûreté et Sécurité publique) c. Crinzinal Lawyers' 
Association, 2010 CSC 23, [2010] 1 R.C.S. 815 
(« CLA »), ils affirment que dans, certaines cir-
constances, une liberté constitutionnelle, cOmme 
la liberté d'expression garantie à l'al. 2b) de la 
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order to enable meaningful discourse" (para. 69). 
Therefore, they say s. 2(d) of the Charter "may 
require the state to act positively to protect the 
ability of individuals to engage in fundamentally 
important collective activities" (para. 70). While 
I would agree that in "exceptional circumstances" 
(Dunmore, at para. 21; Delisle, at para. 33) a 
Charter freedom may require positive state action, 
I do not agree that CLA is an apt analogy. 

[194] Creating positive rights in exceptional cir-
cumstances does not dilute the coherence of the 
distinction between freedoms and rights. This is 
because those positive rights will only be granted 
when they are genuinely derivative of a freedom. 
A derivative right is one that is necessary to allow 
individuals to exercise a fundamental freedom. 
In CLA, the right to access government informa-
tion was considered to be "a derivative right which 
may arise where it is a necessary precondition  of 
meaningful expression on the functioning of gov-
ernment" (para. 30 (emphasis added)) . This Court 
has found that a derivative right must be "inextrica-
bly tied to" (Canadian Broadcasting Corp. v. New 
Brunswick (Attorney General), [1996] 3 S.C.R. 
480 ("CBC"), at para. 23) a "necessary precondi-
tion" (Dunmore, at para. 42) and "clearly within the 
ambit of the freedom" (CBC, at para. 23). However, 
the core of any derivative right is that without that 
right individuals will not be able to exercise their 
Charter freedom. 

[195] By its very nature, a derivative right must 
be necessary to the exercise of a freedom, not con-
stitute a stand-alone right itself. Therefore the abil-
ity to exercise the freedom itself must be looked 
to in order to determine whether any proposed 
right is genuinely derivative. For example, in R. v. 
National Post, 2010 SCC 16, [2010] 1 S.C.R. 477, 
news organizations were arguing that they should 
have s. 2(b) protection for confidential sources. In 
rejecting this argument, this Court said that this 

Charte, « peut exiger de l'État qu'il communique 
des documents au public afin d'assurer un débat 
véritable » (par. 69). Par conséquent, l'al. 2d) de la 
Charte « peut obliger l'État à prendre des mesures 
concrètes pour permettre aux individus de prendre 
part à des activités collectives d'importance fonda-
mentale » (par. 70). Je concède que dans des « cir-
constances exceptionnelles » (Dunmore, par. 21; 
Delisle, par. 33) une liberté garantie par la Charte 
peut obliger l'État à prendre des mesures positives, 
mais je ne crois pas que l'arrêt CLA constitue un 
bon élément de comparaison. 

[194] La création d'un droit positif dans des cir-
constances exceptionnelles ne rend pas moins 
cohérente la distinction entre liberté et droit, car 
un droit positif n'est accordé que s'il découle véri-
tablement d'une liberté. Le droit dérivé est celui qui 
est nécessaire pour permettre à l'individu d'exer-
cer une liberté fondamentale. Dans l'arrêt CLA, le 
droit d'accès à des renseignements gouvernemen-
taux est considéré comme « un droit dérivé qui 
peut intervenir lorsqu'il constitue une condition 
qui doit nécessairement être réalisée pour qu'il 
soit possible de s'exprimer de manière significative 
sur le fonctionnement du gouvernement » (par. 30 
(je souligne)). Dans des arrêts antérieurs, la Cour 
conclut qu'un droit dérivé doit être « inextricable-
ment lié » à la liberté (Société Radio-Canada c. 
Nouveau-Brunswick (Procureur général), [1996] 3 
R.C.S. 480 (« SRC »), par. 23), qu'il doit être une 
« condition préalable nécessaire » à son exercice 
(Dunmore, par. 42) et qu'il doit relever « clairement 
de la liberté » (SRC, par. 23). Toutefois, la raison 
d'être essentielle du droit dérivé est que, sans lui, 
l'individu ne peut pas exercer la liberté que lui 
garantit la Charte. 

[195] Par sa nature même, le droit dérivé doit être 
nécessaire à l'exercice d'une liberté, et non consti-
tuer un droit autonome. Par conséquent, il faut se 
pencher sur la faculté d'exercer une liberté pour 
déterminer si un droit allégué est véritablement 
dérivé. Par exemple, dans l'affaire R. c. National 
Post, 2010 CSC 16, [2010] 1 R.C.S. 477, où des 
organes de presse faisaient valoir que leurs sour-
ces confidentielles devaient bénéficier de la protec-
tion de l'al. 2b), la Cour rejette cette prétention en 
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position was "built on the premise that protection 
of confidential sources should be treated as if it 
were an enumerated Charter right or freedom" but 
that "is not so" (National Post, at para. 38). In CBC 
a positive right of access to courts was sought in 
order to allow journalists to report on court pro-
ceedings. La Forest J., writing for the Court, stated 
that "courts . . . must be open to public scrutiny 
and to public criticism of their operations" (CBC, 
at para. 20). Without the derivative right of access 
to the courts, it would be impossible for the public 
(and journalists) to offer criticism in the exercise of 
their s. 2(b) freedom of the press. 

[196] In Dunmore, a right was derived from s. 
2(d) which required positive governmental action 
that was "necessary for [employees] to exercise 
their constitutional freedom to form and maintain 
associations"  (para. 67 (emphasis added )) . 

[197] A right to collective bargaining is not a 
derivative right in the sense in which it has been 
recognized in CLA, CBC and Dunmore. As dis-
cussed above, the essence of freedom of associa-
tion is that it enables individuals to do in associa-
tion what they could do as individuals. Dunmore 
is consistent with this principle, in the manner that 
I have just described. By contrast, collective bar-
gaining is not emergent from an activity that an 
individual alone could do. Rather, as described in 
Health Services, it imposes a duty on employers to 
meet with employees and make a "reasonable effort 
to arrive at an acceptable contract" (para. 101). 
No individual employee has a right to require an 
employer to meet and make a reasonable effort to 
arrive at an acceptable employment contract, which 
is the right for an employee association created by 
Health Services. 

[198] The Chief Justice and LeBel J. say that col-
lective bargaining is a derivative right because it 
is a "necessary precondition" t&make their choice 
to associate meaningful. Understood this way, 
compulsory collective bargaining does not enable 
association. Rather, it is entirely concerned with  

affirmant qu'elle a pour « prémisse que la protec-
tion des sources confidentielles devrait être traitée 
comme s'il s'agissait d'un droit ou d'une liberté 
expressément visé par la Charte », ce qui « n'est 
pas le cas » (par. 38). Dans l'affaire SRC, le droit 
positif d'assister au déroulement de procédures 
judiciaires était allégué au motif que les journa-
listes devaient pouvoir en rendre compte. Le juge 
La Forest dit au nom de la Cour qu'il faut que « le 
public puisse faire l'examen critique des tribunaux 
et de leur fonctionnement » (par. 20). Sans le droit 
dérivé d'accéder aux tribunaux, il serait impossi-
ble au public (et aux journalistes) de formuler des 
critiques dans l'exercice de leur liberté de presse 
garantie à l'al. 2b). 

[196] Dans l'affaire Dunmore, un droit dérivé 
de l'al. 2d) exigeait de l'État une mesure posi-
tive  « nécessaire [aux employés] pour exercer leur 
liberté constitutionnelle de constituer et de mainte-
nir des associations  » (par. 67 (je souligne)). 

[197] Le droit à la négociation collective n'est 
pas un droit dérivé au sens des arrêts CLA, SRC 
et Dunmore. Je le rappelle, la liberté d'associa-
tion permet essentiellement à l'individu de faire 
de concert avec d'autres ce qu'il pourrait accom-
plir seul. Dunmore est compatible avec ce prin-
cipe tel que je l'ai exposé. Par contre, la négo-
ciation collective ne découle pas d'une activité 
susceptible d'être le fait d'un individu seul. Au 
contraire, comme le disent les juges majoritaires 
dans Health Services, elle oblige l'employeur à 
rencontrer ses employés et à faire « un effort rai-
sonnable pour arriver à un contrat acceptable » 
(par. 101). Un employé individuel n'a pas le droit 
d'obliger son employeur à le rencontrer et à faire un 
effort raisonnable pour arriver à un contrat de tra-
vail acceptable. C'est pourtant ce droit que l'arrêt 
Health Services crée au bénéfice de l'association 
d'employés. 

[198] La Juge en chef et le juge LeBel affirment 
que la négociation collective est un droit dérivé 
parce qu'elle constitue une « condition qui doit 
nécessairement être réalisée » pour donner un sens 
à leur choix de s'associer. Vue sous cet angle, la 
négociation collective obligatoire n'habilite pas 
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enhancing the ability of employee associations, 
once formed, to pursue their goals and provide 
them with a more favourable bargaining position. 

[199] There is no reason to think that individual 
employees would not have the exact same desire 
for a more favourable bargaining position. Every 
day in Canada there are individuals who enter into 
employment contracts with their employers. Those 
individuals might also benefit if their employers 
were compelled to negotiate their employment con-
tracts with them. However, individuals do not have 
a constitutionally mandated right to compel their 
employers to negotiate over an employment con-
tract with them simply because no such right exists 
in the Charter. Because no individual has the right 
to compel an employer to negotiate in good faith 
over an employment contract, collective bargaining 
is not emergent from an activity that an individual 
alone could do. 

[200] Accordingly, a right to collective bargain-
ing is not derivative of a freedom as described in 
CLA, CBC and Dunmore. It is a stand-alone right 
created by the Court, not by the Charter. 

[201] Thus, to grant a right to collective bargain-
ing under s. 2(d) purportedly as derivative of the 
freedom of association would not be consistent 
with the approach taken by this Court in its deriva-
tive rights jurisprudence in relation to the Charter. 
Such a derivative right will arise only where it is 
a "necessary precondition" to the exercise of the 
freedom (CLA, at para. 30). This careful approach 
is necessary to adhere to the distinction between 
Charter rights and freedoms and prevents trans-
forming freedoms into rights. 

[202] Viewed in this light, it is clear that s. 2(d) is 
intended to protect a sphere of individual autonomy 
or liberty, and not to enhance by state action the 
capacity of individuals to do a particular activity 
more effectively or to guarantee that any particular 
endeavour for which association might take place 
will succeed.  

l'acte d'association. Elle sert plutôt uniquement 
à accroître la capacité de l'association, une fois 
formée, de poursuivre ses objectifs et lui offre une 
position de négociation plus favorable. 

[199] Rien ne permet de penser que l'employé 
individuel ne souhaiterait pas tout autant se voir 
offrir une position de négociation plus favorable. 
Chaque jour, au Canada, des individus passent des 
contrats de travail avec leur employeur. Ces indi-
vidus y gagneraient au change si l'employeur était 
obligé de négocier avec eux le contrat de travail. 
Toutefois, aucun individu n'a le droit constitution-
nel d'obliger l'employeur à négocier avec lui son 
contrat de travail, et ce simplement parce qu'aucun 
droit de la sorte n'existe dans la Charte. Parce 
qu'aucun individu n'a le droit d'obliger l'employeur 
à négocier de bonne foi un contrat de travail, la 
négociation collective ne découle pas d'une activité 
susceptible d'être le fait d'un individu seul. 

[200] Par conséquent, le droit à la négociation 
collective n'est pas un droit dérivé d'une liberté 
au sens des arrêts CLA, SRC et Dunmore. Il s'agit 
d'un droit autonome créé par la Cour, et non par la 
Charte. 

[201] Reconnaître le droit à la négociation collec-
tive sur le fondement de l'al. 2d) au motif qu'il déri-
verait de la liberté d'association est donc incompa-
tible avec la jurisprudence de notre Cour en matière 
de droits dérivés de libertés garanties par la Charte. 
Le droit dérivé reconnu ne naît que s'il constitue 
une « condition qui doit nécessairement être réa-
lisée » pour l'exercice de la liberté (CLA, par. 30). 
Cette prudence s'impose pour le maintien de la 
distinction entre droits et libertés garantis par la 
Charte et elle empêche qu'une liberté ne devienne 
un droit. 

[202] Considéré sous cet angle, l'al. 2d) vise 
clairement à protéger une sphère d'autonomie ou 
de liberté individuelle, et non à accroître par une 
mesure de l'État la faculté qu'a un individu d'exer-
cer plus efficacement une activité particulière ni à 
garantir la réalisation d'un objectif visé par la for-
mation d'une association. 
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(3) Section 2(d) Does Not Privilege Some 
Associations Over Others  

[203] A third error in the approach to s. 2(d) in 
Health Services is that it conceives of s. 2(d) as 
privileging some associations over others. I cannot 
agree with an approach to s. 2(d) which requires 
this Court to decide which associations and associ-
ational objectives are worthy of constitutional pro-
tection and which are not. 

[204] Health Services rejected the grounds 
advanced in earlier decisions for excluding collec-
tive bargaining from the Charter's guarantee of 
freedom of association on the basis that they did 
not "withstand principled scrutiny" (para. 22). The 
majority in Health Services held that the "overarch-
ing" problem with these earlier decisions, partie-
ularly the Alberta Reference and PIPSC, was that 
they had pursued a "decontextualized", as opposed 
to a "purposive", approach to freedom of associ-
ation that had ignored the differences between 
organizations and treated all organizations in 
the same way: "Whatever the organization — be 
it trade union or book club — its freedoms were 
treated as identical" (para. 30). Having decided that 
the objects of trade unions were meritorious of pro-
tection, the majority decided that the protection of 
trade unions' objects required the recognition of 
the duty to bargain in good faith. 

[205] These earlier cases did indeed exhibit a 
content-neutral approach to freedom of associa-
tion in the sense that they did not claim to privi-
lege particular associations. Health Services erred 
in saying that these approaches were not purposive. 

[206] The purposive approach to Charter inter-
pretation was explained by Dickson J. (as he then 
was) in R. v. Big M Drug Mart Ltd., [1985] 1 S.C.R. 
295 ("Big M"), at p. 344: 

The meaning of a right or freedom guaranteed by the 
Charter [is] to be ascertained by an analysis of the pur-, 
pose  of such a guarantee; it [is] to be understood, in 
other words, in the light of the interests it [is] meant to 
protect. 

(3) L'alinéa 2d) ne favorise pas certaines 
associations par rapport à d'autres  

[203] Dans l'arrêt Health Services, la forma-
tion majoritaire commet une troisième erreur en 
interprétant l'al. 2d) au bénéfice de certains types 
d'association par rapport à d'autres. Je ne saurais 
souscrire à une interprétation de l'al. 2d) qui nous 
oblige à décider quelles associations et quels objec-
tifs associatifs valent ou non d'être protégés par la 
Constitution. 

[204] Dans l'arrêt Health Services, la majorité des 
juges écarte les motifs invoqués auparavant pour 
refuser que la liberté d'association garantie par 
la Charte englobe la négociation collective, et ce, 
parce qu'ils ne « résistent pas à un examen fondé 
sur les principes pertinents » (par. 22). Pour elle, 
le problème « le plus sérieux » que posent les déci-
sions antérieures, en particulier le Renvoi relatif à 
l'Alberta et IPFPC, est qu'on y recourt à une inter-
prétation « insensible [au] contexte » au lieu d'une 
interprétation « téléologique » de la liberté d'asso-
ciation, sans tenir compte des différences entre les 
organisations et en les traitant toutes de la même 
manière : « [q]uelle que soit l'association — un syn-
dicat ou un club de lecture—, on a traité ses libertés 
de manière identique » (par. 30). Elle décide alors 
que les objectifs d'un syndicat justifient une pro-
tection, puis elle conclut qu'il faut donc reconnaître 
l'obligation de négocier de bonne foi. 

[205] Dans les décisions antérieures, la Cour 
interprète effectivement la liberté d'association 
de manière neutre quant à sa nature en ce qu'elle 
ne favorise pas d'associations en particulier. Dans 
Health Services, la majorité affirme à tort que cette 
démarche n'est pas téléologique. 

[206] Dans l'arrêt R. c. Big M Drug Mati Ltd., 
[1985] 1 R.C.S. 295 (« Big M »), p. 344, le juge 
Dickson (plus tard Juge en chef) explique en quoi 
consiste l'interprétation téléologique de la Charte : 

Le sens d'un droit ou d'une liberté garantis par la Charte 
doit être vérifié au moyen d'une analyse de l'objet  d'une 
telle garantie; en d'autres termes, ils doivent s'interpré-
ter en fonction des intérêts qu'ils visent à protéger. 
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In my view this analysis is to be undertaken, and 
the purpose of the right or freedom in question is to 
be sought by reference to the character and the larger 
objects of the Charter itself, to the language chosen to 
articulate the specific right or freedom, to the historical 
origins of the concepts enshrined, and where applica-
ble, to the meaning and purpose of the other specific 
rights and freedoms with which it is associated within 
the text of the Charter. The interpretation should be, 
as the judgment in [Hunter v. Southam Inc.,  [1984] 2 
S.C.R. 145] emphasizes, a generous rather than a legal-
istic one, aimed at fulfilling the purpose of the guar-
antee and securing for individuals the full benefit of 
the Charter's protection. At the same time it is impor-
tant not to overshoot the actual purpose of the right or 
freedom in question, but to recall that the Charter was 
not enacted in a vacuum, and must therefore, as this 
Court's decision in Law Society of Upper Canada v. 
Skapinker, [1984] 1 S.C.R. 357, illustrates, be placed 
in its proper linguistic, philosophie and historical con-
texts. [Emphasis in original.] 

[207] The kind of "context" to which the rea-
sons in Health Services refer is very different from 
that being discussed here. Health Services sug-
gested that a "generic" approach to defining free-
dom of association is inappropriate because differ-
ent groups must have different freedoms: the needs 
of a book club are not the same as those of a trade 
union, and assuming them to be entitled to precisely 
the same thing under s. 2(d) would be a mistake 
(para. 30). However, the "context" that is relevant 
to a purposive interpretation of Charter freedoms 
is not the context of the individuals who happen to 
be exercising that freedom in a given case. Rather, 
a purposive interpretation of s. 2(d) requires that 
one place freedom of association in its linguistic, 
philosophie and historical contexts. The origins 
of the concept, the words used to describe it, and 
the philosophical principles on which it relies will 
define the scope of s. 2(d) protection. The extent 
of that protection should not change depending on 
the particular factual context or circumstances in 
which s. 2(d) is being applied. 

[208] In the Alberta Reference, both Dickson 
C.J. and McIntyre J. did in fact adopt a purposive 
approach to interpreting the Charter's guarantee of 
freedom of association (pp. 363 and 393-94). It was 
not their failure to apply such an approach that led 
to the conclusion that all associations must receive 

À mon avis, il faut faire cette analyse et l'objet du 
droit ou de la liberté en question doit être déterminé 
en fonction de la nature et des objectifs plus larges de 
la Charte elle-même, des termes choisis pour énoncer 
ce droit ou cette liberté, des origines historiques des 
concepts enchâssés et, s'il y a lieu, en fonction du sens 
et de l'objet des autres libertés et droits particuliers qui 
s'y rattachent selon le texte de la Charte. Comme on le 
souligne dans l'arrêt [Hunter c. Southam Inc.,  [1984] 
2 R.C.S. 145], l'interprétation doit être libérale plutôt 
que formaliste et viser à réaliser l'objet de la garantie 
et à assurer que les citoyens bénéficient pleinement de 
la protection accordée par la Charte. En même temps, 
il importe de ne pas aller au-delà de l'objet véritable 
du droit ou de la liberté en question et de se rappeler 
que la Charte n'a pas été adoptée en l'absence de tout 
contexte et que, par conséquent, comme l'illustre l'ar-
rêt de [notre] Cour Law Society of Upper Canada c. 
Skapinker, [1984] 1 R.C.S. 357, elle doit être située dans 
ses contextes linguistique, philosophique et historique 
appropriés. [Soulignement dans l'original.] 

[207] Le « contexte » auquel renvoie Health 
Services est d'un type très différent. Les juges majo-
ritaires laissent entendre qu'il ne convient pas d'in-
terpréter la liberté d'association de manière «géné-
rale », car des groupes différents doivent avoir des 
libertés différentes : les besoins d'un club de lecture 
ne sont pas ceux d'un syndicat, et il serait erroné de 
leur accorder la même protection en application de 
l'al. 2d) (par. 30). Cependant, le « contexte » perti-
nent pour l'interprétation téléologique d'une liberté 
garantie par la Charte ne correspond pas à celui 
dans lequel des individus exercent cette liberté dans 
un cas donné. L'interprétation téléologique de l'al. 
2d) exige plutôt que l'on situe la liberté d'associa-
tion dans ses contextes linguistique, philosophique 
et historique. Les origines du concept, les termes 
utilisés pour le définir et les principes philosophi-
ques sur lesquels il repose circonscrivent la protec-
tion qu'offre Pal. 2d). L'étendue de cette protection 
ne devrait pas varier en fonction du contexte fac-
tuel ou des circonstances de l'application de l'ali-
néa dans un cas précis. 

[208] Dans le Renvoi relatif à l'Alberta, le juge 
en chef Dickson et le juge McIntyre adoptent tous 
deux une interprétation téléologique de la liberté 
d'association garantie par la Charte (p. 363, 393- 
394). Ce n'est pas l'omission de recourir à une telle 
approche qui les fait conclure que les associations 
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identical freedoms under s. 2(d). Rather, it was the 
application of that approach that correctly led them 
to recognize that a guarantee protecting a funda-
mental freedom to associate must be interpreted in 
a content-neutral fashion as between different asso-
ciations. 

[209] The protection of fundamental freedoms 
should not involve the Court in adjudicating the 
relative values of the way in which individuals 
exercise those freedoms. Just as this Court has not 
adjudicated on the relative value of a religion or its 
tenets under s. 2(a) or assessed the relative value or 
content of a given exercise of freedom of expres-
sion under s. 2(b), so too should this Court not priv-
ilege some associations over others under s. 2(d): 
Syndicat Northcrest v. Amselem, 2004 SCC 47, 
[2004] 2 S.C.R. 551, at para. 50. 

[210] Another example of a content-neutral 
approach can be found in Big M where this Court 
found: 

In my view, however, as I read the Charter; it mandates 
that the legislative preservation of a Sunday day of rest 
should be secular, the diversity of belief and non-belief, 
the diverse socio-cultural backgrounds of Canadians 
make it constitutionally incompetent for the federal 
Parliament to provide legislative preference for any one 
religion at the expense  of'  those of another religious per-
suasion.  [Emphasis added; p. 351.] 

Big M considered the purpose of the Charter; recog-
nized the Christian underpinning of the impugned 
law, and concluded that by imposing "a sectatian 
Christian ideal, the Lord's Day Act works a form 
of coercion inimical to the spirit of the Charter and 
the dignity of all non-Christians" (p. 337). Dickson 
J.'s words in Big M expressly say that there is no 
constitutional basis to prefer one religion over 
others. 

[211] In an article critical of the Health Services 
decision, Professor Langille describes as "chill-
ing" the suggestion that the Court should "weig[h] 
the harm of banning book clubs as compared to 
banning collective bargaining and relegat[e] the  

bénéficient toutes de libertés identiques suivant 
l'al. 2d). C'est plutôt cette approche qui les amène à 
juste titre à reconnaître que la liberté fondamentale 
protégée doit être interprétée de manière neutre, 
sans égard à la nature de l'association en cause. 

[209] En matière de protection des libertés fon-
damentales, la Cour doit se garder d'attribuer 
une valeur relative à la manière dont un individu 
exerce une liberté. Comme dans l'arrêt Syndicat 
Northcrest c. Amselem, 2004 CSC 47, [2004] 2 
R.C.S. 551, par. 50, où elle s'abstient de se pro-
noncer sur la valeur relative d'une religion ou de 
ses préceptes pour l'application de l'al. 2a) et de 
déterminer la valeur relative ou la teneur d'un exer-
cice donné de la liberté d'expression garantie à l'al. 
2b), elle ne doit pas favoriser un type d'association 
plutôt qu'un autre pour l'application de l'al. 2d). 

[210] Un autre exemple d'interprétation neutre 
quant à la nature de la liberté exercée figure dans 
Big M, où notre Cour est arrivée à la conclusion 
suivante : 

Toutefois, je suis d'avis que la Charte édicte que toute 
loi visant à maintenir le repos dominical doit avoir 
un caractère laïque et, étant donné la diversité des 
formes que prennent la croyance et l'incroyance ainsi 
que les différences socio-culturelles des Canadiens, le 
Parlement fédéral n'a pas compétence en vertu de là 
Constitution pour adopter une loi privilégiant une reli-
gion au détriment d'une autre. [Je souligne; p. 351.] 

Dans cet arrêt, la Cour tient compte de l'objet de 
la Charte, reconnaît l'assise chrétienne de la loi 
contestée et conclut qu'en imposant « un idéal sec-
taire chrétien, la Loi sur le dimanche exerce une 
forme de coercition contraire à l'esprit dela Charte 
et à la dignité de tous les non-chrétiens » (p. 337). 
Le juge Dickson dit expressément qu'aucune dispo-
sition constitutionnelle ne permet de favoriser une 
religion par rapport à une autre. 

[211] Dans un article où il critique l'arrêt 
Health Services, le professeur Langille trouve 
[TRADUCTION] « inquiétant » que la Cour puisse 
« soupeser le préjudice que causerait l'interdic-
tion des clubs de lecture par comparaison à celui 



[2011] 2 R.C.S. 	 ONTARIO (PU) C. FRASER Le juge Rothstein 	 103 

former to a lower level of concern": "Freedom of 
Association", at p. 185. He goes on to state: 

We should begin with a reminder that this is, after 
all, a constitution that is being interpreted. It is an 
entrenched bill of rights and freedoms. The Charter 
value of freedom of association is a basic one. It applies 
to all Canadians, and the role of the Court is to inter-
pret it in a principled way. There is, in my view, not one 
freedom of association for Nova Scotia and another for 
Ontario, nor one for students and one for tenants, nor 
one for the service sector and another for the manufac-
turing sector. If there were, this freedom would not be 
a matter of fundamental justice. It would be, to use the 
Court's word, "contextual". [p. 202] 

[212] Like Professor Langille, I question whether 
the approach advocated in Health Services accords 
with a purposive interpretation of Charter rights. 
In Health Services, the majority appeared to be 
inquiring into the purpose of an activity to see if 
it merits constitutional protection. This approach 
requires judges to select among a range of objects 
and activities on the basis of their general "impor-
tance" to society rather than their connection to 
the freedom to associate. It is inappropriate for the 
Court to engage in this sort of inquiry in defin-
ing the scope of a constitutional right. It would be 
assessing whether, as a matter of policy, a given 
activity merits constitutional protection. In my 
view, the purpose of s. 2(d) is to protect associa-
tional activity against precisely such value judg-
ments. A "contextual" approach of the sort pro-
posed in Health Services would in fact be contrary 
to the purpose of s. 2(d) as it requires the judici-
ary to engage in these value judgments itself: see 
R. K. Basu, "Revolution and Aftermath: B.C. 
Health Services and Its Implications" (2008), 42 
S.C.L.R. (2d) 165, at pp. 186-87. In R. v. Advance 
Cutting & Coring Ltd., 2001 SCC 70, [2001] 3 
S.C.R. 209, LeBel J. recognized that such a role 
would be inappropriate for the Court and would 
take the Court beyond the scope of s. 2(d): 

If this constitutional guarantee were to apply to the 
widest range of associations with the most diverse 

qu'infligerait l'interdiction de la négociation col-
lective et accorder moins d'importance au pre-
mier » : « Freedom of Association », p. 185. Il 
ajoute : 

[TRADUCTION] Nous devons d'abord nous rappe-
ler qu'il s'agit après tout d'interpréter la Constitution, 
des droits et des libertés constitutionnalisés. La liberté 
d'association garantie par la Charte est fondamentale. 
Elle s'applique à tous les Canadiens, et la Cour doit l'in-
terpréter de manière rationnelle. À mon sens, il n'y a 
pas une liberté d'association en Nouvelle-Écosse et une 
autre en Ontario, ni une pour les étudiants et une autre 
pour les locataires, non plus qu'une liberté d'associa-
tion pour le secteur des services et une autre pour le 
secteur manufacturier. Si c'était le cas, cette liberté ne 
participerait pas de la justice fondamentale. Elle serait, 
pour reprendre les propos de la Cour, « contextuelle ». 
[p. 202]  

[212] Comme le professeur Langille, je me 
demande si l'interprétation préconisée dans l'arrêt 
Health Services s'inscrit bien dans une interpréta-
tion téléologique des droits garantis par la Charte. 
La majorité des juges paraît s'attacher à l'objectif de 
l'activité pour déterminer si sa protection constitu-
tionnelle est justifiée. Elle doit alors opérer un choix 
parmi une gamme d'objectifs et d'activités eu égard 
à leur « importance » générale pour la société et non 
en fonction de leur lien avec la liberté d'association. 
Il ne convient pas que la Cour se livre à ce genre 
d'examen pour définir l'étendue d'un droit constitu-
tionnel, car sa démarche revient alors à se demander 
si, pour des raisons de politique générale, une acti-
vité donnée a droit à la protection constitutionnelle. 
À mon avis, l'al. 2d) vise précisément à soustraire 
l'activité associative à un tel jugement de valeur. 
L'interprétation « contextuelle » préconisée dans 
l'arrêt Health Services est en fait contraire à l'objet 
de l'al. 2d) puisqu'elle oblige le tribunal à porter lui-
même un tel jugement de valeur : voir R. K. Basu, 
« Revolution and Aftermath :  B. C.  Health Services 
and Its Implications » (2008), 42 S.C.L.R. (2d) 165, 
p. 186-187. Dans l'arrêt R. c. Advance Cutting & 
Coring Ltd., 2001 CSC 70, [2001] 3 R.C.S. 209, le 
juge LeBel reconnaît que la démarche est inoppor-
tune et qu'elle outrepasse la portée de l'al. 2d) : 

Si cette garantie constitutionnelle devait s'appliquer à 
l'éventail le plus vaste d'associations ayant les objets 
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objects and activities, extending constitutional protec-
tion to a legislative creation like collective bargaining 
might have unforeseeable consequences and widen the 
sphere of constitutional protection to undefined and 
unknowable activities, well beyond the proper domain 
of s. 2(d). [para. 180] 

[213] My colleagues say that the "consideration 
of goals [of a particular association] cannot be 
avoided" as Charter rights "must be interpreted in 
a purposive way — having regard for the purposes, 
or goals, they serve" (para. 75). They say that a 
"content-neutral right is too often a meaningless 
right" (ibid.). Based on my colleagues' approach, 
meaningful freedom of association requires the 
state to coerce employers into negotiating in good 
faith with employee associations. 

[214] However, as I have just discussed, their 
approach would require the courts to focus on the 
purposes of a particular association rather than 
the purpose of freedom of association found in 
the Charter itself. Their approach diverges from 
the purposive approach to Charter interpretation 
explained in Big M. Rather than focussing on the 
linguistic, philosophie and historical contexts of 
the right itself, their approach focusses on the par-
ticular aims and goals of the association in ques-
tion. The inquiry shifts from a consideration of 
the purpose and context of the Charter; to a con-
sideration of what activities the courts believe are 
normatively and subjectively more important. The 
result of the approach in Health Services was that 
the goal of employee associations — imposing the 
obligation of collective bargaining on employers — 
is constitutionally entrenched, while the goals of 
other associations were not. It is difficult to see 
how this result can be anything other than a judi-
cial endorsement of the importance of collective 
bargaining over other unconstitutionalized associ-
ation al activities. 

[215] A content-neutral approach does not allow 
for constitutional protection of collective bargain-
ing and no constitutional protection of the aims and 
objects of other associations. Short of protecting all  

et les activités les plus variés, le fait d'étendre la pro-
tection constitutionnelle à une création du législateur 
comme la négociation collective pourrait entraîner des 
conséquences imprévisibles et élargir le domaine de la 
protection constitutionnelle à des activités non définies 
et impossibles à connaître, bien au-delà de l'application 
légitime de l'al. 2d). [par. 1801  

[213] Selon mes collègues, « l'examen des objec-
tifs [d'une association donnée] ne peut être évité », 
car les droits .garantis par la Charte « doivent être 
interprétés de manière téléologique, c'est-à-dire 
au regard des objectifs qui les sous-tendent ou de 
leur raison d'être » (par. 75). À leur avis, « [t]rop 
souvent, un droit interprété sans égard à son objet 
demeure vide de sens » (ibid.). Si l'on suit le raison-
nement de mes collègues, la véritable liberté d'as-
sociation exige de l'État qu'il force les employeurs 
à négocier de bonne foi avec les associations d'em-
ployés. 

[214] Toutefois, comme je l'explique précédem-
ment, leur démarche appellerait les tribunaux à 
s'attarder davantage aux objectifs d'une certaine 
association qu'à ceux de la liberté d'association 
garantie par la Charte même. Leur démarche dif-
fère de la méthode téléologique d'interprétation 
de la Charte expliquée dans Big M. Plutôt que 
de s'arrêter aux contextes linguistique, philoso-
phique et historique du droit, leur démarche est 
axée sur les objectifs de l'association en question. 
L'analyse n'invite alors plus les tribunaux à s'attar-
der à l'objectif et au contexte de la Charte mais à 
déterminer les activités qui revêtent à leurs yeux 
une plus grande importance normative et subjec-
tive. Il découle de la démarche adoptée dans Health 
Services que le but des associations d'employés — 
obliger les employeurs à négocier — est constitu-
tionnalisé, alors que celui d'autres associations ne 
l'est pas. Il est difficile de voir dans ce résultat autre 
chose qu'une préférence accordée à la négociation 
collective eu égard à son importance par rapport à 
d'autres activités associatives non protégées par la 
Constitution. 

[215] Une interprétation neutre quant à la 
nature de la liberté exercée ne permet pas d'ac-
corder une protection constitutionnelle à la négo-
ciation collective et de la refuser aux objectifs 
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aims and objects of associations, s. 2(d) cannot be 
interpreted in a fashion which is neutral as between 
different associations while imposing a duty of 
collective bargaining on employers and groups of 
employees. 

(4) Section 2(d) Does Not Give Constitutional 
Status to Contracts  

[216] A fourth difficulty with the collective bar-
gaining right in Health Services is that it places 
contracts above statutes in the traditional hierarchy 
of laws. Although Health Services purported to 
constitutionalize the process of collective bargain-
ing rather than its fruits, it in fact granted consti-
tutional protection to the collective agreements on 
the basis that they were the fruits of that process. 
In Health Services, the challenged legislation had 
the effect of invalidating portions of existing col-
lective agreements and consequently "undermin-
ing the past bargaining processes that formed the 
basis for these agreements" (para. 113). This was 
found to violate s. 2(d) (para. 136). 

[217] In response to this argument, the Chief 
Justice and LeBel J. write that Health Services did 
not hold that "labour contracts could never be inter-
fered with by legislation" (para. 76). However, if as 
Health Services holds, it is unconstitutional for a 
statute to legislatively nullify "significant contrac-
tual terms", then it must logically follow that those 
"significant contractual terms" have been elevated 
above statutes. The actual effect of Health Services 
is quite the opposite from what my colleagues 
assert it to be. 

[218] My view is consistent with that of Professor 
Hogg who observed that "[t]his ruling elevated col-
lective agreements above statutes in the hierarchy 
of laws, and granted them virtually the same status 
as the provisions of the Charter itself" (p. 44-9). 
Indeed, in the Reference re ss. 193 and 195.1(1)(c) 
of the Criminal Code (Man.), [1990] 1 S.C.R. 1123  

et à la raison d'être d'autres associations. S'il 
ne protège pas tous les objectifs et les raisons 
d'être des associations, l'al. 2d) ne peut à la fois 
être interprété de manière neutre vis-à-vis de 
celles-ci et imposer aux employeurs et aux grou-
pements d'employés l'obligation de négocier 
collectivement. 

(4) L'alinéa 2d) ne confère pas de valeur 
constitutionnelle au contrat 

[216] Le droit à la négociation collective reconnu 
dans Health Services soulève une quatrième diffi-
culté: il élève le contrat au-dessus de la loi dans 
la hiérarchie traditionnelle des sources de droit. 
La formation majoritaire y dit constitutionnaliser 
le processus de la négociation collective, et non 
ses fruits, mais dans les faits, elle confère une 
protection constitutionnelle à la convention col-
lective parce qu'elle est issue de ce processus. La 
loi contestée avait pour effet d'invalider en partie 
des conventions collectives existantes, de sorte 
qu'elle « ébrannait] la validité des processus de 
négociation antérieurs qui [avaient] servi de fon-
dement à la conclusion de ces conventions » (par. 
113), ce qui, pour la Cour, portait atteinte à l'al. 2d) 
(par. 136). 

[217] La Juge en chef et le juge LeBel répliquent 
à cet argument que, dans Health Services, les juges 
majoritaires ne statuent pas « qu'un contrat de tra-
vail ne peut jamais être modifié par voie législa-
tive» (par. 76). Toutefois, s'il est inconstitutionnel 
qu'une loi annule par voie législative des « clau-
ses contractuelles importantes », comme l'affir-
ment les juges majoritaires dans Health Services, il 
s'ensuit logiquement que ces clauses contractuelles 
s'élèvent au-dessus de la loi. J'estime que le vérita-
ble effet de cet arrêt est tout à fait opposé à celui 
que lui attribuent mes collègues. 

[218] Je suis de l'avis du professeur Hogg lorsqu'il 
fait observer que, [TRADUCTION] « [d'ans son juge-
ment, la Cour élève la convention collective au-
dessus de la loi dans la hiérarchie des sources de 
droit et lui reconnaît pratiquement la même valeur 
qu'aux dispositions de la Charte elle-même » (p. 
44-9). D'ailleurs, dans le Renvoi relatif à l'art. 193 
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(the "Prostitution Reference"), at p. 1171, Justice 
Lamer-(as he then was) explicitly rejected the idea 
that a constitutional guarantee safeguarding free-
dom of contract was included under the Canadian 
Charter. 

(5) Courts Have Afforded the Legislature 
Significant Deference in the Application 
of Section 2(d) to the Field of Labour 
Relations  

[219] A final difficulty with the approach to s. 
2(d) taken in Health Services is that it explicitly 
rejected judicial deference by judges towards the 
legislature in labour relations. Indeed, the major-
ity indicated that Courts had previously taken an 
"overbroad view" of judicial deference (para. 26). 
While judicial deference has its limits, the gen-
eral approach of judicial deference in the field of 
labour relations is well supported by precedent and 
is sound in principle. I am of the view that the rea-
sons for judicial deference strongly militate against 
constitutionalizing the right to collective bargain-
ing. In my respectful opinion, the majority erred 
in Health Services by removing decision-making 
power on this question from Parliament and the 
provincial legislatures. 

[220] For nearly twenty years betvveen the 
Trilogy and Health Services, a majority of this 
Court was consistently of the view that judges 
should defer to legislators on labour relations mat-
ters. As discussed by LeBel J. at paras. 156-62 of 
Advance Cutting & Coring, this position stemmed 
from a recognition that the management of labour 
relations requires a delicate exercise in reconcil-
ing conflicting values and interests and that the 
political, social and economic considerations that 
this exercise raises lie largely beyond the exper-
tise of the courts. This position was also in line 
with history. The law of collective bargaining, as 
it has developed in Canada since the Depression 
and the Second World War, as well as union and 
employer conflicts like strikes and lockouts, have  

et à l'al. 195.1(1)c) du Code criminel (Man.), [1990] 
1 R.C.S. 1123 (le « Renvoi sur la prostitution »), p. 
1171, le juge Lamer (plus tard Juge en chef) rejette 
expressément l'idée que la Charte canadienne 
puisse protéger la liberté contractuelle. 

(5) Les tribunaux font preuve d'une grande 
déférence à l'endroit du législateur 
lorsqu'ils appliquent l'al. 2d) dans le 
domaine des relations du travail  

[219] Enfin, l'interprétation de l'al. 2d) dans 
Health Services pose une dernière difficulté en ce 
que la formation majoritaire rejette explicitement le 
principe de la déférence judiciaire envers le légis-
lateur dans le domaine des relations du travail. En 
effet, les juges majoritaires indiquent que les tribu-
naux ont auparavant attribué une « portée exces-
sive » au principe de la déférence judiciaire (par. 
26). La déférence judiciaire comporte certes des 
limites, mais son application générale dans les rela-
tions du travail est bien établie par la jurisprudence  
et justifiée sur le plan des principes. Je suis d'avis 
que les motifs justifiant la déférence judiciaire mili-
tent fermement contre la constitutionnalisation du 
droit à la négociation collective. À mon humble 
avis, dans Health'Services, la formation majoritaire 
a eu tort de dépouiller le Parlement et les législatu-
res provinciales de leur pouvoir décisionnel en la 
matière. 

[220] Pendant la période de presque vingt ans 
qui s'est écoulée entre la trilogie et l'arrêt Health 
Services, la majorité des juges de notre Cour est 
demeurée d'avis que les tribunaux doivent respec-
ter la volonté du législateur dans le domaine des 
relations du travail. Comme le dit le juge LeBel 
dans l'arrêt Advance Cutting & Coring, par. 156- 
162, cela s'expliquait par la reconnaissance du 
fait que la gestion des relations du travail exige la 
conciliation de valeurs et d'intérêts divergents — 
une entreprise délicate — et que les considérations 
politiques, sociales et économiques que met en 
jeu cette entreprise débordent largement le champ 
d'expertise des tribunaux. Cette attitude déférente 
tenait également à l'histoire. Le droit régissant la 
négociation collective, eu égard à son évolution au 
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been subject to legislative control based on govern-
ment policy rather than judicial intervention. 

[221] Beginning with the decisions in the labour 
Trilogy and continuing through PIPSC, Lavigne v. 
Ontario Public Service Employees Union, [1991] 2 
S.C.R. 211, Delisle, and Advance Cutting & Coring, 
this Court has consistently deferred to elected leg-
islatures on issues of labour relations. In Advance 
Cutting & Coring, Justice LeBel, writing for him-
self and Gonthier and Arbour JJ., described the 
Court's deferential approach as a "non-intervention 
policy" (para. 160). LeBel J. upheld the legislative 
regime at issue in the appeal: 

The question at stake in this appeal should thus be 
left to the political process. Such a solution would be 
consistent with the jurisprudential attitude of the Court 
that was summarized above. It retains a balance in the 
application of the Charter. It leaves the legal manage-
ment of labour relations to Parliament and legislatures 
as well as to the parties to labour agreements, as the 
majority of the Court has held consistently since the 
labour law trilogy of 1987. . . . This limited and pru-
dent approach to court interventions in the field of 
labour relations reflects a proper understanding of the 
functions of courts and legislatures. [Emphasis added; 
para. 239.] 

The principle of deference provides a reason for 
choosing a more restrained version of s. 2(d) when 
the Court is faced with competing visions of what 
s. 2(d) protects. 

[222] My colleagues imply that my view on def-
erence creates a "judicial 'no go' zone" or creates 
a "Charter-free zone" for labour relations (paras. 
78-80). That is not a correct understanding of my 
position. Clearly if legislatures, for example, chose 
to enact legislation that permitted discrimination 
in labour relations or precluded the ability to form 
an employee association, that legislation would be 
subject to judicial review for being non-compliant 
with the Charter. In matters of labour relations, 

Canada depuis la Dépression et la Seconde guerre 
mondiale, de même que les conflits opposant syn-
dicats et employeurs, comme les grèves et les lock-
out, ont fait l'objet de mesures législatives fondées 
sur la politique gouvernementale plutôt que de 
décisions judiciaires. 

[221] Dans la trilogie en droit du travail, puis dans 
les arrêts IPFPC, Lavigne c. Syndicat des employés 
de la fonction publique de l'Ontario, [1991] 2 
R.C.S. 211, Delisle et Advance Cutting & Coring, 
notre Cour s'en remet systématiquement aux légis-
lateurs élus pour ce qui concerne les relations du 
travail. Dans l'arrêt Advance Cutting & Coring, 
le juge LeBel, avec l'appui des juges Gonthier et 
Arbour, qualifie la retenue dont fait preuve la Cour 
de « principe de non-intervention » (par. 160) et il 
confirme le régime législatif contesté dans le pour-
voi:  

Il faut donc laisser au processus politique le soin 
de régler la question en jeu dans le pourvoi. Une telle 
solution serait conforme à l'attitude jurisprudentielle 
de notre Cour qui a été résumée précédemment. Elle 
conserve l'équilibre dans l'application de la Charte. 
Elle laisse la gestion légale des relations du travail au 
Parlement et aux législatures de même qu'aux parties 
aux conventions collectives, comme les juges majoritai-
res de notre Cour le concluent continuellement depuis la 
trilogie de 1987 en droit du travail. [. . .1 Cette démarche 
restrictive et prudente en matière d'intervention des tri-
bunaux dans le domaine des relations du travail reflète  
une bonne compréhension des fonctions des tribunaux  
et de celles des législatures. [Je souligne; par. 239.1  

Le principe de la déférence justifie la Cour d'inter-
préter l'al. 2d) de façon plus étroite lorsqu'elle se 
voit présenter des thèses opposées quant aux droits 
que protège cet alinéa. 

[222] Mes collègues sous-entendent que mon 
avis sur la déférence met les questions relatives aux 
relations du travail « à l'abri des interventions judi-
ciaires » ou les « soustrait E. . 1 à l'application de 
la Charte » (par. 78-80). Ils interprètent mal ma 
position. De toute évidence, si le législateur adop-
tait par exemple une loi autorisant la discrimina-
tion dans les relations du travail ou faisant obstacle 
à la constitution d'une association d'employés, 
cette loi ferait l'objet d'un contrôle judiciaire pour 
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the Charter still applies. If my colleagues believe 
that my vieW on deference creates a "Charter-free 
zone", they have misunderstood my reasons. 

[223] In my opinion, the principle of judicial def-
erence in the field of labour relations is rooted in 
two underlying concerns. The first of these is that 
the Court is ill-equipped to carry out the requisite 
balancing of interests in the labour relations con-
text. Since McIntyre J.'s comments in the Alberta 
Reference, this Court has recognized that labour 
relations are an "extremely sensitive subject" 
premised on "a political and economic compro-
mise between organized labour — a very powerful 
socio-economic force — on the one hand, and the 
employers of labour — an equally powerful socio-
economic force — on the other" (p. 414). While the 
courts are responsible for safeguarding the ability 
of individuals to do collectively that which they 
have the right to do as individuals, the judiciary is 
ill-equipped to engage in fine adjustments to the 
balance of power between labour and management. 

[224] The Chief Justice and LeBel J. write that 
this Court has "distanced itself" from the approach 
of McIntyre J. in the Alberta Reference, and now 
deals with deference under s. 1, rather than in out-
lining the scope of s. 2(d) (para. 81). With respect, 
I think this point is debatable. While that may 
have been the approach adopted by the majority in 
Dunmore, there are a number of examples of this 
Court dealing with defererice at the s. 2(d) stage of 
the analysis. For example, LeBel J. dealt with defer-
ence at the s. 2(d) stage of the analysis in Advance 
Cutting & Coring. Another example is Delisle, 
where Bastarache J. for the majority (writing on 
behalf of Gonthier, McLachlin (as she then was), 
and Major JJ.), dealt with the concept of deference 
under the s. 2(d) stage of the analysis. Bastarache J. 
wrote that he shared the opinion of McIntyre J. in 
the Alberta Reference, writing that "[f]reedom of 
association does not include the right to establish a 
particular type of association defined in a particu :- 
lar statute; this kind of recognition would unduly 

non-conformité à la Charte. La Charte ne cesse pas 
de s'appliquer en matière de relations du travail. Si 
mes collègues croient que mon avis au sujet de la 
déférence a pour effet de soustraire quoi que ce soit 
à l'application de la Charte, ils ont mal compris 
mes motifs. 

[223] À mon avis, dans le domaine des relations 
du travail, le principe de la déférence judiciaire 
s'applique pour deux raisons. Premièrement, la 
Cour n'est pas en mesure de se livrer à la pondéra-
tion d'intérêts nécessaire dans ce contexte. Depuis 
que le juge McIntyre a formulé ses remarques dans 
le Renvoi relatif à l'Alberta, notre Cour a reconnu 
que les relations du travail sont un « sujet [. 
extrêmement délicat » qui repose sur « un com-
promis politique et économique entre d'une part, 
le syndicalisme, qui constitue une force socio-
économique fort puissante, et d'autre part, le patro-
nat, qui constitue une force socio-économique tout 
aussi puissante » (p. 414). Bien qu'il appartienne 
aux tribunaux de protéger la faculté des individus 
de faire collectivement ce qu'ils ont le droit de faire 
individuellement, ils ne sont pas en mesure d'ap-
porter de subtils réglages à l'équilibre des rapports 
de force entre syndicats et patronat. 

[224] La Juge en chef et le juge LeBel écrivent 
que « notre Cour s'est dissociée » de l'approche 
préconisée par le juge McIntyre dans le Renvoi 
relatif à l'Alberta et analyse la déférence en fonc-
tion de l'article premier plutôt qu'aux fins de 
déterminer la portée de l'al. 2d) (par. 81). À mon 
humble avis, j'estime que cela se discute. C'est 
peut-être la démarche adoptée par les juges majo-
ritaires dans Dunmore, mais la Cour a, à plusieurs 
reprises, étudié la question de la déférence dans le 
cadre de l'analyse fondée sur l'al. 2d). Par exemple, 
dans Advance Cutting & Coring, le juge LeBel se 
penche sur la déférence à cette étape. De plus, dans 
l'arrêt Delisle, le juge Bastarache, au nom des juges 
majoritaires (les juges Gonthier, McLachlin (main-
tenant Juge en chef) et Major), examine la notion 
de déférence à l'étape de l'analyse que commande 
l'al. 2d). Il dit partager l'opinion du juge McIntyre 
dans le Renvoi relatif à l'Alberta, à savoir que la 
« liberté d'association ne comprend pas le droit de 
former un type particulier d'association défini par 
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limit the ability of Parliament or a provincial leg-
islature to regulate labour relations" (Delisle, at 
para. 33). 

[225] The second underlying concern justifying 
judicial deference in the area of labour relations is 
that courts should avoid extending constitutional 
protection to a particular statutory model of labour 
relations. Different statutory models of labour 
relations may be appropriate in different socio-
economic contexts, and the courts should avoid 
defining as a matter of constitutional law the par-
ticular framework according to which all Canadian 
labour relations must be structured for the indefinite 
future. Parliament and the provincial legislatures 
should not be precluded from fashioning appropri-
ate labour relations regimes that are responsive to 
the relevant socio-economic contexts. 

[226] In Health Services, this Court departed 
from a long-standing course of judicial deference 
in the field of labour relations. The majority inter-
vened to adjust aspects of the balance of power 
between unions, employers and individual employ-
ees, and, as a consequence, constitutionalized 
prominent features of the Wagner model under s. 
2(d) of the Charter, namely collective bargaining. 

[227] Although the majority insisted that it was 
not enshrining a particular model of labour rela-
tions, and the Chief Justice and LeBel J. say that 
such a conclusion was "repeatedly rejected" (para. 
77), I believe that such a conclusion is inescapa-
ble. As my colleague Deschamps J. observes, the 
duty to negotiate in good faith enshrined by Health 
Services "is one of the hallmarks of the Wagner 
model and that inevitably entails a number of stat-
utory components" (para. 304). Professor Hogg 
writes: 

The majority.  . . . claimed that it was not constitutionali-
zing "a particular model of labour relations". But that is 
exactly what it was doing: North American labour rela-
tions regimes are based on the American Wagner Act of 

une loi particulière; une telle reconnaissance limi-
terait indûment la possibilité du Parlement ou d'une 
législature de réglementer les relations du travail » 
(Delisle, par. 33). 

[225] La seconde raison justifiant la déférence 
tient à ce que les tribunaux doivent s'abstenir de 
constitutionnaliser un modèle législatif particulier 
de relations du travail. Différents modèles peuvent 
convenir dans différents contextes socio-économi-
ques, et les tribunaux doivent se garder de définir 
constitutionnellement le cadre particulier appelé à 
régir l'ensemble des relations du travail au Canada 
pendant une période indéterminée. On ne doit pas 
empêcher le Parlement et les législatures provincia-
les de concevoir des régimes adaptés à des contex-
tes socio-économiques donnés. 

[226] Dans l'arrêt Health Services, la majorité de 
notre Cour tourne le dos à la tradition de déférence 
que les tribunaux manifestaient dans le domaine 
des relations du travail. Elle intervient pour rajus-
ter certains aspects de l'équilibre des rapports de 
force entre syndicats, employeurs et employés indi-
viduels, de telle sorte qu'elle constitutionnalise, 
par application de l'al. 2d) de la Charte, un volet 
important du modèle Wagner, à savoir la négocia-
tion collective. 

[227] Même si la formation majoritaire se défend 
bien de constitutionnaliser un modèle particu-
lier de relations du travail — la Juge en chef et le 
juge LeBel indiquent qu'une telle conclusion a été 
« maintes fois rejetée » (par. 77) —, je crois que 
cette conclusion est incontournable. Comme le fait 
observer ma collègue la juge Deschamps, l'obli-
gation de négocier de bonne foi constitutionnali-
sée par Health Services est « une caractéristique 
propre au modèle Wagner et [. .] emporte forcé-
ment la reconnaissance d'un certain nombre d'élé-
ments d'origine législative » (par. 304). Le profes-
seur Hogg écrit à ce sujet : 

[TRADUCTION] Les juges majoritaires [. . .] prétendent 
ne pas constitutionnaliser « un modèle particulier de 
relations du travail », mais c'est exactement ce qu'ils 
font : les régimes de relations du travail en Amérique 

■•■■■ 
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1935. The Wagner model of compulsory collective bar-
gaining with a single union compulsorily representing 
all members of a bargaining unit has not been adopted 
outside the United States and Canada, and, even in the 
United States, compulsory arbitration or other wage-
setting mechanisms often replace collective bargaining 
in the pu-  blic sector. Presumably, only compulsory col-
lective bargaining on the Wagner model will now pass 
muster in Canada. The majority even claimed that the 
Court had been wrong in the past to exercise "judicial 
restraint in interfering with government regulation of 
labour relations". But, without any clear prescription in 
the Charter, there is much to be said for leaving the reg-
ulation of labour relations to elected legislative bodies 
(and the sanction of the ballot box). [p. 44-8] 

[228] As Professor Langille points out, examina-
tion of the different labour relations regimes of the 
roughly 180 that compose the International Labour 
Organization ("ILO"), reveals a range of ways a 
government might choose to structure labour rela-
tions: see B. Langille, "Why Are Canadian Judges 
Drafting Labour Codes — And Constitutionalizing 
the Wagner Act Model?" (2009-2010), 15 
C.L.E.L.J. 101, at p. 107. By way of illustration, 
bargaining between employers' associations and 
trade unions is entirely voluntary in Germany; spe-
cifically, there is no obligation on employers' asso-
ciation to bargain in good faith, as there is in North 
American labour relations regimes: see generally 
K. G. Dau-Schmidt, "Labor Law and Industrial 
Peace: A Comparative Analysis of the United 
States, the United Kingdom, Germany, and Japan 
Under the Bargaining Model" (2000), 8 Till. J. Int'l 
& Comp. L. 117. 

[229] More fundamentally, the fact that the 
Wagner model of collective bargaining is currently 
the dominant mode of resolving labour relations 
issues today does not mean that this will always be 
the case. Peter A. Gall sounded this note of caution 
in the early years of the Charter: 

Collective bargaining is extremely important in our 
society and has been for some time now. But will it 

du Nord sont fondés sur la Loi Wagner adoptée en 1935 
aux États-Unis. La négociation collective obligatoire 
avec un seul syndicat représentant obligatoirement 
tous les membres d'une unité de négociation (le modèle 
Wagner) n'a pas de pendant en dehors des États-Unis 
et du Canada. Qui plus est, aux États-Unis, le recours 
obligatoire à l'arbitrage ou à d'autres mécanismes d'éta-
blissement des salaires remplace souvent la négociation 
collective dans le secteur public. Vraisemblablement, 
seule la négociation collective obligatoire inspirée du 
modèle Wagner est désormais reconnue au Canada. Les 
juges majoritaires affirment même que la Cour a eu tort 
dans le passé d'exercer une « retenue judiciaire [pour 
ne pas entraver] la réglementation gouvernementale des 
relations du travail ». Or, sans prescription claire de 
la Charte, il y a bien des raisons de laisser aux corps 
législatifs élus (et à la sanction des électeurs) le soin de 
réglementer les relations du travail. [p. 44-8] 

[228] Comme le signale le professeur Langille, 
l'examen des divers régimes de relations du tra-
vail existant dans les quelque 180 états qui for-
ment l'Organisation internationale du Travail 
(I'« OIT ») révèle la diversité des modes de gestion 
des relations du travail pour lesquels peut opter 
un gouvernement : voir B. Langille, « Why are 
Canadian Judges Drafting Labour Codes — And 
Constitutionalizing the Wagner Act Mo del? » (2009- 
2010), 15 C.L.E.L.J. 101, p. 107. À titre d'exemple, 
en Allemagne, la négociation entre les associa-
tions d'employeurs et les syndicats est entièrement 
volontaire; plus précisément, les associations d'em-
ployeurs ne sont nullement tenues de négocier de 
bonne foi, contrairement à ce que prévoient les régi-
mes de relations du travail en Amérique du Nord : , 
voir en général K. G. Dau-Schmidt, « Labor Law 
and Industrial Peace : A Comparative Analysis of 
the United States, the United Kingdom, Germany, 
and Japan Under the Bargaining Model » (2000), 8 
ml.  J. Int'l & Comp. L. 117. 

[229] Plus fondamentalement, même si le modèle 
Wagner axé sur la négociation collective constitue 
actuellement le principal mode de règlement des 
différends dans le domaine des relations du travail, 
sa pérennité n'est pas pour autant assurée. Peter 
À. Gall faisait la mise en garde suivante peu après 
l'entrée en vigueur de la Charte: 

[TRADUCTION] La négociation collective joue un rôle 
extrêmement important dans notre société, et ce, depuis 
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always be so? Can we confidently predict that 50 or 
even 20 years from now collective bargaining will still 
be the primary activity of trade unions? Or will we have 
adopted some other technique for setting terms and 
conditions of employment, such as full-scale interest 
arbitration or greater reliance on legislated standards. 
If we cannot reject this out of hand, and I do not think 
we can, then we must seriously question whether col-
lective bargaining is the kind of activity that warrants 
constitutional status. The Charter enshrines the funda-
mental principles of individual liberty. The activities of 
man may change over time, but these principles remain 
constant. Collective bargaining does not have this same 
timeless quality, and, accordingly, we should be leery 
of giving it constitutional protection under the concept 
of freedom of association. 

("Freedom of Association and Trade Unions: A 
Double-Edged Constitutional Sword", in J. M. 
Weiler and R. M. Elliot, eds., Litigating the Values 
of a Nation: The Canadian Charter of Rights and 
Freedoms (1986), 245, at p. 248) 

[230] For these reasons, I am of the view that 
recognizing a constitutional right to collective 
bargaining, as did Health Services, represents an 
imprudent departure from the course of judicial 
deference. 

B. The Reasons Advanced in Health Services Do 
Not Support Constitutionalizing Collective 
Bargaining Under Section 2(d) of the Charter 

[231] In the previous section, I pointed to five 
reasons why the approach to s. 2(d) adopted in 
Health Services is inconsistent with both precedent 
and principle relating to the purpose of s. 2(d). In 
this section, I address the reasons advanced by the 
majority in Health Services for providing s. 2(d) 
protection to collective bargaining. As I understand 
Health Services, these reasons were advanced to 
demonstrate that collective bargaining is a fun-
damental right that justifies it being constitution-
alized. With respect, I do not think these reasons 
withstand scrutiny.  

un certain temps maintenant. Mais en sera-t-il toujours 
ainsi? Pouvons-nous prédire avec certitude que dans 50 
ou même 20 ans, la négociation collective sera toujours 
l'activité première des syndicats? Aurons-nous plutôt 
recours à quelque autre moyen de fixer les conditions 
d'emploi, comme l'arbitrage intégral d'intérêts ou un 
recours plus important à des normes législatives? Si 
nous ne pouvons écarter cette hypothèse du revers de 
la main, et je ne pense pas que nous le puissions, nous 
devons alors nous demander sérieusement si la négocia-
tion collective constitue le genre d'activité qui justifie 
une protection constitutionnelle. La Charte consacre les 
principes fondamentaux de la liberté individuelle. Les 
activités de l'homme peuvent changer avec le temps, 
mais ces principes demeurent constants. La négocia-
tion collective n'a pas cette même qualité d'être de tous 
les temps et, en conséquence, nous devons hésiter à lui 
accorder une protection constitutionnelle au nom de la 
liberté d'association. 

(« Freedom of Association and Trade Unions : A 
Double-Edged Constitutional Sword », dans J. M. 
Weiler et R. M. Elliot, dir., Litigating the Values 
of a Nation : The Canadian Charter of Rights and 
Freedoms (1986), 245, p. 248) 

[230] C'est pourquoi j'estime qu'en reconnaissant 
le droit constitutionnel à la négociation collective 
dans Health Services, les juges majoritaires déro-
gent inconsidérément au principe de la déférence 
judiciaire. 

B. Les motifs avancés dans Health Services ne 
justifient pas la constitutionnalisation de la 
négociation collective en application de l'al. 
2d) de la Charte 

[231] Dans la partie précédente, je donne cinq 
raisons pour lesquelles l'interprétation de l'al. 2d) 
par la majorité dans Health Services est incompati-
ble avec la jurisprudence et les principes établis en 
ce qui concerne l'objet de cet alinéa. Dans la pré-
sente partie, j'examine les raisons qu'invoquent les 
juges majoritaires dans cet arrêt pour accorder à la 
négociation collective la protection de l'al. 2d). Si 
je comprends bien, ces raisons sont censées établir 
que le droit à la négociation collective est fonda-
mental, ce qui justifie la constitutionnalisation. À 
mon humble avis, je ne crois pas qu'elles résistent 
à l'examen. 
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[232] Health Services rests its conclusion that s. 
2(d) of the Charter contains a right of collective 
bargaining on four propositions, which the major-
ity outlines at para. 20: 

First, a review of the s. 2(d) jurisprudence of this Court 
reveals that the reasons evoked in the past for holding 
that the guarantee of freedom of association does not 
extend to collective bargaining can no longer stand. 
Second, an interpretation of s. 2(d) that precludes col-
lective bargaining from its ambit is inconsistent with 
Canada's historic recognition of the importance of col-
lective bargaining to freedom of association. Third,  col-
lective bargaining is an integral component of freedom 
of association in international laW, which may inform 
the interpretation of Charter guarantees. Finally,  inter-
preting s. 2(d) as including a right to collective bar-
gaining is consistent with, and indeed, promotes, other 
Charter rights, freedoms and values. [Emphasis added.] 

In this section each of these contentions is 
addressed. 

(1) The Continuing Validity of Past Prec-
edents on the Scope of Section 2(d)  

[233] I have already dealt with the substance of 
the first proposition in the course of explaining 
why Health Services was wrong to overrule the 
approach to s. 2(d) of the Charter embodied in the 
prior jurisprudence, and I need not discuss it fur-
ther here. 

(2) Canadian Labour History Does Not 
Support Constitutionalizing Collective 
Bargaining Rights  

[234] The second reason advanced by the major-
ity in Health Services is that collective bargaining 
has historically been recognized in Canada as an 
integral component of freedom of association (para. 
25). The view that a right to collective bargaining 
which includes a duty on employers to bargain in 
good faith is a pre-statutory feature of Canadian 
labour law contradicts established accounts of the 
history of labour relations in Canada. 

[232] Dans l'arrêt Health Services, la conclusion 
que l'al. 2d) de la Charte protège le droit à la négo-
ciation collective repose sur quatre propositions, 
que les juges majoritaires formulent comme suit au 
par.  20:  

Premièrement, l'examen de la jurisprudence de la Cour 
sur l'al. 2d) révèle que les raisons invoquées par le passé 
pour expliquer que le droit à la liberté d'association 
ne s'étendait pas à la négociation collective ne valent 
plus. Deuxièmement, une interprétation de l'al. 2d) qui 
exclut la négociation collective de son champ d'applica-
tion ne se concilie pas avec le fait que le Canada a tou-
jours reconnu l'importance de ce processus en matière 
de liberté d'association. Troisièmement, la négociation 
collective fait partie intégrante de la liberté d'associa-
tion selon le droit international, qui peut inspirer l'inter-
prétation des garanties reconnues par la Charte. Enfin, 
interpréter l'al. 2d) comme comprenant le droit de 
négociation collective s'intègre dans la logique, voire la 
défense, des autres droits, libertés et valeurs consacrés 
par la Charte. [Je souligne.] 

J'examine ci-après chacune de ces prétentions. 

(1) Les décisions antérieures relatives à la 
portée de l'al. 2d) demeurent valables  

[233] Je me suis .  déjà prononcé sur la teneur de la 
première proposition en expliquant pourquoi, dans 
Health Services, la formation majoritaire écarte à 
tort l'interprétation judiciaire antérieure de l'al. 2d) 
de la Charte. Je n'ai donc pas à la considérer plus 
avant. 

(2) L'histoire des relations du travail au 
Canada n'appuie pas la constitutionnalisa-
lion du droit à la négociation collective 

[234] Suivant la deuxième raison avancée par 
les juges majoritaires dans Health Services, au 
Canada, on a toujours considéré que la négociation 
collective faisait partie intégrante de la liberté d'as-
sociation (par. 25). L'idée que le droit à la négocia-
tion collective, qui oblige l'employeur à négocier de 
bonne foi, caractérisait le droit canadien du travail 
avant l'adoption de lois en la matière contredit dès 
versions établies de l'histoire des relations du tra-
vail au Canada. 
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[235] The labour history offered in Health 
Services in support of this argument is inconsistent 
with a number of historical accounts of the devel-
opment of labour law in Canada and has recently 
been the subject of intense academic criticism. See 
E. Ilicker, "The Constitutional Right to Bargain 
Collectively: The Ironies of Labour History in 
the Supreme Court of Canada" (2008), 61 Labour 
151; Langille, "Freedom of Association", at pp. 
191-92; and Etherington, at pp. 726-27. For a his-
torical account, see, e.g., J. Fudge and E. Tucker, 
Labour Before the Law: The Regulation of 
Workers' Collective Action in Canada, 1900-1948 
(2001); J. Fudge, "Labour is Not a Commodity': 
The Supreme Court of Canada and the Freedom of 
Association" (2004), 67 Sask. L. Rev. 425. 

[236] Professor Tucker, whose account of the 
development of labour relations was invoked in 
support of the judicial history in Health Services, 
characterizes the majority's historical claims as 
"flawed" and describes the use of his and other 
historians' work as "ironie", in the sense that it 
was used "to support a narrative that is inconsist-
ent with the interpretation of that work (without 
acknowledging that difference of view)" (p. 168). 
He writes that the majority's historical analysis 
fails to support the historical proposition that it 
seeks to defend, "namely that 'Association for pur-
poses of collective bargaining has long been recog-
nized as a fundamental Canadian right which pre-
dated the Charter" (p. 166). 

[237] One of the problems in Health Services 
is that the term "collective bargaining" is used 
throughout Health Services without it being 
acknowledged that, from a historical perspective, 
there are two meanings that can be ascribed to the 
term. On the one hand, the term "collective bar-
gaining" refers to self-directed activities engaged 
in by workers without the benefit of statutory 
enhancements or protection, i.e. workers organiz-
ing in order to attempt collective engagement with 
their employer in the hopes of obtaining better pay 
and working conditions. See 'Fucker, at p. 166.  

[235] L'histoire des relations du travail à laquelle 
renvoient les juges majoritaires dans l'arrêt Health 
Services à l'appui de cette thèse ne concorde pas 
avec plusieurs exposés historiques sur l'évolu-
tion du droit du travail au Canada et elle a récem-
ment fait l'objet de vives critiques de la part 
d'auteurs. Voir E. 'Fucker, « The Constitutional 
Right to Bargain Collectively : The Ironies of 
Labour History in the Supreme Court of Canada » 
(2008), 61 Le Travail 151; Langille, « Freedom of 
Association », p. 191-192; Etherington, p. 726-727; 
pour un exposé historique, voir, p. ex., J. Fudge et 
E. Tucker, Labour Before the Law : The Regulation 
of Workers' Collective Action in Canada, 1900- 
1948 (2001); J. Fudge, « "Labour is Not a 
Commodity" : The Supreme Court of Canada and 
the Freedom of Association » (2004), 67 Sask. L. 
Rev. 425. 

[236] Le professeur Tucker, dont les écrits sur 
l'évolution des relations du travail sont cités à l'ap-
pui de l'historique dressé dans Health Services, 
estime [TRADUCTION] « erronées » les affirmations 
historiques de la formation majoritaire et «  ironi-
que» l'utilisation de ses travaux et de ceux d'autres 
historiens, en ce que ces travaux sont invoqués « à 
l'appui d'un exposé incompatible avec leur inter-
prétation (et sans reconnaître cette divergence de 
vues) » (p. 168). Il écrit que l'analyse historique des 
juges majoritaires n'étaye pas la proposition qu'ils 
défendent, [TRADUCTION] « à savoir que "le droit 
de s'associer avec d'autres en vue de la négociation 
collective est reconnu depuis longtemps comme un 
droit fondamental au Canada, qui existait d'ailleurs 
avant l'adoption de la Charte" » (p. 166). 

[237] L'un des problèmes que pose l'arrêt Health 
Services tient au fait que la formation majoritaire 
y emploie le terme « négociation collective  » tout 
au long de ses motifs sans reconnaître que, d'un 
point de vue historique, deux sens peuvent lui être 
attribués. D'une part, il renvoie à l'activité auto-
nome des travailleurs exercée sans l'appui ou la 
protection de la loi, c'est-à-dire l'association des 
travailleurs en vue de conclure une convention 
collective avec l'employeur dans l'espoir d'obtenir 
de meilleurs salaires et conditions de travail. Voir 
'Fucker, p. 166. 
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[238] On the other hand, the term is used as 
shorthand for a particular kind of statutorily ena-
bled activity. "Collective bargaining", in the age of 
the Wagner model, refers to a complex package of 
reciprocal rights and duties imposed on employers 
and workers alike. 

[239] The dominance of the Wagner model of 
labour relations in Canada has caused the term 
"collective bargaining" to become virtually synon-
ymous with a specific set of legislatively imposed 
obligations, including the requirement of a duty 
to bargain in good faith. However, collective bar-
gaining, in its original and most basic form, did not 
involve or require the existence of statutory obliga-
tions. 

[240] In its decision in Health Services, the 
majority did not distinguish between the Wagner 
form of collective bargaining and the non-statutory 
form when stating that the "right" to collective bar-
gaining had a long history in Canada. This is mani-
fested in the majority's statement, for example, that 
"the duty to consult and negotiate in good faith" 
is "the fundamental precept of collective bargain-
ing" (para. 97). While the duty to bargain in good 
faith may be a fundamental precept of the Wagner 
model of collective bargaining, it is not a funda-
mental precept of the concept of collective bargain-
ing as it was understood before the introduction of 
the Wagner Act or as it is still understood today in 
many parts of the world. 

[241] It is true that there is a long-standing prac-
tice of Canadian workers associating for the pur-
pose of bargaining collectively with their employ-
ers. Likewise, it is true that at least since the Trade 
Unions Act of 1872 workers enjoyed a legal free-
dom to associate for the purpose of bargaining col-
lectively with their employers without being pros-
ecuted or sued for simply doing so. 

[242] However, the legal rights of organiza-
tion, which imposed duties of non-interference 
on employers, and collective bargaining, which 
imposed good faith duties of negotiation on 

[238] D'autre part, le terme s'entend pour dési-
gner de façon abrégée un type particulier d'acti-
vité permise par la loi. À l'ère du modèle Wagner, 
la « négociation collective » renvoie à un ensem-
ble complexe de droits et d'obligations réci-
proques attribués aux employeurs comme aux 
travailleurs. 

[239] À cause de la prédominance du modèle 
Wagner dans les relations de travail au Canada, on 
assimile désormais la « négociation collective » à 
un ensemble précis d'obligations imposées par la 
loi, dont celle de négocier de bonne foi. Or, dans 
sa forme initiale la plus élémentaire, la négocia-
tion collective n'impliquait aucunement l'existence 
d'obligations légales. 

[240] Dans l'arrêt Health Services, la forma-
tion majoritaire ne fait pas de distinction entre la 
négociation collective, selon le modèle Wagner et 
celle qui échappe à la loi lorsqu'elle affirme que 
le « droit » de négociation collective existe depuis 
longtemps au Canada. En effet, elle affirme par 
exemple que « l'obligation de consulter et de négo-
cier de bonne foi » est « le précepte fondamen-
tal de la négociation collective » (par. 97). Bien 
qu'elle puisse constituer le précepte fondamen-
tal de la négociation collective suivant le modèle 
Wagner, l'obligation de négocier de bonne foi n'est 
pas le précepte fondamental de la négociation 
collective au sens où on l'entendait avant l'adop-
tion de la Loi Wagner ni au sens, où on l'entend 
encore de nos jours dans de nombreuses parties du 
monde. 

[241] Certes, les travailleurs canadiens s'asso-
cient depuis longtemps aux fins de négocier col-
lectivement avec leur employeur. De même, il est 
vrai que depuis au moins l'Acte des Associations 
ouvrières, 1872, ils bénéficient légalement de la 
liberté de s'associer en vue de négocier collecti-
vement avec leur employeur sans courir le risque 
d'être poursuivis lorsqu'ils s'en prévalent. 

[242] Cependant, le droit d'association dont 
découle l'obligation de non-entrave de l'employeur, 
et le droit à la négociation collective, dont découle 
l'obligation de l'employeur de négocier de bonne 
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employers, did not exist prior to their enactment in 
statutes: 

The establishment of a legal right for workers to asso-
ciate for the purposes of forming a trade union, in the 
sense that employers are subject to a concomitant duty 
not to interfere with their organizing, however, can 
only be traced to the freedom of trade union associa-
tion legislation passed in the 1930s, while the legal 
right for workers to bargain collectively, in the sense 
that employers have a positive duty to participate in 
a process of good faith negotiation with their work-
ers' chosen representatives, first appeared in British 
Columbia and Nova Scotia statutes enacted in 1937, but 
only became generalized for private sector workers in 
the 1940s and for public sector workers in the 1960s 
and 70s. 

Thus while the court is on firm historical ground 
when it states in paragraph 66 that collective bargain-
ing (understood here as a social practice) has long been 
recognized in Canada (in the sense that it could nei-
ther be repressed nor ignored) and that "historically 
it emerges as the most significant collective activity 
through which freedom of association is expressed in 
the labour context," its further claim that a procedural 
right to collective bargaining has long been recognized 
as fundamental in Canada prior to 1982 is deeply prob-
lematic as a statement of historical fact. 

(Tucker, at p. 166 (emphasis in original)) 

[243] Professor Langille also takes the posi-
tion that Canada's labour history does not reveal 
an acceptance by our common law courts or our 
legislatures of a concept of freedom of association 
that included an obligation on the part of employ-
ers to engage in collective bargaining: "Beyond any 
doubt, there was no duty imposed on an employer 
to bargain with a union — even if, contrary to all 
legal indications, there was an effectively protected 
right to belong to a union and to participate in a 
strike" ("Freedom of Association", at p. 191). 

[244] Not only did courts not recognize such a 
bargaining right in the period before the adoption 
of the Wagner model in Canada, but they often 
issued injunctions against labour's attempts to bar-
gain collectively. Professor Etherington writes:  

foi, n'existaient pas avant l'adoption de lois les 
conférant : 

[TRADUCTION] Toutefois, l'établissement du droit des 
travailleurs de s'associer en vue de former un syndicat, 
de sorte que l'employeur ait l'obligation concomitante 
de ne pas entraver leur association, n'est attribuable 
qu'aux dispositions sur la liberté d'association des syn-
dicats adoptées dans les années 1930, alors que le droit 
des travailleurs de négocier collectivement, qui impose 
à l'employeur l'obligation positive de participer de 
bonne foi à un processus de négociation avec les repré-
sentants élus des travailleurs, a vu le jour pour la pre-
mière fois dans des lois de la Colombie-Britannique et 
de la Nouvelle-Écosse adoptées en 1937, mais ne s'est 
répandu dans le secteur privé qu'en 1940 et dans le sec-
teur public que dans les années 1960 et 1970. 

Ainsi, la cour s'appuie sur des données historiques 
solides pour affirmer au paragraphe 66 que la négocia-
tion collective (entendue au sens de pratique sociale) est 
reconnue depuis longtemps au Canada (c.-à-d. qu'elle ne 
pouvait être ni réprimée ni ignorée) et que « son histoire 
démontre qu'elle représente la plus importante activité 
collective par le truchement de laquelle la liberté d'asso-
ciation s'exprime dans le contexte des relations du tra-
vail ». Or, son affirmation portant que le droit procédural 
à la négociation collective était tenu pour fondamental 
au Canada longtemps avant 1982 comporte d'importan-
tes difficultés du point de vue historique. 

(Tucker, p. 166 (en italique dans l'original)) 

[243] Le professeur Langille estime également 
que l'histoire du droit du travail au Canada ne 
révèle pas la reconnaissance par nos cours de jus-
tice ou nos législateurs d'une notion de liberté d'as-
sociation comportant l'obligation de l'employeur 
de prendre part à une négociation collective : 
[TRADUCTION] « Sans aucun doute, l'employeur 
n'était pas tenu de négocier avec le syndicat — 
même si, contrairement à toutes les données juri-
diques, le droit d'appartenir à un syndicat et de 
participer à une grève était garanti dans les faits » 
(« Freedom of Association », p. 191). 

[244] Non seulement les tribunaux n'ont pas 
reconnu le droit à la négociation avant l'adoption 
du modèle Wagner au Canada, mais ils ont souvent 
décerné des injonctions contre des travailleurs qui 
tentaient de négocier collectivement. Le professeur 
Etherington écrit ce qui suit : 
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• . prior to the adoption of statutes in Canada modeled 
on the Wagner Act, the best our unions could hope for 
was a laissez-faire attitude that would allow them to use 
strikes to force employers to bargain. More often than 
not during that period they were even disappointed in 
that hope by courts that were too willing to use their 
injunctive powers at common law to prevent unions 
from taking collective economic action against employ-
ers to compel them to bargain collectively. In that con-
text, it may be a hollow claim to even assert that our law 
or socièty recognized access to collective bargaining in 
any sense as a fundamental right or freedom, but it is 
clearly not accurate to assert that it recognized a legal  
right to engage in collective bargaining that included  
an obligation on the part of employers also to engage 
in bargaining when approached by unions.  [Emphasis 
added; p. 727.] 

[245] The Chief Justice and LeBel J. take issue 
with my focus on whether, historically, the right to 
collective bargaining was consistently guaranteed 
by the legal system, noting that the question should 
instead be "whether Canadian society's under-
standing of freedom of association, viewed broadly, 
includes the right to collective bargaining in the 
minimal sense of good faith exchanges a ffirmed 
in Health Services" (para. 90 (emphasis in origi-
nal)). With respect, this bare assertion, without any 
evidence or explanation as to what Canadian soci-
ety's understanding of freedom of association actu-
ally is, does not rehabilitate the flawed historical 
analysis in Health Services. 

[246] In light of the consistent academic criti-
cisms, I cannot accept the majority's assertion in 
Health Services that the Wagner model statutes did 
not create a modern right to bargain collectively 
but only "afforded it protection" (para. 25). While 
the legal freedom to enter into voluntary collective 
negotiations may have been a fundamental freedom 
prior to legislation based on the Wagner Act, these 
statutes did in fact constitute a substantial innova-
tion over the status quo ante with respect to vari-
ous labour rights, including the duty of employers 
to bargain in good faith.  

[TRADUCTION] . avant l'adoption au Canada de lois 
inspirées de la Loi Wagner, nos syndicats pouvaient 
tout au plus espérer qu'un laissez-faire leur permet-
trait de recourir à la grève et de forcer l'employeur à 
négocier. Plus souvent qu'autrement, même cet espoir 
était balayé par des tribunaux qui ne demandaient qu'à 
exercer le pouvoir que leur conférait la common law de 
décerner une injonction pour empêcher un syndicat de 
prendre quelque mesure économique collective contre 
un employeur pour le contraindre à négocier avec lui. 
Dans ce contexte, s'il peut être hasardeux d'affirmer 
simplement que notre droit ou notre société voyait dans 
la négociation collective l'exercice d'une liberté ou 
d'un droit fondamental, il est carrément erroné d'affir-
mer que le droit ou la société reconnaissait l'existence 
d'un droit à la négociation collective qui obligeait l'em-
ployeur à négocier lorsqu'un syndicat l'y invitait. [Je 
souligne; p. 727.] 

[245] La Juge en chef et le juge LeBel me repro-
chent d'attacher trop d'importance à la question 
de savoir si, historiquement, le droit à la négocia-
tion collective a toujours été garanti par le système 
juridique. Selon eux, il faut plutôt se demander 
« si la conception que se fait la société canadienne 
de la liberté d'association, considérée largement, 
englobe le droit de négociation collective, compris 
dans le sens d'un droit minimal strict à des échan-
ges de bonne foi reconnu dans Health Services » 
(par. 90 (en italique dans l'original)). En toute défé- 
•ence, cette simple affirmation, dénuée de toute 
preuve ou explication quant à la conception que se 
fait réellement la société canadienne de la liberté 
d'association, ne peut racheter l'analyse historique 
erronée effectuée dans l'arrêt Health Services. 

[246] Vu les critiques récurrentes des auteurs, je 
ne saurais convenir avec les juges majoritaires dans 
l'arrêt Health Services que les lois fondées sur le - 
modèle Wagner n'ont pas créé le droit contempo-
rain de négociation collective, mais lui ont seule-
ment « conféré une protection » (par. 25). Il se peut 
que la liberté d'entreprendre volontairement des 
négociations collectives ait constitué une liberté 
fondamentale avant l'adoption des lois inspirées de 
la Loi Wagnet; mais ces lois ont de fait constitué 
une innovation substantielle par rapport au statu 
quo ante quant à différents droits dans le domaine 
du travail, y compris l'obligation de l'employeur de 
négocier de bonne foi. 
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(3) International Law Does Not Support 
Constitutionalizing Collective Bargaining 
Rights  

[247] The third proposition the majority relied on 
in Health Services was that collective bargaining is 
an integral component of the freedom of associa-
tion under international law. The majority relied in 
particular on ILO Convention (No. 87) concerning 
freedom of association and protection of the right 
to organise, 68 U.N.T.S. 17 ("Convention No. 87"), 
in support of the position that collective bargaining 
is protected under international law. In doing so, it 
committed two errors. 

[248] First, in discussing protection for collec-
tive bargaining under international law, the major-
ity conflated two distinct ILO Conventions. While 
Canada has ratified ILO Convention No. 87, that 
Convention deals with freedom of association and 
does not at any point specifically discuss collec-
tive bargaining. The majority in Health Services 
cites an extended passage from an article by B. 
Gernigon, A. Odero and H. Guido, "ILO princi-
ples concerning collective bargaining" (2000), 139 
Intern'l Lab. Rev. 33, to elaborate on the scope of 
protection for collective bargaining under interna-
tional law. However, in that article the authors are 
actually discussing the scope of ILO Convention 
(No. 98) concerning the application of the prin-
ciples of the right to organise and bargain col-
lectively, 96 U.N.T.S. 257 ("Convention No. 98"), 
which deals more specifically with collective bar-
gaining. As my colleagues acknowledge, Canada 
has not ratified Convention No. 98. This means that 
Canada has no obligations under that Convention as 
outlined in the ILO Constitution: see Constitution 
of the International Labour Organisation, 15 
U.N.T.S. 40, Art. 19(5)(e); B. A. Langille, "Can 
We Rely on the ILO?" (2006-2007), 13 C.L.E.L.J. 
273. It is therefore inappropriate to interpret the 
scope of Canada's obligations on the basis of that 
Convention. 

[249] Second, even if Convention No. 98 were 
applicable to Canada, the majority in Health 
Services would still have erred in relying on 
that Convention to constitutionalize a version of 

(3) Le droit international n'appuie pas la 
constitutionnalisation du droit de négocier 
collectivement 

[247] Suivant la troisième proposition formulée 
par la formation majoritaire dans l'arrêt Health 
Services, la négociation collective fait partie inté-
grante de la liberté d'association reconnue en droit 
international. La majorité s'appuie en particulier 
sur la Convention (n° 87) concernant la liberté 
syndicale et la protection du droit syndical, 68 
R.T.N.U. 17 (« Convention n° 87 »), pour conclure 
que le droit international protège la négociation 
collective et, ce faisant, elle commet deux erreurs. 

[248] D'abord, en analysant la protection de la 
négociation collective au regard du droit internatio-
nal, la formation majoritaire confond deux conven-
tions distinctes de l'OIT. Le Canada a bien ratifié 
la Convention n° 87 de l'OIT, mais celle-ci porte 
sur la liberté d'association sans faire aucunement 
mention de la négociation collective. Dans l'arrêt 
Health Services, la majorité cite longuement l'arti-
cle de B. Gernigon, A. Odero et H. Guido intitulé 
« Les principes de l'OIT sur la négociation collec-
tive»  (2000), 139 Rev.  in trav. 37, pour développer 
sur la portée de la protection conférée à la négocia-
tion collective en droit international. Or, dans cet 
article, les auteurs analysent en fait la portée de la 
Convention (n° 98) concernant l'application des 
principes du droit d'organisation et de négociation 
collective, 96 R.T.N.U. 257 (« Convention n° 98 »), 
laquelle porte plus précisément sur la négociation 
collective. Comme le reconnaissent mes collègues 
la Juge en chef et le juge LeBel, le Canada n'a pas 
ratifié la Convention n° 98, de sorte qu'elle ne le 
soumet à aucune obligation suivant la Constitution 
de l'OIT : voir l'al. 19(5)e) de la Constitution de 
l'Organisation internationale du Travail, 15 
R.T.N.U. 41; B. A. Langille, « Can We Rely on the 
ILO? » (2006-2007), 13 C.L.E.L.J. 273. Il est donc 
fautif d'interpréter la portée des obligations du 
Canada sur le fondement de cette convention. 

[249] Ensuite, même si la Convention n° 98 
s'appliquait au Canada, dans Health Services, la 
formation majoritaire aurait tout de même tort 
de s'appuyer sur elle pour constitutionnaliser la 
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collective bargaining that includes a duty to bar-
gain in good faith. While Convention No. 98 pro-
vides protection for a process of collective bargain-
ing, it conceives of collective bargaining as being 
a process of "voluntary negotiation" that is fun-
damentally distinct from the model of collective 
bargaining incorporated in the Wagner model: see 
ILO Convention No. 98, Art. 4. More specifically, 
Convention No. 98 does not contemplate the impo-
sition of a duty on parties to bargain in good faith: 
Langille, "Can We Rely on the ILO?", at pp. 291- 
92. Indeed, Gernigon et al. express this point in the 
article relied on by the majority in Health Services: 

The voluntary nature • of collective bargaining is 
explicitly laid down in Article 4 of Convention No. 
98 and, according to the Committee on Freedom of 
Association, is "a fundamental aspect of the princi-
ples of freedom of association" (ILO, 1996a, para. 
844). Thus, the obligation to promote collective bar-
gaining excludes recourse to measures of compulsion. 
During the preparatory work for Convention No. 154,  
the Committee on Collective Bargaining agreed upon  
an interpretation of the term "promotion" (of collective 
bargaining) in the sense that it "should not be capable 
of being interpreted in a manner suggesting an obli-
gation for the State to intervene to impose collective 
bargaining", thereby allaying the fear expressed by 
the Employer members that the text of the Convention 
could imply the obligation for the State to take compul-
sory measures (ILO, 1981, p. 22/6). 

The Committee on Freedom of Association, follow-
ing this line of reasoning, has stated that nothing in  
Article 4 of Convention No. 98 places a duty on a gov-
crament to enforce collective bargaining with a given  
organization by compulsory means,  and that such an 
intervention by a government would clearly alter the 
nature of bargaining (ILO, 1996a, para. 846). 

It cannot therefore be deduced from the ILO's 
Conventions on collective bargaining that there is a 
formal obligation to negotiate  or to achieve a result (an 
agreement). [Emphasis added; pp. 40 -41.] 

[250] The majority in Health Services was in error 
when it concluded that international law pointed to 
compulsory collective bargaining (paras. 69-79). 
My colleagues say that international norms are not 
inconsistent with compulsory collective bargain-
ing (para. 95). While this is true, it does not assist 

négociation collective entendue au sens où l'em-
ployeur est tenu de négocier de bonne foi. Bien 
que la Convention n° 98 protège le processus de 
négociation collective, elle y voit un processus 
« volontaire » fondamentalement distinct de celui 
que prévoit le modèle Wagner : voir l'art. 4 de la 
Convention n° 98 de l'OIT. Plus précisément, la 
Convention n° 98 ne prévoit pas l'imposition d'une 
obligation de négocier de bonne foi : Langille, 
« Can We Rely on the ILO? », p. 291-292. Gernigon 
et ses coauteurs le précisent en effet dans l'article 
cité par la majorité dans Health Services : 

L'article 4 de la convention n° 98 prévoit expressé-
ment le caractère volontaire de la négociation collective 
qui « constitue un aspect fondamental des principes de 
la liberté syndicale » (BIT, 1996a, paragr. 844). Ainsi, 
la nécessité de promouvoir la négociation collective 
exclut le recours à la contrainte : lorsque la Conférence 
internationale du Travail a élaboré la convention n°154,  
il fut entendu [que le terme « promotion » (de la négo-
ciation collective) ne serait pas interprété de manière 
« à sous-entendre que l'État est tenu d'intervenir pour 
obliger les parties à négocier collectivement »,  pour dis-
siper la crainte des employeurs membres que le texte 
de la convention pourrait insinuer que l'État soit obligé 
de prendre des mesures de contrainte] à cette fin (BIT, 
1981, p. 22/7). 

Le Comité de la liberté syndicale a estimé, à cet 
égard, qu'aucune disposition de l'article 4 de la conven-
tion n° 98 n'impose à aucun gouvernement l'obligation  
de recourir à des mesures de contraintes pour obliger 
les parties à négocier avec une organisation déterminée, 
mesures qui auraient clairement pour effet de transfor-
mer le caractère de telles négociations (BIT, 1996a, 
paragraphes 845 et 846). 

Ainsi donc, on ne peut déduire des conventions de 
l'OIT concernant la négociation collective l'obligation  
formelle de négocier ni celle d'obtenir un résultat (c'est-
à-dire un accord). [Je souligne; p. 44-45.] 

[250] Dans Health Services, la formation majori-
taire estime à tort que le droit international permet 
de conclure au caractère obligatoire de la négocia-
tion collective (par. 69-79). La Juge en chef et le 
juge LeBel affirment avec raison que la négocia-
tion collective obligatoire ne contrevient pas aux 
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with the interpretation of s. 2(d). Many positions — 
including a freedom of association which includes 
voluntary collective bargaining — are equally, if 
not more, consistent with international norms. 
However, the majority in Health Services said more 
than this. It said that Canada's obligations and 
those international norms imply compulsory col-
lective bargaining more than they imply voluntary 
associations (para. 72). With respect, international 
law does not support that conclusion. 

(4) Charter Values Cannot Be Invoked to 
Support Constitutionalizing Collective 
Bargaining Rights  

[251] In its fourth proposition, the majority main-
tained that the recognition of a good faith collec-
tive bargaining right is consistent with and pro-
motes other Charter rights, freedoms and values: 
namely, human dignity, equality, liberty, respect 
for the autonomy of the person and the enhance-
ment of democracy: see Health Services, at para. 
81. The majority said that the right promotes 
human dignity, liberty and autonomy of workers by 
giving them the opportunity to influence the estab-
lishment of workplace rules and thereby to gain 
a measure of control over a major aspect of their 
lives, that it enhances equality because it palliates 
the historical inequality between employers and 
employees, and that it achieves a form of workplace 
democracy and ensures the rule of law in the work-
place by giving workers a voice to influence the 
establishment of rules that control major aspects of 
their lives (paras. 82-85). 

[252] A duty to bargain in good faith may achieve 
those ends. However, either the Charter requires 
something or it does not. The Chief Justice and 
LeBel J. say that a "value-oriented approach . . . 
has been repeatedly endorsed by Charter juris-
prudence over the last quarter century" (para. 
96). That may be so, however this value-oriented  

normes internationales (par. 95), mais cela n'est 
d'aucun secours pour interpréter l'al. 2d). Nombre 
de points de vue — dont celui voulant que la négo-
ciation collective volontaire soit comprise dans la 
liberté d'association — sont tout aussi conformes, 
sinon plus, aux normes internationales. Cependant, 
dans Health Services, les juges majoritaires vont 
plus loin : les obligations du Canada et les normes 
internationales permettent davantage de conclure 
au caractère obligatoire de la négociation collective 
qu'au caractère volontaire de l'association (par. 72). 
En toute déférence, j'estime que le droit internatio-
nal n'étaye pas cette conclusion. 

(4) Les valeurs consacrées par la Charte ne 
peuvent être invoquées à l'appui de la 
constitutionnalisation du droit à la négo-
ciation collective 

[251] La quatrième proposition formulée par 
la formation majoritaire dans Health Services 
veut que la reconnaissance du droit à la négocia-
tion collective de bonne foi s'intègre dans la logi-
que, voire la défense, des autres droits, libertés et 
valeurs consacrés par la Charte, à savoir la dignité 
humaine, l'égalité, la liberté, le respect de l'auto-
nomie de la personne et la mise en valeur de la 
démocratie (par. 81). La majorité dit qu'un tel droit 
favorise la dignité humaine, la liberté .et l'autono-
mie des travailleurs en donnant à ces derniers la 
possibilité d'influer sur l'établissement de règles 
dans le milieu de travail et d'acquérir de ce fait un 
certain pouvoir sur un pan important de leur vie, 
qu'il favorise l'égalité en palliant l'inégalité de tou-
jours entre employeurs et employés et qu'il permet 
d'atteindre une certaine démocratie au travail et 
d'y assurer la primauté du droit en donnant aux tra-
vailleurs voix au chapitre pour l'établissement des 
règles qui régissent des facettes importantes de leur 
vie (par. 82-85). 

[252] L'obligation de négocier de bonne foi 
peut certes permettre d'atteindre ces objectifs, 
mais ou bien la Charte exige une chose, ou bien 
elle ne l'exige pas. Aux dires de la Juge en chef 
et du juge LeBel, « interpréter en fonction des 
valeurs de la Charte les garanties formulées dans 
celle-ci [. .] est conforme à la jurisprudence 
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approach is a means by which courts interpret the 
Charter — a process, as I will now explain, that 
must begin with the words of the Charter itself and 
must be bound by the normal constraints of legal 
reasoning and analysis. As Mr. Justice Robert J. 
Sharpe and Professor Kent Roach say, "[t]he task 
of Charter interpretation has structure and disci-
pline. The first source is obvious — the language 
of the Charter itself" (The Charter of Rights and 
Freedoms (4th ed. 2009), at p. 59). The role of the 
Court is to determine what the Charter  requires and 
what it does not and then apply the requirements it 
finds to the case before it. It is not to simply pro-
mote, as much as possible, values that some sub-
jectively think underpin the Charter in a general 
sen se. 

[253] I agree with the words of Iacobucci J. in 
Bell Express Vu  Limited Partnership v. Rex, 2002 
SCC 42, [2002] 2 S.C.R. 559, at para. 62, where he 
wrote "to the extent this Court has recognized a 
'Charter values' interpretive principle, such princi-
ple can only receive application in circumstances of 
genuine ambiguity, i.e., where a statutory provision 
is subject to differing, but equally plausible, inter-
pretations" (emphasis deleted). The Court cannot 
employ a Charter  values argument to interpret the 
Charter itself so broadly that the interpretation is 
no longer plausible. As Dickson J. observed, "it 
is important not to overshoot the actual purpose 
of the right or freedom in question" (Big M, at p. 
344). This means, as Professor Hogg says, that even 
though this Court has adopted a progressive, pur-
posive approach to interpreting the Constitution, 
courts are not liberated from the "normal con-
straints of interpretation" (p. 15-50). 

[254] Section 2(d) protects the freedom to asso-
ciate. It does not purport to guarantee the "collec-
tive goals" (reasons of the Chief Justice and LeBel 
J., at para. 46) of the association once formed. The  

constitutionnelle des 25 dernières années » (par. 
96). Soit, mais c'est suivant cette démarche axée 
sur les valeurs que les tribunaux interprètent la 
Charte — une démarche qui, comme je vais l'ex-
pliquer, doit prendre pour point de départ le libellé 
de la Charte même et être circonscrite par les 
contraintes normales que constituent le raisonne-
ment et l'analyse juridiques. Comme le disent le 
juge Robert J. Sharpe et le professeur Kent Roach 
[TRADUCTION] : « L'interprétation de la Charte 
exige structure et discipline. La première source 
est évidente — le libellé de la Charte même » (The 
Charter of Rights and Freedoms (4e éd. 2009), p. 
59). Le rôle de la Cour est de déterminer ce que la 
Charte exige ou pas et d'appliquer ensuite les exi-
gences, s'il en est, aux faits dont elle est saisie. Il 
ne s'agit pas simplement de promouvoir, autant que 
faire se peut, les valeurs perçues subjectivement 
par certains comme les assises de la Charte en 
général. 

[253] Je fais miens les propos suivants du juge 
Iacobucci dans l'arrêt Bell Express Vu  Limited 
Partnership c. Rex, 2002 CSC 42, [2002] 2 R.C.S. 
559, par.  62:  « dans la mesure où notre Cour a 
reconnu un principe d'interprétation fondé sur le 
respect des "valeurs de la Charte", ce principe ne 
s'applique uniquement qu'en cas d'ambiguïté véri-
table, c'est-à-dire lorsqu'une disposition législa-
tive se prête à des interprétations divergentes mais 
par ailleurs tout aussi plausibles l'une que l'autre » 
(soulignement omis). La Cour ne peut exciper de 
ces valeurs pour se livrer à une interprétation de 
la Charte elle-même qui est si extensive qu'elle 
cesse d'être plausible. Comme le fait observer le 
juge Dickson dans l'arrêt Big M, « il importe de ne 
pas aller au-delà de l'objet véritable du droit ou de 
la liberté en question » (p. 344). Dès lors, selon le 
professeur Hogg, même si notre Cour a adopté une 
approche progressive et téléologique pour interpré-
ter la Constitution, les tribunaux demeurent soumis 
aux [TRADUCTION] « règles habituelles d'interpré-
tation » (p. 15-50). 

[254] L'alinéa 2d) protège la liberté d'associa-
tion; il ne vise pas à garantir les « objectifs collec-
tifs » (motifs de la Juge en chef et du juge LeBel, 
par. 46) de l'association une fois celle-ci formée. 
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majority's interpretation in Health Services is not 
plausible because it created a free-standing right to 
the objectives of employee associations; it created 
a right which "requfres both employer and employ-
ees to meet and to bargain in good faith, in the pur-
suit of a common goal of peaceful and productive 
accommodation" and make a "reasonable effort 
to arrive at an acceptable contract" (paras. 90 and 
101). To suggest that s. 2(d) protects the right to 
equal bargaining power with one's employer or "a 
form of workplace democracy" takes it far outside 
its linguistic, philosophical and historical context 
(para. 85). 

[255] I agree that one's work is fundamental to 
one's identity and well-being and that exerting con-
trol over one's working conditions is a desirable 
goal. However, even assuming that such considera-
tions militate in favour of legislative intervention 
to empower workers and employee associations, 
the fact remains that our Constitution leaves the 
determination as to whether, and to what extent, 
such intervention is appropriate to Parliament and 
the provincial legislatures. Section 2(d) is silent 
on such matters and this Court may not intervene 
into questions of economic and social policy in the 
absence of a legislative or constitutional grant of 
authority. 

C. The Approach in Health Services Is Unwork-
able 

[256] Beyond Health Services' errors as to the 
nature of s. 2(d) and its reasons for constitution-
alizing a duty to bargain in good faith, the collec-
tive bargaining right itself is unworkable for two 
reasons. First, as found by the Ontario Court of 
Appeal, the right to collective bargaining imposed 
by Health Services is unworkable unless it is sup-
ported by at least two additional elements of 
Wagner model collective bargaining. Second, the 
attempt to draw a distinction between the process 
of good faith bargaining and the fruits of such bar-
gaining is unworkable, as Health Services itself 
demonstrates. 

L'interprétation préconisée par les juges majo-
ritaires dans Health Services n'est pas plausible 
parce qu'elle crée un droit autonome aux objectifs 
d'une association d'employés; elle crée un droit qui 
« implique que l'employeur et les employés se ren-
contrent et négocient de bonne foi en vue de réa-
liser leur objectif commun d'accommodement par 
des moyens pacifiques et productifs » et fassent 
« un effort raisonnable pour arriver à un contrat 
acceptable » (par. 90 et 101). Laisser entendre que 
l'al. 2d) protège le droit de négocier d'égal à égal 
avec l'employeur ou « une forme de démocra-
tie [. .] en milieu de travail » (par. 85) fait fi des 
contextes linguistique, philosophique et historique 
de la disposition. 

[255] Je conviens que le travail soit fondamental 
à l'identité et au bien-être d'une personne et que le 
fait d'avoir son mot à dire sur ses conditions de tra-
vail puisse être un objectif souhaitable. Toutefois, à 
supposer même que ces considérations militent en 
faveur d'une mesure législative ayant pour effet de 
renforcer la position des associations de travailleurs 
et d'employés, il demeure que notre Constitution 
laisse au Parlement et aux législatures provinciales 
le soin de décider de l'opportunité et de la portée 
d'une telle mesure. L'alinéa 2d) ne prévoit rien à 
ce sujet, et notre Cour ne peut s'immiscer dans le 
domaine de la politique économique et sociale lors-
que ni la loi ni la Constitution ne l'y autorisent. 

C. L'inapplicabilité pratique de l'approche rete-
nue dans Health Services 

[256] Indépendamment des erreurs commises 
dans cet arrêt quant à la nature de l'al. 2d) et aux 
motifs de constitutionnaliser l'obligation de négo-
cier de bonne foi, le droit à la négociation collective 
est lui-même inapplicable en pratique pour deux 
raisons. Premièrement, comme le conclut la Cour 
d'appel de l'Ontario, le droit à la négociation collec-
tive qu'impose Health Services n'est applicable en 
pratique que s'il est étayé par au moins deux autres 
éléments du modèle Wagner. Deuxièmement, la 
distinction que l'on tente d'établir entre le proces-
sus de négociation de bonne foi et le résultat d'une 
telle négociation ne tient pas, ce qui ressort de l'ar-
rêt lui-même. 
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(1) The Problem of Constitutionalizing One 
Part of the Wagner Model  

[257] In the court below in this appeal, an expe-
rienced and eminent labour lawyer and now Chief 
Justice of Ontario, Winkler CIO., took the view 
that a constitutional right to meaningful collective 
bargaining must extend to two additional aspects: 
the principle of majoritarian exclusivity and a 
mechanism for resolving bargaining impasses and 
disputes regarding the interpretation and adminis-
tration of collective agreements. Accordingly, he 
ordered legislation that would extend the missing 
protections to agricultural workers: 

If legislation is to provide for meaningful collective 
bargaining, it must go further than simply stating the 
principle and must include provisions that ensure that 
the right can be realized.  At a minimum, the following 
statutory protections are required to enable agricultural 
workers to exercise their right to bargain collectively 
in a meaningful way: (1) a statutory duty to bargain in 
good faith; (2) statutory recognition of the principles 
of exclusivity and majoritarianism; and (3) a statutory 
mechanism for resolving bargaining impasses and dis-
putes regarding the interpretation or administration of 
collective agreements. [Emphasis added; para. 80.] 

Abella J. in her reasons finds that a right to col-
lective bargaining for agricultural workers must 
include an enforcement and compliance mecha-
nism to resolve bargaining disputes (para. 339) and 
the statutory recognition of majoritarian excluSiv-
ity (para. 343). 

[258] Winkler C.J.O. explained that these ele-
ments were necessary to a workable system of good 
faith collective bargaining. He justified adding the 
mechanism for resolving bargaining impasses by 
explaining that the bargaining process would be 
"jeopardized" if the parties had no recouse to a 
dispute resolution mechanism when faced with 
fruitless bargaining (para. 82). 

[259] Indeed, when a duty is imposed on a party 
by law, it must be accompanied by sanctions or 
means of enforcement if there is non-compliance 

(1) Le problème de la constitutionnalisation 
d'un volet du modèle Wagner 

[257] Ancien avocat chevronné et émérite en 
droit du travail, le juge en chef Winkler, de la Cour 
d'appel de l'Ontario, opine en l'espèce qu'un droit 
constitutionnel à la négociation collective véritable 
doit s'accompagner du principe du monopole syn-
dical conféré par un vote majoritaire, ainsi que d'un 
mécanisme permettant de dénouer les impasses 
dans les négociations et de résoudre les différends 
relatifs à l'interprétation ou à l'application d'une 
convention collective. Il appelle donc à l'adoption 
d'une loi qui accorde aux travailleurs agricoles les 
protections qui font défaut : 

[TRADUCTION] La loi censée accorder le droit à la 
négociation collective véritable doit non seulement for-
muler le principe, mais aussi renfermer des dispositions 
garantissant que ce droit pourra être exercé. Elle doit à 
tout le moins prévoir les mesures de protection' suivan-
tes pour que les travailleurs agricoles puissent exercer 
véritablement leur droit à la négociation collective : (1) 
l'obligation de négocier de bonne foi, (2) la reconnais-
sance des principes du monopole syndical et du vote 
majoritaire et (3) un mécanisme permettant de dénouer 
les impasses dans les 'négociations et de résoudre les 
différends relatifs à l'interprétation ou à l'application 
d'une convention collective. [Je souligne; par. 80.] 

La juge Abella estime pour sa part que le droit à 
la négociation collective conféré aux travailleurs 
agricoles doit s'accompagner d'un mécanisme per-
mettant d'assurer l'exécution du contrat et de résou-
dre les différends (par. 339) et de la consécration 
légale du monopole syndical conféré par un vote 
majoritaire (par. 343). 

[258] Le juge en chef Winkler explique que ces 
éléments sont nécessaires à l'applicabilité pratique 
d'un système de négociation collective de bonne 
foi. Il justifie l'ajout d'un mécanisme de règlement 
des différends par le fait que le processus de négo-
ciation serait [TRADUCTION] « compromis » si les 
parties ne disposaient d'aucune issue lorsque les 
négociations sont dans un cul-de-sac (par. 82). 

[259] En effet, lorsque la loi impose une obliga-
tion à une partie, elle doit prévoir une sanction ou 
un moyen d'exécution pour le cas où l'obligation 
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with the duty. Without sanctions or means of 
enforcement, compliance with the duty would be, 
to all intents and purposes, voluntary. This would 
hardly meet the requirement, according to the 
Chief Justice and LeBel J., that collective bargain-
ing be mandatory. 

[260] Winkler C.J.O. also explained that a col-
lective bargaining process that lacks the feature 
of majoritarian exclusivity would be "impractical" 
and lead to "chaos": 

It is impractical to expect employers to engage in good 
faith bargaining discussions when confronted with a 
process that does not eradicate the possibility of irrec-
oncilable demands from multiple employee representa-
tives, purporting to simultaneously represent employees 
in the same workplace with similar job functions. It is 
not overstating the point to say that to avoid chaos in the 
workplace to the detriment of the employer and employ-
ees alike, it is essential that a representative organiza-
tion be selected on a majoritarian basis and imbued 
with exclusive bargaining rights. [para. 92] 

[261] Winkler C.J.0.'s concerns present a signifi-
cant problem that the Chief Justice and LeBel J. 
do not address in their reasons. They limit consti-
tutionalization to collective bargaining imposing 
a duty on employers to bargain in good faith. The 
reasons of the Chief Justice and LeBel J. provide no 
explanation for why Winkler C.J.O. is wrong. As 
the majority in Doucet-Boudreau said in discuss-
ing minority language educational rights: "A pur-
posive approach to remedies in a Charter context 
gives modern vitality to the ancient maxim ubi jus, 
ibi remedium: where there is a right, there must be 
a remedy" (para. 25). I cannot agree that a right can 
be workable without the imposition of an appropri-
ate remedy. 

[262] The Chief Justice and LeBel J. say that "[i]t 
is premature to argue that the holding in Health 
Services, rendered four years ago, is unworkable 
in practice" (para. 83). They say that it takes time 
before the unworkability of a decision emerges. I 
disagree. Winkler C.J.0.'s conclusion that a consti-
tutional right to meaningful collective bargaining  

ne serait pas respectée. À défaut d'une sanction ou 
d'un moyen d'exécution, le respect de l'obligation 
devient à toutes fins utiles volontaire, ce qui ne 
satisfait pas à l'exigence voulant, selon la Juge en 
chef et le juge LeBel, que le processus de négocia-
tion collective soit obligatoire. 

[260] Le juge en chef Winkler explique égale-
ment que sans le principe du monopole syndical 
conféré par un vote majoritaire, le processus de 
négociation collective est [TRADUCTION] « irréa-
liste » et mène au « chaos » : 

[TRADUCTION] II est irréaliste qu'un employeur négocie 
de bonne foi dans le cadre d'un processus qui n'exclut 
pas la possibilité de demandes inconciliables présentées 
par différents représentants qui prétendent simultané-
ment représenter des employés exerçant des fonctions 
similaires dans un même lieu de travail. Il n'est pas exa-
géré de dire que pour éviter un chaos qui nuirait tant à 
l'employeur qu'aux employés, il est essentiel que l'orga-
nisation représentative soit élue à la majorité et investie 
de droits exclusifs de négociation. [par. 92] 

[261] Dans leurs motifs, la Juge en chef et le juge 
LeBel ne tiennent pas compte du grave problème 
que soulèvent les préoccupations du juge en chef 
Winkler. Ils ne constitutionnalisent que la négo-
ciation collective imposant à l'employeur l'obli-
gation de négocier de bonne foi. Ils n'avancent 
aucun élément pour réfuter les propos du juge en 
chef Winkler. Comme l'affirment les juges majo-
ritaires dans l'arrêt Doucet-Boudreau au sujet des 
droits à l'instruction dans la langue de la mino-
rité:  « L'interprétation téléologique des réparations 
dans le contexte de la Charte actualise l'ancienne 
maxime ubi jus, ibi remedium, là où il y a un droit, 
il y a un recours » (par. 25). Je ne saurais convenir 
qu'un droit est applicable en pratique lorsqu'il peut 
être bafoué sans qu'il soit possible d'obtenir une 
réparation appropriée. 

[262] Selon la Juge en chef et le juge LeBel, 
« [i]l est prématuré de conclure à l'inapplicabi-
lité pratique de l'arrêt Health Services rendu il y 
a quatre ans » (par. 83). À leur avis, l'inapplica-
bilité pratique d'un arrêt ne se fait jour qu'après 
un certain temps. Je ne suis pas d'accord avec 
eux. La conclusion du juge en chef Winkler selon 
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must include constitutionalizing elements of the 
Wagner model provides strong support for the 
proposition that, without these protections, coin-
pulsory collective bargaining is unworkable. 

(2) The Untenable Distinction Between 
Substance and Process  

[263] Unworkability also arises from the major-
ity's instruction in Health Services to protect the 
process of collective bargaining without also pro-
tecting its substantive fruits. In Health Services, the 
majority posited that this distinction was entirely 
possible (para. 29). In my view, this distinction is 
unworkable because it is impossible to divorce the 
process of collective bargaining from its substan-
tive outcomes. There are three reasons. 

[264] First, as I have already discussed, Health 
Services itself did not respect this distinction since 
the majority granted constitutional protection to 
"significant" terms of the collective agreements 
at issue in that very case. The majority found that 
the challenged B.C. legislation breached s. 2(d) not 
just by limiting future bargaining but also by inval-
idating existing collective agreements and con-
sequently undermining the past bargaining pro-
cess that formed the basis for these agreements. 
Therefore, the application of the collective bargain-
ing right in Health Services had the result of pro-
tecting the substance of those agreements. 

[265] Second, the duty to bargain in good faith 
cannot be described as only a "procedural" guar-
antee, as the Chief Justice and LeBel J. do in this 
case and as the majority did in Health Services. 
Recognizing an employee association and requir-
ing the employer to engage in collective bar-
gaining are themselves substantive outcomes for 
which workers organize. In a labour context, as in 
other contexts, certain "procedures" are favoured 
because they are more likely to produce a certain 
outcome.  

laquelle la constitutionnalisation du droit à une 
véritable négociation collective doit emporter la 
constitutionnalisation d'autres éléments du modèle 
Wagner appuie fortement la proposition voulant 
que la négociation collective obligatoire soit inap-
plicable en pratique sans ces garanties. 

(2) La distinction indéfendable entre la sub-
stance et le processus  

[263] L'inapplicabilité pratique découle aussi de 
la décision majoritaire dans Health Services de 
protéger le processus de négociation collective sans 
étendre cette protection à ses résultats concrets, les 
juges majoritaires estimant que la distinction est 
tout à fait possible (par. 29). À mon sens, cette dis-
tinction crée un problème insurmontable, car il est 
impossible de dissocier le processus de négociation 
collective de son résultat concret, et ce, pour trois 
raisons. 

[264] Premièrement, je le répète, dans Health 
Services, la majorité des juges fait elle-même fi 
de cette distinction puisqu'elle confère la protec-
tion constitutionnelle à d'« importantes » condi-
tions des conventions collectives en cause. Elle 
conclut que les dispositions législatives britanno-
colombiennes contestées contreviennent à l'al. 2d), 
car non seulement elles limitent les négociations 
ultérieures, mais elles invalident aussi les conven-
tions collectives existantes et, par conséquent, 
ébranlent la validité des processus de négociation 
antérieurs qui ont servi de fondement à la conclu-
sion de ces conventions. L'application du droit à la 
négociation collective a donc pour effet de protéger 
la teneur de ces conventions. 

[265] Deuxièmement, on ne peut qualifier l'obli-
gation de négocier de bonne foi de simple garantie 
à caractère « procédural » comme le font la Juge 
en chef et le juge LeBel en l'espèce et les juges 
majoritaires dans Health Services. Les travailleurs 
s'unissent dans le but même de faire reconnaître 
leur association d'employés et d'obliger l'employeur 
à négocier avec elle. Dans le contexte des relations 
du travail comme dans d'autres, certaines « procé-
dures » sont privilégiées parce qu'elles ont plus de 
chances de produire un certain résultat. 
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[266] The very requirement that the parties 
engage in collective bargaining tips the economic 
balance between parties in favour of the work-
ers and, as such, constitutes a particular outcome. 
Consequently, the act of engaging in the process 
itself constitutes a concession on the part of the 
employer. Were it not so, organized labour would 
have little reason to demand constitutional protec-
tion for the "right" to engage in a process of collec-
tive bargaining. 

[267] In addition to providing the substantive 
benefit of requiring employers to meet with work-
ers, the duty to bargain in good faith brings other, 
more specific substantive benefits. As the term is 
understood in Canadian labour law, the duty to bar-
gain in good faith prohibits an employer from flat 
out refusing to bargain with the union or from only 
going to a few cursory meetings: Adams, vol. 2, 
at p. 10-122. However, it also goes much beyond 
that. Depending on the circumstances, the duty 
to bargain in good faith can prohibit an employer 
from refusing to include or discuss the inclusion of 
standard industry terms in a collective agreement 
or, conversely, insisting on the inclusion of a term 
to the point of impasse: see Adams, vol. 2, at pp. 
10-111 to 10-112; Royal Oak Mines Inc. v. Canada 
(Labour Relations Board), [1996] 1 S.C.R. 369, at 
para. 45, per Cory J. It also obligates employers to 
disclose material information to unions in advance 
of negotiations: Adams, vol. 2, at pp. 10-124 to 
10-128. All of these aspects of the duty to bargain 
in good faith change these measures and constrain 
the range of negotiating positions available to the 
employer and thus have a substantive impact on the 
terms of employment. 

[268] Finally, for a duty to bargain in good faith 
not to be an illusory benefit, there must be both a 
way of dealing with bargaining impasses as well 
as an effective remedy for persistent breaches of 
a duty to bargain in good faith. The first requires 
that there be some default mechanism for resolv-
ing the dispute in case an impasse is reached — 
such as striking or binding arbitration — while the 
second may require, in extreme circumstances, the 
imposition by an arbitrator of particular terms of  

[266] L'obligation même faite aux parties de pren-
dre part à une négociation collective fait pencher la 
balance économique en faveur des travailleurs et 
constitue donc un certain résultat. C'est pourquoi 
en prenant part à la négociation collective, l'em-
ployeur fait une concession. Si ce n'était pas le cas, 
les associations d'employés ne réclameraient pas 
la protection constitutionnelle du « droit » d'entre-
prendre un processus de négociation collective. 

[267] En plus de conférer l'avantage non négli-
geable de contraindre l'employeur à rencontrer ses 
employés, l'obligation de négocier de bonne foi 
confère d'autres avantages importants plus précis. 
L'obligation de négocier de bonne foi, au sens où 
l'entend le droit du travail canadien, empêche l'em-
ployeur de refuser catégoriquement de négocier 
avec le syndicat ou de se contenter d'assister à quel-
ques brèves rencontres : Adams, vol. 2, p. 10-122. 
Toutefois, elle va aussi beaucoup plus loin. Selon 
les circonstances, elle peut empêcher l'employeur 
de refuser d'inclure dans la convention collective 
des conditions courantes dans le secteur d'activité, 
voire d'en discuter ou, à l'inverse, d'insister jusqu'à 
l'impasse pour ajouter une condition : voir Adams, 
vol. 2, p. 10-111 à 10-112; Royal Oak Mines Inc. c. 
Canada (Conseil des relations du travail), [1996] 
1 R.C.S. 369, par. 45, le juge Cory. Elle contraint 
également l'employeur à communiquer des rensei-
gnements importants aux syndicats avant les négo-
ciations : Adams, vol. 2, p. 10-124 à 10-128. Toutes 
ces facettes de l'obligation de négocier de bonne foi 
changent la donne à cet égard et réduisent la marge 
de manoeuvre de l'employeur lors des négociations; 
elles ont donc une grande incidence sur les condi-
tions d'emploi. 

[268] Enfin, pour que l'obligation de négocier de 
bonne foi ne confère pas seulement un avantage 
illusoire, il faut à la fois un mécanisme pour sortir 
les négociations de l'impasse et une réparation en 
cas de manquements répétés à cette obligation. 
Ainsi, un mécanisme doit s'appliquer automatique-
ment pour mettre fin à une impasse — comme la 
grève ou l'arbitrage exécutoire. Également, dans les 
cas extrêmes de manquements, un arbitre pourra 
imposer l'inclusion de conditions précises dans la 
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a collective agreement: W. B. Rayner, Canadian 
Collective Bargaining Law (2nd ed. 2007), at pp. 
349-55. Each of these goes well beyond a mere pro-
cess and results in the protection of a particular 
substantive outcome. 

[269] The majority's inability to separate 
substance and process, and the consequent con-
stitutionalization of collective bargaining terms 
demonstrates the unworkability of the distinction 
between substance and process asserted in Health 
Services. This unworkability is further underlined 
by the fact that the collective bargaining itself is an 
outcome for which parties organize and does affect 
substantive outcomes. For these reasons, as well 
as the unenforceability of the bare right to good 
faith bargaining, the ruling in Health Services is 
unworkable. 

V. The Charter Protects a Voluntary Association 
of Workers Whose Objectives Are to Improve 
Wages and Working Conditions 

[270] As I have explained through these reasons, 
I do not accept that s. 2(d) protects a right to collec-
tive bargaining. I am, however, of the view that s. 
2(d) does protect a voluntary association of work-
ers who wish to use their associational freedoms to 
come together and attempt to improve their wages 
and working conditions. 

[271] Under Canadian law, an individual is gen-
erally free to bargain with an employer over terms 
of employment. Because such individual bargain-
ing is generally lawful, it necessarily follows that 
the decision of individuals to band together to 
approach their employer must necessarily be pro-
tected. The free decisions of individuals to di) in 
association what they can lawfully do alone lies at 
the very heart of s. 2(d) protection, and it there-
fore follows that s. 2(d) must protect the decision of 
individuals to come together, to form a bargaining 
position and to present a common and united front 
to an employer. 

[272] However, s. 2(d) does not provide greater 
legal protection to individuals acting in concert  

convention collective : W. B. Rayner, Canadian 
Collective Bargaining Law (2e éd. 2007), p. 349- 
355. Chacun de ces éléments va bien ati-delà du 
seul processus et aboutit à la protection d'une issue 
concrète particulière. 

[269] L'incapacité de la majorité à dissocier sub-
stance et processus, et la constitutionnalisation qui 
s'ensuit de conditions de la négociation collective 
font ressortir l'inapplicabilité pratique de la distinc-
tion entre la substance et le processus établie dans 
l'arrêt Health Services. Cette inapplicabilité pra-
tique ressort également du fait que la négociation 
collective en soi constitue un résultat auquel ten-
dent les parties en s'associant et inique sur les résul-
tats concrets. Pour ces motifs, et vu l'impossibilité 
de faire respecter seulement le droit à la négocia-
tion de bonne foi, l'arrêt Health Services mène à 
un cul-de-sac. 

V. La Charte protège l'association volontaire des 
travailleurs aux fins d'améliorer salaires et 
conditions de travail  

[270] Comme je l'explique tout au long des pré-
sents motifs, je ne conviens pas que l'al. 2d) protège 
un droit à la négociation collective. Je suis toutefois 
d'avis qu'il protège l'association volontaire de tra-
vailleurs désireux d'exercer leur liberté associative 
pour s'unir et tenter d'améliorer leurs salaires et 
conditions de travail. 

[271] En droit canadien, un individu est générale-
ment libre de négocier ses conditions de travail avec 
un employeur. Puisque la négociation individuelle 
est généralement licite, il s'ensuit nécessairement 
que la décision d'individus de s'unir pour s'adres-
ser à l'employeur doit être protégée. Les décisions 
libres d'individus de faire ensemble ce qu'ils peu-
vent légalement faire seuls sont au coeur même de la 
protection prévue à l'al. 2d), de sorte que cet alinéa 
doit protéger la décision des individus de s'unir, de 
mettre au point une position de négociation et de 
présenter un front commun à l'employeur. 

[272] Cependant, l'al. 2d) n'accorde pas une pro-
tection juridique plus grande aux individus qui 
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than is afforded to individuals acting alone. While 
greater economic clout or political power may flow 
from the very act of association in a way that makes 
the associational activity "qualitatively" different 
from the individual activity, the legal rights and 
freedoms granted to individuals acting in associ-
ation under s. 2(d) are nonetheless limited to the 
same rights and freedoms afforded to individuals 
acting alone. 

[273] While s. 2(d) protects the ability of work-
ers to come together and to organize with a view 
to engaging in collective bargaining with an 
employer, s. 2(d) does not impose any obliga-
tion on an employer to actually negotiate with a 
group of employees. In the individual case, there 
is generally no legal obligation on an employer to 
negotiate with the employee. It is entirely permis-
sible for an employer, in the course of negotiat-
ing a new contract with an employee, to make a 
"take it or leave it" offer to an employee, which 
the employee may then accept or reject. Such indi-
vidual agreements are generally left to voluntary 
negotiation in accordance with the law of contract, 
subject only to requirements set out in employ-
ment standards legislation and other statutes. 
Thus, just as an employer can decline to meet or 
negotiate with an individual, so can an employer 
decline to meet or negotiate with a group of 
employees. 

[274] In my view, a proper application of s. 2(d) 
provides protection for voluntary associations of 
workers, but such protection does not involve the 
constitutionalization of a duty on employers to 
engage in collective bargaining. Such an approach 
is, in my view, consistent with the purpose and 
scope of s. 2(d), the principle of judicial deference 
in labour relations, and Canada's labour history 
and international obligations. 

VI. Summary 

[275] Given the length of these reasons thus far, I 
now provide a summary of the principles discussed 
above before proceeding to apply these principles 
in the present case:  

agissent de concert qu'à ceux qui agissent indivi-
duellement. Bien que le fait même de s'associer 
puisse accroître le pouvoir économique ou politi-
que, et rendre ainsi l'activité associative « qualita-
tivement » différente de l'activité individuelle, les 
droits et libertés que garantit l'al. 2d) aux indivi-
dus agissant de concert se limitent à ceux qui sont 
garantis aux individus agissant seuls. 

[273] Même s'il protège la faculté des travailleurs 
de s'associer en vue de négocier collectivement avec 
leur employeur, l'al. 2d) n'oblige pas ce dernier à 
négocier avec un groupe d'employés. Dans le cas 
d'un individu agissant seul, l'employeur n'est géné-
ralement pas obligé de négocier avec l'employé. 
L'employeur qui négocie un nouveau contrat avec 
un employé peut en toute légalité lui faire une offre 
«à prendre ou à laisser », que l'employé peut accep-
ter ou refuser. En général, une telle entente indivi-
duelle est négociée de plein gré conformément au 
droit contractuel, sous réserve uniquement des exi-
gences prévues par la loi, notamment en matière de 
normes d'emploi. Partant, comme l'employeur peut 
refuser de rencontrer un individu ou de négocier 
avec lui, il peut tout aussi bien refuser de rencon-
trer un groupe d'employés ou de négocier avec lui. 

[274] Selon moi, appliqué correctement, l'al. 2d) 
protège l'association volontaire de travailleurs, 
mais de cette protection ne découle pas une obli-
gation constitutionnelle de l'employeur de prendre 
part à la négociation collective. Cette conclusion 
me paraît compatible avec l'objet et la portée de 
l'al. 2d), avec le principe de la déférence judiciaire 
en droit du travail, ainsi qu'avec l'histoire des rela-
tions du travail au Canada et les obligations inter-
nationales de notre pays. 

VI. Résumé 

[275] Vu la longueur des présents motifs, je 
résume les principes examinés précédemment 
avant de les appliquer à la présente espèce : 
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1. 	This Court may overrule its own precedents, 	1. 
but it should only do so where there are coin-
pelling reasons for doing so. In this case, such 
compelling reasons exist. Health Services 
involves Charter rights that are not suscepti-
ble to legislative correction, overruled a line 
of prior sound decisions, is unworkable and 
has been the subject of intense academic criti-
cism. 

Notre Cour peut écarter ses propres précé-
dents, mais ne devrait le faire que si des rai-
sons impérieuses le justifient. C'est le cas en 
l'espèce. L'arrêt Health Services porte sur des 
droits garantis par la Charie qui ne peuvent 
être modifiés par voie législative, il renverse 
un courant jurisprudentiel valable, il est inap-
plicable en pratique et il est vivement critiqué 
par les auteurs. 

2. 	Health Services erred for three reasons in 
concluding that s. 2(d) protects collective 
bargaining and obliges parties to bargain in 
good faith: 

a. First, Health Services *departed from 
sound principles established in this 
Court's precedents on the nature and 
scope of s. 2(d); specifically, it departed 
from the following five characteristics of 
s. 2(d): 

i. The purpose of s. 2(d) is to pro-
tect individuals rather than groups 
per se. 

Section 2(d) protects freedoms 
not rights. 

iii. 	Section 2(d) does not empower 
the Court to privilege certain 
associations over others. 

iv. Section 2(d) does not afford con-
stitutional protection to contracts. 

v. Section 2(d) is to be interpreted in 
such a way as to afford deference 
to the legislative branch in the 
field of labour relations. 

b. Second, the reasons advanced in Health 
Services for protecting collective bar-
gaining under s. 2(d) — Canadian 
labour history, Canada's international 
obligations, and Charter. values — do not 
support conferring a constitutional right 
to collective bargaining and imposing a 

2. 	Dans Health Services, la formation majoritaire 
conclut à tort que l'al. 2d) protège la négocia-
tion collective et oblige les parties à négocier 
de bonne foi, et ce, pour trois raisons : 

a. Premièrement, l'arrêt Health Services 
rompt avec les principes valables éta-
blis dans les décisiOns antérieures de la 
Cour sur la nature et la portée de l'al. 
2d); plus précisément, il rompt avec les 
cinq caractéristiques suivantes de cet 
alinéa : 

i. 	L'alinéa 2d) vise à protéger les 
individus et non les groupements 
comme tels. 

Il protège des libertés, et non des 
droits. 

iii. Il n'autorise pas la Cour à favori-
ser certaines associations. 

iv. Il ne confère pa§ de protection 
constitutionnelle aux contrats. 

v. Dans le domaine des relations du 
travail, il commande une inter-
prétation déférente à l'endroit du 
législateur. 

b. Deuxièmement, les motifs invoqués dans 
Health Services pour faire bénéficier la 
négociation collective de la protection 
de l'al. 2d) — l'histoire des relations 
du travail au Canada, les obligations 
internationales du pays et les valeurs 
consacrées par la Charte — ne justifient 
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duty on employers to engage in collective 
bargaining. 

c. Third, the majority's approach to collec-
tive bargaining in particular and s. 2(d) 
in general articulated in Health Services 
is unworkable. It extends constitutional 
protection to the duty to bargain in good 
faith without importing other aspects of 
the Wagner framework, and by purport-
ing to protect the process of collective 
bargaining without also protecting its 
fruits, neither of which is tenable. 

3. Section 2(d) protects the ability of individuals 
to form associations and to do in association 
what they can lawfully do alone. Because 
individuals are generally free to bargain with 
their employer individually, it follows that s. 
2(d) must protect the decision of individuals 
to come together, to form a bargaining posi-
tion and to present a common and united 
front to their employers. However, just as an 
employer is not obliged to bargain with an 
individual employee, s. 2(d) does not oblige 
an employer to bargain with a group of 
employees. 

VII. Application to the Present Case 

[276] I agree with the conclusions of the Chief 
Justice and LeBel J. that the AEPA does not violate 
s. 2(d) of the Charter, but for the reasons I have 
given. Section 2(d) does not confer a right of col-
lective bargaining; nor does it impose a duty on 
employers to meet with employees and "consider 
employee representations in good faith" (para. 
104). I agree with Farley J. ((2006), 79 O.R. (3d) 
219) that the AEPA satisfies all of the concerns 
raised in Dunmore. 

[277] On a plain reading of the provisions of the 
AEPA it provides all of the protections which were 
imposed by this Court in Dunmore, but goes no 

ni la constitutionnalisation du droit à la 
négociation collective ni l'obligation des 
employeurs d'y participer. 

c. Troisièmement, dans Health Services, 
l'interprétation par la majorité des juges 
de la négociation collective en particulier 
et de l'al. 2d) en général est inapplicable 
en pratique. La formation majoritaire 
accorde la protection constitutionnelle à 
l'obligation de négocier de bonne foi sans 
inclure d'autres volets du modèle Wagner 
et elle entend protéger le processus de 
négociation collective sans protéger aussi 
ses fruits; l'un et l'autre sont indéfenda-
bles. 

3. L'alinéa 2d) protège la faculté des individus 
de former des associations et de faire collec-
tivement ce qu'ils peuvent légalement faire 
individuellement. Parce que l'individu est 
généralement libre de négocier seul avec l'em-
ployeur, l'al. 2d) protège la décision d'individus 
de s'unir, de mettre au point une position de 
négociation et de présenter un front commun à 
l'employeur. Toutefois, l'employeur n'étant pas 
obligé de négocier avec un employé individuel, 
l'al. 2d) ne l'oblige pas non plus à négocier avec 
un groupement d'employés. 

VII. Application à l'espèce 

[276] Je souscris aux conclusions de la Juge 
en chef et du juge LeBel portant que la LPEA ne 
contrevient pas à l'al. 2d) de la Charte, mais pour 
les motifs que j'énonce précédemment. L'alinéa 2d) 
ne confère pas de droit à la négociation collective et 
n'oblige pas l'employeur à rencontrer les employés 
et à « examiner de bonne foi les observations de 
ses employés » (par. 104). Je conviens avec le juge 
Farley «2006), 79 O.R. (3d) 219) que la LPEA 
répond à toutes les préoccupations soulevées dans 
l'arrêt Dunmore. 

[277] Il appert à la lecture de la LPEA qu'elle 
prévoit toutes les garanties qu'avait exigées la Cour 
dans l'arrêt Dunmore, sans plus. Ce texte législatif 
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further. It does not provide any right to collective 
bargaining, or other incidents of Wagner Act col-
lective bargaining. Indeed up to this point, the par-
ties and the courts have all proceeded on the basis 
that the AEPA did not include a duty of collective 
bargaining. The claimants chose to bring this case 
because in their view,  the  AEPA did not include pro-
visions to enforce a duty of collective bargaining 
on agricultural employers. Based on this Court's 
ruling in Dunmore that s. 2(d) did not create a right 
of collective bargaining, Farley J. ruled that the 
AEPA did not violate the Charter. Health Services 
subsequently expanded the scope of s. 2(d) to con-
stitutionalize the right to collective bargaining. 
Thus the Court of Appeal was obliged to and did 
find that the AEPA was no longer Charter compli-
ant. Both of these conclusions were entirely con-
sistent with the text of the AEPA and the parties' 
understanding that the AEPA did not include a duty 
of collective bargaining on agricultural employers. 

[278] By enacting the AEPA, the legislature pre-
cisely addressed this Court's ruling in Dunmore. 
The text, context and purpose of the AEPA clearly 
demonstrate that the legislature intentionally opted 
not to include a duty on employers to engage in col-
lective bargaining with employee associations. 

[279] Nonetheless, the Chief Justice and LeBél J. 
say that s. 5 of the AEPA can be read as imposing 
a duty to bargain in good faith (para. 107), which 
would render the statute constitutional. They argue 
that the words of s. 5 are ambiguous and that the 
interpretive tools of purposive interpretation, the 
presumption of consistency with the Charte; and 
reference to legislative debates lead to this conclu-
sion. Like my colleagues Deschamps J. and Abella 
J., I cannot agree. 

[280] The words of s. 5 are unambiguous. The 
relevant portions of s. 5 are subsections (1), (5), (6) 
and (7).  

ne confère aucun droit à la négociation collective 
ni ne reprend d'autres éléments relatifs à cette 
activité issus de la Loi Wagner. En effet, jusqu'à 
maintenant, les parties et les tribunaux saisis ont 
tous considéré que la LPEA n'imposait pas d'obli-
gation de négocier collectivement. Les deman-
deurs ont intenté leur recours parce que, selon 
eux, la LPEA ne comprend aucune disposition qui 
contraigne l'employeur agricole à la négociation 
Collective. S'appuyant sur la conclusion de notre 
Cour dans l'arrêt Dunmore, à savoir que l'al. 2d) 
ne crée pas de droit à la négociation collective, le 
juge Farley statue que la LPEA ne contrevient pas à 
la Charte. Dans l'arrêt Health Services, subséquent 
à Dunmore, la majorité des juges élargit la portée 
de l'al. 2d) afin de constitutionnaliser le droit à la 
négociation collective. Dès lors, la Cour d'appel 
n'avait 'd'autre choix que de conclure que la LPEA 
n'était plus conforme à la Charte. Ces deux conclu-
sions correspondaient en tous points au libellé de la 
LPEA et à l'interprétation des parties selon laquelle 
la Loi n'oblige pas l'employeur du secteur agricole 
à négocier avec ses employés regroupés au sein 
d'une association. 

[278] La LPEA donne précisément suite à l'ar-
rêt Dunmore. Il ressort du texte, du contexte et de 
l'objet de cette loi que le législateur a délibérément 
choisi de ne pas obliger l'employeur à négocier avec 
une association d'employés. 

[279] Néanmoins, selon la Juge en chef et le 
juge LeBel, l'interprétation de l'art. 5 de la LPEA 
permet de conclure qu'il impose une obligation de 
négocier de bonne foi (par. 107), qui aurait pour 
effet de rendre la loi constitutionnelle. Ils font 
valoir une ambiguïté dans le libellé de cette dispo-
sition et soutiennent que les outils d'interprétation 
que sont la méthode téléologique, la présomption 
de conformité à la Charte et les débats législatifs 
appuient une telle conclusion. Comme mes collè-
gues les juges Deschamps et Abella, je ne suis pas 
de cet avis. 

[280] Le libellé de l'art. 5 ne comporte aucune 
ambiguïté. Les paragraphes (1), (5), (6) et (7) de 
l'art. 5 sont pertinents : 
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5. (1) The employer shall give an employees' associ-
ation a reasonable opportunity to make representations 
respecting the terms and conditions of employment of 
one or more of its members who are employed by that 
employer. 

5. (1) Un employeur donne à une association d'em-
ployés une occasion raisonnable de présenter des obser-
vations au sujet des conditions d'emploi d'un ou de 
plusieurs de ses membres qui sont employés par cet 
employeur. 

(5) The employees' association may make the rep-
resentations orally or in writing. 

(6) The employer shall listen to the representations 
if made orally, or read them if made in writing. 

(7) If the representations are made in writing, the 
employer shall give the association a written acknowl-
edgment that the employer has read them. 

These words could not be clearer: they provide 
employee associations the opportunity to make 
representations to an employer. The only obligation 
on an employer is to provide the employee associa-
tion with the opportunity to make representations 
and to listen if they are oral or read and acknowl-
edge them if they are written. 

[281] The words "listen to" or "read" and "give 
the association a written acknowledgment" are 
not ambiguous. This Court's approach to statutory 
interpretation has long held that "the words of an 
Act are to be read in their entire context and in their 
grammatical and ordinary sense harmoniously 
with the scheme of the Act, the object of the Act, 
and the intention of Parliament" (Rizzo & Rizzo 
Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 S.C.R. 27, at para. 21, 
citing Elmer Driedger in Construction of Statutes 
(2nd ed. 1983)). To say that the words "listen to" or 
"read" and "give the association a written acknowl-
edgment" are ambiguous would be to ignore the 
grammatical and ordinary sense of the words, and 
the purpose of the AEPA, and would manufacture 
ambiguity where none exists. 

[282] Professor Sullivan observes that  "[ut  is 
presumed that the ordinary meaning of legisla-
tion is the most appropriate or `intended' mean-
ing" unless there is a reason to reject that mean-
ing (Sullivan and Driedger on the Construction 
of Statutes (4th ed. 2002), at p. 34). As Professor 

(5) L'association d'employés peut présenter ses 
observations oralement ou par écrit. 

(6) L'employeur écoute les observations qui lui sont 
présentées oralement et lit celles qui lui sont présentées 
par écrit. 

(7) Si les observations lui sont présentées par écrit, 
l'employeur informe l'association d'employés par écrit 
qu'il les a lues. 

Le texte de l'art. 5 ne pourrait être plus clair : il 
donne à une association d'employés l'occasion de 
présenter ses observations à l'employeur. Ce der-
nier est uniquement contraint à donner à l'associa-
tion d'employés l'occasion de présenter des obser-
vations et à les écouter lorsqu'elles sont présentées 
oralement ou à les lire et à informer l'association 
qu'il les a lues lorsqu'elles sont présentées par écrit. 

[281] L'emploi des mots « écouter », « lire » et 
« informer l'association d'employés par écrit » est 
non équivoque. En matière d'interprétation législa-
tive, la Cour suit de longue date le principe selon 
lequel « il faut lire les termes d'une loi dans leur 
contexte global en suivant le sens ordinaire et 
grammatical qui s'harmonise avec l'esprit de la 
loi, l'objet de la loi et l'intention du législateur » 
(Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27, 
par. 21, citant Elmer Driedger dans son ouvrage 
Construction of Statutes (2e  éd. 1983)). Affirmer 
que les mots « écouter », « lire » et « informer 
l'association d'employés par écrit » sont ambigus 
revient à faire fi de leur sens ordinaire et gramma-
tical et de l'objet de la LPEA et à créer de toutes 
pièces de l'ambiguïté. 

[282] Comme le fait remarquer le professeur 
Sullivan [TRADUCTION] « [i]l est présumé que le 
sens ordinaire de la loi est le plus approprié, ou le 
sens "recherché" », à moins qu'une raison ne jus-
tifie de l'écarter (Sullivan and Driedger on the 
Construction of Statutes (4e éd. 2002), p. 34). 
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Hogg, A. A. Bushell Thornton and W. K. Wright, 
write in "Charter Dialogue Revisited — Or 'Winch 
Ado About Metaphors" (2007), 45 Osgoode Hall 
L.J. 1, at p. 12: 

A broader general rule, requiring the courts to stretch 
the plausible interpretation of a statute in order to bring 
it into conformity with the Chartet; "would wrongly 
upset the dialogic balance." When a statute is unambig-
uous, courts should give effect to the clearly expressed 
legislative intent, even if it leads to the conclusion that 
the statute was unconstitutional and should be struck 
down for breach of the Charter. 

In this case, there is nothing in the AEPA that sug-
gests that there is a reason to depart from the ordi-
nary and grammatical sense of the words. 

[283] It is true, as my colleagues say, that the 
words "listen to" and "read" and "give the associa-
tion a written acknowledgment" neither impose nor 
preclude a duty to bargain in good faith. However, 
this does not lead to ambiguity. A duty to bargain 
in good faith, as discussed above, is a term of art in 
labour law that carries with it a complex series of 
reciprocal rights and obligations (see Adams, vol. 
2, at pp. 10-111 to 10-112, 10-122, and 10-124 to 
10-128). Where good faith bargaining is protected 
by statute it is explicitly included: see, e.g., s. 17 of 
the Ontario Labour Relations Act, 1995, S.O. 1995, 
c. 1, Sch. A, which requires that parties "shall 
bargain in good faith and make every reasonable 
effort to make a collective agreement". To simply 
imply the existence of a set of statutory rights by 
the absence of a well-known term of art stretches 
the interpretive exercise beyond its breaking point. 

[284] The Chief Justice and LeBel J. say that 
"[t]here can only be one purpose for requiring the 
employer to listen to or read employee represen-
tations — to assure that the employer will in fact 
consider the employee representations" (para. 103). 
They argue that this leads to the conclusion that s. 
5 includes a duty on employers to engage in collec-
tive bargaining with employee associations. 

Le professeur Hogg, A. A. Bushell Thornton et 
W. K. Wright écrivent dans « Charter Dialogue 
Revisited — Or "Much Ado About Metaphors" » 
(2007), 45 Osgoode Hall L.J. 1, p. 12:  

[TRADUCTION] Une règle générale élargie, obligeant 
les tribunaux à prêter à une loi une interprétation d'une 
plausibilité douteuse afin d'en assurer la conformité à 
la Charte, « perturberait à tort l'équilibre dialogique ». 
En l'absence d'ambiguïté, les tribunaux doivent donner 
effet à l'intention manifeste du législateur, même si cela 
doit mener à la conclusion que la loi est inconstitution-
nelle et devrait être invalidée pour contravention à la 
Charte. 

En l'espèce, rien dans la LPEA ne justifie que l'on 
s'écarte du sens ordinaire et grammatical des mots. 

[283] Il est vrai, et je partage l'avis de mes col-
lègues à ce sujet, que les mots « écouter », « lire » 
et « informer l'association d'employés par écrit » 
n'ont pour effet ni d'imposer, ni d'exclure une obli-
gation de négocier de bonne foi. Cependant, il n'en 
découle pas d'ambiguïté. L'obligation de négocier 
de bonne foi, une notion appartenant au droit du 
travail, emporte une série de droits et d'obliga-
tions réciproques (voir Adams, vol. 2, p. 10-111 à 
10-112, 10-122, et 10-124 à 10-128). Les lois qui 
reconnaissent l'obligation de négocier de bonne 
foi la prévoient expressément : par exemple, voir 
l'art. 17 de la Loi de 1995 sur les relations de tra-
vail -de l'Ontario, L.O. 1995, ch. 1, ann. A, aux 
termes duquel les parties « négocient de bonne foi 
et font des efforts raisonnables afin de parvenir à 
une convention collective ». Supposer simplement 
qu'une loi crée un ensemble de droits si l'on n'y 
trouve pas un terme technique bien connu repousse 
l'exercice d'interprétation au-delà des limites 
permises. 

[284] De l'avis de la Juge en chef et du juge LeBel, 
« [u]ne seule explication peut être trouvée à l'obli-
gation imposée à l'employeur d'écouter ou de lire 
les observations présentées par les employés [. . .] 
[Lremployeur doit examiner les observations » 
(par. 103). Ce qui leur permet de conclure que l'art. 
5 oblige l'employeur à participer à la négociation 
collective avec l'association d'employés. 
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[285] The purpose of the AEPA is set out 
expressly in s. 1: 

1. (1) The purpose of this Act is to protect the rights 
of agricultural employees while having regard to the 
unique characteristics of agriculture, including, but not 
limited to, its seasonal nature, its sensitivity to time and 
climate, the perishability of agricultural products and 
the need to protect animal and plant life. 

(2) The following are the rights of agricultural 
employees referred to in subsection (1): 

1. The right to form or join an employees' asso-
ciation. 

2. The right to participate in the lawful activities 
of an employees' association. 

3. The right to assemble. 

4. The right to make representations to their 
employers, through an employees' associa-
tion, respecting the terms and conditions of 
their employment. 

5. The right to protection against interference, 
coercion and discrimination in the exercise of 
their rights. 

[286] Nothing in the explicit s. 1 purpose sup-
ports the view that agricultural employees have a 
right to require agricultural employers to engage in 
collective bargaining. 

[287] My colleagues ask what purpose there 
could be to requiring employers to listen to or 
read employee representations if not to respond to 
them. The answer is that the purpose is what the 
words say it is — to give employees the opportu-
nity to more effectively put forward their repre-
sentations by allowing them to do so collectively, 
rather than acting individually. Given the unique 
nature of the agricultural industry as recog-
nized in s. 1, an employer is at liberty to respond 
or not. With respect, my colleagues interpreta-
tion of the words, "listen to" or "read" or "give 
the association a written acknowledgment" as 
including a duty on employers to engage in col-
lective bargaining does not accord with the pur-
pose as expressed by the plain language of the 
AEPA. 

[285] La LPEA énonce expressément son objet à 
l'article premier : 

1. (1) La présente loi a pour objet de protéger les 
droits des employés agricoles tout en tenant compte des 
caractéristiques propres à l'agriculture, notamment son 
caractère saisonnier, sa vulnérabilité au temps et au 
climat, la nature périssable des produits agricoles et la 
nécessité de protéger la vie animale et végétale. 

(2) Les droits des employés agricoles visés au para-
graphe (1) sont les suivants : 

1. Le droit de former une association d'employés 
ou d'adhérer à une telle association. 

2. Le droit de participer aux activités légitimes 
d'une association d'employés. 

3. Le droit de réunion. 

4. Le droit de présenter des observations à leurs 
employeurs, par l'intermédiaire d'une associa-
tion d'employés, au sujet de leurs conditions 
d'emploi. 

5. Le droit d'exercer leurs droits sans crainte 
d'ingérence, de contrainte ou de discrimina-
tion. 

[286] Aucun élément de l'article premier ne 
permet de conclure que des employés agricoles 
peuvent exiger de leur employeur qu'il négocie avec 
eux collectivement. 

[287] Mes collègues se demandent à quoi bon 
exiger de l'employeur qu'il écoute ou lise les 
observations des employés si ce n'est pour qu'il y 
réponde. Le libellé de la loi est clair — donner aux 
employés l'occasion de faire valoir leurs observa-
tions plus efficacement en leur permettant de le 
faire collectivement plutôt qu'individuellement. 
Compte tenu des caractéristiques propres au sec-
teur agricole reconnues à l'article premier, l'em-
ployeur a la liberté de répondre ou non. Malgré le 
respect que je dois à mes collègues, leur interpré-
tation selon laquelle les mots « écouter », « lire » 
et « informer l'association d'employés par écrit » 
obligent l'employeur à prendre part à la négociation 
collective ne respecte pas l'intention qui se dégage 
du libellé clair de la LPEA. 
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[288] Finally, the Chief Justice and LeBel J. say 
that when the government of Ontario introduced the 
AEPA it intended the legislation to provide protec-
tion for collective bargaining. They base their view 
on a statement made by the Minister (at the time) 
that the Act was meant to meet the obligations set 
by this Court in Dunmore. They say because the 
Minister used the word "meaningful" she intended 
that the AEPA would protect collective bargain-
ing, as the majority of this Court deemed neces-
sary in Health Services. They say this despite the 
fact that Health Services had not yet been written 
or even argued before this Court. They say this 
despite an explicit statement made by the Minister, 
which they quote at para. 106, that stated that the 
AEPA was not intended to "extend collective bar-
gaining to agricultural workers". They suggest that 
the Minister was only disclaiming Wagner Act col-
lective bargaining, rather than collective bargain-
ing as they frame the term (ibid.). 

[289] As with the words of the AEPA, I read the 
words of the Minister plainly as presented. The 
comments quoted by the Chief Justice and LeBel 
J. indicate that the AEPA was intended to meet 
the obligations in Dumnore, which did not include 
an obligation on employers to engage in collec-
tive bargaining. Given the absence of any require-
ment for collective bargaining in either Dunmore 
or the AEPA the Minister's comments support a 
plain reading of s. 5 as imposing only a duty to 
"listen to" or "read" the representations and "give 
the association a written acknowledgment" if the 
representations are made in writing. 

[290] As the Chief Justice and LeBel J. are of the 
view that agricultural employers in Ontario have 
a duty of collective bargaining, the appropriate 
remedy would have to be a declaration that the AEPA 
is unconstitutional in its present form and expressly 
reading in words empowering the Agriculture, 
Food and Rural Affairs Appeal Tribunal to order 
employers to engage in collective bargaining. With 
respect, my colleagues' approach goes beyond the 
normal constraints of statutory interpretation; it 
amounts to an implied reading into the AEPA the 
duty of collective bargaining without declaring the 

[288] Enfin, la Juge en chef et le juge LeBel affir-
ment que le législateur ontarien a adopté la LPEA 
pour protéger le processus de négociation collec-
tive. Ils se fondent sur une déclaration de la minis-
tre responsable (de l'époque) selon laquelle cette loi 
devait respecter les exigences énoncées par la Cour 
dans Dunmore. Selon eux, en précisant qu'il fal-
lait que la liberté [TRADUCTION] « ait un sens », la 
ministre voulait protéger la négociation collective, 
comme la formation majoritaire l'avait jugé néces-
saire dans Health Services. Ils tiennent ce propos 
malgré le fait que Health Services n'avait pas 
encore été rendu, ni même plaidé dans notre Cour, 
et malgré la déclaration explicite de la ministre, 
qu'ils citent au par. 106, voulant que la LPEA ne 
vise pas [TRADUCTION] « l'application de la négo-
ciation collective aux travailleurs agricoles ». Ils 
laissent entendre que la ministre excluait la concep-
tion de la négociation collective découlant de la Loi 
Wagner, et non la négociation collective au sens où 
ils l'entendent (ibid.). 

[289] À mon avis, les termes employés par la 
ministre, comme ceux de la LPEA, sont énoncés 
clairement. Les passages cités par la Juge en chef 
et le juge LeBel révèlent que la LPEA visait à tra-
duire les obligations imposées par l'arrêt Dunmore, 
qui n'astreignait pas l'employeur à prendre part à 
la négociation collective. Puisque ni cet arrêt, ni la 
LPEA ne prévoient une telle obligation, les remar-
ques de la ministre appuient une interprétation lit-
térale de l'art. 5, à savoir que l'employeur doit seu-
lement « écouter » ou « lire' » les revendications et 
« informe[r] l'association d'employés par écrit » si 
elles sont présentées par écrit. 

[290] Dans la mesure où la Jugé en chef et le 
juge LeBel estiment que l'employeur agricole, en 
Ontario, est tenu de négocier avec ses employés 
collectivement, la réparation appropriée devrait 
être de déclarer inconstitutionnelle la LPEA dans 
son libellé actuel et d'ajouter expressément un texte 
autorisant le Tribunal d'appel de l'agriculture, de 
l'alimentation et des affaires rurales à obliger l'em-
ployeur à négocier avec ses employés collective-
ment. En toute déférence, j'estime que la démarche 
de mes collègues va au-delà des règles habituel-
les d'interprétation; elle revient à inscrire dans la 
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Act unconstitutional. The remedial approach of the 
Chief Justice and LeBel J. is, in my respectful view, 
entirely novel and unprecedented. 

[291] As I have explained earlier, the proper judi-
cial approach in matters of labour relations law 
is deference to the legislature. The imposition of 
a duty to bargain in good faith, like many other 
aspects of labour relations law, has the potential to 
reshape the economic landscape of entire industries 
by strengthening the position of organized labour. 
Such an outcome may be desirable, but the courts 
are not well suited to determining whether or not 
it is. Decisions of this kind require a balancing of 
interests rather than the application of legal prin-
ciples, and they are best made after having con-
sulted with and receiving representations from the 
various stakeholders whose livelihoods and eco-
nomic interests are likely to be affected. Courts do 
not have the expertise or the institutional capacity 
to undertake such a process and thus are not well 
equipped to make an informed decision. If a duty 
to bargain in good faith is to be imposed, it should 
be by the legislature and not the court. 

[292] The Chief Justice and LeBel J. say that 
the freedom to engage in a coordinated attempt to 
negotiate with one's employer is "meaningless" if 
it is not backed up by a reciprocal duty on the part 
of the employer. I cannot agree. The right to make 
representations in association is not meaningless. It 
is meaningful because of the increased persuasive 
weight carried by collective representations rather 
than individual representations. Indeed politi-
cal parties are formed on this precise premise. As 
Le Dain J. noted in the Alberta Reference, at p. 391: 

. . . the freedom to work for the establishment of an 
association, to belong to an association, to maintain it, 
and to participate in its lawful activity without penalty 
or reprisal is not to be taken for granted. . . . It is a free-
dom that has been suppressed in varying degrees from 
time to time by totalitarian regimes. 

LPEA l'obligation implicite de négocier collective-
ment sans déclarer la loi inconstitutionnelle. À mon 
humble avis, la réparation que préconisent la Juge 
en chef et le juge LeBel est tout à fait nouvelle et 
inédite. 

[291] Comme je l'explique précédemment, les 
tribunaux doivent faire preuve de déférence à l'en-
droit du législateur en matière de relations de tra-
vail. L'imposition d'une obligation de négocier de 
bonne foi, comme bien d'autres volets du droit du 
travail, risque de modifier le contexte économi-
que de secteurs d'activité en entier en renforçant la 
position des associations d'employés. Un tel résul-
tat est peut-être souhaitable, mais les tribunaux ne 
sont pas à même d'en décider. Ce genre de décision 
nécessite une pondération d'intérêts plutôt qu'une 
application de principes juridiques, et il est pré-
férable de trancher après consultation des divers 
intéressés dont le gagne-pain et les intérêts éco-
nomiques sont susceptibles d'être touchés, et après 
examen de leurs observations. Les tribunaux n'ont 
ni l'expertise ni les moyens organisationnels requis 
pour entreprendre une telle démarche et ils ne sont 
donc pas à même d'arriver à une décision éclairée. 
Si l'obligation de négocier de bonne foi doit être 
imposée, elle doit l'être par le législateur et non par 
une cour de justice. 

[292] La Juge en chef et le juge LeBel affirment 
que la liberté de tenter collectivement de négo-
cier avec l'employeur est « vide de sens » si elle 
ne se double pas d'une obligation réciproque faite 
à ce dernier. Je ne suis pas d'accord. Le droit de 
s'associer pour présenter des observations n'est 
pas dépourvu de sens. Au contraire, il est réel, car 
les observations présentées collectivement ont une 
plus grande force persuasive que celles présentées 
individuellement, ce qui explique d'ailleurs l'exis-
tence de partis politiques. Comme le fait observer 
le juge Le Dain dans le Renvoi relatif à l'Alberta, 
p. 391 : 

• . . la liberté de travailler à la constitution d'une asso-
ciation, d'appartenir à une association, de la maintenir 
et de participer à ses activités licites sans faire l'objet 
d'une peine ou de représailles ne doit pas être tenue pour 
acquise. [. . .] C'est une liberté qui a été plus ou moins 
supprimée à l'occasion par des régimes totalitaires. 
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[293] Canadians are accustomed to sound gov-
ernment and the respect for our personal liberties. 
For this reason, basic freedoms that are essential to 
the preservation of an open and democratic society 
may come to be taken for granted and their con-
stitutional protection thought of as meaningless. 
However, freedom, unconstrained by oppressive 
government, is, indeed, more than meaningful. It 
is invaluable. 

[294] Accordingly, on the matter of s. 2(d) of the 
Charter, I find that I cannot agree with the Chief 
Justice and LeBel J. 

[295] I am in agreement with the Chief Justice 
and LeBel J. as to their disposition of the issues 
under s. 15. On the record before this Court, the 
category of "agricultural worker" does not rise to 
the level of an immutable (or constructively immu-
table) personal characteristic of the sort that would 
merit protection against discrimination under s. 15. 

. VIII. Conclusion 

[296] For these reasons, I would dispose of the 
constitutional questions in the same way as the 
Chief Justice and LeBel J., allow the appeal and 
restore the judgment of Farley J. 

The following are the reasons delivered by 

[297] DESCHAMPS J. — Canadian labour law is 
not static. Over the years, some of the changes in 
this field have been reflected in judicial decisions, 
such as those on freedom of association under s. 2(d) 
of the Canadian Charter of Rights and Freedoms. 
Health Services and Support—  Facilities Subsector 
Bargaining Assn. v. British Columbia, 2007 SCC 
27, [2007] 2 S.C.R. 391, fed expectations, but it 
also caused some bewilderment. More importantly, 
it generated an unnecessary debate about whether a 
duty to bargain in good faith has been imposed on 
employers. I will begin by demonstrating why, in 
my view, the case at bar can and should be resolved 
on the basis of the answers this Court actually gave 
to the questions raised in Health Services, in which 

[293] Bon gouvernement et respect des libertés 
individuelles vont de soi pour les Canadiens. C'est 
pourquoi il peut arriver que les libertés fondamen-
tales essentielles à la préservation d'une société 
ouverte et démocratique ne soient pas appréciées 
à leur juste valeur et que leur protection constitu-
tionnelle paraisse dépourvue de sens. Toutefois, la 
liberté dont l'exercice n'est pas entravé par un gou-
vernement oppressif est non seulement réelle, elle 
est inestimable. 

[294] Par conséquent, en ce qui concerne l'al. 2d) 
de la Charte, je ne peux me rallier à mes collègues 
la Juge en chef et le juge LeBel. 

[295] Je souscris à leur décision quant à ce qui 
relève de l'application de l'art. 15. Au vu du dossier, 
la fonction de « travailleur agricole » ne confère 
pas une caractéristique personnelle immuable (ou 
considérée comme immuable) justifiant la protec-
tion contre la discrimination garantie à l'art. 15. 

VIII. Conclusion 

[296] Pour ces motifs, je suis d'avis de répon-
dre aux questions constitutionnelles de la même 
manière que l'ont fait la Juge en chef et le juge 
LeBel, d'accueillir le pourvoi et de rétablir la déci-
sion du juge Farley. 

Version française des motifs rendus par 

[297] LA JUGE DESCHAMPS - Le droit canadien 
du travail n'est pas immuable. Au fil des ans, son 
évolution est reflétée dans la jurisprudence, par 
exemple dans les décisions portant sur la liberté 
d'association garantie par l'al. 2d) de la Charte 
canadienne des droits et libertés. L'arrêt Health 
Services and Support — Facilities Subsector 
Bargaining Assn. c. Colombie-Britannique, 2007 
CSC 27, [2007] 2 R.C.S. 391, a nourri des attentes, 
mais il a aussi causé un certain étonnement. Mais 
surtout, il a suscité un débat inutile quant à savoir 
si l'employeur avait désormais l'obligation de négo-
cier de bonne foi. Je vais d'abord démontrer pour-
quoi, à mon avis, le présent litige peut et devrait 
être tranché à partir des réponses effectivement 
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the issue of an employer's duty to bargain in good 
faith was not even raised. I will then briefly explain 
why I am of the view that the analytical framework 
articulated by the Court in Dunmore v. Ontario 
(Attorney General), 2001 SCC 94, [2001] 3 S.C.R. 
1016, should be limited to the context of that case. 

I. Interpreting Health Services 

[298] When the case at bar was heard by the 
Ontario Superior Court of Justice «2006), 79 
O.R. (3d) 219), this Court's judgment in Health 
Services had not yet been released. The issue put to 
Farley J. at that time was whether the Agricultural 
Employees Protection Act, 2002, S.O. 2002,  C. 16 
("AEPA"), was consistent with this Court's deci-
sion in Dunmore. Health Services was released 
after Farley J.'s judgment, but before the Court of •  
Appeal heard the appeal in the case at bar (2008 
ONCA 760, 92 O.R. (3d) 481). As a result of com-
ments made by the majority in Health Services, the 
case proceeded down a completely different path in 
the Court of Appeal, where the issue was whether 
union exclusivity, majoritarianism and mecha-
nisms for resolving bargaining impasses and dis-
putes — all parts of the "Wagner model" on which 
Canadian labour law statutes are based — were 
required by the Charter. 

[299] At first glance, the Ontario Court of 
AppeaPs affirmative response to this question is so 
far removed from any conclusion reached in Health 
Services that it seems surprising. After all, the 
majority in Health Services made it crystal clear 
that no specific model of labour relations is pro-
tected by s. 2(d) of the Charter, as they said: ". 
the right is to a general process of collective bar-
gaining, not to a particular model of labour rela-
tions, nor to a specific bargaining method" (para. 
91). By so stating, the majority of this Court were 
indicating that the Wagner model is not enshrined 
in the Charter. However, considering the predom-
inance of the Wagner model in Canadian labour 
law, it is easy to see how Winkler C.J.O.  reached  

données par notre Cour aux questions soulevées 
dans Health Services, un dossier où l'obligation de 
l'employeur de négocier de bonne foi n'avait même 
pas été alléguée. Ensuite, j'expliquerai brièvement 
les raisons pour lesquelles j'estime qu'il faut limi-
ter l'application du cadre analytique établi par la 
Cour dans l'arrêt Dunmore c. Ontario (Procureur 
général), 2001 CSC 94, [2001] 3 R.C.S. 1016, au 
contexte de cette affaire. 

I. Interprétation de l'arrêt Health Services  

[298] Le juge Farley de la Cour supérieure de 
justice de l'Ontario «2006), 79 O.R. (3d) 219) a 
entendu l'affaire avant que notre Cour ait rendu 
l'arrêt Health Services. Il était alors appelé à déci-
der si la Loi de 2002 sur la protection des employés 
agricoles, L.O. 2002, ch. 16 (« LPEA »), était 
conforme à l'arrêt Dunmore. Le jugement dans l'af-
faire Health Services a été rendu après la décision 
du juge Farley, mais avant l'audition devant la Cour 
d'appel dans la présente affaire (2008 ONCA 760, 
92 O.R. (3d) 481). En raison de certaines observa-
tions des juges majoritaires dans Health Services, 
le débat en Cour d'appel a pris une tournure com-
plètement différente. Le débat a porté sur la ques-
tion de déterminer si la Charte consacre le mono-
pole d'un syndicat et le vote majoritaire et si elle 
exige des mécanismes permettant de dénouer les 
impasses et de résoudre les différends — trois élé-
ments du « modèle Wagner » qui constitue l'assise 
des lois du travail au Canada. 

[299] Au premier coup d'oeil, la réponse affirma-
tive de la Cour d'appel de l'Ontario a si peu à voir 
avec quelque conclusion tirée dans Health Services 
qu'elle en est surprenante. Après tout, il ressort on 
ne peut plus clairement de cet arrêt que l'al. 2d) de 
la Charte ne protège pas un modèle particulier de 
relations du travail. Pour reprendre les propos des 
juges majoritaires dans cette affaire : « [l'al. 2d)] 
confère le droit de participer à un processus général 
de négociation collective et non le droit de revendi-
quer un modèle particulier de relations du travail 
ou une méthode particulière de négociation » (par. 
91). Ils précisent donc que la Charte ne consacre 
pas le modèle Wagner. Or, vu la prédominance 
de ce modèle en droit canadien du travail, on peut 
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the conclusion that the majority in Health  Services  
must have been contemplating exclusivity, majori-
tarianisni and mechanisms for resolving bargain-
ing impasses and disputes at the same time as they 
discussed the duty to bargain in good faith. In my 
view, the holding in Health Services does not have 
the broad scope being attributed to it by the major-
ity in the case at bar and, in particular, does not 
extend to imposing a duty on employers to bar-
gain in good faith. I find that the AEPA is consist-
ent with this Court's conclusion in Dunmore and 
would therefore allow the appeal; but for different 
reasons than the majority. 

[300] My reading of Health Services is that it 
represents a step forward in the recognition of col-
lective activities: joining individual voices through 
collective bargaining to achieve common goals is 
protected by the Charter.. In that case, I endorsed 
the view, which I still hold, that: 

(1) the constitutional right to collective bargaining 
concerns the protection of the ability of workers to 
engage in associational activities, and their capac-
ity to act in coininon to reach shared goals related 
to workplace issues and terms of employment; 

(2) the right is to a process of collective bargain-
ing — it does not guarantee a certain substantive 
or economic outcome or access to any particular 
statutory regime; and 

the right places constraints on the exercise of leg-
islative powers in respect of the collective bargain-
mg process. [para. 174] 

[301] This incremental interpretation of s. 2(d) of 
the Charter was sufficient to dispose of the ques-
tions raised in Health Services and is also suffi-
cient to dispose of those raised in this appeal. It 
leaves it up to the legislatures to make the diffi-
cult policy choices that must be made in order to 
achieve economic balance in labour law. This 
interpretation is also consistent with the restraint 
courts show in resolving the issues raised by the 
parties before them. The approach should not differ 
in cases involving constitutional interpretation. 

facilement expliquer la conclusion du juge en chef 
Winkler, à savoir que les juges majoritaires dans 
Health Services, lorsqu'ils ont examiné l'obliga-
tion de négocier de bonne foi, ont dû envisager le 
monopole d'un syndicat, le vote majoritaire et les 
mécanismes permettant de dénouer les impasses et 
de résoudre les différends. À mon avis, la décision 
rendue dans Health Services n'a pas la vaste portée 
que lui attribuent les juges majoritaires en l'espèce, 
et, tout particulièrement, elle n'a pas pour effet 
d'étendre aux employeurs l'obligation de négo-
cier de bonne foi. J'estime que la LPEA respecte 
la conclusion de la Cour dans Dunmore et je suis 
aussi d'avis d'accueillir l'appel, mais pour d'antres  
motifs que les juges majoritaires. 

[300] Selon moi, l'arrêt Health Services repré-
sente une étape importante dans la reconnais-
sance des activités collectives : la Charte protège 
le regroupement de voix individuelles par la négo-
ciation collective en vue de la réalisation d'objec-
tifs communs. J'y exprimais l'avis suivant, auquel 
j'adhère toujours : 

(1) Le droit constitutionnel de négocier collectivement 
vise à protéger la capacité des travailleurs de par-
ticiper à des activités associatives et leur capacité 
d'agir collectivement pour réaliser des objectifs 
communs concernant des questions liées au milieu 
de travail et leurs conditions de travail. 

(2) Il s'agit d'un droit à un processus de négociation 
collective — il ne garantit pas l'atteinte de résul-
tats quant au fond de la négociation ou à ses effets 
économiques ni l'accès à un régime légal précis. 

Le droit en cause restreint le pouvoir de légiférer 
en matière de négociation collective. [par. 174] 

[301] Cette interprétation évolutive de l'al. 2d) 
de la Charte suffisait pour trancher le litige dans 
Health Services, et elle suffit aussi en l'espèce. Elle 
laisse le soin au législateur de faire les choix politi-
ques difficiles qui s'imposent pour établir un équi-
libre entre les forces économiques qui s'opposent 
en droit du travail. Elle est également empreinte 
de la déférence dont font preuve les tribunaux pour 
trancher les questions que soulèvent les parties, une 
déférence qui demeure de mise en matière d'inter-
prétation constitutionnelle. 

(3) (3) 
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[302] As the majority in the instant case note 
(at para. 80), in R. v. Advance Cutting & Coring 
Ltd., 2001 SCC 70, [2001] 3 S.C.R. 209, LeBel J. 
acknowledged the existence of a judicial policy of 
non-intervention in labour relations. He made the 
following comment in that case: 

Looking back over nearly 20 years of the application 
of the Charter, it is clear that this Court has been reluc-
tant to accept that the whole field of labour relations 
should fall under the constitutional guarantee of s. 2(d). 
The law of collective bargaining, as it has developed in 
Canada since the Depression beginning in 1929 and the 
Second World War, as well as union and employer con-
flicts like strikes and lockouts, have been left largely to 
legislative control based on government policy. Laws 
restricting the choice of a bargaining agent or forbid-
ding strikes and lockouts were deemed not to engage 
the guarantee of freedom of association as such. The 
social and economic balance between employers and 
their collective unionized employees was viewed as a 
question of policy making and management of sharply 
conflicting interests. Thus, it was thought more appro-
priate to leave the resolution of such conflicts and the 
policy choices they required to the political process. 
[para. 156] 

Where the economic balance is concerned, I share 
the view expressed by LeBel J. in Advance Cutting: 

Legislatures are entitled to a substantial, though 
not absolute, degree of latitude and deference, to settle 
social and economic policy issues (R JR-MacDonald,  at 
para. 134, per McLachlin J.). Courts should be mind-
ful to avoid second-guessing legislatures on controver-
sial and complex political choices (M. v. H., [1999] 2 
S.C.R. 3, at para. 79, per Cory and Iacobucci JJ.). As 
discussed above, the jurisprudence acknowledges that 
legislative policy-making in the domain of labour rela-
tions is better left to the political process, as a general 
rule. [para. 257] 

[303] An approach to constitutional interpreta-
tion similar to the one I set out above would have 
ensured a softer landing for Health Services. I 
readily acknowledge that the commentary on that 
decision was not unanimous. The Chief Justice 
and LeBel J. refer to the authors whose comments 
were mostly favourable, while Rothstein J. refers 
to those who were mostly unfavourable. I disagree 

[302] Comme le font remarquer les juges majo-
ritaires dans le présent dossier (par. 80), dans R. 
c. Advance Cutting & Coring Ltd., 2001 CSC 70, 
[2001] 3 R.C.S. 209, le juge LeBel reconnaît l'exis-
tence d'un principe de non-intervention des tribu-
naux dans les relations du travail : 

Il ressort clairement de l'examen de l'application de 
la Charte, sur près de 20 ans, que notre Cour hésite à 
accepter que l'ensemble du domaine des relations du tra-
vail soit visé par la garantie constitutionnelle de l'al. 2d). 
Le droit de la négociation collective, tel qu'il a évolué 
au Canada, depuis la Dépression qui commença en 
1929 et la Seconde Guerre mondiale, de même que les 
conflits entre syndicats et employeurs, comme les grèves 
et les lock-out, ont été laissés dans une large mesure au 
contrôle du législateur, fondé sur les orientations de la 
politique gouvernementale. Les lois restreignant le choix 
de l'agent négociateur ou interdisant les grèves et les 
lock-out étaient réputées ne pas mettre en jeu la garan-
tie de liberté d'association en soi. L'équilibre social et 
économique entre les employeurs et leurs employés syn-
diqués était considéré comme un problème d'élaboration 
de politiques publiques et de gestion d'intérêts nettement 
divergents. On a donc jugé préférable de laisser au pro-
cessus politique le règlement de ces conflits et les choix 
de politique que ceux-ci exigeaient. [par. 1561  

Au sujet de l'équilibre économique, je fais mienne 
l'opinion du juge LeBel dans ce même arrêt : 

Le législateur a droit à un degré de latitude et de rete-
nue important, mais pas absolu, de la part des tribunaux 
pour régler les questions de politique sociale et écono-
mique (RJR-MacDonald, par. 134, le juge McLachlin). 
Les tribunaux doivent se garder de se substituer, après 
coup, aux législateurs relativement à leurs choix politi-
ques controversés et complexes (M. c. H., [1999] 2 R.C.S. 
3, par. 79, les juges Cory et Iacobucci). Comme je l'ai 
mentionné précédemment, la jurisprudence reconnaît 
qu'il vaut généralement mieux laisser au processus politi-
que le soin d'élaborer les principes directeurs en matière 
de législation dans le domaine des relations du travail. 
[par. 257] 

[303] Si dans Health Services les juges majoritai-
res avaient eu recours à une interprétation constitu-
tionnelle semblable à celle que je décris ci-dessus, 
leur décision n'aurait pas suscité tant de controverse. 
Je reconnais d'emblée que les critiques dont a fait 
l'objet la décision ne sont pas unanimes. La Juge en 
chef et le juge LeBel renvoient aux auteurs dont les 
commentaires sont favorables dans l'ensemble, et le 
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with the expansive approach taken by the major-
ity in the case at bar and with the use they make 
of Health Services. A more prudent approach, one 
that would be consistent with this Court's jurispru-
dence on s. 2(d) and with the issues the Court actu-
ally considered in that case, would be to restrict the 
ratio of Health Services to the questions actually 
raised and the answers actually given in that case. 

[304] In Health Services, the claimants asked this 
Court to declare that the governinent had interfered 
with their right to unite to achieve common goals. 
While they recognized that under most Canadian 
labour law statutes, employers had an obligation to 
bargain in good faith, the claimants were not seek-
ing a declaration characterizing this obligation as 
a constitutional one. Neither the British Columbia 
Supreme Court nor the Court of Appeal dealt 
with a duty on employers to bargain in good faith, 
because this subject was quite simply not raised. 
Indeed, it was in its legislative capacity — not as 
an employer — that the government had interfered 
with the employee's rights. Therefore, the major-. 
ity in Health Services did not need to comment on 
or make findings in respect of whether the gov-
ernment, as an employer, had a duty to negotiate 
in good faith. There was thus no need to impose 
a Charter-based duty to bargain on employers. A 
fortiori, there was no need to import, together with 
this duty, the good faith element that is one of the 
hallmarks of the Wagner model and that inevitably 
entails a number of statutory components. I cannot 
therefore agree with the majority in the case at bar 
that Health Services imposes constitutional duties 
"on governments as employers" (para. 73). 

[305] All that was required by the questions 
raised in Health Services was a finding that since 
the employees had a constitutional right to engage 
in associational activities and act in common to 
reach common goals, the legislature could not inter-
fere with their right (i) by prohibiting them from  

juge Rothstein, à ceux dont les opinions sont pour la 
plupart défavorables. Je ne peux souscrire à l'inter-
prétation large que préconisent les juges majoritai-
res en l'espèce, ni à leur application de l'arrêt Health 
Services. Une approche plus prudente, compatible 
avec la jurisprudence de la Cour relative à l'al. 2d) 
et axée sur le véritable objet du litige dans cette 
affaire, consiste à s'en tenir à la décision rendue à 
l'égard des questions effectivement soulevées dans 
Health Services. 

[304] Dans Health Services, les appelants deman-
daient à notre Cour de déclarer que l'État avait 
entravé l'exercice de leur droit de s'unir en vue d'at-
teindre des objectifs communs. Certes, ils recon-
naissaient que la plupart des lois canadiennes du 
droit du travail obligent l'employeur à négocier de 
bonne foi, mais ils ne demandaient pas à la Cour 
de déclarer que cette obligation avait un fondement 
constitutionnel. En fait, ni la Cour suprême de la 
Colombie-Britannique, ni la Cour d'appel n'ont 
abordé la question de l'obligation de l'employeur de 
négocier de bonne foi, car elle ne leur avait pas été 
soumise. En effet, dans Health Services, c'était à titre 
de législateur — et non d'employeur — que l'État 
avait entravé l'exercice des droits des employés. 
Par conséquent, les juges majoritaires n'étaient pas 
requis de commenter ou de tirer des conclusions 
concernant la question de savoir si, en tant qu'em-
ployeur, l'État avait l'obligation de négocier de 
bonne foi. Il n'était donc pas nécessaire d'imposer 
à l'employeur une obligation de négocier fondée sur 
la Charte. Il n'était, à plus forte raison, pas néces-
saire de préciser qu'il s'agissait d'une obligation de 
négocier de bonne foi, une caractéristique propre au 
modèle Wagner et qui emporte forcément la recon-
naissance d'un certain nombre d'éléments d'origine 
législative. C'est pourquoi je ne puis convenir avec 
les juges majoritaires en l'espèce que l'arrêt Health 
Services impose des obligations Constitutionnelles 
« aux gouvernements à titre d'employeurs » (par. 73). 

[305] Tout ce qui était requis par les questions 
posées dans Health Services était de conclure que, 
vu le droit constitutionnel des employés de partici-
per à des activités associatives et d'agir collective-
ment pour réaliser des objectifs communs, le légis-
lateur ne pouvait entraver le droit des employés 
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addressing certain issues in the collective bargain-
ing process; and (ii) by cancelling negotiated provi-
sions in the agreements and thereby rendering the 
process meaningless. By enacting legislation that 
had prohibited the negotiation of certain issues in 
the course of Charter-protected associational activ-
ities and rendering useless the efforts expended to 
achieve a negotiated agreement on certain subjects, 
the legislature had interfered with their right. This 
conclusion did not depend on the employer's being 
under a duty to bargain in good faith. 

[306] In the case at bar, the issue is similar to the 
one in Health Services in that it concerns legisla-
tive action, but it is not, as the Chief Justice and 
LeBel J. put it, whether the "AEPA provides a pro-
cess that satisfies" "the right of an employees' asso-
ciation to make representations to the employer and 
have its views considered in good faith" (para. 99). 
Although the right of employees to have their views 
considered in good faith may well flow from cer-
tain comments made in Health Services, they do 
not flow from the issues raised in that case. The 
duty to act in good faith is part and parcel of a web 
of statutory components. It should not be found to 
be a constitutional requirement in the instant case. 

[307] To frame the issue in this case, the AEPA 
must be situated in its context. The AEPA is the 
response of the Ontario legislature to this Court's 
decision in Dunmore. In that case, agricultural 
workers had been excluded from the general stat-
utory regime and had suffered from the statute's 
underinclusiveness. The expanded definition of 
"freedom of association" that resulted from Health 
Services has no bearing on the protection the 
Ontario legislature must provide to agricultural 
workers. The reason is that Dunmore purported to 
impose on the Ontario legislature an obligation to 

• provide agricultural workers with more than what 
had until then been considered to be included in 
the scope of the constitutionally protected right to 
associate. Indeed, the decision in Dunmore, which 
was consistent with Delisle v. Canada (Deputy 
Attorney General), [1999] 2 S.C.R. 989, at para. 10, 
was based on the premise that s. 2(d) "exists inde-
pendently of any legislative framework". However, 

(i) par l'interdiction de la négociation collective de 
certaines questions et (ii) par l'annulation des dispo-
sitions des conventions collectives qui prive de sens 
ce processus. En adoptant une loi qui soustrayait 
certaines questions à l'activité associative par 
ailleurs protégée par la Charte et en rendant futiles 
les efforts déployés pour négocier certains sujets, 
le législateur avait effectivement porté atteinte au 
droit des employés. Or, pour conclure en ce sens, 
nul n'était besoin de déterminer si l'employeur avait 
l'obligation de négocier de bonne foi. 

[306] La présente affaire est analogue à Health 
Services en ce sens qu'elle porte sur l'action légis-
lative, mais la Juge en chef et le juge LeBel ont tort 
de considérer que le litige réside dans la question 
de savoir si « la LPEA prévoit un processus » qui 
respecte « le droit d'une association d'employés de 
présenter des observations à l'employeur et de les 
voir prises en compte de bonne foi » (par. 99). Le 
droit des employés à l'examen de bonne foi de leurs 
revendications par l'employeur peut peut-être s'in-
férer de remarques formulées dans l'arrêt Health 
Services, mais pas des réponses aux questions qui 
y étaient soulevées. Si l'obligation d'agir de bonne 
foi s'inscrit dans un faisceau de dispositions légis-
latives, il ne saurait être question en l'espèce de la 
tenir pour constitutionnelle. 

[307] Pour cerner la question en litige en l'espèce, 
il faut replacer la LPEA dans son contexte. Par l'adop-
tion de cette loi, le législateur ontarien donnait suite 
à la décision de notre Cour dans l'affaire Dunmore. 
Dans cette affaire, les travailleurs agricoles avaient 
été exclus de la législation générale du travail et 
en subissaient un préjudice. L'élargissement de la 
définition de « liberté d'association » résultant des 
conclusions prononcées dans Health Services n'a 
aucune incidence sur la protection que le législateur 
ontarien doit accorder aux employés agricoles. En 
effet, l'arrêt Dunmore avait pour objet d'imposer à 
la législature ontarienne l'obligation d'offrir à cette 
catégorie de travailleurs une protection supérieure 
à celle que l'on considérait jusqu'alors découler de 
la liberté d'association garantie par la Constitution. 
L'arrêt Dunmore, qui s'inscrivait dans la foulée de 
l'arrêt Delisle c. Canada (Sous-procureur général), 
[1999] 2 R.C.S. 989, au par. 10, avait effectivement 
pour prémisse que l'al. 2d) « existe en dehors de 
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it was held that agricultural workers should be 
afforded greater protection because they were vul-
nerable and were substantially unable to exercise 
their constitutional right without the support of a 
legislative framework. 

[308] As I explàined above, in my view, the effect 
of Health Services is that freedom of association 
includes the freedom to engage in associational 
activities and the ability of employees to act in 
common to reach shared goals related to workplace 
issues and terms of employment. This delineation 
of the scope of freedom of association does not 
entail a more expansive protection than the legisla-
tive framework mandated by Dunmore for the agri-
cultural workers. Therefore, if the AEPA complies 
with Dunmore, it will necessarily comply with the 
Charter. To answer the question in the case at bar, 
there is no need to import a duty to bargain in good 
faith. I cannot therefore agree with the statement of 
the majority in the case at bar that, "[s]ince Health 
Services, it has been clear that [a meaningful exer-
cise of the right to associate] requires employers 
to consider employee representations in good faith" 
(para. 104). 

[309] I would be remiss were I not to mention 
the observation of the majority in Health Services 
(at para. 88) that, owing to s. 32 of the Charter, 
"a private employer is not bound" by s. 2(d) seems 
to have been lost in the case at bar. The require-
ment created by the majority in the instant case 
(at para. 73) that the legislature "impose statutory 
obligations on employers" to conduct good faith 
negotiations cannot be found in Health Services. 
As a result of this new requirement, Parliament 
and the legislatures will now, subject to justi-
fication under s. 1 of the Charte; have a consti-
tutional obligation to ensure that their Wagner-
based labour legislation includes  ail  employees. 
The irony of this result is that no such obligation 
was sought by the claimants either in Dunmore or 
in Health Services, the very cases on which the 
majority now rely to support their statement in this 
appeal.  

tout cadre législatif ». Or, les employés agricoles 
avaient besoin d'une protection accrue parce qu'ils 
étaient vulnérables et qu'il leur était essentiellement 
impossible d'exercer leur droit constitutionnel sans 
l'appui de la loi. 

[308] Comme je l'ai expliqué ci-dessus, suivant 
l'arrêt Health Services, la liberté d'association 
englobe la liberté de participer à des activités asso-
ciatives et la faculté des employés d'agir de concert 
pour réaliser des objectifs communs concernant 
le travail et les conditions d'emploi. Définie de la 
sorte, la liberté d'association ne nécessite pas une 
protection plus grande que celle prévue par le cadre 
législatif dont la Cour ordonne l'adoption dans l'ar-
rêt Dunmore pour régir les employés agricoles. 
Par conséquent, si la LPEA respecte les principes 
énoncés dans l'arrêt Dunmore, elle est forcément 
conforme à la Charte. Il n'est pas nécessaire d'inté-
grer quelque obligation de négocier de bonne foi 
pour statuer en l'espèce. C'est pourquoi je ne peux 
souscrire à l'énoncé des juges majoritaires selon 
lesquels « [d]epuis l'arrêt Health  Services,  il est 
clair que l'employeur doit [du fait de l'exercice véri-
table du droit de s'associer] examiner de bonne foi 
les observations de ses employés » (par. 104). 

[309] Je ne saurais passer sous silence l'observa-
tion des juges majoritaires dans Health Services 
selon laquelle, vu l'application de l'art. 32 de la 
Charte, « [u]n employeur du secteur privé n'est pas 
lié par l'al. 2d) » (par. 88). La remarque semble 
omise du raisonnement qu'ils tiennent en l'espèce. 
L'affirmation des juges majoritaires dans le présent 
dossier (par. 73) qu'il incombe aux législateurs d'im-
poser à tous les employeurs de négocier de bonne 
foi ne trouve aucun fondement dans Health Services. 
Au vu de cette obligation nouvelle, .les législateurs 
fédéral et provinciaux devraient dorénavant, pour 
respecter la Constitution, faire en sorte que leur 
législation axée sur le modèle Wagner s'applique à 
tous les employés, sauf justification au regard de 
l'article premier. Le résultat est ironique, dans la 
mesure où nul n'avait demandé la reconnaissance 
d'une telle obligation dans les affaires Dunmore 
et Health Services, celles-là mêmes qu'invoquent 
aujourd'hui les juges majoritaires en se prononçant 
en l'espèce. 
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[310] If Parliament and the legislatures are 
required to impose, in their statutory schemes, a 
duty on employers to bargain in good faith, this duty 
will apply to all public and private sector employ-
ees. Dunmore, which concerned the exclusion of 
a group of employees who required assistance to 
exercise their constitutional right to associate, will 
now apply to all Canadian employees regardless of 
whether they need such support to exercise their 
s. 2(d) right (see Delisle). This being so, the Court 
will be making a policy decision in the place of 
Parliament and the legislatures. I would prefer to 
exercise restraint in such a case. 

[311] Because my interpretation of Health Services 
is based on the questions that were actually raised in 
that case and the answers the Court actually gave to 
those questions, I am of the view that in the instant 
case, the AEPA has not been proven to violate the 
employees' right to associate. Section 1 of the AEPA 
lists the rights of agricultural employees as follows: 
(1) the right to form or join an employees' associa-
tion; (2) the right to participate in the lawful activ-
ities of an employees' association; (3) the right to 
assemble; (4) the right to make representations to 
their employers, through an employees' association, 
respecting the terms and conditions of their employ-
ment; and (5) the right to protection against inter-
ference, coercion and discrimination in the exercise 
of their rights. Farley J. pointed out that Dunmore 
did not require the "legislation . . . to incorporate a 
complete panoply of collective bargaining rights" 
(para. 22) and found that the impugned legislation 
met the standards established in Dunmore. I agree 
with Farley J., and I respectfully disagree with the 
Court of Appeal's interpretation. 

[312] Since Dunmore remains central to this 
appeal, I must comment briefly on the approach 
taken in that case. 

II. Approach From Dunmore 

[313] In Health Services (at para. 176), I voiced 
concerns about the majority's adoption of a criterion 

[310] Si les législateurs fédéral et provinciaux 
doivent prévoir dans leur régime législatif respec-
tif l'obligation de l'employeur de négocier de bonne 
foi, tous les employés, du secteur public et du sec-
teur privé, peuvent en demander le respect. L'arrêt 
Dunmore, rendu à l'égard d'un groupe d'employés 
exclus de la législation générale du travail et qui 
avaient besoin de soutien pour exercer leur droit 
constitutionnel de s'associer, vaut désormais pour 
tous les employés canadiens, peu importe qu'ils 
aient besoin ou non de l'appui de l'État pour exercer 
la liberté que leur garantit l'al. 2d) (voir Delisle). De 
ce fait, les juges majoritaires prennent une décision 
politique qui devrait revenir aux législateurs fédé-
ral et provinciaux. Je préférerais m'en abstenir en 
l'espèce. 

[311] Comme j'interprète l'arrêt Health Services 
en fonction des questions effectivement soulevées 
et tranchées dans ce dossier, j'estime qu'il n'est pas 
démontré en l'espèce que la LPEA contrevient au 
droit des employés de s'associer. L'article premier 
de la LPEA énumère ainsi les droits des travailleurs 
agricoles : (1) le droit de former une association 
d'employés ou d'adhérer à une telle association; (2) 
le droit de participer aux activités légitimes d'une 
association d'employés; (3) le droit de réunion; 
(4)le droit de présenter des observations à leurs 
employeurs, par l'intermédiaire d'une association 
d'employés, au sujet de leurs conditions d'emploi; 
(5)le droit d'exercer leurs droits sans crainte d'in-
gérence, de contrainte ou de discrimination. Le 
juge Farley souligne que l'arrêt Dunmore n'exige 
pas que [TRADUCTION] « la loi comprenne toute la 
panoplie des droits de négociation collective » (par. 
22). A son avis, la loi contestée respecte cet arrêt. 
Je suis d'accord avec lui et, avec respect pour leur 
opinion, je rejette l'interprétation des juges de la 
Cour d'appel. 

[312] Comme l'arrêt Dunmore demeure au coeur 
du présent pourvoi, il me paraît utile de commenter 
brièvement l'approche dans ce dossier. 

II. L'approche de l'arrêt Dunmore 

[313] Dans Health Services (par. 176), j'ai émis 
des réserves au sujet de l'emprunt, par les juges 



144 	 ONTARIO (A.G.) v. FRASER Deschamps J. 	 [2011] 2 S.C.R. 

used in Dumnore to determine whether the govern-
ment had infringed a Charter right. Even though 
both cases are based on compelling facts, princi-
ples should not be imported from one context into 
another that is not analogous to it. As I explained 
above, a similar unwarranted importation of prin-
ciples can be observed in the case at bar. But there 
is more. 

[314] It is helpful to recall that, as noted by Judy 
Fudge, "[a]t issue in Dunmore was the total exclu-
sion of agricultural workers in Ontario from any 
form of labour legislation that protected them 
against employer retaliation from joining and par-
ticipating in a trade union. The union did not ask for 
collective bargaining rights" ("The Supreme Court 
of Canada and the Right to Bargain Collectively: 
The Implications of the Health Services and 
Support case in Canada and Beyond" (2008), 37 
Indus. L.J. 25, at p. 30). 

[315] Dunmore was obviously a difficult case. At 
its heart was the economic inequality being sut-
fered by agricultural workers. While labour law is 
to some extent always about economic inequality, 
this issue does not occupy the forefront of every 
battle. Health Services was not primarily about 
economic inequality — it concerned legislative 
interference with both existing and future collec-
tive agreements. Although economic inequality 
has the potential to undermine the peaceful foun-
dations of democratic societies, economic equal-
ity is not an "equality right" for the purposes of s. 
15 of the Charter. In addition, even though labour 
law provides tools that help reduce economic ine-
quality, not all aspects of labour law are protected 
by the Charter (see Health Services, at para. 19). 
Finally, employment status is not, at least not at this 
time, regarded as an analogous ground for the pur-
poses of s. 15 of the Charter-.  

majoritaires, d'une norme employée dans l'arrêt 
Dunmore pour déterminer si une mesure gouver-
nementale contrevient à un droit garanti par la 
Charte. Même si, dans les deux affaires, les faits 
paraissaient irrésistibles, il n'était pas justifié de 
transposer d'une affaire à l'autre des principes 
énoncés pour des problèmes différents. Comme 
je l'ai expliqué ci-dessus, le présent dossier com-
porte une autre transposition indue. Mais ce n'est 
pas tout. 

[314] Pour reprendre les propos utiles de Judy 
Fudge, [TRADUCTION]  « [d]ans  Dunmore', le litige 
portait sur l'exclusion totale des employés agrico-
les ontariens du régime légal de relations du travail 
qui aurait pu les protéger contre les représailles de 
leur employeur s'ils avaient adhéré à un syndicat 
et participé à ses activités. Le syndicat né deman-
dait pas de droits de négociation collective » (« The 
Supreme Court of Canada and the Right to Bargain 
Collectively : The Implications of the Health 
Services and Support case in Canada and Beyond » 
(2008), 37 Indus. L.J. 25, p. 30). 

[315] À l'évidence, l'affaire Dunmore était déli-
cate, car elle avait pour origine l'inégalité économi-
que des employés agricoles. Si, dans une certaine 
mesure, la question de l'égalité économique est tou-
jours en cause en droit du travail, elle n'occupe pas 
l'avant-scène dans chaque conflit. En effet, Health 
Services n'intéressait pas principalement l'inéga-
lité économique, mais portait sur l'atteinte par voie 
législative aux conventions collectives existantes 
et ultérieures. Même si l'inégalité économique est 
susceptible de miner les fondements pacifiques 
de nos sociétés démocratiques, l'égalité économi-
que ne constitue pas l'un des « droits à l'égalité » 
garantis à l'art. 15 de la Charte. En outre, même si 
le droit du travail offre des outils qui contribuent à 
atténuer la disparité des revenus, tous ses aspects 
ne bénéficient pas de la protection de la Charte 
(voir Health Services, par. 19). Enfin, la situation 
professionnelle n'est pas reconnue — du moins pas 
pour l'instant — comme un motif analogue à ceux 
énumérés à l'art. 15 de la Charte. 

[316] Dunmore was based on the distinction 	[316] L'arrêt Dunmore repose sur la distinction 
between positive and negative rights. In my view, 	entre droits positifs et droits négatifs. À mon sens, 
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using this distinction' as a basis for finding that s. 
2(d) has been infringed involves some difficulty. 
Both the commentary and the case law provide 
sufficient justification for exercising caution before 
adopting an approach that relies on the positive-
negative distinction, particularly when the claim 
concerns state action or inaction. Stephen Holmes 
and Cass R. Sunstein express this eloquently in 
The Cost of Rights: Why Liberty Depends on Taxes 
(1999), at pp. 43-44: 

Individuals enjoy rights, in a legal as opposed to a moral 
sense, only if the wrongs they suffer are fairly and pre-
dictably redressed by their government. This simple 
point goes a long way toward disclosing the inadequacy 
of the negative rights/positive rights distinction. What it 
shows is that all legally enforced rights are necessarily 
positive rights. 

. . . That is to say, personal liberty cannot be secured 
merely by limiting government interference with free-
dom of action and association. No right is simply a right 
to be left alone by public officials. 

This brings to mind Cory and Iacobucci JJ.'s 
response in Vriend v. Alberta, [1998] 1 S.C.R. 493, 
at para. 56, to an argument that was analogous to 
the positive-negative rights dichotomy: 

It is said, however, that this case is different because the 
challenge centres on the legislature's failure to extend 
the protection of a law to a particular group of people. 
This position assumes that it is only a positive act rather 
than an omission which may be scrutinized under the 
Charter. In my view, for the reasons that will follow, 
there is no legal basis for drawing such a distinction. 

[317] Distinguishing between the freedom to 
exercise a right without state interference and the 
right to exercise a freedom unhampered by state 
action or inaction diverts the discussion from the 
substance of the actual protection afforded by the 
Charter. In our society, government activity is 
pervasive and unavoidable: see S. Bandes, "The 
Negative Constitution: A Critique" (1990), 88 Mich. 
L. Rev. 2271, at p. 2285, and Greater Vancouver 
Transportation Authority v. Canadian Federation 

il est périlleux de recourir à cette distinction pour 
déterminer s'il y a atteinte à l'al. 2d). La doctrine et 
la jurisprudence nous justifient amplement de faire 
preuve de prudence avant de s'engager dans une 
démarche fondée sur une telle distinction, en par-
ticulier lorsqu'une action ou une omission de l'État 
est en cause. Stephen Holmes et Cass R. Sunstein 
l'affirment d'ailleurs avec éloquence dans The Cost 
of Rights : Why Liberty Depends on Taxes (1999), 
p. 43-44:  

[TRADUCTION] L'individu ne jouit d'un droit, au sens 
juridique et non moral, que lorsque le préjudice 9u'il 
subit est susceptible de réparation équitable par l'Etat. 
Ce seul énoncé fait ressortir les lacunes de la distinction 
entre droits positifs et droits négatifs. Il montre que tout 
droit légalement susceptible d'exécution est forcément 
positif. 

. . . On ne peut donc faire respecter la liberté per-
sonnelle en empêchant seulement l'État d'entraver la 
liberté d'action et d'association. Le droit de ne pas être 
importuné par un représentant de l'État n'existe tout 
simplement pas. 

Ces propos rappellent l'accueil que les juges Cory 
et Iacobucci, dans l'arrêt Vriend c. Alberta, [1998] 
1 R.C.S. 493, par. 56, réservent à une thèse sem-
blable à celle fondée sur la distinction entre droits 
positifs et droits négatifs : 

On prétend toutefois que la présente affaire se distingue 
parce que la contestation porte essentiellement sur le 
fait que le législateur n'a pas accordé la protection d'une 
loi à un groupe de personnes en particulier. Les tenants 
de cette théorie tiennent pour acquis que seule l'action 
positive, par opposition à l'omission, peut faire l'objet 
d'un examen fondé sur la Charte. Pour les motifs expo-
sés ci-après, j'estime qu'une telle distinction n'a aucun 
fondement juridique. 

[317] Distinguer entre la liberté d'exercer un 
droit et le droit d'exercer une liberté, sans entrave 
active ou passive de l'État, risque de détourner 
le débat de la teneur réelle de la garantie consti-
tutionnelle. Dans notre société, l'État est omni-
présent: voir S. Bandes, « The Negative  Consti-
tution: A Critique » (1990), 88 Mich. L. Rev. 
2271, p. 2285, et Greater Vancouver Transpor-
tation Authority c. Fédération canadienne des 
étudiantes et étudiants — Section Colombie- 
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of Students — British Columbia Component, 2009 
SCC 31, [2009] 2 S.C.R. 295, at para. 34. 

[318] Dunmore was concerned with economic 
inequality. It was based on the notion that the 
Charter does not ordinarily oblige the government 
to take action to facilitate the exercise of a fun-
damental freedom. Recognition was given to the 
dichotomy between positive and negative rights. To 
get around the general rule, a somewhat convoluted 
framework was established for cases in which the 
vulnerability of a group justified resorting to gov-
ernment support. I agree with B. Langille, "The 
Freedom of Association Mess: How We Got into It 
and How We Can Get out of It" (2009), 54 McGill 
L.J. 177, that this detour appears to have been an 
artifice designed to sidestep the limits placed on 
the recognition of analogous grounds for the pur-
poses of s. 15. 

[319] To redress economic inequality, it would 
be more faithful to the design of the Charter to 
open the door to the recognition of more analo-
gous grounds under s. 15, as L'Heureux-Dubé J. 
proposed in Dunmore. Such an approach is pref-
erable to relying on a distinction that does not rest 
on a solid foundation. This, of course, would entail 
a sea change in the interpretation of s. 15 of the 
Charter. The majority in the instant case resist such 
a change, referring to "Canadian values" and to the 
need to take a "generous and purposive" approach 
when interpreting Charter rights (at paras. 32, 
90, 92 and 97), but to ensure consistency with the 
approach of the majority in Health Services (at 
paras. 81-96), they refer to equality in the s. 2(d) 
context without mentioning s. 15. My point here is 
not that each Charter protection should be inter-
preted in a formalistic manner. Rather, it is that if 
the law needs to move away from Dunmore's dis-
tinction between positive and negative rights, this 
should not be accomplished by conflating freedom 
of association with the right to equality or any other 
Charter right that may be asserted by a litigant. An 
analysis based on principles grounding the protec-
tion of rights and freedoms offers a better prospect 
of judicial consistency than one based on the more 
amorphous notion of "Canadian values". 

Britannique, 2009 CSC 3. 1, [2009] 2 R.C.S. 
295, par. 34. 

[318] Dans l'affaire Dunmore, l'inégalité éco-
nomique était en cause. Cette décision est fondée 
sur une règle voulant que, généralement, la Charte 
n'oblige pas l'État à agir pour faciliter l'exer-
cice d'une liberté fondamentale. La dichotomie 
droits positifs/droits négatifs y est reconnue. Pour 
contourner la règle générale, une grille d'analyse 
quelque peu alambiquée a été établie pour les 
cas où la vulnérabilité d'un groupe justifierait le 
recours à un soutien étatique. Je suis d'accord avec 
B. Langille (« The Freedom of Association Mess : 
How We Got into It and How We Can Get out of 
It » (2009), 54 R.D. McGill 177), que le recours à 
cette distinction constituait un moyen détourné de 
faire fi des décisions judiciaires qui délimitent les 
motifs analogues à ceux prévus à l'art. 15. 

[319] Pour remédier à une inégalité économique, 
il serait plus conforme à la structure de la Charte de 
reconnaître de nouveaux motifs analogues comme 
la juge L'Heureux-Dubé le fait dans l'arrêt Dunmore. 
Une telle approche serait préférable à l'adoption 
d'une distinction dénuée d'assise solide. Or cela sup-
poserait de modifier radicalement notre approche de 
l'interprétation de l'art. 15 de la Charte. Réfractaires 
à pareil changement, les juges majoritaires en l'es-
pèce, excipant des « valeurs canadiennes » et de la 
nécessité d'une interprétation « généreuse et téléo-
logique» des droits conférés par la Charte (par. 32, 
90, 92 et 97) et soucieux de respecter la démarche 
de la majorité dans Health Services (par. 81-96), ren-
voient à des notions d'égalité pour l'application de 
l'al. 2d) sans faire mention de l'art. 15. Je ne sug-
gère pas qu'il faille interpréter de manière forma-
liste chacune des garanties de la Charte. Je veux 
simplement signaler que, s'il est nécessaire de s'éloi-
gner de la distinction entre droits positifs et droits 
négatifs utilisée dans Dunmore, il ne faudrait pas 
pour autant confondre droit à l'égalité et liberté d'as-
sociation, ou tout autre droit protégé par la Charte 
susceptible d'être invoqué par une partie à un litige. 
L'analyse prenant appui sur les principes qui struc-
turent la protection des droits et des libertés permet 
plus de cohérence judiciaire que celle qui repose sur 
la notion floue de « valeurs canadiennes ». 
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[320] For these reasons, I would allow the appeal 
and restore Farley J.'s judgment. 

The following are the reasons delivered by 

[321] ABELLA J. (dissenting) — I fully endorse 
the Chief Justice and LeBel J.'s discussion of Health 
Services and Support — Facilities Subsector 
Bargaining Assn. v. British Columbia, 2007 SCC 
27, [2007] 2 S.C.R. 391. I agree with them that 
by including protection for the process of collec-
tive bargaining, Health Services enhanced the 
scope of s. 2(d) of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms beyond the formalism assigned to 
it by this Court's 1987 labour Trilogy (Reference 
re Public Service Employee Relations Act (Alta.), 
[1987] 1 S.C.R. 313; PSAC v. Canada, [1987] 1 
S.C.R. 424; and RWDSU v. Saskatchewan, [1987] 1 
S.C.R. 460). I am also in agreement with their criti-
cisms of Rothstein J.'s decision to reconsider the 
correctness of Health Services on his own motion, 
in the absence of a request from any of the parties 
that he do so, and without an opportunity for them 
to address the issue. 

[322] With the greatest respect, however, I do not 
agree that the Agricultural Employees Protection 
Act, 2002, S.O. 2002, c. 16 ("AEPA"), meets the 
new Health Services standard. I have great diffi-
culty with stretching the interpretive process in 
a way that converts clear statutory language and 
express legislative intention into a completely dif-
ferent scheme. The AEPA does not protect, and 
was never intended to protect, collective bargain-
ing rights. 

Background 

[323] The AEPA was enacted in 2002 to respond 
to this Court's 2001 decision in Dunmore v. Ontario 
(Attorney General), 2001 SCC 94, [2001] 3 S.C.R. 
1016, which held that s. 2(d) protected the right 
to organize. Dunmore was decided in accordance 
with the labour Trilogy, the then operative s. 2(d) 
paradigm. The Trilogy was widely taken as stand-
ing for the proposition that s. 2(d) did not include 

[320] Pour ces motifs, je suis d'avis d'accueillir 
l'appel et de rétablir la décision du juge Farley. 

Version française des motifs rendus par 

[321] LA JUGE ABELLA (dissidente) — Je sous-
cris entièrement à l'analyse que font la Juge en 
chef et le juge LeBel de l'arrêt Health Services and 
Support — Facilities Subsector Bargaining Assn. 
c. Colombie-Britannique, 2007 CSC 27, [2007] 2 
R.C.S. 391. Je conviens avec eux que cet arrêt, en 
conférant au processus de négociation collective la 
protection de l'al. 2d) de la Charte canadienne des 
droits et libertés, a élargi la portée de cette disposi-
tion au-delà du formalisme que lui avait attribué la 
trilogie de décisions en droit du travail rendues par 
la Cour en 1987 (Renvoi relatif à la Public Service 
Employee Relations Act (Alb.), [1987] 1 R.C.S. 313; 
AFPC c. Canada, [1987] 1 R.C.S. 424; SDGMR 
c. Saskatchewan, [1987] 1 R.C.S. 460). J'adhère 
également à leur critique de la décision du juge 
Rothstein de revenir de son propre chef sur le bien-
fondé de l'arrêt Health Services, sans y être invité 
par les parties et sans que celles-ci aient eu l'occa-
sion de présenter des observations à ce sujet. 

[322] Toutefois, en toute déférence, je ne peux 
convenir que la Loi de 2002 sur la protection des 
employés agricoles, L.O. 2002, ch. 16 (« LPEA »), 
respecte la nouvelle norme établie dans Health 
Services. J'ai beaucoup de difficulté à « étirer » le 
processus d'interprétation d'une façon qui trans-
forme le libellé clair du texte législatif et l'intention 
explicite du législateur en un régime complètement 
différent. La LPEA ne protège pas les droits de 
négociation collective, et n'a jamais eu pour objet 
de les protéger. 

Contexte 

[323] La LPEA a été adoptée en 2002 pour 
donner suite à l'arrêt Dunmore c. Ontario 
(Procureur général), 2001 CSC 94, [2001] 3 
R.C.S. 1016, dans lequel notre Cour avait statué, 
l'année précédente, que l'al. 2d) protège le droit 
de s'organiser. L'affaire Dunmore a été tranchée 
en conformité avec la trilogie en droit du travail, 
le paradigme existant alors pour l'application de 
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protection for collective bargaining (Professional 
Institute of the Public Service of Canada v. 
Northwest Territories (Conznzissioner), [1990] 2 
S.C.R. 367). The Trilogy was not challenged in 
Dunmore, and Bastarache J., writing for the major-
ity, was explicit that he was not addressing whether 
collective bargaining was protected under s. 2(d). 
What was protected, in his view, was the following: 

• I conclude that at minimum the statutory freedom 
to organize  in ... the [Labour Relations Act, 1995, S.O. 
1995, c. 1, Sch. A] ought to be extended to agricultural 
workers, along with protections judged essential to its 
meaningful exercise, such as freedom to assemble, to 
participate in the lawful activities of the association and 
to make representations,  and the right to be free from 
interference, coercion and discrimination in the exer-
cise of these freedoms. [Emphasis added; para. 67.] 

[324] It is not surprising, therefore, that the 2002 
AEPA contains no reference to a protection which 
made no appearance on the constitutional stage 
until 2007. Or that the trial judge's decision in 2006 
in the case before us, applied the Dunmore "right to 
organize" template and found the legislation corn-
pliant with s. 2(d) «2006), 79 O.R. (3d) 219). 

[325] But by the time the Court of Appeal 
heàrd this case in 2008, Health Services had been 
decided, creating a completely different jurispru-
dential universe. That was the new s. 2(d) universe 
Winkler C.J.O. applied to the AEPA (2008 ONCA 
760, 92 O.R. (3d) 481). He found the legislation 
wanting. I agree with him. 

Analysis 

[326] In granting constitutional protection to 
the process of collective bargaining under s. 2(d), 
Health Services found the duty to consult and nego-
tiate in good faith to be a "fundamental precept" 
(para. 97). This does not guarantee that a collec-
tive agreement will be achieved, but good faith bar-
gaining does require that the parties meet, engage 
in a meaningful dialogue, and make reasonable  

l'al. 2d). Suivant l'interprétation largement répan-
due de la trilogie, Pal. 2d) ne protège pas la négo-
ciation collective (Institut professionnel de la 
Fonction publique du Canada c. Territoires du 
Nord-Ouest (Commissaire), [1990] 2 R.C.S. 367). 
La trilogie n'a pas été contestée dans Dunmore, et 
le juge Bastarache, au nom de la majorité, a indi-
qué expressément qu'il ne se prononçait pas sur la 
question de savoir si l'al. 2d) protège le droit à la 
négociation collective. Voici son avis sur ce qui est 
protégé par cette disposition : 

• . . je conclus que, au minimum, doit être reconnu aux 
travailleurs agricoles le droit de se syndiquer  prévu à 
[la Loi de 1995 sur les relations de travail, L.O. 1995, 
ch. 1, ann. A], avec les garanties jugées essentielles à 
son exercice véritable, comme la liberté de se réunir, de 
participer aux activités légitimes de l'association et de 
présenter des revendications,  et la protection de l'exer-
cice de ces libertés contre l'ingérence, les menaces et la 
discrimination. [Je souligne; par. 67.] 

[324] Il n'est donc pas surprenant que la LPEA 
de 2002 ne fasse aucunement mention d'une pro-
tection qui n'est apparue sur la scène constitution-
nelle qu'en 2007. Ou qu'en 2006, le juge de pre-
mière instance dans la présente affaire ait appliqué 
le modèle du « droit de s'organiser » reconnu dans 
Dunmore et ait conclu que la loi respectait l'al. 2d) 
«2006), 79 O.R. (3d) 219). 

[325] Or, quand la Cour d'appel a examiné l'af-
faire, en 2008, l'arrêt Health  Services  avait été 
rendu et avait créé un univers jurisprudentiel entiè-
rement différent. C'est ce nouvel univers entourant 
l'al. 2d) que le juge en chef de l'Ontario a appliqué 
à la LPEA (2008 ONCA 760, 92 Ô.R. (3d) 481). Le 
juge en chef Winkler a estimé cette loi déficiente. 
Je suis du même avis. 

Analyse 

[326] En accordant la protection constitutionnelle 
de l'al. 2d) au processus de négociation collective, 
dans Health Services, la Cour a jugé que l'obligation 
de consulter et de négocier de bonne foi constitue 
un « précepte fondamental » (par. 97). Des négo-
ciations collectives menées de bonne foi ne garan-
tissent pas qu'une convention collective sera effec-
tivement conclue, mais elles exigent que les parties 
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efforts to arrive‘ at a collective agreement (paras. 
90 and 101). Health Services confirmed that this 
involves not only the employees' collective right, as 
confirmed in Dunmore, to organize and make rep-
resentations, but also a corollary duty on the part 
of employers to meaningfully discuss, consult, and 
consider these representations: 

. . . the right to bargain collectively protects not just 
the act of making representations, but also the right of 
employees to have their views heard in the context of a 
meaningful process of consultation and discussion. . . . 
[T]he right to collective bargaining cannot be reduced  
to a mere right to make representations. [Emphasis 
added; para. 114.1  

(See also para. 101.) 

[327] This requirement of meaningful dialogic 
consultation has long been recognized in collec-
tive bargaining regimes: Royal Oak Mines Inc. 
v. Canada (Labour Relations Board), [1996] 1 
S.C.R. 369, at para. 41; U.E.W. and DeVilbiss Ltd., 
[1976] 2 C.L.R.B.R. 101 (Ont.); George W. Adams, 
Canadian Labour Law (2nd ed. (loose-leaf)), vol. 
2, at paras. 10.1710 and 10.1870-10.1920; Donald D. 
Carter et al., Labour Law in Canada (5th  cd.  2002), 
at paras. 621-22; Wesley B. Rayner, Canadian 
Collective Bargaining Law (2nd ed. 2007), at 
pp. 333-34; Elisheva (Elika) Barak-Ussoskin, 
"Collaboration in the Tripartite System: The Right 
to be Consulted and the Duty to Consult", in A. 
I-Ibland et al., eds., Employee Involvement in a 
Globalising World: Liber Amicorum Manfred 
Weiss (2005), 439, at p. 445. 

[328] If we then turn to the relevant language of 
the AEPA and its description of what is required of 
an employer, we find the following: 

5. (1) The employer shall give an employees' associ-
ation a reasonable opportunity to make representations 
respecting the terms and conditions of employment of 
one or more of its members who are employed by that 
employer.  

se rencontrent, établissent un véritable dialogue 
et fassent un effort raisonnable pour arriver à une 
convention collective (par. 90 et 101). L'arrêt Health 
Services a confirmé qu'un tel exercice fait interve-
nir non seulement le droit collectif des employés de 
s'organiser et de présenter leurs revendications, qui 
a été reconnu dans Dunmore, mais également une 
obligation corrélative de l'employeur de participer 
à un exercice véritable de consultations, de discus-
sions et d'examen de leurs revendications : 

. . . le droit à un processus de négociation collective 
protège non seulement la présentation de revendications 
collectives, mais aussi le droit des employés de se faire 
entendre par le canal de consultations et discussions 
véritables. [.. .1 [Lie droit de négociation collective ne 
saurait se limiter à la simple possibilité de présenter des 
revendications.  [Je souligne; par. 114.] 

(Voir également le par. 101.) 

•  [327] Cette obligation de consultation sous forme 
de dialogue véritable est reconnue depuis long-
temps dans les régimes de négociation collective : 
Royal Oak Mines Inc. c. Canada (Conseil des 
relations du travail), [1996] 1 R.C.S. 369, par. 41; 
U.E.VV. and DeVilbiss Ltd., [1976] 2 C.L.R.B.R. 
101 (Ont.); George W. Adams, Canadian Labour 
Law (2e éd. (feuilles mobiles)), vol. 2, par. 10.1710 
et 10.1870-10.1920; Donald D. Carter et autres, 
Labour Law in Canada (5e éd. 2002), par. 621-622; 
Wesley B. Rayner, Canadian Collective Bargaining 
Law (2e éd. 2007), p. 333-334; Elisheva (Elika) 
Barak-Ussoskin, « Collaboration in the Tripartite 
System : The Right to be Consulted and the Duty to 
Consult », dans A. Mand et autres, dir., Employee 
Involvement in a Globalising World : Liber 
Amicorum Manfred Weiss (2005), 439, p. 445. 

[328] Si l'on se reporte aux dispositions perti-
nentes de la LPEA, voici les obligations auxquelles 
l'employeur est tenu : 

5. (1) Un employeur donne à une association d'em-
ployés une occasion raisonnable de présenter des obser-
vations au sujet des conditions d'emploi d'un ou de 
plusieurs de ses membres qui sont employés par cet 
employeur. 
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(5) The employees' association may make the rep-
resentations orally or in writing. 

(6) The employer shall listen to the representations 
if made orally, or read them if made in writing. 

(7) If the representations are made in writing, the 
employer shall give the association a written acknowl-
edgment that the employer has read them. 

[329] The process created by these provisions is 
the following: an employees' association is entitled 
to make representations, either orally or in writing, 
about the terms and conditions of employment. If 
the representations are made orally, the employer 
is required to "listen" to them. If they are made in 
writing, the employer must "read" them and give 
the "employees' association" a written acknowl-
edgment that the representations have been read. 
That is the full extent of the employer's duties — 
to listen, to read, and to acknowledge receipt. No 
response is required. 

[330] If we compare these duties under the AEPA 
to the linguistic markers set out in Health Services, 
we find that the following language is missing in 
action: "negotiate", "meet", "good faith", "engage", 
"exchange", "dialogue", "consultation", "discus-
sions", "consideration", "accommodation" and 
"union". Nor does the key word "bargaining" 
appear. 

[331] Noting the absence in the AEPA of Health 
Services' collective bargaining vocabulary is not a 
criticism of the government's motives. The AEPA 
was the government's good faith — and, as the 
trial judge found, successful — implementation of 
how Dunmore had defined the scope of s. 2(d) in 
2001. This does not, however, assist in determin-
ing whether it complies with the revised scope 
described in Health Services. The Ontario gov 
ernment obviously cannot be held responsible for 
the redefinition of s. 2(d) that intervened between 
the enactment and appellate review of the AEPA, 
but neither can courts disregard the applicable law 
because of its infelicitous timing. Since the applica-
ble law for s. 2(d) is now found in Health Services, 
the AEPA must be scrutinized for compliance with 

(5) L'association d'employés peut présenter ses 
observations oralement ou par écrit. 

(6) L'employeur écoute les observations qui lui sont 
présentées oralement et lit celles qui lui sont présentées 
par écrit. 

(7) Si les observations lui sont présentées par écrit, 
l'employeur informe l'association d'employés par écrit 
qu'il les a lues. 

[329] Ces dispositions créent le processus sui-
vant: une association d'employés peut présenter 
des observations oralement ou par écrit au sujet 
des conditions d'emploi. Si les observations sont 
présentées oralement, l'employeur les « écoute ». 
Si elles lui sont présentées par écrit, l'employeur 
les « lit » et informe par écrit « l'association d'em-
ployés » qu'il les a lues. Voilà en quoi consistent 
les obligations de l'employeur — écoute, lecture et 
confirmation de lecture. Aucune réponse de sa part 
n'est exigée. 

[330] En comparant les obligations imposées par 
la LPEA aux repères linguistiques qui figurent dans 
l'arrêt Health Services, on constate que les termes 
suivants manquent à l'appel : « négocier »,  «rencon-
trer », « bonne foi », « participer », « 'échanger », 
« dialogue », « consultations », «  discussions  », 
« considérations », « accommodement » et « syn-
dicat ». Le mot-clé « négociation » n'y figure pas 
non plus. 

[331] Souligner l'absence dans la LPEA du voca-
bulaire des - négociations collectives n'est pas une 
critique des motivations du gouvernement. Le gou-
vernement a édicté la LPEA de bonne foi — et avec 
succès, selon le juge de première instance — pour 
tenir compte de la portée de l'al.. 2d), telle que l'a 
définie l'arrêt Dunmore en 2001. Toutefois, cela 
ne nous aide pas à déterminer si la loi respecte l'al. 
2d) en fonction de sa portée redéfinie par Health 
Services. On ne saurait certes tenir rigueur au gou-
vernement de l'Ontario du fait que la portée de 
l'al. 2d) a été élargie entre l'adoption de la LPEA 
et le contrôle de sa validité par la Cour d'appel. 
Néanmoins, les tribunaux ne peuvent pas ignorer 
une règle de droit applicable, qui intervient à un 
moment malheureux. Comme ce sont désormais les 
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its principles. And since, on its face, no bargaining 
or consultation is required by the AEPA, let alone 
the good faitfi bargaining Health Services set out 
as a minimal constitutional protection, the AEPA 
violates s. 2(d) of the Charter. 

[332] Not only is there clarity of language, there 
is also clarity of purpose. The government's inten-
tions to exclude collective bargaining were forth-
right. The then Minister of Agriculture and Food, 
the Honourable Helen Johns, was unequivocal 
when she introduced the legislation in confirming 
that the legislation included no right to collective 
bargaining: 

However, I need to make one thing very clear here. 
While an agricultural employee may join an association 
that is a union, the proposed legislation does not extend 
collective bargaining to agricultural workers. 

(Legislative Assembly of Ontario, Official Report 
of Debates (Hansard), No. 46A, October 22, 2002, 
at p. 2339 (emphasis added)) 

This was based on the legislative goal of complying 
only with the rights required by Dunmore, rights 
which, as the Minister correctly noted, addressed 
only the "right to associate", not the "right to col-
lectively bargain": 

I'd like to say that the Supreme Court was very clear. 
They said that agricultural workers across the province 
had the right to associate. They did not say that they had 
the right to collectively bargain.  

(Legislative Assembly of Ontario, Official Report 
of Debates (Hansard), No. 43A, October 16, 2002, 
at p. 2128 (emphasis added))  

[333] Judging from their conduct, the parties 
involved in this appeal seem to have accepted there 
were no protections for the process and enforce-
ment of collective bargaining in the AEPA. The 
United Food and Commercial Workers Union  

principes établis dans Health Services qui régissent 
l'application de Pal. 2d), il faut vérifier la confor-
mité de la LPEA à cet arrêt. Or, le texte même de 
la loi ne révèle aucune obligation de négociation ou 
de consultation — et encore moins l'obligation de 
négocier de bonne foi qui, selon Health Services, 
constitue la protection constitutionnelle minimale. 
Par conséquent, la LPEA contrevient à l'al. 2d) de 
la Charte. 

[332] Non seulement le texte de la loi est clair, 
mais son objet l'est également. Le gouvernement 
n'a pas caché son intention d'exclure la négociation 
collective. La ministre de l'Agriculture et de l'Ali-
mentation de l'époque, l'honorable Helen Johns, a 
confirmé on ne peut plus clairement, lors du dépôt 
du projet de loi, qu'il ne prévoyait aucun droit à la 
négociation collective : 

[TRADUCTION] Cependant, je dois préciser une 
chose. Bien qu'un employé agricole puisse adhérer à 
une association constituée en syndicat, le projet de loi  
ne donne pas aux travailleurs agricoles le droit de négo-
ciation collective. 

(Assemblée législative de l'Ontario, Journal des 
débats (Hansard), no 46A, 22 octobre 2002, p. 
2339 (je souligne)) 

Cette affirmation reposait sur l'objectif du gou-
vernement de se conformer seulement aux droits 
reconnus dans l'arrêt Dunmore. Or, comme l'a 
indiqué correctement la ministre, ces droits se 
limitaient au droit « de s'associer », et n'incluaient 
pas le « droit de négociation collective » : 

[TRADUCTION] Permettez-moi de dire que la Cour 
suprême a été très claire. Les juges ont reconnu aux 
travailleurs agricoles de la province entière le droit de 
s'associer. Ils ne leur ont pas reconnu le droit de négo-
ciation collective.  

(Assemblée législative de l'Ontario, Journal des 
débats (Hansard), n° 43A, 16 octobre 2002, p. 2128 
(je souligne)) 

[333] À en juger par leurs actes, les parties visées 
dans le présent pourvoi semblent avoir accepté 
que rien dans la LPEA ne protège le processus de 
négociation collective ni son application. L'Union 
internationale des travailleurs et travailleuses 
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Canada represented workers at  Roi-Land Farms 
Ltd. After a vote in which an overwhelming major-
ity voted in favour of certification, the union wrote 
to  Roi-Land requesting a meeting to begin nego-
tiations. The owner of Roi-Land Farms did not 
respond to the letter and refused to recognize the 
union. The same union also represented employ-
ees at Platinum Produce, where the employer gave 
the union the opportunity to make brief oral repre-
sentations, but said it had no obligation to bargain 
towards a collective agreement. The meeting lasted 
15 minutes. 

[334] In the years since the AEPA was enacted 
in 2002, there is no evidence of a single success-
fully negotiated collective agreement or even of 
any negotiations. I appreciate that statutory inter-
pretation does not draw on the perceptions of the 
statute's intended consumers, but where, as here, 
there is perfect harmony between statutory lan-
guage, legislative intention, and public perception, 
the usual interpretative tools are vindicated. 

[335] In addition to finding a violation of s. 2(d) 
based on the explicit failure, by text and by design, 
to include even a hint of a process of collective 
bargaining, let alone a duty to engage in meaning-
ful and good faith efforts to arrive at a collective 
agreement, I also agree with Winkler C.J.O. that 
for agricultural workers, the absence of a statutory 
enforcement mechanism and of majoritarian exclu-
sivity is an infringement of s. 2(d). 

[336] Health Services recognized that s. 2(d) of 
the Charter obliged the state, either as employer 
or as legislator, to protect the process of collective 
bargaining (para. 88). The content of that protec-
tion will of course mean different things in differ-
ent contexts. The determinative question will inevi-
tably be, as Bastarache J. said in Dunmore, what 
protections are "essential" to the "meaningful exer-
cise" of the right.  

unis de l'alimentation et du commerce — Canada 
représentait les travailleurs de Roi-Land Farms 
Ltd. À l'issue d'un vote massif en faveur de l'ac-
créditation, le syndicat a écrit à Rol-Land pour 
solliciter une rencontre afin d'entamer les négo-
ciations. Le propriétaire de Roi-Land Farms n'a 
pas répondu à cette lettre et a refusé de recon-
naître le syndicat. Ce même syndicat représentait 
également les employés de Platinum Produce, où 
l'employeur lui a donné l'occasion de présenter de 
brèves observations oralement, mais a affirmé ne 
pas être tenu de négocier en vue de la conclusion 
d'une convention collective. La rencontre a duré 
15 minutes. 

[334] Depuis l'adoption de la LPEA en 2002, 
rien n'indique qu'une convention collective ait été 
conclue, ni même que des négociations aient eu 
lieu. Je suis consciente du fait que l'interprétation 
législative ne saurait s'appuyer sur les perceptions 
des personnes visées par la mesure législative, mais 
lorsque le texte de la loi, l'intention du législateur et 
la perception du public sont en parfaite harmonie, 
comme c'est le cas en l'espèce, la valeur des outils 
d'interprétation habituels se trouve confirmée. 

[335] En plus de conclure que la loi ne se conforme 
pas à l'al. 2d) en raison de l'absence manifeste, tant 
dans le texte que dans l'économie de la loi, de la 
moindre évocation d'un processus de négociation 
collective, et encore moins d'une obligation quel-
conque de participer de bonne foi à des efforts 
véritables en vue de conclure une convention col-
lective, je partage l'avis du juge en chef Winkler 
qu'elle y contrevient, à l'égard des travailleurs agri-
coles, parce qu'elle n'établit aucune voie de droit et 
ne reconnaît pas le monopole syndical conféré par 
un vote majoritaire. 

[336] L'arrêt Health Services a reconnu que l'al. 
2d) de la Charte oblige l'État, à titre d'employeur 
ou de législateur, à protéger le processus de négo-
ciation collective (par. 88). La teneur de cette 
protection varie évidemment selon le contexte. 
Comme l'a dit le juge Bastarache dans Dunmore, 
la question déterminante est inévitablement celle 
de savoir quelles sont les garanties « essentielles à 
[1']exercice véritable » du droit. 
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[337] The right at issue in Dunmore was the 
right to organize. Bastarache J. concluded that 
this required ancillary protection for the freedom 
to assemble, to participate in the lawful activities 
of the "employees' association" and to make rep-
resentations, along with the right to be free from 
interference, coercion and discrimination in the 
exercise of those freedoms (para. 67). All of these 
protections found their way into the AEPA, which 
is why the trial judge gave it his stamp of constitu-
tional approval. 

[338] Now, as a result of Health Services, we are 
dealing with a right to a process of good faith col-
lective bargaining and consultation. What protec-
tions are essential for the meaningful exercise of 
this right for agriculture workers? 

[339] For a start, there is no point to having a 
right only in theory. Unless it is realizable, it is 
meaningless. There must therefore be an enforce-
ment mechanism not only to resolve bargaining 
disputes, but to ensure compliance if and when a 
bargain is made. 

[340] At the moment, there is in fact a statutory 
mechanism in place for the enforcement of the 
AEPA — the Agriculture, Food and Rural Affairs 
Appeal Tribunal. But the fact that this Tribunal 
exists is, by itself, of no consequence if it cannot 
address the rights constitutionally guaranteed by 
Health Services. 

[341] Section 11 of the AEPA gives the Tribunal 
authority to grant a remedy for a contravention of 
the AEPA. But it is not a contravention of the AEPA 
to refuse to engage in a good faith process to make 
reasonable efforts to arrive at a collective agree-
ment. It is therefore not part of the Tribunal% man-
date. No mandate, no jurisdiction; no jurisdiction, 
no remedy.  

[337] L'arrêt Dunmore portait sur le droit de s'or-
ganiser. Le juge Bastarache a conclu que l'exercice 
de ce droit nécessitait les garanties accessoires rela-
tives à la liberté de se réunir, de participer aux acti-
vités légitimes de « l'association d'employés » et de 
présenter des revendications, et ce, sans protection 
contre l'ingérence, les menaces et la discrimination 
dans l'exercice de ces libertés (par. 67). Comme la 
LPEA incluait toutes ces libertés et protections, le 
juge de première instance en a confirmé la validité 
constitutionnelle. 

[338] Maintenant, suivant l'arrêt Health Services, 
c'est le droit à un processus de négociation collec-
tive et de consultation mené de bonne foi qui est 
en cause. Il faut donc déterminer quelles garanties 
sont essentielles à l'exercice véritable de ce droit 
par les travailleurs agricoles. 

[339] Soulignons tout d'abord qu'il ne sert à rien 
de reconnaître un droit en théorie seulement. Un 
droit qui ne peut être exercé concrètement est privé 
de sens. Il doit donc exister une voie de droit qui 
permette non seulement de résoudre les différends 
au cours des négociations, mais aussi d'assurer le 
respect de la convention, le cas échéant. 

[340] À l'heure actuelle, la loi prévoit effecti-
vement une voie de droit pour l'application de la 
LPEA, devant le Tribunal d'appel de l'agriculture, 
de l'alimentation et des affaires rurales. Or, la 
simple existence de ce tribunal ne donne rien s'il ne 
peut garantir le respect des droits qui, selon Health 
Services, sont protégés par la Constitution. 

[341] L'article 11 de la LPEA habilite le Tribunal 
à accorder une réparation en cas de contravention  
à la LPEA. Cependant, le refus de participer de 
bonne foi à un processus de négociation et de faire 
des efforts raisonnables pour arriver à une conven-
tion collective ne constitue pas une contravention 
à la LPEA. Par conséquent, cette situation n'est 
pas prévue dans le mandat du Tribunal. Or, sans 
mandat, pas de compétence et sans compétence, 
pas de réparation. 

[342] It strikes me as fundamentally contrary to 	[342] Il me semble fondamentalement contraire 
our jurisprudence to invite the Tribunal to interpret 	à la jurisprudence de la Cour d'inviter le Tribunal 
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its home statute in a way that contradicts the clear 
statutory language and legislative intent. If, on the 
other hand, the AEPA had included the protections 
set out in Health Services, the Tribunal would cer-
tainly have the authority to address and remedy any 
bargaining disputes and would therefore comply 
with what is required by s. 2(d). 

[343] This brings us finally to whether the pro-
cess of good faith bargaining for agricultural work-
ers requires that the employer bargain only with the 
union selected by a majority of the employees in 
the bargaining unit. This is known as the principle 
of majoritarian exclusivity, a routine protection in 
Canada's labour laws. In the context of this case, 
and given the unique vulnerability of agriculture 
workers, I agree with Winkler C.J.O. that statutory 
recognition of such exclusivity is essential for them 
to exercise their bargaining rights meaningfully. 

[344] As long ago as 1944, when labour ministers 
from across Canada agreed to the principles which 
found their way into the model The Industrial 
Relations and Disputes Investigation Act, S.C. 
1948, c. 54, majoritarian exclusivity was a central 
protection. Most provinces quickly aligned their 
legislation with these principles (Adams, vol. 1, at 
paras. 1.240-1.250). 

[345] With the exception of specific public ser-
vices and the construction industry in Quebec (An 
Act respecting labour relations, vocational train-
ing and workforce management in the construction 
industry, R.S.Q., c. R-20), majoritarian exclusivity 
has remained a defining principle of the Canadian 
labour relations model (Rayner, at p. 16; Carter et 
al., at para. 574). 

[346] The reason for the protection is grounded 
in common sense and the pre-1944 experience. 
A lack of exclusivity allows an employer to pro-
mote rivalry and discord among multiple employee  

à interpréter sa loi constitutive d'une manière qui 
contredit le libellé clair de la loi et l'intention mani-
feste du législateur. Si, par contre, la LPEA conte-
nait les garanties décrites dans Health Services, le 
Tribunal aurait certainement le pouvoir d'examiner 
et de régler les différends concernant les négocia-
tions, de sorte que la loi serait conforme à l'al. 2d). 

[343] Ce qui nous amène finalement à la question 
de savoir si, dans le cas des travailleurs agricoles, 
le processus de négociation de bonne foi exige de 
l'employeur qu'il négocie uniquement avec le syndi-
cat choisi par la majorité des employés de l'unité de 
négociation. Il s'agit du principe du monopole syn-
dical conféré par un vote majoritaire, une garantie 
courante dans les lois en droit du travail au Canada. 
Dans le contexte de la présente affaire, et compte 
tenu de la vulnérabilité particulière des travailleurs 
agricoles, je partage l'avis du juge en chef Winkler 
que la reconnaissance, par la loi, d'un tel monopole 
est essentielle pour que ces travailleurs puissent 
exercer véritablement leurs droits de négociation. 

[344] Déjà en 1944, quand les ministres du tra-
vail de tout le pays se sont entendus sur les prin-
cipes qui ont donné naissance à la loi type inti-
tulée Loi sur les relations industrielles et sur les 
enquêtes visant les différends du travail, S.C. 1948, 
ch. 54, le monopole syndical conféré par un vote 
majoritaire constituait une garantie d'importance 
capitale. La plupart des provinces ont rapidement 
intégré ces principes dans leur législation (Adams, 
vol. 1, par. 1.240-1.250). 

[345] Sauf dans certains services publics et dans 
le secteur de la construction au Québec (Loi sur les 
relations du travail, la formation professionnelle 
et la gestion de la main-d'oeuvre dans l'industrie 
de la construction, L.R.Q., ch. R-20), le mono-
pole syndical conféré par un vote majoritaire est 
demeuré un principe déterminant du modèle cana-
dien des relations du travail (Rayner, p. 16; Carter 
et autres, par. 574). 

[346] Cette protection est dictée par le bon sens 
et justifiée par la situation qui existait avant 1944. 
Sans monopole syndical, l'employeur peut sus-
citer des rivalités et semer la discorde parmi les 
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representatives in order to "divide and rule the 
work force", using tactics like engaging in direct 
negotiations with individual employees to undercut 
"the credibility of the union . . . at the bargaining 
table" (Paul Weiler, Reconcilable Differences: New 
Directions in Canadian Labour Law (1980), at p. 
126; see also Adams, vol. 1, at para. 3.1750). 

[347] Roi-Land Farms, for example, unrestrained 
by the legal requirement to bargain only with one 
bargaining agent, sponsored its own "employee 
association" in direct competition with the union 
that had the workers' majority support. That is pre-
cisely the kind of conduct that Bora Laskin identi-
fied in 1944 as the flaw in Canada's then existing 
labour legislation, namely that "it neither com-
pelled employers to bargain collectively with the 
duly chosen representatives of their employees 
nor did it prohibit them from fostering company-
dominated unions" ("Recent Labour Legislation in 
Canada" (1944), 22 Can. Bar Rev. 776, at p. 781). It 
also led Canada's labour ministers that same year 
to include exclusivity among what were considered 
to be indispensable protections for collective bar-
gaining rights. 

[348] The inevitable splintering of unified rep-
resentation resulting from the absence of statutory 
protection for exclusivity is particularly under-
mining for particularly vulnerable employees. 
Professor David M. Beatty vividly observed that 
agricultural workers are "among the most econom-
ically exploited and politically neutralized individ-
uals in our society": 

Because they are heavily drawn from a migrant and 
immigrant population, these workers face even more 
serious obstacles to effective participation in the politi-
cal process.... Denying agricultural workers the ben-
efits of [collective bargaining] means that the legal 
processes which enable much of the rest of our work-
force to be involved in decision-making at the work-
place in a realistic way are unavailable to the farm 
workers. Thus a group of workers who are already 

multiples représentants des employés dans le but 
de [TRADUCTION] « diviser pour régner sur la 
main-d'oeuvre », par diverses tactiques, comme 
négocier directement avec certains employés en 
vue de miner « la crédibilité du syndicat [. . .1 à la 
table de négociation » (Paul Weiler, Reconcilable 
Differences : New Directions in Canadian Labour 
Law (1980), p. 126; voir également Adams, vol. 1, 
par. 3.1750). 

[347] Rol-Land Farms, par exemple, qui n'était 
pas soumise à l'obligation légale de négocier avec 
un seul agent négociateur, a soutenu sa propre 
« association d'employés » en concurrence directe 
avec le syndicat qui bénéficiait de l'appui de la 
majorité des employés. C'est exactement le genre 
de conduite qu'a dénoncée Bora Laskin, en 1944, 
comme le point faible de la législation qui régissait 
alors le droit du travail au Canada, déplorant qu'elle 
[TRADUCTION] « n'oblige pas les employeurs à 
négocier avec les représentants dûment choisis de 
leurs employés, ni ne leur interdit de soutenir des 
syndicats dominés par l'employeur » (« Recent 
Labour Legislation in Canada » (1944), 22 R. du B. 
can. 776, p. 781). Cet état de fait a également amené 
les ministres canadiens du travail à inclure, cette 
année-là, le monopole syndical parmi les garanties 
indispensables à l'exercice des droits de négocia-
tion collective. 

[348] L'inévitable scission de l'unité de repré-
sentation en l'absence de reconnaissance légale 
du monopole syndical est particulièrement grave 
pour les employés les plus vulnérables. Le profes-
seur David M. Beatty a fait remarquer, en termes 
éloquents, que les travailleurs agricoles comp-
tent [TRADUCTION] « parmi les personnes les plus 
exploitées sur le plan économique et les plus dému-
nies sur le plan politique au sein de notre société » : 

[TRADUCTION] Parce qu'ils proviennent en grande 
partie de populations migrantes ou immigrantes, ces 
travailleurs éprouvent d'autant plus de difficultés à 
participer véritablement au processus politique. [. . 
En privant les travailleurs agricoles des avantages que 
confère [la négociation collective], on met hors de leur 
portée les processus juridiques qui permettent au gros 
de la population active de participer de manière réa-
liste à la prise de décisions en milieu de travail. Ainsi, 



156 	 ONTARIO (A.G.) V. FRASER Abella J. 	 [2011] 2 S.C.R. 

among the least powerful are given even less opportu-
nity than the rest of us to participate in the formulation 
and application of the rules governing their working 
conditions. 

(Putting the Charter to Work: Designing a 
Constitutional Labour Code (1987), at p. 89) 

See also Task Force on Labour Relations, Canadian 
Industrial Relations: The Report of Task Force on 
Labour Relations (1968) (the "Woods Report"), at 
p. 86. 

[349] These conclusions were echoed by the trial 
judge in Dunmore, Sharpe .1., whose observations 
were endorsed in this Court by Bastarache J.: 

Distinguishing features of agricultural workers are 
their political impotence, their lack of resources to 
associate without state protection and their vulnerabil-
ity to reprisal by their employers; as noted by Sharpe 
J., agricultural workers are "poorly paid, face difficult 
working conditions, have low levels of skill and educa-
tion, low status and limited employment mobility" . . . . 
[para. 41] 

[350] The conditions of singular employment dis-
advantage for workers in the agricultural sector, as 
the trial judge in this case acknowledged, remain 
operative today. Permitting multiple representa-
tives of disparate individuals or groups in such 
a workplace effectively nullifies the ability of 
its workers to have a unified and therefore more 
cogent voice in attempting to mitigate and amelio-
rate their relentlessly arduous working conditions. 

[351] I acknowledge that different models of 
labour relations exist globally, some of which do not 
recognize the principle of majoritarian exclusivity 
(Clyde W. Summers, "Exclusive Representation: 
A Comparative Inquiry into a 'Unique' American 
Principle" (1998), 20 Comp. Lab. L. & Pol'y J. 47; 
Roy J. Adams, "Prospects for Labour's Right to 
Bargain Collectively After B.C. Health Services" 
(2009), 59 U.N.B.L.J. 85). These models, however, 
have been developed in entirely different historical 
contexts and systems of collective bargaining and 
have yet to be seriously road-tested in the Canadian  

un groupe de travailleurs qui comptent déjà parmi les 
plus impuissants ont encore moins que les autres l'occa-
sion de participer à l'établissement et à l'application des 
règles régissant leurs conditions de travail. 

(Putting the Charter to Work : Designing a 
Constitutional Labour Code (1987), p. 89) 

Voir également Équipe spécialisée en relations 
de travail, Les relations du travail au Canada : 
Rapport de l'Équipe spécialisée en relations de 
travail (1968) (le "Rapport Woods"), p. 96. 

[349] Ces conclusions ont été reprises par le juge 
de première instance dans l'affaire Dunmore, le 
juge Sharpe, dont les remarques ont été approuvées 
par le juge Bastarache : 

Les travailleurs agricoles n'ont ni pouvoir politique, ni 
ressources pour se regrouper sans la protection de l'État, 
et ils sont vulnérables face aux représailles patronales; 
comme le fait observer le juge Sharpe, les travailleurs 
agricoles [TRADUCTION] « sont mal rémunérés, ils ont 
des conditions de travail difficiles, une formation et une 
instruction limitées, un statut peu élevé et une mobilité 
d'emploi restreinte » . . . [par. 41] 

[350] La situation professionnelle particulière 
désavantageuse des travailleurs agricoles perdure, 
coMme l'a reconnu le juge de première instance 
dans la présente affaire. Permettre la représenta-
tion de personnes ou groupes distincts par divers 
agents au sein d'un tel milieu de travail a pour effet 
de priver ces travailleurs de la capacité d'avoir 
une voix unie et puissante, pour tenter d'alléger 
et d'améliorer leurs conditions de travail ardues et 
incessantes. 

[351] Je reconnais qu'il existe différents modèles 
de relations du travail de par le monde, dont cer-
tains ne consacrent pas le principe du monopole 
syndical conféré par un vote majoritaire (Clyde 
W. Summers, « Exclusive Representation : A 
Comparative Inquiry into a "Unique" American 
Principle » (1998), 20 Comp. Lab. L. & Pol'y J. 47; 
Roy J. Adams, « Prospects for Labour's Right to 
Bargain Collectively After B.C. Health Services » 
(2009), 59 R.D. U.N. -B. 85). Toutefois, ces modèles 
sont issus de contextes historiques et de systèmes 
de négociation collective complètement différents 
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context outside of the construction industry in 
Quebec. This is not to say that there is no room for 
innovation in the modalities of the Canadian labour 
relations model. But to "innovate" by eliminating a 
fondamental protection for the most vulnerable of 
w.orkers is nullification, not innovation. 

[352] Can the absence of these statutory protec-
tions be justified under s. 1 of the Charter? In my 
view they cannot. 

[353] Chief Justice Winkler found that the rele-
vant objectives of the rights limitation — the fail-
ure to provide agricultural workers with the neces-
sary statutory protections to exercise the right to 
bargain collectively — were "to protect the family 
farm and farm production/viability" (para. 122). 

[354] These were found by this Court to be press-
ing and substantial objectives in Dunmore and are 
conceded to reach the necessary threshold in our 
case. 

[355] Even assuming that there is a rational con-
nection between at least the second objective and 
the limitation, I see the minimal impairment branch 
of the Oakes test as being determinative. Under 
this step we ask whether there are "less harmful 
means of achieving the legislative goal" (Alberta 
v. Hutterian Brethren of Wilson Colony, 2009 SCC 
37, [2009] 2 S.C.R. 567, at para. 53). The AEPA has 
an absolute exclusion of any protection for a pro-
cess of collective bargaining: all agricultural work-
ers, in all sectors of agriculture, no matter the size 
and nature of the agricultural enterprise, are pre-
cluded from exercising their s. 2(d) rights. If the 
government has impeded those rights more than is 
reasonably necessary to achieve its stated objec-
tives, then this absolute exclusion is not constitu-
tionally justified. 

[356] The first governmental objective of the 
absolute exclusion is the protection of family farms.  

et n'ont jamais été sérieusement mis à l'essai au 
Canada, hormis dans le secteur de la construction 
au Québec. Je ne veux pas dire par là qu'il n'y a pas 
place à l'innovation dans les modalités du modèle 
des relations du travail au Canada. Toutefois, 
« innover » en retirant une protection fondamen-
tale aux travailleurs les plus vulnérables ne serait 
pas innovateur, mais dévastateur. 

[352] L'absence de ces protections dans la loi 
peut-elle se justifier au regard de l'article premier 
de la Charte? Je ne le crois pas. 

[353] Le juge en chef Winkler a conclu que 
les objectifs pertinents de cette limitation des 
droits — c'est-à-dire du fait de ne pas accorder 
aux travailleurs agricoles les protections légales 
nécessaires à l'exercice de leur droit de négociation 
collective — étaient [TRADUCTION] « de protéger la 
ferme familiale ainsi que la productivité et la viabi-
lité des exploitations agricoles » (par. 122). 

[354] Notre Cour a jugé qu'il s'agissait d'objectifs 
urgents et réels dans Dunmore et il est admis qu'ils 
satisfont à ce critère en l'espèce. 

[355] Même à supposer qu'il existe un lien ration-
nel entre la restriction du droit et, au moins, le 
second objectif, le critère de l'atteinte minimale du 
test de l'arrêt Oakes est, à mon avis, déterminant. À 
cette étape, la question qui se pose est la suivante : 
« [E]xiste-t-il des moyens moins préjudiciables de 
réaliser l'objectif législatif? » (Alberta c. Hutterian 
Brethren of Wilson Colony, 2009 CSC 37, [2009] 
2 R.C.S. 567, par. 53). Le régime de la LPEA crée 
une exclusion absolue du processus de négociation 
collective : elle empêche tous les travailleurs agri-
coles, dans tous les secteurs agricoles, peu importe 
la taille et la nature de l'entreprise agricole, d'exer-
cer leurs droits garantis par l'al. 2d). Si le gouver-
nement a restreint ces droits plus qu'il n'était rai-
sonnablement nécessaire pour réaliser les objectifs 
déclarés de la loi, l'exclusion absolue ne peut se jus-
tifier sur le plan constitutionnel. 

[356] Le premier objectif de cette exclusion abso-
lue est la protection de la ferme familiale. Est-ce 
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Is a one-size-fits-all exclusion responsive to pro-
tecting family farms? It seems to me clear that less 
harmful means than outright exclusion are readily 
available to achieve the objective. Two provinces, 
for example, Quebec and New Brunswick, have 
specific exemptions for farms employing less than 
three (Labour Code, R.S.Q., c. C-27, s. 21) or five 
(Industrial Relations Act, R.S.N.B. 1973, c. I-4, 
s. 1(5)(a)) workers. 

[357] It is also worth remembering that we are 
dealing with a highly diversified sector, only some 
of which consists of family farms. As Bastarache 
J. noted, there is an "increasing trend . . . towards 
corporate farming and complex agribusiness" 
(Dunmore, at para. 62).  Roi-Land Farms, for exam-
ple, is a mushroom farm that employs between 270- 
300 workers. The nature of this kind of farm, as 
described in Wellington Mushroom Farm, [1980] 
0.L.R.B. Rep. 813, does "not differ in any mate-
rial respect from a typical manufacturing plant" 
(para. 29). The description in the reasons of Vice-
Chairman R. O. MacDowell is telling: 

There is no close involvement with the family farm. 
The production process is not seasonal, but rather, 
resembles a production cycle. The labour force is nei-
ther casual nor transitory. The operation is of consider-
able size, employing close to 200 employees in a single 
lôcation with a "factory atmosphere"; and the company 
is much less economically vulnerable than many other 
employers to which The Labour Relations Act applieà. 
[para. 25] 

[358] Preventing all agricultural workers from 
access to a process of collective, bargaining in 
order to protect family farms, no matter their size 
or character, is the antithesis of minimal impair-
ment. Such a limitation harms the s. 2(d) right in 
its entirety, not minimally. 

[359] The other government objective is more 
general — the protection of the viability of 
farms and agricultural production. It is instruc-
tive to consider the 1992 recommendations of the  

qu'une telle exclusion est sensée pour protéger la 
ferme familiale? Il me semble évident que d'autres 
moyens moins préjudiciables qu'une exclusion 
absolue pourraient facilement permettre la réa-
lisation de cet objectif. Dans deux provinces, par 
exemple, soit le,Québec et le Nouveau-Brunswick, 
des exemptions ont été prévues pour les fermes 
comptant respectivement moins de trois employés 
(Code du travail, L.R.Q., ch. C-27, art. 21) et moins 
de cinq employés (Loi sur les relations inchisiriel-
les, L.R.N.-B. 1973, ch. I-4, al. 1(5)a)). 

[357] Il convient aussi de rappeler qu'il s'agit 
d'un secteur très diversifié, dont les fermes fami-
liales ne représentent qu'une partie. Comme le , 
juge Bastarache le fait remarquer, l'agriculture 
« évolue de plus en plus vers l'exploitation corn-
merciale et l'agro-industrie » (Dunmore, par. 62). • 
Par exemple, la champignonnière Roi-Land Farms 
compte de 270 à 300 employés. Selon la descrip-
tion figurant dans Wellington Mushroom Farm, 
[1980] 0.L.R.B. Rep. 813, la nature de ce type 
de ferme [TRADUCTION] « ne diffère pas, sur un 
point important, d'une usine ordinaire » (par. 29). 
Voici la description révélatrice qu'en fait le vice-
président R. O. MacDowell 

[TRADUCTION] Cette entreprise ne ressemble en rien 
à une ferme familiale. La production n'est pas sai-
sonnière, mais étalée selon un cycle de production. 
La main-d'œuvre n'est ni occasionnelle, ni migrante. 
L'exploitation est de taille considérable et emploie près 
de 200 employés dans Un seul lieu où règne une « atmo•- • 
sphère d'usine »; et cette entreprise est beaucoup moins 
vulnérable sur le plan économique que bon nombre 
d'autres employeurs visés par la Loi sur les relations de  
travail. [par. 25] 

[358] Priver tous les travailleurs agricoles d'un 
processus de négociation collective pour protéger 
les fermes familiales, sans égard à la taille ou à 
la nature de l'exploitation agricole, est l'antithèse 
d'une atteinte minimale. Une telle restriction porte 
atteinte au droit garanti par l'al. 2d) dans sa tota-
lité, non minimalement. , 

[359] Le second objectif du gouvernement est 
plus général — protéger la productivité et la viabi-
lité des exploitations agricoles. Il est utile de pren-
dre connaissance des recommandations présentées 
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Ontario government's consultative Task Force on 
Agricultural Labour Relations, composed of repre-
sentatives from the agricultural community, organ-
ized labour, farm workers and government (Report 
to the Minister of Labour (June 1992); Second 
Report to the Minister of Labour (November 
1992)). The Task Force's recommendations in its 
two reports are germane not because they should 
be seen as binding, but because they demonstrate 
that there are "less harmful means" than an abso-
lute exclusion to achieve the government's objec-
tive of protecting agricultural production and via-
bility. 

[360] The Task Force considered whether — and 
how — agricultural workers should be entitled to 
bargain collectively, given the unique characteris-
tics of the agricultural sector. It concluded that "all 
persons employed in agriculture and horticulture" 
should be able to engage in collective bargain-
ing, including those on family or smaller farms, 
but in accordance with a separate labour relations 
scheme that is "sufficiently modified" to reflect the 
"particular needs" of the agricultural sector (First 
Report, at pp. 7-8). 

[361] The "single most critical issue" raised 
by farm owners before the Task Force was the 
"threat of work stoppage" (First Report, at p. 3). In 
response to this and many other submissions, the 
Task Force recommended that all forms of work 
stoppage be prohibited and replaced by a dispute 
resolution process that: 

• emphasizes the preference for negotiated settle-
ments between the parties. 

• provides a conciliation and mediation service to 
assist the parties in reaching a negotiated settle-
ment. 

• provides an arbitration process for the final and 
binding resolution of all outstanding matters 

en 1992 par le Groupe d'étude sur les relations de 
travail dans le secteur agricole (« groupe d'étude »), 
constitué par le gouvernement ontarien et composé 
de représentants du secteur agricole, du gouver-
nement, des syndicats et des travailleurs agrico-
les (Report to the Minister of Labour (juin 1992); 
Second Report to the Minister of Labour (novembre 
1992)). Sans avoir force obligatoire, les recomman-
dations formulées par le groupe d'étude dans ses 
deux rapports sont tout de même pertinentes en ce 
sens qu'elles démontrent qu'il existe des « moyens 
moins préjudiciables » qu'une exclusion absolue 
d'atteindre ce second objectif de l'État, savoir pro-
téger la productivité et la viabilité des exploitations 
agricoles. 

[360] Le groupe d'étude a examiné la question de 
savoir si les travailleurs agricoles devaient se voir 
conférer le droit de négocier collectivement, étant 
donné les caractéristiques propres au secteur agri-
cole, et, dans l'affirmative, selon quelles modali-
tés. Il est arrivé à la conclusion que [TRADUCTION] 
« toutes les personnes employées dans les secteurs 
agricole et horticole », même celles participant à 
l'exploitation d'une ferme familiale ou de petite 
taille, devraient pouvoir participer à un processus 
de négociation collective, mais selon un régime de 
relations de travail distinct « suffisamment modi-
fié» pour répondre aux « besoins particuliers » du 
secteur agricole (rapport du mois de juin, p. 7-8). 

[361] La [TRADUCTION] « question la plus criti-
que» soulevée par les exploitants agricoles devant 
le groupe d'étude était la « menace d'un arrêt de 
travail » (rapport du mois de juin, p. 3). En réponse 
à cette considération et à de nombreuses autres, 
le groupe d'étude a recommandé que toute forme 
d'arrêt de travail soit interdit et remplacé par un 
processus de règlement des différends qui 

[TRADUCTION] 

• favorise expressément la conclusion d'un règle-
ment négocié par les parties; 

• offre aux parties des services de conciliation et de 
médiation pour les aider à parvenir à un règlement 
par la négociation; 

• offre aux parties un processus d'arbitrage pour 
le règlement définitif et exécutoire des points 



160 	 ONTARIO (A.G.) V. FRASER Abella J. 	 [2011] 2 S.C.R. 

between the parties following exhaustion of the 
negotiation process. [First Report, at p. 10] 

It also recommended that there be an Agricultural 
Labour Relations Act, to be administered by a sep-
arate Board (Second Report, at p. 17). 

[362] The government adopted these recommen-
dations in the Agricultural Labour Relations Act, 
1994;  S.O. 1994, c. 6 (ALRA"). The ALRA included 
protection for collective bargaining, including 
exclusivity, but prohibited work stoppages (ss. 3, 10 
and 11). The inherent compromise in that legisla-
tion is reflected in its preamble: 

It is in the public interest to extend collective bargain-
log rights to employees and employers in the agricul-
ture and horticulture industries. 

However, the agriculture and horticulture industries 
have certain unique characteristics that must be consid-
ered in extending those rights. Those unique character-
istics include seasonal production, climate sensitivity, 
time sensitivity, and perishable nature of agriculture 
and horticulture products, and the need for mainte-
nance of continuous processes to ensure the care and 
survival of animal and plant life. 

[363] The ALRA was repealed in 1995 (c. 1, s. 
80). Thereafter, agricultural workers were left only 
with their pre-existing exclusion from the Ontario 
Labour Relations Act, 1995, S.O. 1995, c. 1, Sch. A, 
creating the spark that ignited Dunmore. 

[364] And since s. 1 of the Charter directs us to 
compare how other democratic governments limit 
a particular right, it is also helpful to look at how 
other Canadian jurisdictions deal with agricultural 
workplaces. Except in Alberta, agricultural work-
ers in every province have the same collective bar-
gaining rights as other employees, including exclu-
sivity (Labour Relations Code, R.S.B.C. 1996, c. 
244, s. 1; The Trade Union Act, R.S.S. 1978, c. 
T-17, s. 2; The Labour Relations Act, R.S.M.  1 987, 
c. L10, s. 1; Labour Code (Que.), s. 21; lndustrial 

encore en litige entre les parties une fois qu'elles 
ont épuisé le processus de négociation. [rapport du 
mois de juin, p. 10] 

Il a également recommandé l'adoption d'une loi sur 
les relations de travail dans l'agriculture, dont une 
commission des relations de travail distincte assu-
rerait l'application (rapport du mois de novembre, 
p. 17). 

[362] Le gouvernement a donné suite à ces recom-
mandations en adoptant la Loi de 1994 sur les rela-
tions de travail dans l'agriculture, L.O. 1994, ch. 
6 (« LRTA »). Cette loi reconnaissait le droit à la 
néeciation collective, y compris le principe du 
monopole syndical, mais interdisait les arrêts de 
travail (art. 3, 10 et 11). Le préambule de ce texte 
illustre bien le compromis qui le sous-tend : 

Il est dans l'intérêt public d'étendre le droit à la négocia-
tion collective aux employés et employeurs des indus-
tries agricole et horticole. 

Toutefois, les industries agricole et horticole pôssèdent 
certaines caractéristiques particulières dont il faut tenir 
compte en étendant ce droit, notamment le caractère 
saisonnier de la production, la sensibilité au climat et 
au facteur temps, la nature périssable des produits agri-
coles et horticoles et la nécessité de maintenir des pro-
cédés continus afin de garantir le soin et la survie des 
animaux et des végétaux. 

[363] La LRTA,a été abrogée en 1995 (ch. 1, art. 
80). Aucun régime particulier ne s'appliquait plus 
aux travailleurs agricoles hormis l'exclusion figu-
rant dans la Loi de 1995 sur les relations de travail 
de l'Ontario, L.O. 1995, ch. 1, ann. A. C'est cette 
étincelle qui a mis le feu aux poudres dans l'affaire 
Dunmore. 

[364] Par ailleurs, comme l'article premier de 
la Charte nous invite à> un examen comparatif des 
restrictions à un droit particulier imposées dans 
d'autres sociétés démocratiques, il me paraît utile 
d'examiner les mesures prises dans d'autres res-
sorts canadiens à l'égard du secteur agricole. Dans 
chaque province, sauf en Alberta, les travailleurs 
agricoles bénéficient des mêmes droits de négo-
ciation collective que d'autres employés, y com-
pris le monopole syndical (Labour Relations Code, 
R.S.B.C. 1996, ch. 244, art. 1; The Trade Union Act, 
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Relations Act (N.B.), s. 1(5)(a); Trade Union Act, 
R.S.N.S. 1989, c. 475, s. 2(1); Labour Act, R.S.P.E.I. 
1988, c. L-1, s. 7; Labour Relations Act, R.S.N.L. 
1990, c. L-1, s. 2(1); Labour Relations Code, R.S.A. 
2000, c. L-1, s. 4(2)(e)). 

[365] Reviewing the consequences of the near-
universality of extending bargaining rights to 
Canadian agricultural workers, the 1992 Task 
Force concluded that the availability of the right to 
bargain collectively in these provinces has not "had 
a significant negative impact on farm economics" 
(First Report, at p. 3). This state of national affairs 
clearly does not preclude the government from 
offering a s. 1 justification unique to Ontario, but 
it has not, and perhaps realistically cannot, explain 
why Ontario's farming interests are so different as 
to warrant a complete exclusion rather than less 
intrusive means of achieving its objectives. 

[366] The agricultural sector undoubtedly faces 
significant economic challenges, but so do many 
others, in none of which are employees deprived of 
access to a process of collective bargaining. 

[367] The government has therefore not justi-
fied why achieving protection for agricultural via-
bility and production requires so uniquely draco-
nian a restriction on s. 2(d) rights. The limitation 
is, in fact, like its relationship to protecting family 
farms, not even remotely tailored to meet the gov-
ernment's objective in a less intrusive way. It is, 
in fact, not tailored at all. As Winkler C.J.O.  con-
cluded: 

... the legislature made no attempt to engage in a line-
drawing exercise . . . to tailor a collective bargaining 
system that recognizes the challenges facing the agri-
cultural sector. [para. 135] 

R.S.S. 1978, ch. T-17, art. 2; Loi sur les relations du 
travail, L.R.M. 1987, ch. L10, art. 1; Code du tra-
vail (Qc), art. 21; Loi sur les relations industrielles 
(N.-B.), al. 1(5)a); Trade Union Act, R.S.N.S. 1989, 
ch. 475, par. 2(1); Labour Act, R.S.P.E.I. 1988, ch. 
L-1, art. 7; Labour Relations Act, R.S.N.L. 1990, 
ch. L-1, par. 2(1); Labour Relations Code, R.S.A. 
2000, ch. L-1, al. 4(2)e)). 

[365] Ayant examiné les conséquences de l'exten-
sion des droits de négociation à la quasi-totalité des 
travailleurs agricoles canadiens, le groupe d'étude 
de 1992 a conclu que le droit de négocier collec-
tivement conféré par ces provinces n'avait pas 
[TRADUCTION] « eu une incidence négative impor-
tante sur l'économie agricole » (rapport du mois de 
juin, p. 3). Cette réalité nationale ne prive évidem-
ment pas le gouvernement ontarien de la possibi-
lité de faire valoir, au regard de l'article premier, 
une justification propre à l'Ontario, mais il n'a 
pas expliqué — et ne pourrait peut-être pas en fait 
expliquer — en quoi les intérêts agricoles de cette 
province sont si différents qu'ils justifient l'exclu-
sion totale, plutôt que des moyens moins attentatoi-
res d'atteindre ses objectifs. 

[366] Le secteur agricole fait assurément face à 
d'importantes difficultés sur le plan économique, 
mais c'est aussi le cas de nombreux autres secteurs 
d'activités. Or, dans aucun de ces autres secteurs, 
on n'empêche les travailleurs de participer à un 
processus de négociation collective. 

[367] Le gouvernement n'a donc pas démontré en 
quoi une restriction aussi draconienne des droits 
garantis par l'al. 2d) est nécessaire pour protéger 
la viabilité et la productivité des exploitations agri-
coles. Cette restriction, en fait, comme dans son 
rapport avec la protection des fermes familiales, 
n'est pas, ne serait-ce qu'un tant soit peu, adaptée 
à la réalisation de l'objectif de l'État par un moyen 
moins attentatoire. En effet, elle n'est pas adaptée 
du tout. Pour reprendre les propos du juge en chef 
Winkler : 

[TRADUCTION] ... le législateur n'a même pas tenté de 
tracer des limites [. . .1 pour établir un système de négo-
ciation collective adapté aux difficultés que doit sur-
monter le secteur agricole. [par. 135] 
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[368] On the other hand, it bears repeating that 
the AEPA was designed before Health Services was 
decided. The government could hardly be expected 
to tailor its legislation in accordance with a bar-
gaining regime it had neither a duty nor an inten-
tion to implement at the time. Nonetheless, the fact 
is that Health Services intervened and changed 
the microscope under which the AEPA was scru-
tinized. And under the new lens, the complete 
absence of any statutory protection for a process of 
collective bargaining in the AEPA cannot be said to 
be minimally impairing of the s. 2(d) right. 

[369] I would therefore dismiss the appeal with-
out costs. 

APPENDI X 

Labour Relations Act, 1995, S.O. 1995, c. 1, Sch. A 

3. This Act does not apply, 

[368] Par contre, il faut rappeler que la rédaction 
de la LPEA a précédé l'arrêt Health Services. On 
aurait difficilement pu demander au législateur 
d'adapter sa loi à un régime de négociation qu'il 
n'avait ni l'obligation, ni l'intention, de mettre sur 
pied à l'époque. Néanmoins, le fait demeure que 
l'arrêt Health Services a été rendu depuis et qu'il 
a changé le microscope servant à scruter la LPEA. 
Et sous la nouvelle lentille, l'absence dans la loi 
de toute protection du processus de négociation 
collective ne peut pas être considérée comme une 
atteinte minimale au droit garanti par Pal. 2d). 

[369] Par conséquent, je suis d'avis de rejeter le 
pourvoi sans dépens. 

ANNEXE 

Loi de 1995 sur les relations de travail, L.O. 1995, 
ch. 1, ann. A 

3. La présente loi ne s'applique pas, selon le cas : 

(b.1) to an employee within the meaning of the 
Agricultural Employees Protection Act, 
2002; 

Agricultural Employees Protection Act, 2002, S.O. 
2002, c. 16 

1. (1) The purpose of this Act is to protect the rights 
of agricultural employees while having regard to the 
unique characteristics of agriculture, including, but not 
limited to, its seasonal nature, its sensitivity to time and 
climate, the perishability of agricultural products and 
the need to protect animal and plant life. 

(2) The following are the rights of agricultural 
employees referred to in subsection (1): 

1. The right to form or join an employees' asso-
ciation. 

2. The right to participate in the lawful activities 
of an employees' association. 

3. The right to assemble. 

4. The right to make representations to their 
employers, through an employees' associa-
tion, respecting the terms and conditions of 
their employment. 

b.1) à l'employé au sens de la Loi de 2002 sur la 
protection des employés agricoles; 

Loi de 2002 sur la protection des employés agrico-
les, L.O. 2002, ch. 16 

1. (1) La présente loi a pour objet de protéger les 
droits des employés agricoles tout en tenant compte des 
caractéristiques propres à l'agriculture, notamment son 
caractère saisonnier, sa vulnérabilité au temps et au 
climat, la nature périssable des produits agricoles et la 
nécessité de protéger la vie animale et végétale. 

(2) Les droits des employés agricoles visés au para-
graphe (1) sont les suivants : 

1. Le droit de former une association d'employés 
ou d'adhérer à une telle association. 

2. Le droit de participer aux activités légitimes 
d'une association d'employés. 

3. Le droit de réunion. 

4. Le droit de présenter des observations à leurs 
employeurs, par l'intermédiaire d'une associa-
tion d'employés, au sujet de leurs conditions 
d'emploi. 
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5. The right to protection against interference, 
coercion and discrimination in the exercise of 
their rights. 

2. (1) In this Act, 

5. Le droit d'exercer leurs droits sans crainte 
d'ingérence, de contrainte ou de discrimina-
tion. 

2. (1) Les définitions qui suivent s'appliquent à la 
présente loi. 

"employees' association" means an association of 
employees formed for the purpose of acting in con-
cert; 

« association d'employés » Association d'employés 
formée pour agir de concert. 

5. (1) The employer shall give an employees' associ-
ation a reasonable opportunity to make representations 
respecting the terms and conditions of employment of 
one or more of its members who are employed by that 
employer. 

(2) For greater certainty, an employees' association 
may make its representations through a person who is 
not a member of the association. 

(3) For the purposes of subsection (1), the follow-
ing considerations are relevant to the determination of 
whether a reasonable opportunity has been given: 

1. The timing of the representations relative to 
planting and harvesting times. 

2. The timing of the representations relative to 
concerns that may arise in running an agri-
cultural operation, including, but not limited 
to, weather, animal health and safety and plant 
health. 

3. Frequency and repetitiveness of the represen-
tations. 

(4) Subsection (3) shall not be interpreted as setting 
out a complete list of relevant considerations. 

(5) The employees' association may make the repre-
sentations orally or in writing. 

(6) The employer shall listen to the representations if 
made orally, or read them if made in writing. 

(7) If the representations are made in writing, the 
employer shall give the association a written acknowl-
edgment that the employer has read them. 

5. (1) Un employeur donne à une association d'em-
ployés une occasion raisonnable de présenter des obser-
vations au sujet des conditions d'emploi d'un ou de 
plusieurs de ses membres qui sont employés par cet 
employeur. 

(2) Il est entendu que l'association d'employés peut 
présenter ses observations par l'intermédiaire d'une 
personne qui n'en est pas membre. 

(3) Pour l'application du paragraphe (1), les élé-
ments suivants sont pertinents lorsqu'il s'agit d'établir 
si une occasion raisonnable a été donnée : 

I. Le moment où les observations sont présen-
tées par rapport aux dates de plantation et de 
récolte. 

2. Le moment où les observations sont présentées 
par rapport aux préoccupations qui peuvent 
surgir pendant la gestion d'une exploitation 
agricole, notamment les conditions atmos-
phériques, la santé et la sécurité des animaux 
ainsi que la santé des végétaux. 

3. La fréquence et la répétitivité des observa-
tions. 

(4) Le paragraphe (3) ne doit pas s'interpréter comme 
donnant une liste complète d'éléments pertinents. 

(5) L'association d'employés peut présenter ses 
observations oralement ou par écrit. 

(6) L'employeur écoute les observations qui lui sont 
présentées oralement et lit celles qui lui sont présentées 
par écrit. 

(7) Si les observations lui sont présentées par écrit, 
l'employeur informe l'association d'employés par écrit 
qu'il les a lues. 
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8. No employer, employers' organization or person 
acting on behalf of an employer or an employers' organ-
ization shall interfere with the formation, selection or 
administration of an employees' association, the repre-
sentation of employees by an employees' association or 
the lawful activities of an employees' association, but 
nothing in this section shall be deemed to deprive an 
employer of the employer's freedom to express views so 
long as the employer does not use coercion, intimida-
tion, threats, promises or undue influence. 

9. No employer, employers' organization or person 
acting on behalf of an employer or an employers' organ-
ization, 

(a) shall refuse to employ or to continue to employ 
a person, or discriminate against a person in 
regard to employment or any term or condition 
of employment because the person was or is a 
member of an employees' association or was 
or is exercising any other right under this Act; 

(b) shall impose any condition in a contract of 
employment or propose the imposition of any 
condition in* a contract of employment that 
seeks to restrain an employee or a person seek-
ing employment from becoming a member of 
an employees' association or exercising any 
other right under this Act; or 

(c) shall seek by threat of dismissal, or by any 
other kind of threat, or by the imposition of 
a pecuniary or other penalty, or by any other 
means to compel an employee to become or 
refrain from becoming or to continue to be or 
to cease to be a member or officer or repre-
sentative of an employees' association or to 
cease to exercise any other right under this 
Act. 

10. No person, employees' association, employ-
ers' organization or other entity shall seek by intimi-
dation or coercion to compel any person to become or 
refrain from becoming or to continue to be or to cease 
to be a member of an employees' association or of an 
employers' organization or to refrain from exercising 
any right under this Act or from performing any obliga-
tions under this Act. 

8. Un employeur, une association patronale ou une 
personne qui agit pour leur compte ne doit pas s'ingérer 
dans la formation, le choix ou l'administration d'une 
association d'employés, la représentation des employés 
par une telle association ou les activités légitimes d'une 
telle association. Toutefois, l'employeur demeure libre 
d'exprimer son point de vue, pourvu qu'il ne recoure 
pas à la contrainte, à l'intimidation, à des menaces ou à 
des promesses, ni n'abuse de son influence. 

9. Un employeur, une association patronale ou une 
personne qui agit pour leur compte ne doit pas, selon le 
cas : 

a) refuser d'employer ou de continuer d'employer 
une personne ou faire preuve de discrimina-
tion envers une personne en ce qui concerne 
l'emploi ou une condition d'emploi parce 
qu'elle était ou est membre d'une association 
d'employés ou qu'elle exerçait ou exerce un 
autre droit que lui confère la présente loi; 

b) imposer ou proposer d'imposer, dans un 
contrat de travail, une condition qui vise à 
restreindre le droit d'un employé ou d'une 
personne qui cherche un emploi de deve-
nir membre d'une association d'employés ou 
d'exercer un autre droit que lui confère la pré-
sente loi; 

c) chercher, par la menace de congédiement ou 
par toute autre forme de menace, ou par l'im-
position d'une peine pécuniaire ou autre, ou 

. par un autre moyen quelconque à obliger un 
employé à devenir ou à ne pas devenir, à conti-
nuer ou à cesser d'être membre, dirigeant ou 
agent d'une association d'employés ou à cesser 
d'exercer un autre droit que lui confère la pré-
sente loi. 

10. Une personne, une association d'employés, 
une association patronale ou une autre entité ne doit pas 
chercher par l'intimidation ou la contrainte à obliger 
quiconque à devenir ou à ne pas devenir, à continuer ou 
à cesser d'être membre d'une association d'employés ou 
d'une association patronale ou à s'abstenir d'exercer un 
droit que lui confère la présente loi ou de s'acquitter des 
obligations que lui impose celle-ci. 

18. The Labour Relations Act, 1995 does not 
apply to employees or employers in agriculture. 

18. La Loi de 1995 sur les relations de travail ne 
s'applique pas aux employés et employeurs du domaine 
de l'agriculture. 
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Derek James Loewen Appellant 
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Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: R. v. LOEWEN 

2011 SCC 21 

File No.: 33914. 

Hearing and Judgment: April 12, 2011. 

Reasons Delivered: May 5, 2011. 

Present: McLachlin C.J. and Binnie, LeBel, 
Abella, Charron and Rothstein JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ALBERTA 

Constitutional Law — Charter of Rights — Search 
and seizure — Arbitrary detention — Whether arrest of 
accused and search of his vehicle was lawful and rea-
sonable — Whether evidence of cocaine seized during 
search was admissible — Canadian Charter of Rights 
and Freedoms, ss. 8, 9, 24(2) — Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46, s. 495(I)(a). 

After stopping the accused for speeding, a police 
officer smelled freshly burnt marijuana coming from 
the vehicle and found $5,410 in the accused's pocket. 
He arrested the accused for possession of a controlled 
substance, searched the vehicle, and found 100 grams 
of crack cocaine. The trial judge admitted the evidence 
of cocaine. The accused was convicted of possession of 
cocaine for the purpose of trafficking. A majority of the 
Court of Appeal upheld the conviction. 

Held: The appeal should be dismissed. 

The arrest and the search of the vehicle did not vio-
late the Canadian Charter of Rights and Freedoms and 
the evidence of cocaine was admissible. The police of-
ficer had reasonable grounds to believe that the accused 
was in possession of sufficient marijuana to constitute 
an indictable offence. The accused was not wrongfully 
detained. The arrest was lawful and the search was 
properly incidental to the arrest. Even if a breach of the 
Charter had been found, the evidence would be admis-
sible under s. 24(2) of the Charter. 

Derek James Loewen Appelant 

C. 

Sa Majesté la Reine Intimée 

RÉPERTORIÉ : R. c. LOEWEN 

2011 CSC 21 

N° du greffe : 33914. 

Audition et jugement : 12 avril 2011. 

Motifs déposés : 5 mai 2011. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges 
Binnie, LeBel, Fish, Abella, Charron et Rothstein. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ALBERTA 

Droit constitutionnel — Charte des droits — 
Fouilles, perquisitions et saisies — Détention arbi-
traire — L'arrestation de l'accusé et la fouille de son 
véhicule étaient-elles légales et raisonnables? — La 
cocaïne saisie pendant la fouille était-elle admissible 
en preuve? — Charte canadienne des droits et libertés, 
art. 8, 9, 24(2)— Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, 
art. 495(1)a). 

Après avoir intercepté l'accusé pour excès de vitesse, 
un policier a senti une odeur de marijuana récemment 
brûlée émanant du véhicule et il a trouvé 5 410 $ dans 
la poche de l'accusé. Il a arrêté ce dernier pour posses-
sion d'une substance réglementée, a fouillé le véhicule 
et y a trouvé 100 grammes de crack. La juge du procès 
a admis la cocaïne en preuve. L'accusé a été déclaré 
coupable de possession de cocaïne en vue d'en faire 
le trafic. La Cour d'appel a, à la majorité, confirmé la 
déclaration de culpabilité. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

L'arrestation et la fouille du véhicule n'ont pas été 
effectuées en violation de la Charte canadienne des 
droits et libertés et la cocaïne recueillie en preuve était 
admissible. Le policier avait des motifs raisonnables de 
croire que l'accusé était en possession d'une quantité 
suffisante de marijuana pour que cet acte constitue un 
acte criminel. L'accusé n'a pas été détenu illégalement. 
L'arrestation était légale et la fouille y était légitime-
ment accessoire. Même si la juge du procès avait conclu 
à une violation de la Charte, la preuve aurait été admis-
sible en application du par. 24(2) de la Charte. 

Fish, 
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The judgment of the Court was delivered by 

[1] THE CHIEF JUSTICE — Mr. Loewen was 
pulled over fôr speeding by Sergeant Topham. At 
the roadside, the officer smelled freshly burnt mar-
ijuana coming from inside the vehicle, and found 
$5,410 in cash in Mr. Loewen's pocket. Sergeant 
Topham placed Mr. Loewen under arrest for pos-
session of a controlled substance. He then searched 
Mr. Loewen's vehicle and found 100 grams of 
crack cocaine. 

[2] The issue in this case is whether the arrest and 
search of the vehicle violated the Canadian Charter 
of Rights and Freedoms, and if so, whether the evi-
dence of the cocaine should be excluded under s. 
24(2) of the Charter. The trial judge and a majority 
of the Alberta Court of Appeal held that there was 
no Charter violation, and in the alternative, that 
the evidence should be admitted under s. 24(2) of 
the Charter. Berger J.A. dissented, holding that the 
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

[1] LA JUGE EN CHEF — M. LOeWell a été, inter-
cepté par le sergent Topham pour excès de vitesse. 
Pendant que le véhicule était immobilisé en bordure 
de la route, le policier a senti une odeur ,de mari-
juana récemment brûlée qui émanait de celui-ci et 
il a trouvé 5 410 $ en argent liquide dans la poche 
de M. Loewen. Le sergent Topham 'a arrêté ce der-
nier pour possession d'une substance réglementée, 
puis a fouillé son véhicule et y a trouvé 100 gram-
mes de crack. 

[2] En l'espèce, il s'agit de décider si l'arrestation 
et la fouille du véhicule ont été effectuées en vio-
lation de la Charte canadienne des droits et liber-
tés et, dans l'affirmative, si la cocaïne recueillie 
en preuve doit être écartée en vertu du par. 24(2) 
de la Charte. La juge du procès et les juges majo-
ritaires de la Cour d'appel de l'Alberta ont conclu 
que la Charte n'avait pas été violée et que, même 
si elle l'avait été, la preuve devait être admise en 
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arrest of Mr. Loewen was unlawful under s. 495(1) 
of the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46; that 
the search was unrelated to the arrest; and that the 
evidence thereby obtained was inadmissible under 
s. 24(2) of the Charter. 

1. Lawfulness of the Arrest Under Section  
495(1)(a) of the Criminal Code  

[3] If the arrest was unlawful, the detention of 
Mr. Loewen violates s. 9 of the Charter. In that 
case, the search cannot have been incidental to 
arrest, and hence would violate s. 8 of the Charter. 
The first question is therefore whether the arrest 
was unlawful. 

[4] The trial judge, Ross J., held that the arrest 
of Mr. Loewen was lawfully made pursuant to s. 
495(1)(a), which allows the officer to arrest an indi-
vidual whom he believes on reasonable grounds 
has committed an indictable offence (2008 ABQB 
660, 461 A.R. 193). In the case of marijuana, pos-
session in excess of 30 grams is required to con-
stitute an indictable offence: Controlled Drugs 
and Substances Act, S.C. 1996, c. 19, s. 4. The 
trial judge held that Sergeant Topham had rea-
sonable grounds to believe that Mr. Loewen was 
in possession of sufficient marijuana to constitute 
an indictable offence, having regard to the totality 
of the evidence, including the smell of burnt mari-
juana in the car and the sum of $5,410 found in Mr. 
Loewen's pocket, mostly in $20 bills, which sug-
gested that he was involved in the drug trade. 

[5] Like the majority in the Court of Appeal, we 
find no error in the reasons of the trial judge on this 
point. Both Slatter and Hunt .11.A. correctly upheld 
the arrest under s. 495(1)(a) (2010 ABCA 255, 32 
Alta. L.R. (5th) 203). (The correctness of this con-
clusion is not affected by the fact that Slatter J.A. 
mistakenly held that the requirement of "reason-
able grounds" in s. 495(1)(a) is different from the 
requirement of "reasonable and probable grounds".)  

application du par. 24(2) de ce texte. Le juge d'ap-
pel Berger, dissident, a affirmé que l'arrestation de 
M. Loewen était illégale au regard du par. 495(1) 
du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, que la 
fouille n'avait aucun lien avec l'arrestation et que la 
preuve obtenue par suite de celle-ci était inadmis-
sible suivant le par. 24(2) de la Charte. 

1. Légalité de l'arrestation au regard de l'al.  
495(1)a) du Code criminel  

[3] Si l'arrestation de M. Loewen était illégale, sa 
détention viole l'art. 9 de la Charte. Si c'est le cas, 
la fouille ne saurait avoir été accessoire à l'arresta-
tion et, par conséquent, elle violerait l'art. 8 de la 
Charte. Il faut donc d'abord se demander si l'arres-
tation était illégale. 

[4] La juge Ross, qui a présidé le procès, a conclu 
que M. Loewen avait été légalement arrêté en vertu 
de l'al. 495(1)a), lequel autorise un agent à arrêter 
une personne qui, d'après ce qu'il croit pour des 
motifs raisonnables, a commis un acte criminel 
(2008 ABQB 660, 461 A.R. 193). La possession de 
plus de 30 grammes de marijuana constitue un acte 
criminel : Loi réglementant certaines drogues et 
autres substances, L.C. 1996, ch. 19, art. 4. Selon la 
juge du procès, le sergent Topham avait des motifs 
raisonnables de croire que M. Loewen était en pos-
session d'une quantité suffisante de marijuana pour 
que cet acte constitue un acte criminel, eu égard 
à l'ensemble de la preuve, notamment l'odeur de 
marijuana brûlée émanant de la voiture et la somme 
de 5 410 $ — en majeure partie des coupures de 
20 $ — découverte dans la poche de M. Loewen, 
éléments qui tendaient à indiquer l'implication de 
ce dernier dans le trafic de drogue. 

[5] À l'instar des juges majoritaires de la Cour 
d'appel, nous ne relevons aucune erreur dans les 
motifs de la juge du procès sur ce point. Les juges 
Slatter et Hunt ont à juste titre confirmé l'arres-
tation effectuée en vertu de l'al. 495(1)a) (2010 
ABCA 255, 32 Alta. L.R. (5th) 203). (Le fait que 
le juge Slatter ait erronément affirmé que la règle 
des « motifs raisonnables » énoncée à l'al. 495(1)a) 
diffère de celle des « motifs raisonnables et proba-
bles » n'influe pas sur la justesse de cette conclu-
sion.) 
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[6] Berger LA., dissenting, took the view that the 
evidence did not support the trial judge's inference 
that under s. 495(1)(a) it was reasonable to believe 
that more than 30 grams of marijuana were in the 
car. He noted the absence of testimony as to the 
amount of marijuana Sergeant Topham believed 
was in the car. 

[7] We see no error in the conclusion of the 
trial judge that Sergeant Topham had reasonable 
grounds to arrest Mr. Loewen for possession of a 
controlled substance under s. 495(1)(a). The evi-
dence was sufficient to support her inference that 
the necessary grounds for arrest existed. The trial 
judge stated: 

The large amount of cash was evidence that might have 
persuaded the sergeant to believe that he was dealing 
with something beyond 30 grams of marijuana. The ser-
geant was not examined or cross-examined on exactly 
this point, but he was clear that in his view he did not 
have reasonable grounds based on the smell alone, but 
he did as soon as he became aware of the cash. What 
the cash adds to the smell is an indication of buying or 
selling drugs in a relatively large quantity. . . . 

[6] De l'avis du juge d'appel Berger, dissident, 
la preuve n'étayait pas l'inférence de la juge du 
procès que, selon l'al. 495(1)a), il était raisonnable 
de croire que plus de 30 grammes de marijuana se 
trouvaient dans la voiture. Il a souligné l'absence 
de témoignage quant à la quantité de marijuana qui, 
d'après ce que croyait le sergent Topham, était dans 
la voiture. 

[7] Nous ne voyons aucune erreur dans la conclu-
sion de la juge du procès que le sergent Topham 
avait des motifs raisonnables d'arrêter M. Loewen, 
en vertu de l'al. 495(1)a), pour possession d'une 
substance réglementée. La preuve était suffisante 
pour appuyer l'inférence de la juge selon laquelle 
les motifs nécessaires pour procéder à l'arrestation 
étaient présents. La juge du procès a dit ce qui suit 
à ce sujet : 

[TRADUCTION] L'importante somme d'argent était une 
preuve susceptible d'amener le sergent à croire que la 
quantité de marijuana en cause dépassait 30 grammes. 
Le sergent n'a été ni interrogé, ni contre-interrogé sur 
ce point précis; il a cependant clairement affirmé qu'à 
son avis il n'avait pas de motifs raisonnables sur la foi 
de l'odeur seulement, mais qu'il a disposé de tels motifs 
dès qu'il a découvert l'argent. Conjugué à l'odeur, l'ar-
gent est un indice de l'achat ou de la vente de drogues 
en quantité relativement grande. .. 

. . . Based on . . . the smell, the precise nature of it 
and where it came from, how that smell was associated 
with the accused and the accused alone, and the cash on 
the accused's person, the officer came to the conclusion 
that the accused was currently in possession of mari-
juana, arrested him for this, and searched for evidence 
in a search incident to that arrest. The sergeant's subjec-
tive belief in the ground is not in doubt, and in my view 
that subjective belief was objectively reasonable in the 
circumstances. [paras. 23 and 26] 

[8] In our view, the evidence supports these 
conclusions, and the arrest under s. 495(1)(a) was 
lawful. It follows that the arrest did not violate the 
Charter's protections against wrongful detention. 

. . . Vu [. ..] l'odeur, sa nature précise et sa prove-
nance, les raisons pour lesquelles cette odeur était 
associée à l'accusé et à l'accusé seulement, et l'argent 
trouvé sur la personne de l'accusé, le policier a conclu 
que ce dernier était en possession de marijuana à ce 
moment-là, il l'a arrêté pour cette raison, puis il a pro-
cédé à une fouille accessoire à l'arrestation pour trou-
ver des éléments de preuve. La croyance subjective 
du sergent en l'existence du motif ne fait aucun doute 
et, à mon avis, cette croyance subjective était objec-
tivement raisonnable dans les circonstances. [par. 23 
et 26] 

[8] À notre avis, la preuve étaye les conclusions 
susmentionnées et l'arrestation effectuée en vertu 
de l'al. 495(1)a) était légale. Par conséquent, cette 
arrestation ne violait pas les protections prévues 
par la Charte contre la détention illégale. 
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[9] In view of this conclusion, it is unnecessary 
to consider s. 495(1)(b), which was not fully argued 
on appeal. 

2. Lawfulness of the Search Incident to Arrest 

[10] The trial judge noted that "[t]he connection 
of the search to the arrest is not disputed" (para. 
27). Notwithstanding Berger J.A.'s view to the con-
trary, we conclude that the trial judge made no error 
in concluding that the search was properly inciden-
tal to arrest, and did not violate s. 8 of the Charter. 

3. Section 24(2) 

[11] Since we have found no Charter violation, it 
is not necessary to consider whether the evidence 
should be admitted under s. 24(2). However, were 
it necessary to consider this issue, we would have 
rejected this ground of appeal. 

[12] The trial judge concluded that even if a 
breach of the Charter had been found, the evidence 
obtained by the search would be admissible under 
s. 24(2) of the Charter: 

. . . even if I had found a violation of s. 8, I would 
have admitted the evidence under s. 24(2) of the 
Charter. The admission of the real evidence obtained 
by the search would not render the trial unfair. That 
is conceded. I do not view the Charter breach as seri-
ous. The officer, in my view, acted in good faith. The 
accused had a reduced privacy interest in the vehicle, 
both because a vehicle was searched as opposed to a 
home, and because the accused was not the owner of the 
vehicle. [para. 28] 

On appeal, Berger J.A., dissenting, would have 
excluded the evidence. 

[13] We see no error in the trial judge's reason-
ing or conclusions on this point. Although her deci-
sion predated this Court's decision in R. v. Grant, 
2009 SCC 32, [2009] 2 S.C.R. 353, she considered 
and weighed the relevant factors. As the majority 
stated in Grant, at para. 86, "[w]here the trial judge 

[9] Compte tenu de cette conclusion, il est inutile 
d'examiner l'al. 495(1)b), qui n'a pas été pleinement 
débattu en appel. 

2. Légalité de la fouille accessoire à l'arrestation 

[10] La juge du procès a fait remarquer que 
[TRADUCTION] « [1]e lien entre la fouille et l'arres-
tation n'est pas contesté » (par. 27). Malgré l'opi-
nion contraire exprimée par le juge d'appel Berger, 
nous sommes d'avis que la juge du procès n'a pas 
eu tort de conclure que la fouille était légitimement 
accessoire à l'arrestation et ne violait pas l'art. 8 de 
la Charte. 

3. Paragraphe 24(2) 

[11] Comme nous n'avons constaté aucune viola-
tion de la Charte, point n'est besoin de se deman-
der si la preuve doit être admise en application du 
par. 24(2). Toutefois, s'il avait été nécessaire d'exa-
miner cette question, nous aurions rejeté ce moyen 
d'appel. 

[12] Selon la juge du procès, même si elle avait 
conclu à une violation de la Charte, la preuve obte-
nue grâce à la fouille aurait été admissible en appli-
cation du par. 24(2) de la Charte : 

[TRADUCTION] ... même si j'avais conclu à une 
violation de l'art. 8, j'aurais admis la preuve en vertu 
du par. 24(2) de la Charte. L'utilisation de l'élément de 
preuve matériel recueilli grâce à la fouille ne rendrait 
pas le procès inéquitable. On en convient. Je ne consi-
dère pas que le manquement à la Charte soit sérieux. À 
mon avis, le policier a agi de bonne foi. L'accusé avait 
un droit restreint au respect de sa vie privée à l'égard 
du véhicule, à la fois parce que c'est un véhicule, et non 
une résidence, qui a été fouillé, et parce que l'accusé 
n'était pas le propriétaire de ce véhicule. [par. 28] 

En appel, le juge Berger, dissident, aurait écarté 
l'élément de preuve. 

[13] Nous ne relevons aucune erreur dans le rai-
sonnement ou les conclusions de la juge du procès 
sur ce point. Bien que sa décision soit antérieure 
à l'arrêt de notre Cour R. c. Grant, 2009 CSC 32, 

•  [2009] 2 R.C.S. 353, la juge a examiné et sou-
pesé les facteurs pertinents. Comme l'ont affirmé 
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has considered the proper factors, appellate courts 
should accord considerable deference to his or her 
ultimate determination." 

4. Conclusion 

[14] The appeal is dismissed. 

Appeal dismissed. 

Solicitors for the appellant: Moreau & Company, 
Edmonton. 

Solicitor for the respondent: Public Prosecution 
Service of Canada, Edmonton.  

les juges majoritaires au par. 86 de l'arrêt Grant, 
« Worsque le juge a examiné les bons facteurs, les 
cours d'appel devraient faire preuve d'une retenue 
considérable à l'égard de la décision rendue. » 

4. Conclusion 

[14] Le pourvoi est rejeté. 

Pourvoi rejeté. 

Procureurs de l'appelant : Moreau & Company, 
Edmonton. 

Procureur de l'intimée : Service des poursuites 
pénales du Canada, Edmonton. 
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Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 193(1)(a). 

APPEAL from a judgment of the Ontario 
Court of Appeal (Laskin and LaForme JJ.A. and 
Moldaver J.A. dissenting), 2010 ONCA 544, 266 
O.A.C. 27, 258 C.C.C. (3d) 281, 79 C.R. (6th) 327, 
[2010] O.J. No. 3336 (QL), 2010 CarswellOnt 5671, 
setting aside the accused's convictions and order-
ing a new trial. Appeal dismissed. 

Lisa Joyal, for the appellant. 

Michael G. Engel, Russell Silverstein and Ingrid 
Grant, for the respondent. 
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Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 693(1)a). 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
l'Ontario (les juges Laskin et LaForme, et le juge 
Moldaver, dissident), 2010 ONCA 544, 266 O.A.C. 
27, 258 C.C.C. (3d) 281, 79 C.R. (6th) 327, [2010] 
O.J. No. 3336 (QL), 2010 CarswellOnt 5671, qui a 
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Brian Snell, for the intervener. 

The following is the judgment delivered by 

[1] THE COURT - The respondent's convictions 
for sexual assault and forcible confinement were 
set aside by a majority in the Court of Appeal for 
Ontario (2010 ONCA 544, 266 O.A.C. 27). The 
Crown appeals as of right pursuant to s. 693(1)(a) 
of the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46. 

[2] The majority intervened with ihe verdict 
mainly on the basis of the trial judge's findings in 
respect of particular items of evidence, and his fail-
ure to explain why certain "factors did not raise 
a reasonable doubt that the accusations may have 
been fabricated" (para. 35). 

[3] While we do not agree on all aspects of the 
majority's approach, we are not persuaded that it 
erred in the result in setting aside the convictions 
and ordering a new trial. Based on our review of 
the trial judge's reasons as a whole, we agree that 
he erred in law by failing to give adequate con-
sideration to the question of whether the evidence 
raised a reasonable doubt. 

[4] The appeal is dismissed. 

Appeal dismissed. 

Solicitor for the appellant: Attorney General of 
Ontario, Toronto. 

Solicitor for the respondent: Michael G. Engel, 
Toronto. 

Solicitor for the intervener: Association in 
Defence of the Wrongly Convicted, Toronto. 

Brion Snell, pour l'intervenante. 

Version française du jugement rendu par 

[1] LA COUR —Les juges majoritaires de la Cour 
d'appel de l'Ontario ont annulé les déclarations de 
culpabilité pour agression sexuelle et séquestration 
prononcées contre l'intimé (2010 ONCA 544, 266 
O.A.C. 27). Le ministère public interjette appel de 
plein droit de leur décision suivant l'al. 693(1)a) du 
Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46. 

[2] L'intervention des juges majoritaires se fonde 
principalement sur les conclusions tirées par le 
juge du procès relativement à certains éléments de 
preuve et sur son omission d'expliquer pourquoi 
certaines [TRADUCTION] « considérations n'ont pas 
fait naître un doute raisonnable quant à la véracité 
des allégations qui étaient à l'origine des accusa-
tions»  (par. 35). 

[3] Même si nous ne partageons pas entièrement 
le point de vue des juges majoritaires, nous ne 
sommes pas persuadés qu'ils ont eu tort, au final, 
d'annuler les déclarations de culpabilité et d'ordon-
ner un nouveau procès. Après examen de l'ensem-
ble de ses motifs, nous convenons que le juge du 
procès a commis une erreur de droit en omettant de 
dûment considérer la question de savoir si la preuve 
soulevait un doute raisonnable. 

[4] Le pourvoi est rejeté. 

Pourvoi rejeté. 

Procureur de l'appelante : Procureur général 
de l'Ontario, Toronto. 

Procureur de l'intimé : Michael G. Engel, 
Toronto. 

Procureur de l'intervenante : Association in 
Defence of the Wrongly Convicted, Toronto. 
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developer liable for negligent misrepresentation under 
comnzon law. 

Fiduciary duty — Agent — Company developing and 
marketing two hotels on same property — Purchasers of 
strata units in each hotel entering bit° differing agree-
nzents with developer — Purchasers of Hilton units not 
informed of different financial arrangements offered to 
purchasers of Marriott units — Developer entering into 
non-competition agreements with owners of Marriott 
units on behalf of owners of Hilton units without prior 
consent — Raton not peiforming as expected and owners 
of Hilton units incurring losses — Whether developer 
owed a fiduciary duty to owners of Hilton units — If so, 
whether developer was in breach of its fiduciary duty. 

The respondent developer Vancouver Airport 
Centre Ltd. ("VAC") was incorporated for the purpose 
of developing and Marketing two hotels on the same 
property: a Marriott hotel and a Hilton hotel. The two 
hotels were essentially identical and were joined by a 
concourse of shops and other amenities. Purchasers 
of strata lots in each hotel entered into separate Hotel 
Asset Management Agreements with VAC. The two 
hotels were marketed and developed at different times, 
resulting in differences in the financial arrangements 
offered to the purchasers of each hotel. VAC offered 
purchasers in the Marriott hotel a guarantee and VAC 
was entitled to a monthly management fee of a percent-
age of the gross rental revenue as well as an incentive 
management fee. VAC did not offer purchasers in the 
Hilton hotel a guarantee, and VAC's monthly manage-
ment fee for the Hilton was lower than for the Marriott. 
The Hilton Disclosure Statement did not disclose the 
differences in financial arrangements as between the 
Hilton Owners and the Marriott Owners. The Hilton 
Owneés incurred losses. 

S represents a class of investors who purchased 
strata lots in the Hilton hotel from VAC. S claimed 
that VAC was liable for failing to disclose details about 
differences in the financial arrangements given to the 
Hilton Owners and those given to the Marriott Owners. 
S alleged that the differences resulted in an undisclosed 
conflict of interest in that they created an incentive for  

aux acheteurs d'unités dans le Marriott — Le Hilton ne 
connaît pas le succès anticipé et ses propriétaires subis-
sent des pertes — Le promoteur est-il responsable en 
cornillon law pour avoir fait par négligence des déclara-
tions inexactes? 

Obligation fiduciaire — Mandataire — Société 
qui développe puis exploite .deux hôtels sur le même 
terrain — Les acheteurs d'unités dans l'un et l'autre 
hôtel concluent avec le promoteur des ententes distinc-
tes — Les acheteurs d'unités dans le Hilton ne sont pas 
informés des différences entre les ententes financiè-
res conclues avec eux et celles offertes aux acheteurs 
d'unités dans le Marriott — Le promoteur conclut pour 
le compte des propriétaires du Hilton, mais sans avoir 
préalablement obtenu leur consentement, une entente de 
non-concurrence avec les propriétaires du Maniott — 
Le Hilton ne connaît pas le succès anticipé et ses pro-
priétaires subissent des pertes — Le promoteur avait-il 
une obligation fiduciaire envers les propriétaires du 
Hilton? — Le cas échéant, le promoteur a-t-il manqué à 
son obligation fiduciaire? 

L'un des intimés, le promoteur Vancouver Airport 
Centre Ltd. («. VAC »), a été constitué afin de déve-
lopper et d'exploiter deux hôtels sur le même terrain : 
un hôtel Marriott et un hôtel Hilton. Les deux hôtels 
étaient essentiellement identiques et étaient reliés par 
un hall-promenade abritant des boutiques et offrant 
certains services. Les acheteurs d'unités dans l'un et 
l'autre .hôtel ont conclu avec le VAC des ententes dis-
tinctes en vue de l'administration de chaque hôtel. Les 
deux hôtels ont été lancés sur le marché et mis en valeur 
à des époques différentes, ce qui a été à l'origine des 
différences dans les ententes financières conclues avec 
les acheteurs d'unités de l'un et l'autre hôtel. Le VAC a 
offert une garantie aux acheteurs d'unités du Marriott, 
et des frais d'administration mensuels équivalant à un 
certain pourcentage des revenus de location bruts ainsi 
qu'une prime de performance lui étaient payés. Le VAC 
n'a offert aucune garantie aux acheteurs d'unités du 
Hilton, et les frais mensuels qui lui étaient payés pour 
l'administration de cet hôtel étaient moins élevés que 
ceux du Marriott. Les renseignements communiqués 
relativement au Hilton ne faisaient pas état de ces diffé-
rences. Les propriétaires du Hilton ont subi des pertes. 

S représente un groupe d'investisseurs qui ont acheté 
du VAC des unités dans l'hôtel Hilton. S soutient que 
le VAC a engagé sa responsabilité en omettant de four-
nir aux propriétaires du Hilton les détails des différen-
ces entre les ententes financières conclues avec eux et 
celles offertes aux propriétaires du Marriott. S allègue 
que ces différences ont engendré un conflit d'intérêts, 
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VAC to favour the Marriott over the Hilton in its opera-
tion and management of the two hotels. 

The trial judge concluded that the undisclosed dif-
ferences in financial arrangements gave rise to at least 
a potential conflict of interest, particularly in view 
of the potential for common management of the two 
hotels. She then concluded that VAC negligently mis-
represented both the absence of an actual or potential 
conflict of interest and the nature of the agreements 
between VAC and the Marriott Owners and found 
both misrepresentations material. While her reasons 
were not entirely clear, it appears she found VAC liable 
both under common law and under the Real Estate Act. 
The trial judge concluded that under the Real Estate 
Act the investors were deemed to rely on material mis-
representations by VAC and that such deemed reliance 
was a non-rebuttable presumption. The trial judge also 
found that in its capacity as manager, VAC was a fidu-
ciary of the Hilton Owners, that a conflict existed with 
respect to VAC's interests as between the Hilton and the 
Marriott, and that VAC was liable for breach of fiduci-
ary duty because it did not disclose that conflict. She 
also found that VAC was liable for breach of fiduciary 
duty as manager. 

The Court of Appeal allowed VAC's appeal. The 
appellate court found that the details of the financial 
arrangements between the two hotels were not mate-
rial. As to breach of fiduciary duty, the Court of Appeal 
determined that there was no breach by VAC. 

Held: The appeal should be dismissed. 

Both the Securities Act and the Real Estate Act gov-
erned VAC's disclosure obligations. VAC's disclosure 
obligations were limited to disclosing specific pre-
scribed matters. VAC issued one document that com-
bined the two Acts' requirements: the Hilton Disclosure 
Statement. 

S claims that VAC is liable for misrepresentations 
found in the Hilton Disclosure Statement which resulted 
in the non-disclosure of a material conflict of interest 
leading to two potential causes of action: one under s. 
75 of the Real Estate Act, and the other at common law 
under the tort of negligent misrepresentation.  

dont l'existence n'a pas été révélée, du fait qu'elles inci-
taient le VAC à favoriser le.Marriott au détriment du 
Hilton, s'agissant de l'exploitation et de l'administration 
des deux hôtels. 

La juge de première instance a conclu que l'omission 
de faire état des différences dans les ententes finan-
cières était à tout le moins susceptible d'engendrer un 
conflit d'intérêts, notamment parce que les deux hôtels 
pouvaient faire l'objet d'une administration commune. 
Elle a ensuite conclu que le VAC avait fait preuve de 
négligence en faisant des déclarations inexactes quant 
à l'absence de tout conflit d'intérêts — ou de toute pos-
sibilité d'un tel conflit — et au véritable contenu des 
ententes conclues avec les propriétaires du Marriott. 
Selon elle, il s'agissait de déclarations inexactes sur 
des points importants. Bien que ses motifs ne soient 
pas tout à fait clairs, il semble qu'elle a conclu que la 
responsabilité du VAC était engagée selon les règles de 
la common law et celles de la Real Estate Act. Elle a 
aussi conclu que sous le régime de la Real Estate Act les 
investisseurs étaient réputés s'être fiés aux déclarations 
inexactes du VAC sur des points importants et que cette 
présomption ne pouvait être réfutée. La juge a conclu 
qu'à titre d'administrateur, le VAC avait une obliga-
tion fiduciaire envers les propriétaires du Hilton, que 
ses intérêts relativement à l'un et l'autre hôtel étaient en 
conflit, et qu'il avait manqué à son obligation fiduciaire 
en omettant de signaler l'existence de ce conflit. Elle a 
enfin conclu que le VAC avait manqué à son obligation 
fiduciaire en sa qualité d'administrateur. 

La Cour d'appel a accueilli l'appel du VAC, concluant 
que les modalités des ententes financières relatives à 
l'un et l'autre hôtel étaient sans importance. Elle a aussi 
conclu que le VAC n'avait pas manqué à son obligation 
fiduciaire. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

La Securities Act et la Real Estate Act prévoyaient 
les obligations du VAC en matière de communication. 
Le VAC ne devait fournir que certains renseignements 
bien précis. Le VAC a satisfait aux exigences de l'une et 
l'autre loi dans un seul document, à savoir le document 
du Hilton. 

S prétend que la responsabilité du VAC est engagée 
au motif qu'il aurait fait des déclarations inexactes dans 
le document du Hilton et que celles-ci auraient mené à 
l'omission de faire état d'un conflit d'intérêts important 
donnant ouverture à deux causes d'action possibles : 
l'une repose sur l'art. 75 de la Real Estate Act, l'autre, 
sur le délit de common law de déclaration inexacte faite 
par négligence. 
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Under the Real Estate Act, a material false statement 
in a disclosure statement will result in the developer 
being liable to investors for any resulting loss they may 
have sustained. However, s. 75 also contains a defence 
which provides that if the developer had reasonable 
grounds to believe and did believe that the material 
false statement was true, it would not be liable. 

A materiality Standard is a legislated and regula-
tory balancing between too much and too little disclo-
sure. The jurisprudence has recognized that it is not in 
the interests of investors to be buried in trivial infor-
mation  that will impair decision making. The Real 
Estate Act does not define what is meant by the term 
"material" when it is used in the context of the "mate-
rial false statement" required for liability under s. 75. 
Information is materiat if there is a substantial likeli-
hood that it would have been considered important by 
a reasonable investor in making his or her decision to 
invest. In other words,. information is material if there 
is a substantial likelihood that its disclosure would have 
been viewed by the reasonable investor as having sig-
nificantly altered the total in lx of information made 
available. Materiality is a question of mixed law and 
fact, and except in those cases where cornillon sense 
inferences are sufficient, the party alleging material-
ity must provide evidence in support of that contention. 
In carrying out a materiality assessment, a court must 
first look at the information disclosed to investors at the 
time they made their investment decision. The next step 
is to consider the omitted information against the back-
drop of what was disclosed. As part of this second step, 
a court may consider contextual evidence which helps 
to explain, interpret, or place the omitted information 
in a broader factual setting, provided it is viewed in the 
context of the disclosed information. Investors' behav-
iour evidence is relevant to the materiality assessment. 
Evidence of common knowledge or, depending upon the 
circumstances, knowledge specific to particular inves-
tors would also be admissible. Nonetheless, in consider-
ing the question of materiality, the predominant focus is 
on the disclosed and omitted information. 

The trial judge erred in law with respect to assessing 
the materiality of the alleged false statements in three 
ways. First, once she had determined that the differ-
ences in financial arrangements created a potential or 
actual conflict of interest, she found that there was an 

Selon la Real Estate Act, si les renseignements com-
muniqués contiennent une déclaration erronée sur un 
point important à l'origine d'une perte subie par l'in-
vestisseur, le promoteur sera tenu de compenser cette 
perte. Toutefois, l'art. 75 fournit un moyen de défense 
au promoteur, qui ne sera pas tenu de compenser la 
perte s'il établit qu'il avait des motifs raisonnables de 
croire — et qu'il croyait effectivement — que la décla-
ration en cause était exacte. 

La norme de l'importance est le fruit d'un équili-
bre législatif et réglementaire entre une communica-
tion surabondante et une communication insuffisante 
de renseignements. La jurisprudence a reconnu qu'il 
n'était pas dans l'intérêt des investisseurs d'être inon-
dés de renseignements futiles nuisant à la prise de déci-
sion. Le régime de responsabilité prévu à l'art. 75 de la 
Real Estate Act ne précise pas ce que signifie « impor-
tant » dans le mot « déclaration erronée sur un point 
important ». Le renseignement est important s'il existe 
une probabilité marquée que l'investisseur raisonnable 
l'aurait jugé important au moment de prendre sa déci-
sion. Autrement dit, il doit exister une probabilité mar-
quée que l'investisseur raisonnable aurait jugé que le 
renseignement aurait modifié de façon significative 
l'ensemble des renseignements mis à sa disposition s'il 
lui avait été communiqué. L'importance est une ques-
tion mixte de droit et de fait et, sauf dans les cas où des 
inférences fondées sur le bon sens suffisent, la partie 
qui allègue l'importance doit présenter des éléments de 
preuve à l'appui de sa thèse. Pour évaluer l'importance, 
le tribunal doit d'abord examiner les renseignements qui 
avaient été communiqués aux investisseurs au moment 
où ils ont pris leur décision. La prochaine étape consiste 
à examiner les renseignements omis au regard de ceux 
qui avaient été communiqués. Le tribunal peut, dans le 
cadre de cette deuxième étape, prendre en compte les 
éléments de contexte qui permettent d'expliquer, inter-
préter ou analyser les renseignements omis à la lumière 
d'un contexte factuel plus général, pourvu qu'il le fasse 
au regard des renseignements communiqués. La preuve 
du comportement des investisseurs est pertinente en ce 
qui concerne l'évaluation de l'importance. La preuve 
établissant tout fait de notoriété publique ou, selon les 
circonstances, les connaissances de certains investis-
seurs en particulier serait aussi admissible. Cependant, 
l'examen de l'importance doit porter principalement sur 
les renseignements qui ont été communiqués et ceux 
qui ne l'ont pas été. 

La juge de première instance a commis trois erreurs 
de droit en ce qui concerne l'évaluation de l'impor-
tance des déclarations erronées qu'aurait faites le 
VAC. Premièrement, après avoir conclu que les diffé-
rences dans les ententes financières créaient un conflit 
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obligation to disclose them as if they were inherently 
material. This approach misinterprets the statutory 
requirement as well as the test for materiality. While it 
is true that in certain situations, common sense infer-
ences will be sufficient to establish materiality, in 
this case, there was evidence to support the opposite 
inference that the omitted information was not mate-
rial in the context of what had already been disclosed. 
Therefore, a more detailed analysis of the evidence con-
stituting the total mix of information was required in 
order to make a determination about what a reasonable 
investor would have considered significant. 

Second, the trial judge erred by reversing the burden 
of proof of materiality from the plaintiff to the defend-
ant. Once the trial judge was satisfied that S had proven 
the existence of a conflict of interest, she turned to VAC 
to show why it was not material. The result was that she 
made the determination that the conflict of interest was 
material without requiring S to satisfy its burden, as 
plaintiff, of proving materiality. 

Third, the trial judge erred when she failed to con-
sider all of the evidence relevant to the determination of 
materiality. Relevant evidence was available concern-
ing the general economic climate at the time the strata 
lots were sold, the financial arrangements offered to 
Hilton Owners, the disclosure made by VAC of common 
management and risk factors, and the limited extent of 
VAC's ability to act upon the differences in financial 
arrangements in its own interests. There was also evi-
dence of the conduct of fully informed investors, either 
prior to making their investment decisions or subse-
quent to their investment, when they had learned of the 
guarantee given to the Marriott Owners. This evidence 
was relevant to the trial judge's materiality assessment. 

While S was not required to prove that investors 
would not have purchased the Hilton strata lots had they 
known about the differences in financial arrangements, it 
did have the burden of proving materiality, on a balance 
of probabilities. S failed to adduce evidence to prove the 
materiality of the differences in financial arrangements. 

Even if VAC were shown to have made a material 
false statement, the statutory defence contained in s. 
75(2)(b)(viii) of the Real Estate Act would preclude  

d'intérêts ou, à tout le moins, la possibilité d'un tel 
conflit, elle a estimé que le VAC devait en faire part aux 
investisseurs, comme si l'existence même du conflit 
était en soi importante. Ce faisant, elle a mal interprété 
l'obligation légale ainsi que le critère de l'importance. 
Même s'il est vrai que, dans certaines situations, des 
inférences fondées sur le bon sens suffiront pour établir 
l'importance, en l'espèce, certains éléments de preuve 
établissant que les renseignements omis n'étaient pas 
importants compte tenu de ce qui avait été déjà commu-
niqué aux investisseurs auraient pu permettre d'inférer le 
contraire. Il fallait donc faire une analyse plus détaillée 
des éléments de preuve constituant l'ensemble des ren-
seignements mis à la disposition des investisseurs pour 
déterminer ce que l'investisseur raisonnable aurait jugé 
important. 

Deuxièmement, la juge a commis une erreur en fai-
sant passer de la partie demanderesse à la défenderesse la 
charge d'établir l'importance des déclarations en cause. 
Ayant jugé que S avait établi que le VAC était en conflit 
d'intérêts, elle a invité ce dernier à expliquer pourquoi 
ce conflit n'était pas important. Elle a donc jugé que le 
conflit d'intérêts était important sans même exiger que S 
s'acquitte du fardeau qui lui incombait, en sa qualité de 
partie demanderesse, d'établir l'importance. 

Troisièmement, la juge a commis une erreur en 
omettant de soupeser l'ensemble des éléments de la 
preuve se rapportant à la question de l'importance des 
déclarations. Des éléments de preuve pertinents ont été 
communiqués au sujet de la conjoncture économique 
générale au moment de la vente des unités, des enten-
tes financières offertes aux propriétaires du Hilton, des 
renseignements que le VAC avait fournis concernant 
l'administration commune des hôtels et les facteurs 
de risque, et du peu de moyens dont il disposait pour 
bénéficier de ces différences. Il y avait également de la 
preuve au sujet du comportement d'investisseurs plei-
nement informés — soit avant qu'ils ne prennent leur 
décision d'investir ou non des capitaux, soit après en 
avoir investis — lorsqu'ils ont appris l'existence de la 
garantie donnée aux propriétaires du Marriott. Cette 
preuve était pertinente en ce qui concerne l'évaluation 
de l'importance faite par la juge. 

Même si S n'était pas tenue de prouver que les inves-
tisseurs n'auraient pas acheté les unités du Hilton s'ils 
avaient connu les différences dans les ententes finan-
cières, elle devait établir l'importance selon la prépon-
dérance des probabilités. S n'a produit aucune preuve en 
vue d'établir l'importance de ces différences. 

Même s'il était établi que le VAC avait fait une décla-
ration erronée sur un point important, le moyen de 
défense prévu au sous-al. 75(2)b)(viii) de la Real Estate 
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VAC from be.ing found liable under s. 75(2). To rely 
on the defence, VAC had to show that it subjectively 
believed the representations it made were true and that 
it objectively had reasonable grounds for such a belief. 
The statutory defence does not appear to have been con-
sidered by the trial judge. Evidence of common indus-
try practices and of VAC's limited practical means and 
incentives to prefer the Marriott hotel over the Hilton 
hotel indicates that VAC subjectively believed, and 
objectively had reasonable grounds to believe, that it 
was making true statements when it did not disclose 
the details of the differences in financial arrangements 
and represented in the Hilton Disclosure Statement that 
it had entered into agreements with the Marriott that 
were similar in form and substance to those governing 
the Hilton and that it was not aware of any existing or 
potential conflicts of interest. 

The presumption of deemed reliance under the Real 
Estate Act was rebuttable when it could be proven, on 
a balance of probabilities, that the investor had knowl-
èdge of the misrepresented or omitted facts or informa-
tion at the time the investor made the purchase. While 
the Real Estate Act did not expressly provide for a 
rebuttable presumption, the use of the word "deemed" 
does not always result in a conclusive, non-rebuttable 
presumption. It is the purpose of the statute that must 
be examined in order to determine if the presumption is 
rebuttable. 

VAC is also not liable for the tort of negligént mis-
representation. The trial judge did not consider whether 
VAC breached the standard of care. S's failure to dem-
onstrate how VAC breached the standard of care is fatal 
to its common law claim. 

Although VAC, as manager of the Hilton, had fiduci-
ary obligations to S, S did not discharge its °nus of prov-
ing a breach of fiduciary duty. The nature and scope of 
the fiduciary duty owed by VAC must be assessed in the 
context of the contract giving rise to those duties. When 
VAC was acting as an issuer, its relationship with S was 
not fiduciary in nature. However, when VAC began 
acting as S's agent under the Hotel Asset Management 
Agreement, a fiduciary relationship arose. VAC's posi-
tion of conflict in managing both the Hilton and the 
Marriott hotels had already been disclosed to S. 

Act empêcherait que sa responsabilité ne soit engagée 
en application du par. 75(2). Pour invoquer ce moyen de 
défense, le VAC devait démontrer qu'il croyait subjective-
ment à la véracité des déclarations qu'il avait faites, et que 
cette croyance était objectivement fondée sur des motifs 
raisonnables. La juge de première instance ne semble pas 
avoir tenu compte de ce moyen de défense. Il ressort de 
la preuve de la pratique au sein de l'industrie, d'une part, 
et du fait que le VAC disposait de peu de moyens pour 
favoriser le Marriott au détriment du Hilton et qu'il avait 
peu d'intérêt à le faire, d'autre part, que le VAC croyait 
subjectivement à la véracité de ses déclarations, et que 
cette croyance était objectivement fondée sur des motifs 
raisonnables, même s'il avait omis de communiquer dans 
le document du Hilton les détails des différences dans 
les ententes financières et y avait déclaré que les ententes 
qu'il avait conclues avec le Marriott étaient similaires sur 
la forme et sur le fond à celles intervenues à l'égard du 
Hilton et que, selon lui, il n'existait aucun conflit d'inté-
rêts — ni aucune possibilité d'un tel conflit. 

La présomption prévue par la Real Estate Act était 
réfutable par le biais d'une preuve établissant, selon la 
prépondérance des probabilités, que l'investisseur était 
au courant des déclarations inexactes ou des omissions 
au moment où il a fait son acquisition. La Real Estate 
Act ne prévoyait pas expressément une présomption 
réfutable, mais l'utilisation du mot « réputé » ne crée 
pas toujours une présomption décisive et irréfutable. 
C'est l'objet de la loi qu'il faut examiner pour savoir si 
la présomption est réfutable. 

La responsabilité du VAC n'est pas engagée selon 
les règles de la common law en matière de déclaration 
inexacte faite par négligence. La juge de première ins-
tance a omis de se demander si le VAC avait contrevenu 
à la norme de diligence. L'omission de S de prouver en 
quoi le VAC avait manqué à la norme de diligence est 
fatale à son recours fondé sur la common law. 

À titre d'administrateur du Hilton, le VAC avait des 
obligations fiduciaires envers S, mais celle-ci ne s'est pas 
acquittée de la charge qui lui incombait d'établir qu'il 
avait manqué à ces obligations. La nature et la portée 
des obligations fiduciaires du VAC s'apprécient dans le 
contexte du contrat d'où elles résultent. La relation que 
le VAC entretenait avec S en sa qualité d'émetteur de 
valeurs n'était pas de nature fiduciaire. Toutefois, à partir 
du moment où le VAC agissait à titre de mandataire pour 
S conformément à l'entente sur l'administration des biens 
du Hilton, il existait une relation fiduciaire entre eux. 
Cependant, la situation de conflit d'intérêts dans laquelle 
se trouvait le VAC du fait qu'il administrait le Hilton 
ainsi que le Marriott avait déjà été signalée à S. 
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The disclosure obligations with respect to VAC's 
fiduciary duty are different from the disclosure obliga-
tions under the Real Estate Act. As a fiduciary, VAC 
was obligated to disclose any material facts or informa-
tion, such as if there was a substantial risk that VAC's 
fiduciary relationship with the Hilton Owners would be 
materially and adversely affected by VAC's own inter-
ests or by VAC's duties to another. VAC's statutory duty 
was simply to disclose to investors certain prescribed 
information, without making material false statements. 
It is also necessary to inquire whether circumstances 
changed during the course of the fiduciary relationship 
such as to require VAC to make additional disclosure 
and obtain renewed consent. 

S did not adduce evidence to establish that the dif-
ferent financial arrangements constituted material facts 
or information beyond what had already been disclosed 
by VAC. S also failed to establish the materiality of the 
non-competition agreement implemented by VAC to 
prevent the Hilton and Marriott hotels from undercut-
ting each other's room rates. The evidence before the 
trial court could not support a finding that VAC was 
liable for a breach of fiduciary duty either for failing to 
disclose the differences in financial arrangements or in 
implementing the non-competition policy. 
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Les obligations de communication auxquelles le 
VAC était tenu en sa qualité de fiduciaire n'étaient pas 
les mêmes que celles qui lui incombaient aux termes de 
la Real Estate Act. Le VAC avait l'obligation fiduciaire 
de communiquer tout fait ou renseignement important 
comme, par exemple, l'existence d'un risque sérieux 
que ses propres intérêts ou ses devoirs envers un tiers 
nuisent de façon importante à sa relation fiduciaire avec 
les propriétaires du Hilton. L'obligation légale à laquelle 
le VAC était tenu consistait simplement à communiquer 
aux investisseurs certains renseignements bien précis 
tout en évitant de faire une déclaration erronée sur un 
point important. Il faut également se demander si, au 
cours de la relation fiduciaire, la situation a changé à 
un point tel que le VAC devait leur communiquer des 
renseignements supplémentaires et obtenir de nouveau 
leur consentement. 

S n'a présenté aucune preuve établissant que les 
ententes financières, qui différaient les unes des autres, 
constituaient des faits ou des renseignements impor-
tants autres que ceux qui avaient déjà été déclarés par le 
VAC. S n'a produit aucune preuve démontrant l'impor-
tance de l'entente de non-concurrence mise en oeuvre 
par le VAC afin d'empêcher que le Hilton et le Marriott 
se fassent concurrence en offrant des chambres à rabais. 
La preuve dont le tribunal de première instance a été 
saisi ne permettait pas de conclure à la responsabilité du 
VAC pour avoir manqué à son obligation fiduciaire, soit 
parce qu'il avait omis de communiquer les différences 
dans les ententes financières, soit en raison du fait qu'il 
avait mis en oeuvre la politique de non-concurrence. 
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I. Introduction 

[1] When securities are offered to the general 
public, the rule of caveat emptor no longer applies. 
Securities legislation imposes on issuers a statutory 
duty of disclosure. That duty may vary in detail 
from one Act to another or from one jurisdiction to 
another. However, the common theme is that issu-
ers must disclose to potential investors information 
affecting their investment decision. Even so, issuers 
are not subject to an indeterminate obligation, such 
that an unhappy investor may seize on any trivial 
or unimportant fact that was not disclosed to render 
an issuer liable for the investor's losses. Rather than 
issuers being required to provide unlimited disclo-
sure, disclosure obligations have been enacted to 
provide a balance between too much and too little 
disclosure. 

[2] The appeal arises from a class action law-
suit in which the appellant, Sharbern Holding 
Inc. ("Sharbern"), represents a class of investors 
who purchased strata lots in a Hilton hotel (the 
"Hilton Owners") from the respondent developer, 
Vancouver Airport Centre Ltd. ("VAC"). Sharbern 
claimed that VAC was liable for failing to disclose 
details about differences in the financial arrange-
ments given to the Hilton Owners, and those given 
to purchasers of strata lots in the adjacent Marriott 
hotel (the "Marriott Owners") that VAC was devel-
oping on the same property. Sharbern alleged that 
the differences resulted in an undisclosed conflict 
of interest in that they created an incentive for VAC 
to favour the Marriott over the Hilton in its opera-
tion and management of the two hotels. 

[3] Two main questions are raised on appeal. 
The first is whether VAC is liable for alleged mis-
representations contained in the offering mem-
orandum and disclosure statement (the "Hilton 
Disclosure Statement") that VAC used to sell the 
Hilton strata lots. The second is whether VAC is 
liable for breach of fiduciary duty when it acted 

I. Introduction 

[1] La règle caveat emptor ne s'applique pas aux 
valeurs mobilières offertes au public. Les lois rela-
tives aux valeurs mobilières imposent à l'émetteur 
une obligation de communication dont les moda-
lités peuvent varier selon la loi ou le ressort en 
cause, mais elles ont toutes un point en commun : il 
incombe à l'émetteur de communiquer à l'éventuel 
investisseur tout renseignement susceptible d'in-
fluer sur sa décision. Cela dit, l'émetteur n'est pas 
pour autant assujetti à une obligation indéterminée 
le rendant responsable des pertes de l'investisseur 
mécontent qui invoquerait un fait dénué d'impor-
tance qui ne lui aurait pas été communiqué. Plutôt 
que d'être tenu à une obligation de communication 
illimitée, l'émetteur s'est vu imposer une obligation 
qui établit l'équilibre entre, d'une part, une com-
munication surabondante et, d'autre part, une com-
munication insuffisante de renseignements. 

[2] Le présent pourvoi découle d'un recours col-
lectif intenté par l'appelante, Sharbern Holding Inc. 
(« Sharbern »), pour le compte d'un groupe d'in-
vestisseurs (les « propriétaires du Hilton ») ayant 
acheté du promoteur intimé, Vancouver Airport 
Centre Ltd. (« VAC »), des unités dans un hôtel. 
Sharbern soutient que le VAC a engagé sa respon-
sabilité en omettant de fournir aux propriétaires du 
Hilton les détails des différences entre les ententes 
financières qu'il avait conclues avec eux et celles 
qu'il avait offertes aux acquéreurs d'unités dans 
l'hôtel Marriott (les « propriétaires du Marriott »), 
établissement voisin situé sur le même terrain et 
dont le VAC était aussi le promoteur. Sharbern 
allègue que ces différences ont engendré un conflit 
d'intérêts, dont l'existence n'a pas été révélée, du 
fait qu'elles incitaient le VAC à favoriser le Marriott 
au détriment du Hilton, s'agissant de l'exploitation 
et de l'administration des deux hôtels. 

[3] Le pourvoi soulève deux questions princi-
pales. D'abord, la responsabilité du VAC est-elle 
engagée au motif que la notice d'offre et le docu-
ment d'information (le « document du Hilton ») uti-
lisés par ce dernier pour vendre les unités du Hilton 
contenaient des déclarations inexactes? Ensuite, le 
VAC a-t-il manqué à son obligation fiduciaire en 
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as manager of the Hilton under an agreement (the 
"Hotel Asset Management Agreement") entered 
into between VAC and the Hilton Owners, includ-
ing Sharbern. In the reasons that follow, I conclude 
that Sharbern's claims fail on both grounds, and I 
would dismiss the appeal. 

[4] As to the first question, I am of the opinion 
that the trial judge erred in law in concluding that 
VAC is liable for misrepresentation, either under the 
statutory cause of action found in the Real Estate 
Act, R.S.B.C. 1996, c. 397, or under the common 
law of negligent misrepresentation. 

[5] Under s. 75 of the Real Estate Act, VAC could 
only be liable if it is found to have made mate-
rial false statements to Sharbern, and cannot rely 
on the defence contained in the section. I am of 
the respectful view that the trial judge erred in law 
with respect to the materiality of the alleged false 
statements. The legal errors were: treating the con-
flict of interest as inherently material; reversing the 
burden of proof of materiality from the plaintiff to 
the defendant; and failing to consider all of the evi-
dence relevant to the determination of materiality. 
She further erred in not considering the statutory 
defence which would avail to the benefit of VAC. 

[6] Although this Court has previously dealt with 
the issues of materiality and disclosure obligations 
in the context of securities law, this case repre-
sents the first time that the Court has considered 
the common law test for materiality. Even though 
the test is not new in Canadian law, this case rep-
resents an opportunity to clarify important aspects 
of the test. 

[7] Under the dommon law of negligent misrep-
resentation, the trial judge erred by not consider-
ing whether VAC breached the standard of care. As 
there is no evidence capable of supporting a finding 
of breach of standard of care, her finding under the  

administrant le Hilton aux termes d'une entente 
conclue avec les propriétaires du Hilton, dont 
Sharbern (I'« entente sur l'administration des biens 
du Hilton »)? Pour les motifs ci-après, je conclus 
que les deux moyens d'appel avancés par Sharbern 
ne sont pas fondés, et je suis donc d'avis de rejeter 
le pourvoi. 

[4] Pour ce qui est de la première question, j'es-
time que la juge de première instance a commis 
une erreur de droit en concluant que la responsabi-
lité du VAC était engagée selon la Real Estate Act, 
R.S.B.C. 1996, ch. 397 (la « Loi »), ou les règles de 
common law en matière de déclarations inexactes 
faites par négligence. 

[5] Selon l'art. 75 de la Loi, la responsabilité du 
VAC n'est engagée que s'il est établi qu'il a fait 
à Sharbern une déclaration erronée sur un point 
important et que s'il ne peut invoquer le moyen 
de défense qui y est prévu. Avec égards, je suis 
d'avis que la juge de première instance a commis 
des erreurs de droit en ce qui concerne l'impor-
tance des déclarations erronées qu'aurait faites le 
VAC : elle a conclu à tort que tout conflit d'inté-
rêts était en soi important, fait passer de la partie 
demanderesse à la défenderesse la charge d'éta-
blir l'importance des déclarations en cause, et 
omis de soupeser l'ensemble des éléments de la 
preuve se rapportant à cette question. En outre, 
elle a commis une erreur en omettant de tenir 
compte du moyen de défense légal qui s'offrait au 
VAC. 

[6] Notre Cour a déjà traité de la question de 
portance ainsi que des obligations de communica-
tion en droit des valeurs mobilières, mais c'est la 
première fois qu'elle est appelée à examiner le cri-
tère de la common law en matière d'importance. Il 
ne s'agit pas d'un nouveau critère en droit canadien, 
mais le présent pourvoi nous fournit l'occasion d'en 
clarifier certains aspects importants. 

[7] La juge de première instance a commis une 
erreur en appliquant les règles de com mon law en 
matière de déclarations inexactes faites par négli-
gence, car elle ne s'est pas demandé si le VAC avait 
manqué à la norme de diligence. Faute de preuve 
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common law of negligent misrepresentation cannot 
stand. 

[8] As to the second question, although VAC, as 
manager of the Hilton, had fiduciary obligations to 
Sharbern, Sharbern did not discharge its onus of 
proving a breach of fiduciary duty. A fiduciary is 
required to disclose material facts and information, 
and conflicts of interest. VAC's position of con-
flict in managing both the Hilton and the Marriott 
hotels had already been disclosed to Sharbern. The 
trial judge again failed to consider all the relevant 
evidence on the issue of materiality that was before 
her, and Sharbern did not adduce evidence to sup-
port a finding that the diffèrent  financial arrange-
ments constituted material facts or information 
beyond what had already been disclosed by VAC. 

II. Facts 

A. The Hilton and Marriott Hotels 

[9] VAC is owned by Larco Investments Ltd. 
("Larco Investments"), a company involved in real 
estate and hotel development. By the mid 1990s, 
there was an extraordinary boom in the Richmond 
hotel market. Larco Investments already owned the 
Best Western Richmond Inn in that market, and 
decided to develop and market two additional hotels 
on the same property. It incorporated VAC for that 
purpose. The Marriott hotel, a strata-titled hotel 
tower marketed through an offering memoran-
dum and disclosure statement issued September 11, 
1996, opened for business in June 1998. A second, 
identical strata-titled hotel tower was built and 
marketed through the Hilton Disclosure Statement 
issued February 3, 1998. It opened as a Hilton hotel 
in June 1999. The two hotels were essentially iden-
tical and were joined by a concourse of shops and 
other amenities.  

permettant de conclure que le VAC a effectivement 
manqué à la norme de diligence, son application 
des règles de common law ne saurait être retenue. 

[8] Pour ce qui est de la deuxième question, il est 
vrai qu'à titre d'administrateur du Hilton, le VAC 
avait une obligation fiduciaire envers Sharbern, 
mais celle-ci ne s'est pas acquittée de la charge qui 
lui incombait d'établir qu'il avait manqué à cette 
obligation. Le fiduciaire est tenu de communiquer 
tout fait ou renseignement et de signaler l'existence 
de tout conflit d'intérêts importants. La situation 
de conflit d'intérêts dans laquelle se trouvait le 
VAC du fait qu'il administrait le Hilton ainsi que le 
Marriott avait déjà été signalée à Sharbern. Or, la 
juge de première instance a encore là omis de sou-
peser l'ensemble de la preuve pertinente dont elle 
disposait relativement à l'importance, et Sharbern 
n'a présenté aucune preuve établissant que les 
ententes financières, qui différaient les unes des 
autres, constituaient des faits ou des renseigne-
ments importants autres que ceux qui avaient déjà 
été déclarés par le VAC. 

II. Faits 

A. Hilton et Marriott 

[9] Le VAC appartient à la société Larco 
Investments Ltd. (« Larco Investments »), qui fait 
des affaires dans le secteur immobilier et s'inté-
resse au développement hôtelier. Vers le milieu des 
années 1990, le marché hôtelier de Richmond a 
connu un essor fulgurant. Larco Investments, qui 
possédait déjà le Best Western Richmond Inn dans 
ce marché, a décidé de développer et d'exploiter 
deux autres hôtels sur le même terrain, et c'est à 
cette fin qu'elle a constitué le VAC. L'hôtel Marriott, 
une copropriété hôtelière lancée sur le marché par 
le biais d'une notice d'offre et d'un document d'in-
formation publié le 11 septembre 1996, a ouvert 
ses portes en juin 1998. Une deuxième copropriété 
hôtelière, identique à la première, a été construite 
puis lancée sur le marché par le biais du document 
du Hilton, publié le 3 février 1998. Elle a ouvert 
ses portes sous la bannière Hilton en juin 1999. Il 
s'agissait de deux hôtels essentiellement identiques 
qui étaient reliés par un hall-promenade abritant 
des boutiques et offrant certains services. 
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[10] Purchasers of strata lots in each hotel entered 
into separate Hotel Asset Management Agreements 
with VAC, whereby VAC was given exclusive man-
agement of the hotel for 20 years, with an option to 
renew. In return, VAC contracted to, among other 
things, use commercially reasonable efforts to rent 
out the strata units, maximize each owner's propor-
tionate share of monies available for distribution, 
and faithfully perform its duties and responsibili-
ties and supervise and direct hotel operations. 

[11] The two strata unit hotels were marketed and 
developed at different times, resulting in differ-
ences in the financial arrangements offered to the 
purchasers of each hotel. Since the popularity of 
marketing a strata unit hotel in an urban area solely 
for the income stream was unknown, VAC offered 
purchasers in the Marriott hotel a gross operat-
ing guarantee. For the first five years of the hotel's 
operation, VAC guaranteed a gross return of 12% 
of the purchase price of the owner's unit, so that 
each strata lot owner's annual proportionate share 
of funds available for distribution after projected 
operating expenses and other deductions was a pro-
jected net return of 8.29%. 

[12] Under the Hotel Asset Management 
Agreement entered into between the Marriott 
Owners and VAC, VAC Was entitled to a monthly 
management fee of 5% of the gross rental revenue, 
and an incentive management fee equal to 25% of 
the amount by which the owners' net annual return 
on investment exceeded 8%. 

[13] VAC's evidence was that it intended to 
market the Hilton with a guaranteed rate of return, 
but was advised by Larco Investments' securi-
ties solicitor that changes to securities regulations 
precluded making reference to a guarantee in the 
Hilton Disclosure Statement. Instead, VAC mar-
keted the Hilton on the basis of projections. In an 

[10] Les acquéreurs d'unités dans l'un et l'autre 
hôtel ont conclu avec le VAC des ententes dis-
tinctes en vue de l'administration de chaque hôtel 
qui lui confiaient celle-ci en exclusivité pour une 
période de 20 ans; ces ententes étaient assorties 
d'une option de renouvellement. En contrepartie, le 
VAC s'engageait notamment à déployer des efforts 
raisonnables sur le plan commercial pour louer les 
unités, maximiser la part proportionnelle des fonds 
à remettre à chaque propriétaire, et fidèlement s'ac-
quitter de ses obligations et contrôler et diriger les 
activités de l'hôtel. 

[11] Les deux copropriétés hôtelières ont été lan-
cées sur le marché et mises en valeur à des époques 
différentes, ce qui a été à l'origine des différen-
ces dans les ententes financières conclues avec lès 
acheteurs d'unités de l'un et l'autre hôtel. Comme 
on ignorait à l'époque si une copropriété hôtelière 
en milieu urbain intéresserait d'éventuels acqué-
reurs du seul point de vue des rentrées de fonds, le 
VAC a offert aux acheteurs d'unités du Marriott une 
garantie au titre des revenus bruts d'exploitation. 
Ainsi, pour les cinq premières années d'exploita-
tion de l'hôtel, le VAC garantissait pour chaque 
unité un rendement brut équivalent à.12 p. 100 de 
son prix d'achat, de sorte que la part proportion-
nelle des fonds à remettre annuellement à chaque 
propriétaire représentait un rendement net prévu de 
8,29 p. 100, déduction faite des dépenses d'exploi-
tation projetées et des autres frais. 

[12] Selon l'entente conclue entre les propriétai-
res du Marriott et le VAC en vue de l'administra-
tion de cet hôtel, des frais d'administration men-
suels équivalant à 5 p. 100 des revenus de location 
bruts ainsi qu'une prime de performance équiva-
lant à 25 p. 100 du montant par lequel le rende-
ment annuel net du capital investi des propriétaires 
dépassait 8 p. 100 étaient payés au VAC. 

[13] Le VAC a témoigné qu'il avait d'abord eu 
l'intention de promettre un taux de rendement 
garanti aux investisseurs dans le Hilton, mais l'avo-
cat de Larco Investments spécialiste des valeurs 
mobilières l'a informé que certaines modifications 
apportées à la réglementation en matière de valeurs 
mobilières l'empêchaient de faire mention d'une 
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effort to increase the projected return for potential 
investors of the Hilton strata units, VAC increased 
the revenue available to them by including food 
and beverage revenues (which were retained by 
VAC for the Marriott hotel), decreasing the man-
agement fee charged by VAC under the Hotel Asset 
Management Agreement to 3%, and removing the 
hotel lobby lease expense. 

[14] The guaranteed gross return offered to 
Marriott Owners, and the 5% gross rental revenue 
and added incentive provided to VAC as its fee for 
managing the Marriott versus the 3% management 
fee provided to VAC for managing the Hilton (col-
lectively the "Compensation Differences"), are the 
differences in the financial arrangements made 
with purchasers of the two hotels that are the essen-
tial focus of Sharbern's claims on appeal. 

[15] While the Hilton Disclosure Statement dis-
closed that VAC owned the Best Western Richmond 
Inn and that VAC was currently developing the 
adjacent Marriott hotel, it did not disclose the 
Compensation Differences as between the Hilton 
and Marriott Owners. 

[16] The marketing of the Hilton strata units was 
not as successful as that of the Marriott, in which 
all of the units were sold within a few hours. At 
some point, VAC decided to retain the last 24 Hilton 
units rather than continue to incur significant mar-
keting costs. Ultimately, neither hotel achieved 
their anticipated financial performances. By 2001, 
the Richmond hotel market was one of the weakest 
hotel markets in Canada. The hotel market was fur-
ther weakened by the events of September 11, 2001. 
The Marriott did not achieve a 12% gross return 
on investment for any of the years covered by the 
5-year guarantee. As a result, VAC sustained liabil-
ity of over $13 million under the guarantee, which  

garantie dans le document du Hilton. Le VAC a 
donc décidé de mettre le Hilton sur le marché en 
se fondant plutôt sur des projections. Pour boni-
fier le rendement dont bénéficieraient les éventuels 
acquéreurs des unités du Hilton, le VAC a aug-
menté la part des revenus qu'ils recevraient en y 
ajoutant ceux provenant de la vente d'aliments et 
de boissons (que se réservait le VAC dans le cas du 
Marriott), en réduisant à 3 p. 100 les frais d'admi-
nistration à lui payer aux termes de l'entente sur 
l'administration des biens du Hilton et en omettant 
du calcul les dépenses liées à la location du hall de 
réception de l'hôtel. 

[14] Le rendement brut garanti offert aux proprié-
taires du Marriott, et les revenus de location bruts 
de 5 p. 100 ainsi que la prime de performance qui 
constituaient les honoraires du VAC pour l'admi-
nistration de cet hôtel, par opposition aux frais 
d'administration de 3 p. 100 payés au VAC pour 
l'administration du Hilton (collectivement appelés 
les « différences de rémunération »), sont les élé-
ments des ententes financières conclues avec les 
acquéreurs des unités de l'un et l'autre hôtel qui 
diffèrent et sont au coeur même de la thèse que 
Sharbern a fait valoir en appel. 

[15] Le document du Hilton mentionnait certes 
que le VAC était propriétaire du Best Western 
Richmond Inn et promoteur de l'hôtel voisin, le 
Marriott, mais il ne faisait pas état des différences 
de rémunération. 

[16] La mise sur le marché des unités du Hilton 
n'a pas connu le même succès que celle des unités 
du Marriott, qui se sont vendues en quelques heures 
seulement. À un certain moment, le VAC a même 
décidé de conserver les 24 dernières unités du 
Hilton plutôt que de continuer à engager d'impor-
tants frais de marketing. En bout de ligne, ni l'un 
ni l'autre hôtel n'a atteint le rendement prévu. En 
2001, le marché hôtelier de Richmond était devenu 
l'un des plus faibles au Canada. Par surcroît, le 
marché hôtelier a été davantage affaibli par les 
événements du 11 septembre 2001. Le Marriott n'a 
jamais atteint un taux de rendement brut équiva-
lant à 12 p. 100 du capital investi lors de l'une ou 
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was ultimately paid by Larco Investments. The 
Hilton Owners incurred losses instead of obtain-
ing the projected 16.6% returns. The Hilton did not 
perform as well as the Marriott. 

B. Procedural Background 

[17] On June 16, 2003, Sharbern brought an 
action against VAC, HVS International — Canada 
("HVS") and Larco Hospitality Management Inc. 
(formerly known as HMS  Hospitality.  Management  
Services .Ltd. ("HMS")). HVS was the com-
pany that prepared the financial projections for 
the Hilton hotel that were included in the Hilton 
Disclosure Statement. HMS was an affiliate of 
VAC that carried out the day-to-day management 
of the Hilton hotel, the Marriott hotel and the Best 
Western Richmond Inn. 

[18] Sharbern obtained certification of the action 
as a class proceeding under the Class Proceedings 
Act, R.S.B.C. 1996, c. 50, on behalf of approxi-
mately 200 unit owners (Sharbern Holding Inc. v. 
Vancouver Airport Centre Ltd., 2005 BCSC 232 
(CanLII), aff'd 2006 BCCA 96, 223 B.C.A.C. 80). 
Twenty-four common issues on liability were certi-
fied. The trial judge summarized what she called 
the "central contentious" common liability issues 
(2007 BCSC 1262, 38 B.L.R. (4th) 171, at para. 10 
and Appendix A), which I paraphrase as:  

l'autre des cinq années visées par la garantie, ce 
qui, aux termes de celle-ci, imposait au VAC une 
dette de plus de 13 millions de dollars, que Larco 
Investments a finalement épongée. Loin de béné-
ficier du rendement prévu de 16,6 p. 100, les pro-
priétaires du Hilton ont, quant à eux, plutôt subi 
des pertes, le Hilton n'atteignant pas un aussi bon 
rendement que le Marriott. 

B. Contexte procédural 

[17] Le 16 juin 2003, Sharbern a intenté une 
action contre le VAC, HVS International — Canada 
(« HVS ») et Larco Hospitality Management 
Inc. (anciennement appelée HMS Hospitality 
Management Services Ltd. (« HMS »)). HVS était 
la société qui avait fait les projections financières 
figurant dans le document du Hilton. HMS, quant à 
elle, était une société affiliée au VAC qui s'occupait 
de la gestion quotidienne du Hilton, du Marriott et 
du Best Western Richmond Inn. 

[18] L'action de Sharbern a été autorisée, en 
application de la Class Proceedings Act, R.S.B.C. 
1996, ch. 50, en tant que recours collectif intenté 
pour le compte d'environ 200 propriétaires 
d'unités (Sharbern Holdings Inc. c. Vancouver 
Airport Centre Ltd., 2005 BCSC 232 (CanLII), 
conf. par 2006 BCCA 96, 223 B.C.A.C. 80). En 
tout, 24 questions communes en matière de res-
ponsabilité ont été certifiées. La juge de pre-
mière instance a résumé celles de ces questions 
qui, selon elle, étaient [TRADUCTION] « au coeur 
du litige » (2007 BCSC 1262, 38 B.L.R. (4th) 
171, par. 10 et annexe A), et que je formulerais 
ainsi : 

1. Whether the financial projections made by 	1. 
HVS were negligent misrepresentations, and 
whether the investment returns projected by 
VAC in the Hilton Disclosure Statement con-
stituted fraudulent or negligent misrepresenta-
tions. 

Les projections financières de HVS consti-
tuaient-elles des déclarations inexactes faites 
par négligence, et les prévisions du VAC quant 
au rendement du capital investi qui figuraient 
dans le document du Hilton constituaient-elles 
des déclarations inexactes frauduleuses ou 
faites par négligence? 

2. Whether VAC's representations about con-
flicts of interest and the nature of the financial 

2. Les déclarations du VAC sur la question des 
conflits d'intérêts et la nature des ententes 
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arrangements as between the Hilton and Mar-
riott hotels were fraudulent or negligent. 

3. Whether the members of the Hilton class 
could be deemed to have relied on any of the 
impugned representations pursuant to s. 75(2) 
of the Real Estate Act and the effect of the 
repeal of the Real Estate Act. 

4. Whether VAC and HMS owed fiduciary and/or 
trust duties to the members of the Hilton class, 
and if so, whether they breached those duties. 

III. Lower Court Decisions  

A. British Columbia Supreme Court, 2007 BCSC 
1262, 38 B.L.R. (4th) 171 

[19] Madam Justice Wedge made a number of 
findings that are not at issue in this appeal. She 
determined that neither VAC nor HVS were liable 
for negligent misrepresentation concerning the 
financial projections. She observed that the allega-
tion of fraud against VAC with respect to the pro-
jected investment returns had been withdrawn by 
Sharbern. She found that HMS did not owe fidu-
ciary duties to Sharbern. In supplemental reasons, 
she also clarified that VAC was not liable for fraud-
ulent misrepresentation with respect to its conflict 
of interest representations because Sharbern did 
not "prove that VAC did not have an honest belief 
in the representation and either intended to deceive 
investors or was reckless as to whether it did so" 
(2008 BCSC 245 (CanLII), at para. 12). 

[20] With respect to her findings that are at issue 
in this appeal, Wedge J. concluded that the undis-
closed Compensation Differences gave rise to at 
least a potential conflict of interest, particularly in 
view of the potential for common management of 
the two hotels. She then concluded that VAC negli-
gently misrepresented both the absence of an actual 

financières conclues à l'égard des hôtels Hilton 
et Marriott constituaient-elles des déclarations 
inexactes frauduleuses ou faites par négligence? 

3. Les membres du groupe de propriétaires d'uni-
tés du Hilton sont-ils, en application du par. 
75(2) de la Loi, réputés s'être fiés aux décla-
rations inexactes qui leur auraient été faites, et 
quel est l'effet de l'abrogation de cette loi? 

4. Le VAC et HMS avaient-ils des obligations 
fiduciales, des obligations fiduciaires, ou les 
deux, envers les membres du groupe de pro-
priétaires d'unités du Hilton et, dans l'affirma-
tive, ont-ils manqué à ces obligations? 

III. Décisions des instances inférieures  

A. Cour suprême de la Colombie-Britannique, 
2007 BCSC 1262, 38 B.L.R. (4th) 171 

[19] La juge de première instance, madame la juge 
Wedge, a tiré un certain nombre de conclusions qui 
ne sont pas contestées dans le présent pourvoi. Elle 
a statué que ni la responsabilité du VAC ni celle de 
HVS n'étaient engagées pour déclarations inexactes 
faites par négligence au sujet des prévisions finan-
cières. Elle a aussi fait remarquer que Sharbern 
avait retiré son allégation que le VAC avait commis 
une fraude concernant les prévisions de rendement 
du capital investi. Elle a conclu que HMS n'avait 
pas d'obligation fiduciaire envers Sharbern. Enfin, 
elle a souligné, dans des motifs supplémentaires, 
que la responsabilité du VAC n'était pas engagée 
pour déclarations inexactes frauduleuses quant à 
l'existence d'un conflit d'intérêts, Sharbern n'ayant 
pas [TRADUCTION] « établi que le VAC ne croyait 
pas véritablement à l'exactitude de ses déclarations 
et qu'il avait eu l'intention de tromper les inves-
tisseurs ou s'était montré insouciant à cet égard » 
(2008 BCSC 245 (CanLII), par. 12). 

[20] Voici les conclusions de la juge Wedge qui 
sont en cause dans le présent pourvoi. D'abord, elle 
a statué que l'omission du VAC de faire état des dif-
férences de rémunération était à tout le moins sus-
ceptible d'engendrer un conflit d'intérêts, notam-
ment parce que les hôtels pouvaient faire l'objet 
d'une administration commune. Ensuite, elle a 
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or potential conflict of interest and the nature of 
the agreements between VAC and the Marriott 
Owners. She found both misrepresentations mate-
rial. It is not entirely clear from Wedge J.'s reasons 
whether she found VAC liable under the common 
law or under the Real Estate Act, although I pro-
ceed on the basis that she found VAC liable under 
both. 

[21] Wedge J. concluded that under the Real 
Estate Act, the investors were deemed to rely on 
material misrepresentations by VAC. She deter-
mined that such deemed reliance was not a rebutta-
ble presumption, irrespective of the actual knowl-
edge of the investors. 

[22] She also found that in its capacity as man-
ager, VAC was a fiduciary of the Hilton Owners, 
that a conflict existed with respect to VAC's inter-
ests as between the Hilton and the Marriott, and 
that VAC was liable for breach of fiduciary duty 
because it did not disclose that conflict. Finally, she 
found that VAC was also liable for breach of fiduci-
ary duty as manager, because of a non-competition 
arrangement that it put in place between the 
Marriott and the Hilton, preventing each hotel from 
competing for certain customers with the other or 
with the Richmond Inn. 

B. British Columbia Court of Appeal, 2009 
BCCA 224, 57 B.L.R. (4th) 1 

[23] VAC appealed and Sharbern cross-appealed 
aspects of the trial decision. The Court of Appeal 
allowed VAC's appeal, overturning Wedge J.'s 
findings with respect to misrepresentation, deemed 
reliance and breach of fiduciary duty. Sharbern's 
cross-appeal was dismissed.  

conclu que le VAC avait fait preuve de négligence 
en faisant des déclarations inexactes quant à l'ab-
sence de tout conflit d'intérêts — ou de toute possi-
bilité d'un tel conflit — et au contenu des ententes 
conclues avec les propriétaires du Marriott. Selon 
elle, il s'agissait de déclarations inexactes sur des 
points importants. Dans ses motifs, la juge Wedge 
ne dit pas clairement si elle estime que la respon-
sabilité du VAC est engagée selon les règles de la 
common law ou celles de la Loi, mais je tiens pour 
acquis qu'elle s'est fondée sur les unes et les autres. 

[21] La juge Wedge a conclu que sous le régime 
de la Loi les investisseurs étaient réputés s'être fiés 
aux déclarations inexactes du VAC portant sur des 
points importants, ajoutant que, indépendamment 
de ce que ceux-ci savaient, cette présomption ne 
pouvait être réfutée. 

[22] Elle a aussi conclu qu'à titre d'administra-
teur, le VAC avait une obligation fiduciaire envers 
les propriétaires du Hilton, que ses intérêts relative-
ment à l'un et l'autre hôtel étaient en conflit, et qu'il 
avait manqué à son obligation fiduciaire en omet-
tant de signaler l'existence de ce conflit. Enfin, elle 
a conclu que le VAC avait également manqué à son 
obligation fiduciaire à titre d'administrateur en ins-
taurant une pratique de non-concurrence entre le 
Marriott et le Hilton qui les empêchait de se dispu-
ter une certaine clientèle et dé faire concurrence au 
Richmond Inn. 

B. Cour d'appel de la Colombie-Britannique, 
2009 BCCA 224, 57 B.L.R. (4th) I 

[23] Le VAC a interjeté appel de la décision de 
première instance et Sharbern a formé un appel 
incident à l'égard de certains aspects de celle-ci. La 
Cour d'appel de la Colombie-Britannique a donné 
raison au VAC, annulant les conclusions de la juge 
Wedge sur l'inexactitude de ses déclarations, la pré-
somption que les investisseurs s'étaient fiés à des 
déclarations inexactes, et le fait qu'il aurait manqué 
à son obligation fiduciaire. L'appel incident dé 
Sharbern a été rejeté. 

[24] On the issue of misrepresentation, Chiasson 	[24] Sur la question des déclarations inexactes, 
J.A. found that the details of the financial 	le juge Chiasson a conclu que les modalités des 



[2011] 2 R.C.S. 	SHARBERN HOLDING c. VANCOUVER AIRPORT CENTRE Le juge Rothstein 	193 

arrangements between the two hotels were not 
material. He observed that at trial "VAC relied on 
the extensive factual and expert evidence it adduced 
concerning actual and industry practice in the man-
agement of multiple hotels by a single entity" and 
that "[t]here was no evidence to the contrary and 
no evidence objectively to support the conclusion a 
reasonable investor would be concerned about the 
details of the financial arrangements" (para. 76). 
He found that 

[h]aving made the disclosure [VAC] did, recognizing 
industry and actual practice and considering the sub-
jective belie[f] of [VAC's officers and employees], VAC 
did not misrepresent that it was unaware of any conflict 
that reasonably could affect materially the investment 
decisions of the Hilton Hotel investors. [para. 84] 

He therefore ruled that the trial judge had erred 
in concluding VAC materially misrepresented its 
conflict of interest and its agreements with the 
Marriott Owners. 

[25] As to breach of fiduciary duty, Chiasson 
J.A. determined that there was no breach by VAC. 
He observed that the answer to whether VAC 
was "obliged to tell the Hilton Hotel unit owners 
the details of its financial arrangements with the 
Marriott Hotel unit owners . . . depends on whether 
that information was material" (para. 98). He went 
on to conclude that "in the circumstances of this 
case, the information objectively was not material" 
(para. 99). In his view, "the consent given to VAC 
to act for competing hotels is an answer to any con-
tention the implementation of the price competi-
tion policy was per se a breach of fiduciary duty" 
(para. 104). The issue was again reduced to the 
question of whether VAC was required to disclose 
the details of its financial arrangements with the 
Marriott. Chiasson J.A. concluded it was not. 

ententes financières relatives à l'un et l'autre hôtel 
étaient sans importance. Il a souligné qu'au procès 
[TRADUCTION] «[11e  VAC a produit une preuve fac-
tuelle et une preuve d'expert abondantes sur la pra-
tique au sein de l'industrie dans les cas où une seule 
entité administre plusieurs hôtels » et qu'« [a]umine 
preuve contraire n'a été présentée et aucun élément 
de preuve objectif ne permettait de conclure que 
l'investisseur raisonnable se serait soucié des moda-
lités des ententes financières » (par. 76). Il a en outre 
conclu que 

[TRADUCTION] [dompte tenu des renseignements que 
[le VAC] avait communiqués, de la pratique au sein de 
l'industrie, et de la croyance subjective des [dirigeants 
et employés de ce dernier], la déclaration du VAC qu'il 
n'y avait pas, à sa connaissance, de situation de conflit 
d'intérêts dont on pourrait raisonnablement s'attendre 
qu'elle ait une incidence importante sur les décisions des 
éventuels investisseurs de l'hôtel Hilton ne pouvait être 
qualifiée d'inexacte. [par. 84] 

Il a donc statué que la juge de première instance 
s'était trompée en concluant que le VAC avait fait 
des déclarations inexactes importantes sur son 
conflit d'intérêts et sur ses ententes avec les pro-
priétaires du Marriott. 

[25] Le juge Chiasson a par ailleurs conclu que 
le VAC n'avait pas manqué à son obligation fidu-
ciaire. Il a fait remarquer que la question de savoir 
si le VAC était [TRADUCTION] « tenu de communi-
quer aux propriétaires d'unités du Hilton les moda-
lités des ententes financières conclues avec ceux 
d'unités du Marriott [. . .1 dépend de savoir si ces 
renseignements étaient importants ou non » (par. 
98). Il a ensuite conclu que « dans les circonstances 
de l'espèce, les renseignements n'étaient pas objec-
tivement importants » (par. 99). Selon lui, « le fait 
que les investisseurs aient consenti à ce que le VAC 
administre des hôtels se faisant concurrence suffit 
à répondre à tout argument voulant que l'applica-
tion d'une politique de non-concurrence en matière 
de fixation des prix était en soi un manquement à 
l'obligation fiduciaire » (par. 104). Encore là, la 
question a été ramenée à savoir si le VAC était tenu 
de communiquer les modalités des ententes finan-
cières conclues avec le Marriott. Le juge Chiasson 
a conclu par la négative. 
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IV. Issues 

[26] This appeal raises five issues, which I will 
address in turn: 

1. Did the trial judge err in finding that VAC was 
liable under s. 75 of the Real Estate Act for 
material false statements? 

2. Did the trial judge err in . not considering the 
statutory defence available to a developer 
under s. 75(2)(b)(viii) of the Real Estate Act, 
and whether VAC could avail itself of that 
defence? 

3. Did the trial judge err in finding that the 
deemed reliance under s. 75(2)(a) of the Real 
Estate Act was non-rebuttable? 

4. Did the trial judge err in finding that VAC was 
liable for negligent misrepresentation under 
the common law? 

5. Did the trial judge err in finding VAC liable for 
breach of fiduciary duty? 

V. Analysis  

A. Misrepresentation Under the Real Estate Act 

(1) VAC's Statutory Disclosure Obligations  

[27] I commence with a summary of the statutory 
disclosure requirements that were applicable in the 
context of this case. 

[28] The Hilton hotel strata lots were a combi-
nation of an interest in real estate and an interest 
in a rental pool, governed by the Securities Act, 
R.S.B.C. 1996, c. 418, and the Real Estate Act. 
Both statutes governed VAC's disclosure obliga-
tions. Pursuant to those obligations, VAC marketed 

IV. Questions en litige 

[26] Le pourvoi soulève cinq questions, que j'exa-
minerai à tour de rôle : 

1. La juge de première instance a-t-elle commis 
une erreur en concluant à la responsabilité du 
VAC en application de l'art. 75 de la Loi au 
motif qu'il avait fait des déclarations erronées 
sur des points importants? 

2. A-t-elle commis une erreur en omettant de 
prendre en compte le moyen de défense dont 
dispose le promoteur aux termes du sous-al. 

• 	75(2)b)(viii) de la Loi, et de se demander si le 
VAC pouvait s'en prévaloir? 

3. A-t-elle commis une erreur en concluant que 
la présomption prévue à l'al. 75(2)a) de la Loi 
selon laquelle les investisseurs sont réputés 
s'être fiés à ce qui leur a été présenté (la «pré-
somption légale ») est irréfutable? 

4. A-t-elle commis une erreur en concluant que 
le VAC était responsable en common law 
pour avoir fait par négligence des déclarations 
inexactes? 

5. A-t-elle commis une erreur en concluant que le 
VAC avait manqué à son obligation fiduciaire? 

V. Analyse 

A. Déclarations inexactes au sens de la Loi 

(1) Obligations en matière de communication  

[27] Je résumerai d'abord les exigences de la Loi 
en matière de communication qui s'appliquaient en 
l'espèce. 

[28] Les unités du Hilton constituaient à la fois 
un intérêt sur biens réels et un intérêt dans un pool 
locatif assujettis à la Securities Act, R.S.B.C. 1996, 
ch. 418, et à la Loi, deux lois qui prévoyaient les 
obligations du VAC en matière de communication. 
Conformément à ces obligations, le VAC a fait la 
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the strata lots using a document that was a com-
bination of both a Securities Act "offering mem-
orandum" and a Real Estate Act "disclosure 
statement". 

[29] As to VAC's disclosure obligations under 
the Securities Act, the strata lots were marketed on 
the basis of exemptions then found in ss. 45(2)(5) 
and 74(2)(4) of that Act. Section 45(2)(5) provided 
that VAC did not have to register with the British 
Columbia Securities Commission to trade in the 
strata lots. Section 74(2)(4) provided that VAC 
did not have to provide a Securities Act prospec-
tus for the strata lots. Both exemptions applied to 
trades — such as those involving the strata lots — 
in which a person purchased the security as a prin-
cipal and the security had an aggregate acquisition 
cost of not less than a prescribed amount, in this 
case $97,000. 

[30] The minimum acquisition cost and the 
requirement that the purchaser be acting as princi-
pal imply that these conditions serve as a proxy for 
a degree of sophistication on the part of the inves-
tor, justifying a more defined disclosure obligation 
than that found under the prospectus requirements. 
Because the strata lots fell under these Securities 
Act exemptions, VAC was only required to submit 
an offering memorandum (British Columbia 
Securities Commission, Notice and Interpretation 
Note No. 96/36, "Real Estate Securities" (online)). 
VAC's disclosure obligations under an offering 
memorandum were limited to disclosing specific 
matters that were prescribed by the B.C. Securities 
Commission in a document referred to as Form 
43B. 

[31] As to VAC's disclosure obligations under 
the Real Estate Act, s. 66(1) of that Act provided 
that the Superintendent of Real Estate could permit 
VAC to issue a disclosure statement as opposed to 
a prospectus. The Superintendent of Real Estate 
appears to have exercised that discretion in this 
case. VAC's disclosure obligations in a disclosure 
statement were limited to specific matters that  

promotion des unités par le biais d'un document qui 
était à la fois une [TRADUCTION] « notice d'offre » 
au sens de la Securities Act et un [TRADUCTION] 

« document d'information » au sens de la Loi. 

[29] S'agissant des obligations de communica-
tion fixées par la Securities Act, les unités ont été 
mises sur le marché en conformité avec les dis-
penses prévues à ses al. 45(2)(5) et 74(2)(4). Or, 
suivant l'al. 45(2)(5), le VAC n'était pas tenu de 
s'inscrire auprès de la British Columbia Securities 
Commission (la « commission des valeurs mobi-
lières de la Colombie-Britannique ») pour les 
vendre. Par ailleurs, suivant l'al. 74(2)(4), le VAC 
n'avait pas à fournir de prospectus. Les deux dis-
penses s'appliquaient à toute opération — notam-
ment une opération de la nature de celles qui nous 
intéressent ici — par laquelle une personne fai-
sait pour son propre compte l'acquisition d'un titre 
moyennant un coût d'acquisition global au moins 
égal à un certain montant prescrit, en l'occurrence 
97 000 $. 

[30] Le coût d'acquisition minimal et l'obligation 
faite à l'acheteur d'agir pour son propre compte 
tiennent lieu des connaissances suffisantes qu'il 
est censé posséder pour justifier une obligation 
de communication mieux définie que celle qui 
s'applique à l'égard des prospectus. Les unités en 
cause étant visées par les dispenses prévues à cette 
loi, le VAC était seulement tenu de présenter une 
notice d'offre (voir l'avis et bulletin d'interpréta-
tion n° 96/36 de la commission des valeurs mobi-
lières de la Colombie-Britannique, « Real Estate 
Securities » (en ligne)) dans laquelle il ne devait 
fournir que les renseignements visés par la formule 
43B de ce même organisme. 

[31] S'agissant des obligations de communication 
prévues par la Loi, le par. 66(1) de celle-ci prévoyait 
que le Superintendent of Real Estate (le « surinten-
dant du courtage immobilier ») pouvait autoriser le 
VAC à soumettre un document d'information plutôt 
qu'un prospectus, et c'est ce qu'il semble avoir fait. 
Les obligations de communication que le VAC 
devait remplir dans son document se limitaient à 
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were prescribed by the Superintendent of Real 
Estate (pursuant to Real Estate Act, ss. 66(3)(a) 
and (c)). 

[32] Rather than issuing a separate offering mem-
orandum and a separate disclosure statement, the 
Superintendent of Real Estate and the Securities 
Commission appear to have allowed developers 
to issue one document that combined the two. The 
Hilton Disclosure Statement was such a document. 
In that document, as I have just explained, VAC 
was only required to disclose certain prescribed 
matters. Of those prescribed matters, the only two 
of relevance to this appeal are Items 9 and 13 of 
Form 43B. 

[33] Item 9 of Form 43B required VAC to include 
a statement drawing attention to the speculative 
nature and inherent risks of a real estate invest-
ment and to disclose specific factors that "make the 
offering a risk or speculation": 

ITEM 9 Risk Factors 

(1) State: 

A real estate investment is, by its nature, specula-
tive. If a purchaser is purchasing the real estate as 
an investment, the purchaser should be aware that 
this investment has not only the usual risks when 
purchasing real estate, but also those risks that are 
inherent to the nature of real estate securities. 

(2) Disclose the risk factors that make the offering a 
risk or speculation. 

Instructions: Risk factors may include but are not lim-
ited to such matters as risks associated with real estate 
investments generally, reliance on the developer/man-
agers efforts, ability and experience, inexperience of 
management, lack of financial expertise, reliance on the 
financial strength of the person offering the guarantee 
or financial commitment, cash flow and liquidity risks, 
financing risk, potential liability to make additional 
contributions beyond initial investments, restricted 
rights of a holder in the management and control of 
the strata corporation or business, inability to change 
the manager, restrictions on resale of the real estate 

celles que le surintendant du courtage immobi-
lier avait fixées (en vertu des al. 66(3)a) et c) de la 
Loi). 

[32] Il semble que le surintendant du courtage 
immobilier et la commission des valeurs mobiliè-
res de la Colombie-Britannique aient permis aux 
promoteurs de réunir en un seul document la notice 
d'offre et le document d'information, plutôt que de 
soumettre ceux-ci séparément. Le document du 
Hilton constituait un tel document, et, comme je 
viens de l'expliquer, le VAC n'était tenu d'y com-
muniquer que certains renseignements bien précis. 
De ces renseignements, seuls ceux visés par les élé-
ments 9 et 13 de la formule 43B sont pertinents en 
l'espèce. 

[33] L'élément 9 de la formule 43B exigeait que 
le document contienne une déclaration soulignant 
le caractère spéculatif d'un placement immobi-
lier et les risques inhérents à un tel placement, 
et qu'il fasse état des facteurs particuliers qui 
[TRADUCTION] « rend[aient] le placement [en ques-
tion] risqué ou spéculatif » : 

[TRADUCTION] 

ÉLÉMENT 9 Facteurs de risque 

(1) Déclarer ce qui suit : 

L'investissement immobilier est, de par sa nature, 
Spéculatif. Si l'acheteur acquiert l'immeuble à titre 
d'investissement, il doit être conscient que cet inves-
tissement, en plus des risques habituels liés à l'achat 
d'un immeuble, comporte des risques inhérents à la 
nature des titres de placement immobilier. 

(2) Mentionner les facteurs de risque qui rendent le 
placement risqué ou spéculatif. 

Mise en garde : Les facteurs de risque peuvent coin-
prendre, sans toutefois s'y limiter, des éléments comme 
les risques généralement liés aux investissements 
immobiliers, le fait que l'on dépend des efforts, de la 
capacité et de l'expérience du promoteur ou de l'admi-
nistrateur, l'inexpérience de l'administrateur, l'absence 
de compétence dans le domaine financier, le fait que 
l'on dépend de la santé financière de la personne qui 
offre la garantie ou l'engagement financier, les risques 
liés aux flux de trésorerie et aux liquidités, ceux liés au 
financement, la possibilité de devoir verser des contri-
butions en sus de l'investissement initial, les droits 
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securities, developer/manager conflicts of interests, 
and where the offering provides holders with a means 
to participate financially in a business such as a hotel, 
motel, resort or apartment hotel or other commercial 
enterprise, the general risks of the business, absence of 
an operating history of the business, and competition. 

(3) If the real estate securities include a rental pool, 
state: 

The success or failure of the rental pool will depend 
in part on the abilities of the manager of the rental 
pool. 

(4) If the owner will be responsible for paying a por-
tion of the costs of the operation of the rental pool, 
state: 

If the revenue generated from the rental pool is less 
than the costs of operating the rental pool, then the 
purchaser must make additional contributions over 
and above the purchasers initial investment and 
financing costs. 

(5) If the real estate securities include a guarantee or 
other financial commitment, state: 

The ability of [the person providing the guarantee] 
to perform under the [guarantee or other financial 
commitment] will depend on the financial strength 
of [the person]. See [the persons] financial state-
ments on page [1. There is no assurance that [the 
person] will have the financial ability to be able to 
satisfy its obligations under the [guarantee or other 
financial commitment] and therefore you may not 
receive any return from your investment. [Text in 
brackets in original.] 

[34] Item 13 of Form 43B required VAC to 
include a statement describing conflicts of interest 
and provided: 

ITEM 13 Conflicts of Interest 

Describe any existing or potential conflicts of interest 
among the developer, manager, promoter.  . . . in connec-
tion with the real estate securities which could reason-
ably be expected to affect the purchaser's investment 
decision. 

limités d'un détenteur de parts quant à l'administration 
et au contrôle de la société ou de l'entreprise de condo-
minium, l'incapacité de changer d'administrateur, les 
limites imposées en matière de revente des titres de 
placement immobilier, les conflits d'intérêts touchant 
le promoteur ou l'administrateur, et, si le placement 
prévoit que les détenteurs de parts peuvent participer 
financièrement à l'entreprise — hôtel, motel, centre de 
villégiature, hôtel de résidence ou autre entreprise com-
merciale —, les risques généralement liés à l'entreprise, 
l'absence d'antécédents d'exploitation de celle-ci et la 
concurrence. 

(3) Si les titres de placement immobilier visent un 
pool locatif, déclarer ce qui suit : 

Le succès ou l'échec du pool locatif dépendra en 
partie de la compétence de son administrateur. 

(4) Si le propriétaire doit acquitter une partie des 
coûts d'exploitation du pool locatif, déclarer ce qui 
suit : 

Si le revenu généré par le pool locatif est inférieur 
aux coûts de son exploitation, l'acheteur doit verser 
des contributions en sus de son investissement initial 
et des coûts de financement. 

(5) Si les titres de placement immobilier compren-
nent une garantie ou un autre engagement financier, 
déclarer ce qui suit : 

La capacité de [la personne qui fournit la garantie] 
d'exécuter [la garantie ou l'autre engagement finan-
cier] dépendra de la santé financière de [la per-
sonne]. Voir les états financiers [de la personne] à 
la page [*]. Rien ne garantit que [la personne] aura 
la capacité financière de s'acquitter de ses obliga-
tions prévues par [la garantie ou l'autre engagement 
financier] et, par conséquent, il se peut que votre 
investissement ne vous rapporte rien du tout. [Texte 
entre crochets dans l'original.] 

[34] L'élément 13 de la formule 43B exigeait que 
le document présenté par le VAC contienne une 
déclaration en matière de conflit d'intérêts : 

ÉLÉMENT 13 Conflits d'intérêts 

Décrire tout conflit d'intérêts — actuel ou susceptible 
de survenir — qui touche le promoteur ou l'administra-
teur [. . .] relativement aux titres de placement immobi-
lier, et dont on pourrait raisonnablement s'attendre qu'il 
ait une incidence sur la décision de l'éventuel acheteur 
d'investir ou non des capitaux. 
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[35] Article 4.9(i) of the Hilton Disclosure 
Statement is related to the Item 9 obligation to dis-
close risk factors: 

4.9 Risk Factors 

[35] Le paragraphe 4.9i) du document du Hilton 
se rapportait à l'obligation, prévue à l'élément 9 de 
la formule 43B, d'exposer les facteurs de risque : 

[TRADUCTION] 

4.9 Facteurs de risque 

(i) Liabilities and Obligations of the Developer. The 
Developer is currently developing the Vancouver 
Airport Marriott, a 237 room full service hotel, on 
the Parent Property. The Vancouver  Airport Mar-
riott is scheduled for completion in or about June of 
1998. In this regard, the Developer has entered into 
purchase agreements, ancillary documents simi-
lar in form and substance to the Agreements, and 
certain additional agreements with purchasers of 
strata lots comprising the Vancouver Airport Mar-
riott, all of which give rise to certain liabilities and 
obligations of the Developer which could impact 
upon its ability to perform its obligations under the 
Agreements. 

(A.R., vol. Il, at p. 164) 

Article 4.1 of the Hilton Disclosure Statement pro-
vided that "Agreements" meant "the Bylaws, the 
Hotel Asset Management Agreement, the Hotel 
Use Covenant, the Joinder in Covenant Agreement 
and the Purchase Agreement". 

[36] Article 4.11 is related to the Item 13 obliga-
tion to disclose conflicts of interest: 

4.11 Conflicts of Interest 

The Developer is not aware of any existing or poten-
tial conflicts of interest . . . that could reasonably be 
expected to materially affect the purchaser's investment 
decision. 

(2) Liability Under the Real Estate Act 

[37] Sharbern claims that VAC is liable for mis-
representations contained in arts. 4.9(i) and 4.11 
of the Hilton Disclosure Statement in that they 

i) Responsabilités et obligations du promoteur. Le 
promoteur travaille présentement à la construction, 
sur le bien-fonds principal, du Maniott de l'aéroport 
de Vancouver, hôtel de 237 chambres qui offrira tous 
les services. La construction devrait se terminer vers 
juin 1998. À cet égard, le promoteur a conclu des 
conventions d'achat — documents accessoires simi-
laires aux ententes sur la forme et sur le fond —, 
ainsi que certaines autres conventions, avec les 
acheteurs des unités que comprend cette copropriété 
hôtelière. L'ensemble de ces conventions imposent 
au promoteur des responsabilités et des obligations 
susceptibles d'avoir une incidence sur sa capacité 
d'exécuter les obligations prévues dans les ententes. 

(d.a., vol. II, p. 164) 

L'article 4.1 du document du Hilton prévoyait que 
le mot « ententes » désignait [TRADUCTION] « les 
règlements, l'entente sur l'administration des biens 
du Hilton, le covenant relatif l'utilisation de l'hôtel, 
l'entente relative au covenant conjoint et la conven-
tion d'achat ». 

[36] L'article 4.11, quant à lui, se rapportait à 
l'obligation de signaler l'existence de tout conflit 
d'intérêts qu'imposait l'élément 13 de la for-
mule 43B:  

[TRADUCTION] 

4.11 Conflits d'intérêts 

Le promoteur déclare qu'à sa connaissance il n'existe 
actuellement aucun conflit d'intérêts — ni aucune pos-
sibilité d'un tel conflit — [. . .] dont on pourrait raison-
nablement s'attendre qu'il ait une incidence importante 
sur la décision de l'éventuel acheteur d'investir ou non 
des capitaux. . . 

(2) Responsabilité légale 

[37] Sharbern prétend que la responsabilité du 
VAC est engagée au motif qu'il aurait fait des 
déclarations inexactes au par. 4.9i) et à l'art. 4.11 du 
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resulted in the "non-disclosure of a material con-
flict of interest" (A.F., at para. 1). There are two 
potential causes of action here: one under s. 75 of 
the Real Estate Act, and the other at common law 
under the tort of negligent misrepresentation. I will 
first deal with the cause of action under the Real 
Estate Act. 

[38] Section 75 of the Real Estate Act prov ides the 
statutory mechanism pursuant to which an investor 
can hold a developer liable with respect to the rep-
resentations found in a disclosure statement. Under 
the Real Estate Act, if a "material false statement" 
is contained in a disclosure statement, the devel-
oper will be liable to investors for any resulting loss 
they may have sustained, and investors are deemed 
to have relied upon the representations made in 
the disclosure statement. However, s. 75 also con-
tains a defence which provides that if the developer 
had reasonable grounds to believe and did believe 
that the material false statement was true, it would 
not be liable. (Although s. 75 uses the term "pro-
spectus", a disclosure statement is deemed under s. 
66(2) of the Real Estate Act to be a prospectus for 
the purposes of the section.) The relevant parts of 
s. 75 of the Real Estate Act provide: 

75 (1) In this section, "prospectus" includes every 
statement and report and summary of report 
required to be filed with the prospectus under 
this Part. 

(2) If a prospectus has been accepted for filing by 
the superintendent under this Part, 

(a) every purchaser  of any part of the 
subdivided land, shared interests in 
land or time share interests to which the 
prospectus relates is deemed to have 
relied on the representations made in the 
prospectus  whether the purchaser has 
received the prospectus or not, and 

(b) if any material false statement is contained 
in the prospectus, 

every person who is a director of the 
developer at the time of the issue of 
the prospectus, 

document du Hilton ayant mené à [TRADUCTION] 

« l'omission de faire état d'un conflit d'intérêts 
important » (m.a., par. 1). Il y a deux causes d'ac-
tion possibles en l'espèce : l'une repose sur l'art. 75 
de la Loi, l'autre, sur le délit de common law de 
déclaration inexacte faite par négligence. Je traite-
rai d'abord de la cause d'action fondée sur la Loi. 

[38] L'article 75 de la Loi prévoit le mécanisme 
qui permet à l'investisseur de tenir le promoteur 
responsable des déclarations figurant dans le docu-
ment d'information. Ainsi, si le document contient 
une [TRADUCTION] « déclaration erronée sur un 
point important » à l'origine d'une perte subie par 
l'investisseur, le promoteur sera tenu de compen-
ser cette perte, l'investisseur étant réputé s'être fié 
aux déclarations contenues dans le document. En 
revanche, cet article fournit un moyen de défense 
au promoteur, qui ne sera pas tenu de compenser la 
perte s'il établit qu'il avait des motifs raisonnables 
de croire — et qu'il croyait effectivement — que la 
déclaration en cause était véridique. (Bien que l'art. 
75 fasse mention du terme « prospectus », le docu-
ment d'information est réputé être un prospectus 
pour les fins de la disposition, selon le par. 66(2) de 
cette loi.) Les passages pertinents de l'art. 75 de la 
Loi sont reproduits ci-dessous : 

[TRADUCTION] 

75 (1) Au présent article, le terme « prospectus » 
vise l'ensemble des déclarations, rapports et 
rapports sommaires qui doivent l'accompagner 
aux termes de la présente partie. 

(2) Si le prospectus est accepté par le surintendant 
en vue de son dépôt conformément à la 
présente partie, 

a) l'acquéreur d'une partie du terrain loti, des 
intérêts fonciers en commun ou du temps 
partagé visés par le prospectus est réputé 
s'être fié aux déclarations qui y sont faites, 
qu'il ait reçu le prospectus ou non, et 

b) si le prospectus contient une déclaration 
erronée sur un point important, 

tout directeur du promoteur au 
moment de la publication du 
prospectus, 

(i) (i) 
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(ii) every person who, having author-
ized the naming, is named in the 
prospectus as a director of the devel-
oper, 

(iii) every person who is a developer,  and 

(iv) every person who has authorized the 
issue of the prospectus 

is liable to compensate all persons who 
have purchased  the subdivided land, 
shared interests in land or time share inter-
ests for any loss or damage those persons 
may have sustained, unless it is proved  

(ii) toute personne qui, après avoir 
autorisé la désignation, est désignée 
dans le prospectus comme directrice 
du promoteur, 

(iii) tout promoteur, et 

(iv) toute personne qui a autorisé la 
publication du prospectus 

est tenu d'indemniser l'acquéreur de la 
partie du terrain loti, des intérêts fonciers 
en commun ou du temps partagé de toute  
perte ou dommage qu'il a subi, sauf s'il est 
établi 

(viii) that, with respect to every untrue 
statement not purporting to be made 
on the authority of an expert, or of 
a public official document or state-
ment, the person had reasonable 
grounds to believe and did, up to the 
time of the sale of the subdivided 
land, shared interests in land or time 
share interests believe that the state-
ment was true .. . . 

[39] Under s. 75(2)(b) of the Real Estate Act, 
Sharbern has the onus to demonstrate that either 
or both of arts. 4.9(i) and 4.11 contained a "mate-
rial false statement". As the plaintiff, Sharbern 
bears this onus under the principle that the party 
who alleges a fact has the burden of proving it. 
Nothing in the language of s. 75 suggests that a 
plaintiff advancing a statutory cause of action 
under the Real Estate Act does not bear this onus. 
In order for art. 4.9(i) to contain a material false 
statement, the representation that VAC made indi-
cating that it had entered into agreements with the 
Marriott that were "similar in form and substance" 
to those governing the Hilton must be shown to 
be a material false statement. For art. 4.11 to con-
tain a material false statement, VAC's representa-
tion that it was "not aware of any existing or poten-
tial conflicts of interest .. . that could reasonably 
be expected to materially affect the purehaser's 
investment decision" must be found to be a mate-
rial false statement. If Sharbern satisfies that onus, 

(viii) pour chaque déclaration fausse 
qui n'est pas présentée comme 
étant fondée sur l'avis d'un expert 
ou tirée d'une déclaration ou d'un 
document public officiel, que la 
personne avait des motifs raisonna-
bles de croire — et qu'elle croyait 
effectivement — jusqu'au moment 
de la vente du terrain loti, des inté-
rêts fonciers en commun ou du 
temps partagé, que la déclaration 
était véridique. . . 

[39] Selon l'al. 75(2)b) de la Loi, il incombe à 
Sharbern, en sa qualité de partie demanderesse, 
d'établir que le par. 4.9i), l'art. 4.11, ou les deux, 
contiennent une [TRADUCTION] « déclaration erro-
née sur un point important », vu le principe selon 
lequel il revient à la partie qui allègue un fait d'en 
faire la preuve. Rien dans le libellé de l'art. 75 ne 
donne à penser que le deMandeur qui fait valoir 
une cause d'action en application de la Loi est 
libéré de ce fardeau. Or, pour établir que le par. 
4.9i) contient une telle déclaration, Sharbern doit 
démontrer que la déclaration du VAC qu'il a conclu 
avec le Marriott des conventions [TRADUCTION] 

« similaires [...] sur la forme et sur le fond » à 
celles intervenues à l'égard du Hilton est de cette 
nature. • Par ailleurs, pour établir que l'art. 4.11 
contient lui aussi une telle déclaration, Sharbern 
doit démontrer que la déclaration du VAC qu'à sa 
connaissance il n'existait [TRADUCTION] « aucun 
conflit d'intérêts — ni aucune possibilité d'un tel 
conflit — [. .1 dont on pourrait raisonnablement 
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VAC must then demonstrate that it had reasonable 
grounds to believe and did believe that the material 
false statements were true, in order to rely on the 
defence. 

(3) Materiality  

[40] In Kerr v. Danier Leather Inc., 2007 SCC 
44, [2007] 3 S.C.R. 331, Binnie J. wrote that "dis-
closure lies at the heart of an effective securi-
fies regime" and that the extent of disclosure is a 
matter of legislative policy that involves "[b]alanc-
ing the needs of the investor community against the 
burden imposed on issuers" (para. 5). The materi-
ality standard for disclosure "supplants the `buyer 
beware' mind set of the common law with com-
pelled disclosure of relevant information" while 
"recogniz[ing] the burden" that is placed on issuers 
to provide such disclosure (para. 32). 

[41] A materiality standard is a legislated and 
regulatory balancing between too much and too 
little disclosure. As the Supreme Court of the 
United States cautioned in TSC Industries, Inc. v. 
Northway, Inc., 426 U.S. 438 (1976), at pp. 448-49: 

. if the standard of materiality is unnecessarily low, 
not only may the corporation and its management be 
subjected to liability for insignificant omissions or 
misstatements, but also management's fear of expos-
ing itself to substantial liability may cause it simply to 
bury the shareholders in an avalanche of trivial infor-
mation — a result that is hardly conducive to informed 
decisionmaking. 

[42] Sharbern argues that in a prospectus con-
text under the Real Estate Act, "asymmetries in 
knowledge and vulnerability" exist which would 
suggest that the materiality standard of disclo-
sure should be high (A.F., at para. 32). I infer that 
it is Sharbern's position that when balancing the 
requirement to disclose in a prospectus context, the  

s'attendre qu'il ait une incidence importante sur la 
décision de l'éventuel acheteur d'investir ou non 
des capitaux » était de cette nature. Si Sharbern 
parvient à s'acquitter de ce fardeau, le VAC pourra 
se défendre en établissant qu'il avait des motifs 
raisonnables de croire — et qu'il croyait effective-
ment — que ses déclarations étaient exactes. 

(3) Norme de l'importance  

[40] Dans Kerr c. Danier Leather Inc., 2007 CSC 
44, [2007] 3 R.C.S. 331, le juge Binnie a indiqué 
que la « divulgation [est] la clé d'un régime efficace 
de réglementation des valeurs mobilières » et que 
son étendue est une question de politique législative 
nécessitant que soit « [mis] en équilibre les besoins 
du milieu des investisseurs et le fardeau incombant 
aux émetteurs » (par. 5). La norme de l'impor-
tance en matière de communication « supplante la 
mentalité existant en common law selon laquelle 
"l'acheteur doit prendre garde", en prescrivant la 
divulgation des renseignements pertinents », et ce, 
tout en « reconna[issant] le fardeau » imposé aux 
émetteurs en cette matière (par. 32). 

[41] La norme de l'importance est le fruit d'un 
équilibre législatif et réglementaire entre, d'une 
part, une communication surabondante et, d'autre 
part, une communication insuffisante de rensei-
gnements. Comme l'a souligné la Cour suprême des 
Etats-Unis dans TSC Industries, Inc.  C. Northway, 
Inc., 426 U.S. 438 (1976), p. 448-449:  

[TRADUCTION] . . . si la norme de l'importance était 
trop peu exigeante, non seulement la société et ses diri-
geants pourraient-ils être tenus responsables d'omis-
sions ou de déclarations erronées négligeables, mais 
leur crainte de se voir imposer d'importantes obli-
gations pourrait également les amener à carrément 
inonder les actionnaires de renseignements futiles, 
ce qui ne les aiderait en rien à prendre des décisions 
éclairées. 

[42] Sharbern soutient que, s'agissant d'un pros-
pectus assujetti à la Loi, un certain [TRADUCTION] 

« déséquilibre sur les plans des connaissances et 
de la vulnérabilité » donne à penser que la norme 
de l'importance en matière de communication doit 
être élevée (m.a., par. 32). J'en déduis que Sharbern 
considère qu'il faut, en se livrant à l'exercice de 
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emphasis should be on more disclosure. Although 
Sharbern does not suggest that VAC, in its capacity 
as developer, was acting as a fiduciary, Sharbern 
does say that VAC's disclosure obligations should 
be the same as that of a fiduciary. 

[43] Potential investors are indeed vulnerable to 
the superior knowledge of an issuer as to what need 
and need not be disclosed. That is the reason for 
legislated disclosure obligations in a securities con-
text. However, the jurisprudence has recognized 
that it is not in the interests of investors to be buried 
"in an avalanche of trivial information" that will 
impair decision making (TSC Industries, at p. 448). 
As I will explain, the materiality standard calls 
for the disclosure of information that a reasonable 
investor would consider important in making an 
investment decision. 

(4) The Test for Materiality 

[44] The Real Estate Act does not define what is 
meant by the term "material" when it is used in the 
context of the "material false statement" required 
for liability under s. 75. The parties submit that 
in interpreting materiality under s. 75, the Court 
should adopt the approach set out by the Supreme 
Court of the United States in TSC Industries. In 
that case, the materiality of an omitted fact in a 
proxy solicitation context was determined based on 
whether there was a substantial likelihood that the 
disclosure of the omitted fact would have assumed 
actual significance in the deliberations of a reason-
able investor. 

[45] The materiality test was described by the 
U.S. Supreme Court in TSC Industries: 

. . . An omitted fact is material if there is a substan-
fiai likelihood that a reasonable shareholder would con-
sider it important in deciding how to vote. This standard  

pondération qu'impose l'obligation de communi-
cation dans le contexte d'un prospectus, pencher 
du côté d'une communication accrue. Sharbern ne 
prétend pas que le VAC agissait à titre de fiducial 
en sa qualité de promoteur, mais elle soutient néan-
moins que ses obligations en matière de commu-
nication devraient être les mêmes que celles d'un 
fiducial. 

[43] De fait, les éventuels investisseurs sont vul-
nérables face à la connaissance supérieure des 
émetteurs de valeurs de ce qu'il convient de com-
muniquer ou non. Voilà pourquoi la loi impose des 
obligations de communication dans le domaine 
des valeurs mobilières. Toutefois, la jurisprudence 
a reconnu qu'il n'était pas dans l'intérêt des inves-
tisseurs d'être inondés [TRADUCTION] « de rensei-
gnements futiles » nuisant à la prise de décision 
(TSC Industries, p. 448). Comme je l'explique-
rai, la norme de l'importance commande la com-
munication des renseignements que l'investisseur 
raisonnable jugerait importants dans sa prise de 
décision. 

(4) Critère pour évaluer l'importance 

[44] Le régime de responsabilité prévu à l'art. 75 
de la Loi ne précise pas ce que signifie «  impor-
tant» dans le mot « déclaration erronée sur un point 
important ». Or, les parties ont invité la Cour à 
adopter l'approche retenue par la Cour suprême des 
États-Unis dans TSC Industries pour interpréter la 
notion d'importance dans le contexte de cet article. 
Appelée à déterminer l'importance d'un fait ayant 
été omis lors d'une sollicitation de procurations, la 
Cour suprême des États-Unis s'est demandé dans 
cet arrêt s'il existait une probabilité marquée que 
l'investisseur raisonnable aurait tenu compte de ce 
fait dans le cadre de son analyse s'il lui avait été 
communiqué. 

[45] Voici comment la Cour suprême des États-
Unis définit le critère de l'importance dans TSC 
Industries : 

[TRADUCTION] . . . Un fait omis est important s'il 
existe une probabilité marquée que l'actionnaire rai-
sonnable l'estimerait important au moment de décider 
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is fully consistent with Mills' general description of 
materiality as a requirement that "the defect have a sig-
nificant propensity to affect the voting process."  It does 
not require proof of a substantial likelihood that dis-
closure of the omitted fact would have caused the rea-
sonable investor to change his vote. What the standard 
does contemplate is a showing of a substantial likeli-
hood that, under all the circumstances, the omitted fact 
would have assumed actual significance in the delibera-
tions of the reasonable shareholder. Put another way, 
there must be a substantial likelihood that the disclo-
sure of the omitted fact would have been viewed by the 
reasonable investor as having significantly altered the 
"total mix" of information made available. [Emphasis 
in original; p. 449.] 

The U.S. Supreme Court characterized materiality 
"as a mixed question of law and fact, involving as 
it does the application of a legal standard to a par-
ticular set of facts" (p. 450). 

[46] The TSC Industries test is not a new con-
cept in Canadian securities law. The test has been 
adopted by a number of Canadian appellate courts: 
see Sparling v. Royal Trustco Ltd. (1984), 6 D.L.R. 
(4th) 682 (Ont. C.A.), aff'd [1986] 2 S.C.R. 537; 
Harris v. Universal Explorations Ltd. (1982), 17 
B.L.R. 135 (Alta. C.A.); and Inmet Mining Corp. 
v. Homestake Canada Inc., 2003 BCCA 610, 189 
B.C.A.C. 251. 

[47] A disclosure statement under the Real Estate 
Act is analogous to the proxy solicitation in TSC 
Industries. The analogy exists because the two 
documents share similar characteristics. That is, 
both are (i) prepared unilaterally by management 
or a developer, (ii) prepared pursuant to statutory 
and/or regulatory obligations, (iii) used to pro-
vide information to investors (current or poten-
tial) to allow them to make informed choices, and 
(iv) used by investors in making decisions (either 
deciding how to vote or whether to invest). Both 
are used by investors to make informed invest-
ment decisions based on information provided to 
them by a party that unilaterally controls what spe-
cific information to disclose, pursuant to statutory  

de son vote. Ce critère est entièrement compatible avec 
la description générale de la notion d'importance dans 
Mills, soit une exigence requérant que « la lacune tend 
fortement à influer sur le résultat du vote. » Il n'est pas 
nécessaire d'établir l'existence d'une probabilité mar-
quée que la communication du fait omis aurait incité 
l'investisseur raisonnable à voter autrement. Le critère 
suppose plutôt l'existence d'une probabilité marquée 
que, dans les circonstances en cause, l'investisseur rai-
sonnable aurait tenu compte de ce fait dans le cadre de 
son analyse s'il lui avait été communiqué. En d'autres 
termes, il doit exister une probabilité marquée que l'in-
vestisseur raisonnable aurait jugé que le fait en question 
aurait modifié de façon significative l'« ensemble » 
des renseignements mis à sa disposition s'il lui 
avait été communiqué. [En italique dans l'original; 
p. 449.] 

La Cour suprême des États-Unis a qualifié l'im-
portance de [TRADUCTION] « question mixte de 
droit et de fait qui comporte l'application d'une 
norme juridique à une catégorie de faits précise » 
(p. 450). 

[46] Le critère établi dans TSC Industries n'est 
pas un concept nouveau en droit canadien des 
valeurs mobilières. Il a été adopté par un certain 
nombre de tribunaux d'appel canadiens dans des 
affaires telles Spading c. Royal Trustco Ltd. (1984), 
6 D.L.R. (4th) 682 (C.A. Ont.), conf. par [1986] 2 
R.C.S. 537, Harris c. Universal Explorations Ltd. 
(1982), 17 B.L.R. 135 (C.A. Alb.), et Inmet Mining 
Corp. c. Homestake Canada Inc., 2003 BCCA 610, 
189 B.C.A.C. 251. 

[47] Or, le document d'information établi sous 
le régime de la Loi s'apparente à la sollicitation 
de procurations dont il est question dans TSC 
Industries. L'analogie est permise car les deux 
documents présentent des caractéristiques similai-
res. En effet, l'un et l'autre (i) sont préparés unila-
téralement par les dirigeants d'une société ou un 
promoteur, (ii) visent à répondre à des exigences 
légales ou réglementaires, (iii) servent à fournir 
des renseignements aux investisseurs (actuels ou 
éventuels) afin de leur permettre de faire des choix 
éclairés, et (iv) servent de fondement aux décisions 
des investisseurs (que ce soit en matière de vote ou 
d'investissement). Dans un cas comme dans l'autre, 
les investisseurs s'en servent pour faire des choix 
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obligations. Therefore, it is appropriate to consider 
the TSC Industries test to determine the materi-
ality of the representations under the Real Estate 
Act. 

[48] The U.S. Supreme Court indicated that it was 
"universally agreed" that the question of materiality 
is objective (TSC Industries, at p. 445). Materiality 
is based on an examination of how the information 
would have been viewed by a "reasonable investor". 
The U.S. Supreme Court concluded that the objec-
tive standard formulated in TSC Industries "best 
comports with the policies" (p. 449) of the proxy 
disclosure rules — the purposes of which were "not 
merely to ensure by judicial means that the trans-
action, when judged by its real terms, is fair and 
otherwise adequate, but to ensure disclosures by 
corporate management in order to enable the share-
holders to make an informed choice" (p. 448). 

[49] In order to define the appropriate threshold 
as to "just how significant a fact must be" (TSC 
Industries, at p. 445) to a reasonable investor before 
it becomes material, the court imposed a standard 
that requires that there must be a "substantial like-
lihood" that an omitted fact "would" be considered 
important. This standard was imposed rather than 
the lesser standard which would require disclosure 
if an omitted fact "might" have been considered 
important. In adopting the "would" standard, the 
U.S. Supreme Court approved of the words of Chief 
Judge Friendly of the U.S. Second Circuit Court of 
Appeals in Gerstle v. Gamble-Skogmo, Inc., 478 
F.2d 1281 (1973), where he wrote: 

We think that, in a context such as this, the "might 
have been"  standard.  . . sets somewhat too low a thresh-
old; the very fact that negligence suffices to invoke lia-
bility argues for a realistic standard of materiality.... 
While the difference between "might" and "would" 
may seem gossamer, the former is too suggestive of  

éclairés en matière d'investissement en se fondant 
sur des renseignements qui leur sont fournis par 
une partie qui détermine unilatéralement ce qu'elle 
leur communiquera pour satisfaire à ses obligations 
légales. Il sied donc d'appliquer le critère de l'ar-
rêt TSC Industries pour juger de l'importance des 
déclarations faites sous le régime de la Loi. 

[48] Selon la Cour suprême des États-Unis, il est 
[TRADUCTION] « universellement reconnu » que le 
critère de l'importance est de nature objective (TSC 
Industries, p. 445). Or, l'application de ce critère 
suppose un examen de la façon dont l'« investis-
seur raisonnable » aurait envisagé les renseigne-
ments. En bout de ligne, la Cour suprême des États-
Unis a conclu que le critère objectif formulé dans 
TSC Industries est celui qui « s'accorde le mieux  
avec les orientations » (p. 449) qui sous-tendent 
les règles applicables en matière de divulgation 
de procurations, lesquelles ne visent « pas simple-
ment à veiller par des moyens judiciaires à ce que 
l'opération, compte tenu de sa teneur réelle, soit 
équitable et par ailleurs acceptable, mais à veiller 
à ce que les dirigeants de l'entreprise communi-
quent aux actionnaires des renseignements qui 
leur permettront de prendre une décision éclairée » 
(p. 448). 

[49] Pour déterminer [TRADUCTION] « à quel 
point un fait doit être significatif»  (TSC Industries, 
p. 445) aux yeux de l'investisseur raisonnable pour 
devenir important, la Cour suprême des États-Unis 
a retenu la norme de la « probabilité marquée » que 
le fait omis « aurait » été jugé important, plutôt que 
celle 	moins exigeante — de la communication 
obligatoire du fait qui « aurait pu » l'être. En adop-
tant cette norme, la Cour suprême des États-Unis a 
approuvé les propos du juge en chef Friendly de la 
U.S. Second Circuit Court of Appeals dans Gerstle 
c. Gamble-Skogmo, Inc., 478 F.2d 1281 (1973), où 
il a écrit : 

[TRADUCTION] Nous croyons que, dans un contexte 
comme celui-ci, la norme du « aurait pu être »  I.  . .] éta-
blit un seuil trop peu élevé; le fait même que la respon-
sabilité puisse être engagée pour négligence milite en 
faveur de l'adoption d'une norme réaliste quant à l'im-
portance. . .1 Bien que la différence entre « aurait pu 
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mere possibility, however unlikely. When account is 
taken of the heavy damages that may be imposed, a 
standard tending toward probability rather than toward 
mere possibility is more appropriate. [p. 13021  

[50] At the same time, the U.S. Supreme Court 
clarified that a shareholder is not required to prove 
that the omitted fact would have caused a reason-
able investor to change his or her vote. What is 
required is proof of a substantial likelihood that 
the omitted fact would have assumed actual signif-
icance in the deliberations of a reasonable share-
holder. The standard was seen as consistent with 
the court's description of materiality in its earlier 
decision in Mais v. Electric Auto-Lite Co., 396 U.S. 
375 (1970), that the defect or omission "have a sig-
nificant propensity to affect the voting process" (p. 
384 (emphasis in original)). 

[51] Given that materiality is determined objec-
tively, from the perspective of a reasonable inves-
tor, I would add that the subjective views of the 
issuer do not come into play when assessing mate-
riality. As I will discuss later, with respect to VAC's 
liability under the Real Estate Act, VAC's subjec-
tive views only are taken into account when consid-
ering the defence under s. 75(2)(b)(viii), not when 
considering whether a false statement was mate-
rial. I make this observation because in art. 4.11 of 
the Hilton Disclosure Statement VAC represented 
that it was "not aware of any existing or potential 
conflicts of interest". The Court of Appeal appears 
to have treated this language as importing a sub-
jective element into the analysis of VAC's conflict 
representation, rather than treating it as an element 
of the statutory defence. 

[52] Finally, the U.S. Supreme Court indicated 
that the importance of an omitted fact must be 
considered in the light of whether it would be 
viewed by a reasonable investor as having "sig-
nificantly altered the 'total mix' of information 
made available". In certain situations, evidence of  

être » et « aurait été » puisse paraître ténue, la première 
approche fait indûment appel à une simple possibilité, 
aussi improbable soit-elle. Vu l'ampleur des dommages-
intérêts qui pourraient être fixés, il convient davantage 
de retenir une nonne reposant sur la probabilité plutôt 
que la simple possibilité. [p. 1302] 

[50] La Cour suprême des États-Unis a ajouté que 
l'actionnaire n'est pas tenu de prouver que le fait 
omis aurait amené l'investisseur raisonnable à voter 
autrement. Il doit plutôt établir l'existence d'une 
probabilité marquée que l'actionnaire raisonnable 
aurait tenu compte de ce fait dans son analyse. Cette 
norme a été jugée compatible avec la façon dont la 
cour avait défini la notion d'importance dans Mills 
c. Electric Auto-Lite Co., 396 U.S. 375 (1970) : la 
lacune ou l'omission doit [TRADUCTION] « tend[re] 
fortement à influer sur le résultat du vote » (p. 384 
(en italique dans l'original)). 

[51] Étant donné que l'importance d'un fait se 
détermine objectivement, du point de vue de l'in-
vestisseur raisonnable, il me paraît utile de souli-
gner que le point de vue subjectif de l'émetteur de 
valeurs n'entre pas en jeu. Comme je l'expliquerai 
plus loin en traitant de la responsabilité du VAC 
sous le régime de la Loi, il ne faut tenir compte 
du point de vue subjectif de ce dernier qu'au stade 
de l'analyse du moyen de défense prévu au sous-al. 
75(2)b)(viii), et non à celui de l'examen de la ques-
tion de savoir s'il a fait une déclaration erronée sur 
un point important. Je tiens à faire cette remarque 
parce que le VAC a indiqué, à l'art. 4.11 du document 
du Hilton, qu'à sa connaissance [TRADUCTION] « il 
n'existe actuellement aucun conflit d'intérêts — ni 
aucune possibilité d'un tel conflit ». La Cour d'ap-
pel semble estimer que ces propos introduisent un 
élément subjectif dans l'analyse de la déclaration 
du VAC en matière de conflits d'intérêts, au lieu 
de les considérer comme un élément du moyen de 
défense prévu par la Loi. 

[52] Enfin, la Cour suprême des États-Unis a 
affirmé que pour déterminer l'importance d'un 
fait omis, il faut se demander si, du point de vue 
de l'investisseur raisonnable, « le fait en question 
aurait [TRADUCTION] modifié de façon signifi-
cative l'"ensemble" des renseignements mis à sa 
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the information made available may be such that 
common sense inferences will be sufficient to 
establish materiality. In other cases, where there 
is evidence that supports competing inferences, a 
court may be required to carry out a more complex 
analysis to determine what the reasonable investor 
would have considered important. For the major-
ity of cases, materiality is a contextual matter, 
involving the application of a legal standard to spe-
cific facts, that must be determined in light of all 
of the information that was made available to an 
investor. Canadian and American authorities and 
commentary on materiality indicate that assess-
ing materiality is a "fact-specific inquiry" (Basic 
Inc. v. Levinson, 485 U.S. 224 (1988), at p. 240). 
Materiality is "to be detertnined on a case-by-case 
basis" (p. 250) in light of all of the relevant circum-
stances. 

[53] The United States Securities and Exchange 
Commission ("SEC"), in SEC Staff Accounting 
Bulletin: No. 99 — "Materiality" (August 12, 
1999 (online)) , says that quantitative and quali-
tative factors should be considered in assessing 
materiality and that this requires "a full analysis 
of all relevant considerations" (pp. 2-3). The SEC 
wrote that "an assessment of materiality requires 
that one views the facts in the context of the 'sur-
rounding circumstances,' as the accounting litera-
ture puts it, or the 'total mix' of information, in the 
words of the [U.S.] Supreme Court" (p. 3). A fact-
driven, contextual approach to determine material-
ity is also recommended in the Canadian Securities 
Administrators National Policy 51-201 Disclosure 
Standards (July 12, 2002). 

[54] Despite materiality being a question of 
mixed law and fact, Sharbern asserts that "there is 
no need for a plaintiff  to tender industry or expert 
evidence as to what would influence a reasonable 
investor because the question of materiality of con-
flicts of interest in a prospectus is uniquely for the  

disposition ». Dans certaines situations, la preuve 
des renseignements mis à la disposition de l'in-
vestisseur permet de faire des inférences fondées 
sur le bon sens qui sont suffisantes pour établir 
l'importance, alors que dans d'autres, le tribunal, 
saisi d'éléments de preuve permettant de faire des 
inférences opposées, peut être appelé à faire une 
analyse plus complexe pour déterminer ce que 
l'investisseur raisonnable aurait jugé important. 
Dans la majorité des cas, l'importance est tribu-
taire du contexte, elle comporte l'application d'une 
norme juridique à des faits précis, et elle s'apprécie 
au regard de tous les renseignements dont dispo-
sait l'investisseur. Il ressort de la jurisprudence et 
la doctrine canadiennes et américaines que l'éva-
luation de l'importance appelle un [TRADUCTION] 
« examen des faits propres à l'espèce » (Basic Inc. 
c. Levinson, 485 U.S. 224 (1988), p. 240) : elle doit 
« se faire au cas par cas » (p. 250) à la lumière de 
l'ensemble des circonstances pertinentes. 

[53] Dans SEC Staff Accounting Bulletin : No. 
99 — « Materiality » (12 août 1999 (en ligne», la 
Securities and Exchange Commission des États-
Unis (« SEC ») mentionne que l'évaluation de l'im-
portance doit tenir compte des facteurs quantitatifs 
ainsi que des facteurs qualitatifs, ce qui nécessite 
[TRADUCTION] « une analyse exhaustive de l'en-
semble des facteurs pertinents » (p. 2-3). La SEC 
note également que « l'évaluation de l'importance 
nécessite un examen des faits qui tienne compte de 
"l'ensemble des circonstances," comme on le dit en 
langage comptable, ou, pour reprendre les termes 
de la Cour suprême [des États-Unis], de l'"ensem-
ble" des renseignements » (p. 3). Pour leur part, 
les Autorités canadiennes en valeurs mobilières 
recommandent elles aussi, dans le document inti-
tulé Instruction générale 51-201 Lignes directrices 
en matière de communication de l'information  (12 
juillet 2002), l'adoption d'une approche contex-
tuelle axée sur les faits. 

[54] Bien que l'importance soit une question 
mixte de droit et de fait, Sharbern affirme que 
[TRADUCTION] « la partie demanderesse n'est pas 
tenue de présenter une preuve d'expert ou une 
preuve établissant la pratique au sein de l'indus-
trie sur ce qui peut influer sur la décision d'un 
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court, involving a question of construction" (A.F., 
at para. 40). To support this assertion, Sharbern 
refers to the words of Binnie J. in Kerr where he 
wrote that "disclosure is a matter of legal obliga-
tion" (para. 54). In Kerr, Binnie J. was writing in 
the context of explaining that the business judg-
ment rule "should not be used to qualify or under-
mine the duty of disclosure" (ibid.). 

[55] The business judgment rule is applied by 
courts when they are asked to resolve disputes 
involving business decisions made by managers 
(Kerr, at para. 54). In Kerr, Binnie J. adopted Weiler 
J.A.'s description of the business judgment rule at 
p. 192 in Maple Leaf Foods Inc. v. Schneider Corp. 
(1998), 42 O.R. (3d) 177 (C.A.) as follows: 

The court looks to see that the directors made a reason-
able decision not a perfect decision. Provided the deci-
sion taken is within a range of reasonableness, the court 
ought not to substitute its opinion for that of the board 
even though subsequent events may have cast doubt on 
the board's determination. As long as the directors have 
selected one of several reasonable alternatives, defer-
ence is accorded to the board's decision . . . . [Emphasis 
deleted . .1 [Text in brackets in original; para. 54.] 

[56] Binnie J. explained that the business judg-
ment rule has been traditionally justified with 
respect to business decisions because (i) "judges 
are less expert than managers in making business 
decisions", and (ii) "[un  order to maximize returns 
for shareholders, managers should be free to take 
reasonable risks without having to worry that their 
business choices will later be second-guessed by 
judges" (Kerr, at para. 58). These traditional jus-
tifications for the rule "do not apply to disclosure 
decisions" (ibid.). 

[57] As I have explained, the question of materi-
ality involves the application of a legal standard to 
a given set of facts. Judges are not less expert than 

investisseur raisonnable, car la question de l'im-
portance des conflits d'intérêts dans un prospectus 
en est une d'interprétation qui relève exclusivement 
des tribunaux » (m.a., par. 40). Elle cite à l'appui le 
juge Binnie, qui affirmait dans Kerr que « la divul-
gation est une question d'obligation légale » (par. 
54). Cette affirmation, le juge Binnie l'a faite dans 
le contexte de son explication suivant laquelle la 
règle de l'appréciation commerciale « ne doit pas 
servir à atténuer ou à miner l'obligation de divul-
gation » (ibid.). 

[55] Les tribunaux appliquent la règle de l'appré-
ciation commerciale lorsqu'ils sont appelés à régler 
des conflits portant sur des décisions d'affaires 
prises par des dirigeants d'entreprises (Kerr, par. 
54). Dans Kerr, le juge Binnie a adopté la descrip-
tion que la juge Weiler a faite de cette règle à la p. 
192 de Maple Leaf Foods Inc. c. Schneider Corp. 
(1998), 42 O.R. (3d) 177 (C.A.) : 

[TRADUCTION] Le tribunal examine si les adminis-
trateurs ont pris une décision raisonnable et non pas 
la meilleure décision. Dès lors que la décision prise 
conserve un caractère raisonnable, le tribunal ne devrait 
pas substituer son avis à celui du conseil, même si les 
événements ultérieurs peuvent avoir jeté le doute sur la 
décision du conseil. Dans la mesure où les administra-
teurs ont choisi l'une des diverses solutions raisonna-
bles qui s'offraient, la retenue est de mise à l'égard de la 
décision du conseil . . . [Italiques omis.  .] [Texte entre 
crochets dans l'original; par. 54.] 

[56] Le juge Binnie a expliqué que l'applica-
tion de la règle de l'appréciation commerciale aux 
décisions d'affaires a traditionnellement été justi-
fiée par les raisons suivantes, à savoir le fait que 
(i) « les juges s'y connaissent moins que les direc-
teurs pour prendre des décisions d'affaires », et que 
(ii)« [p]our maximiser le rendement des actions, les 
directeurs doivent être libres de prendre des risques 
raisonnables sans craindre que les tribunaux remet-
tent par la suite en question les choix qu'ils ont faits 
sur le plan commercial » (Kerr, par. 58). Ces justifi-
cations traditionnelles de la règle « ne s'appliquent 
pas aux décisions en matière de divulgation » (ibid.). 

[57] Comme je l'ai expliqué, la question de l'im- 
portance comporte l'application d'une norme juri- 
dique à un ensemble de faits donnés. Les juges ne 
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business managers when it comes to the application 
of a legal standard to a given set of facts; neither 
do managers' assessments of risk have anything to 
do with meeting their disclosure obligations. As 
Binnie J. observed, "[ilt is for the legislature and 
the courts, not business management, to set the 
legal disclosure requirements" (Ken; at para. 55). 

[58] Nothing in these reasons departs from the 
law as set out in Ken: VAC's statutory obligation 
in this case was to disclose certain prescribed mat-
ters and, in doing so, to not make material false 
statements. While VAC made its own assessment 
of what information it was required to include in 
the Hilton Disclosure Statement, it is 'the court that 
determines whether the disclosure made meets 
VAC's legal obligations. The court must therefore 
inquire into what the reasonable investor would 
consider as significantly altering the total mix of 
information made available. This is a fact-specific 
inquiry, and except in those cases where common 
sense inferences are sufficient, the party alleging 
materiality must provide evidence in support of 
that contention. 

[59] In carrying out a materiality assessment, a 
court must first look at the information disclosed 
to investors at the time they made their investment 
decision. In the present case, what I will refer to 
as "disclosed information" was the information 
contained in the Hilton Disclosure Statement. The 
next step in determining whether an omitted fact 
or information ("omitted information") would be 
considered as significantly altering the total mix of 
information made available is to consider the omit-
ted information against the backdrop of what was 
disclosed. In the present case, the significance of 
the Compensation Differences must be ascertained 
by comparing the omitted information (the guar-
anteed rate of return to Marriott Owners and the 
5% management fee and added incentive payable 
to VAC by the Marriott Owners) to the disclosed 
information. As part of this second step, a court  

s'y connaissent pas moins que les dirigeants d'en-
treprises en matière d'application d'une norme juri-
dique à un ensemble de faits donnés; par ailleurs,  
l'évaluation du risque par ces derniers n'a rien à 
voir avec l'obligation de communication qui leur 
incombe. Comme le juge Binnie l'a souligné, « 
appartient au législateur et aux tribunaux, et non 
aux dirigeants d'entreprises, d'établir les exigen-
ces juridiques en matière de divulgation » (Ken; 
par. 55). 

[58] Rien dans les présents motifs ne s'écarte 
du droit exposé dans Kerr. L'obligation légale qui 
incombait au VAC en l'espèce consistait à commu-
niquer certains renseignements bien précis tout en 
évitant de faire des déclarations erronées sur des 
points importants. Bien que le VAC ait choisi lui-
même les renseignements à inclure dans le docu-
ment du Hilton, c'était au tribunal qu'il revenait 
de décider 'si ce dernier avait rempli ses obliga-
tions légales à cet égard. Le tribunal devait donc se 
demander ce qui, du point de vue de l'investisseur 
raisonnable, aurait modifié de façon significative 
l'ensemble des renseignements mis à sa disposition. 
Il s'agit d'un examen propre aux faits de l'espèce 
et, sauf dans les cas où des inférences fondées sur 
le bon sens suffisent, la partie qui allègue l'impor-
tance doit présenter des éléments de preuve à l'ap-
pui de sa thèse. 

[59] Pour évaluer l'importance, le tribunal doit 
d'abord examiner les renseignements qui avaient 
été communiqués aux investisseurs au moment 
où ils ont pris leur décision. En l'espèce, ce que 
j'appellerai les « renseignements communiqués  » 
étaient les renseignements que contenait le docu-
ment du Hilton. La prochaine étape à franchir pour 
décider si tout fait ou renseignement omis (les 
« renseignements omis ») aurait modifié de façon 
significative l'ensemble des renseignements mis à 
la disposition des investisseurs consiste à exami-
ner les renseignements omis au regard de ceux qui 
avaient été communiqués. Il faut donc comparer les 
renseignements omis (le taux de rendement garanti 
offert aux propriétaires du Marriott et les frais 
d'administration de 5 p. 100 ainsi que les mesures 
incitatives supplémentaires qu'ils devaient payer 
au VAC) à ceux qui avaient été communiqués pour 
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may consider contextual evidence which helps to 
explain, interpret, or place the omitted information 
in a broader factual setting, provided it is viewed 
in the context of the disclosed information. In this 
case, for example, evidence about the strong eco-
nomic environment at the time investors made 
their investment decisions would help to evalu-
ate whether the guaranteed rate of return given to 
Marriott Owners would have been significant in 
the context of the projections for high occupancy 
rates for the Hilton hotel that were disclosed in the 
Hilton Disclosure Statement. 

[60] Another type of evidence relevant to the 
materiality assessment is evidence of concurrent 
or subsequent conduct or events that would shed 
light on potential or actual behaviour of persons 
in the same or similar situations ("behaviour evi-
dence"). For example, a plaintiff would not be pre-
cluded from introducing evidence, if available, that 
the defendant acted on a conflict of interest even 
though that evidence pertained to events arising 
subsequent to the investors making their invest-
ment decisions. Similarly, a defendant would not 
be precluded from bringing evidence that inves-
tors had information not included in the disclo-
sure documents at the time they were making their 
investment decisions, or that investors who had the 
information acted in a certain way. Beyond this 
behaviour evidence, evidence of common knowl-
edge or, depending upon the circumstances, knowl-
edge specific to particular investors would also be 
admissible. Nonetheless, in considering the ques-
tion of materiality, the predominant focus is on the 
disclosed and omitted information. 

[61] In sum, the important aspects of the test for 
materiality are as follows: 

i. Materiality is a question of mixed law and fact, 
determined objectively, from the perspective 
of a reasonable investor; 

déterminer l'importance des différences de rému-
nération. Le tribunal peut, dans le cadre de cette 
deuxième étape, prendre en compte les éléments 
de contexte qui permettent d'expliquer, interpréter 
ou analyser les renseignements omis à la lumière 
d'un contexte factuel plus général, pourvu qu'il le 
fasse au regard des renseignements communiqués. 
Par exemple, dans le cas qui nous est soumis, tout 
élément de preuve au sujet de la conjoncture éco-
nomique favorable à l'époque où les investisseurs 
ont pris leur décision aurait été utile pour décider 
si le taux de rendement garanti offert aux proprié-
taires du Marriott constituait un facteur important 
eu égard aux taux d'occupation élevés qui étaient 
annoncés dans le document du Hilton. 

[60] Un autre type de preuve pertinente en ce qui 
concerne l'évaluation de l'importance est celle qui 
fait état de certains actes ou événements contem-
porains ou ultérieurs qui expliqueraient le com-
portement que des personnes dans des situations 
identiques ou similaires adoptent ou sont suscep-
tibles d'adopter (la « preuve du comportement »). 
Par exemple, rien n'empêcherait le demandeur de 
présenter une preuve établissant que le défendeur 
avait tiré avantage d'une situation de conflit d'inté-
rêts, et ce, même si cette preuve se rapportait à des 
événements survenus après que les investisseurs ont 
pris leur décision. De même, rien n'empêcherait le 
défendeur de présenter une preuve démontrant que 
certains investisseurs disposaient de renseigne-
ments qui ne figuraient pas dans les documents en 
cause au moment où ils ont pris leur décision, ou 
encore que certains de ceux-ci ont agi d'une certaine 
façon. Outre une telle preuve du comportement, 
toute preuve établissant tout fait de notoriété publi-
que ou, selon les circonstances, les connaissances 
de certains investisseurs en particulier serait aussi 
admissible. Cependant, l'examen de l'importance 
doit porter principalement sur les renseignements 
qui ont été communiqués et ceux qui ne l'ont pas été. 

[61] En bref, voici les principaux éléments du cri-
tère de l'importance : 

i. L'importance est une question mixte de droit et 
de fait qui s'évalue objectivement, du point de 
vue d'un investisseur raisonnable; 
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ii. An omitted fact is material if there is a sub-
stantial likelihood that it would have been 
considered important by a reasonable investor 
in making his or her decision, rather than if the 
fact merely might have been considered impor-
tant. In other words, an omitted fact is material 
if there is a substantial likelihood that its dis-
closure would have been viewed by the reason-
able investor as having significantly altered the 
total mix of information made available; 

iii. The proof required is not that the material fact 
would have changed the decision, but that there 
was a substantial likelihood it would have 
assumed actual significance in a reasonable 
investor's deliberations; 

iv. Materiality involves the application of a legal 
standard to particular facts. It is a fact-specific 
inquiry, to be determined on a case-by-case 
basis in light of all of the relevant considera-
tions and from the surrounding circumstances 
forming the total mix of information made 
available to investors; and 

ii. Le fait omis est important s'il existe une pro-
babilité marquée que l'investisseur raisonnable 
l'aurait jugé important .au mon -lent de prendre 
sa décision, et non qu'il aurait pu le juger 
important. Autrement' dit, il doit y avoir une 
probabilité marquée que l'investisseur raison-
nable aurait jugé que le fait en question aurait 
modifié de façon significative l'ensemble des 
renseignements mis à sa disposition s'il lui avait 
été communiqué; 

iii. Il n'est pas nécessaire de prouver que le fait en 
cause aurait amené l'investisseur à prendre une 
autre décision, mais plutôt qu'il existait une pro-
babilité marquée que l'investisseur raisonnable 
en aurait tenu compte dans le cadre de son ana-
lyse; 

iv. L'évaluation de l'importance comporte l'appli-
cation d'une norme juridique à des faits précis. 
Elle repose sur un examen des faits propres à 
l'espèce à la lumière de l'ensemble des facteurs 
pertinents et des circonstances, soit l'ensemble 
des renseignements mis à la disposition des 
investisseurs; 

v. The materiality of a fact, statement or omis- 	v. 
sion must be proven through evidence by the 
party alleging materiality, except in those 
cases where common sense inferences are suf-
ficient. A court must first look at the disclosed 
information and the omitted information. A 
court may also consider contextnal evidence 
which helps to explain, interpret, or place the 
omitted information in a broader factual set-
ting, provided it is viewed in the context of the 
disclosed information. As well, evidence of 
concurrent or subsequent conduct or events that 
would shed light on potential or actual behav-
iour of persons in the same or similar situa-
tions is relevant to the materiality assessment. 
However, the predominant focus must be on a 
contextual consideration of what information 
was disclosed, and what facts or information 
were omitted from the disclosure documents 
provided by the issuer. 

La partie qui allègue l'importance d'une décla-
ration, d'une omission ou d'un fait doit présen-
ter des éléments de preuve à l'appui de sa thèse, 
sauf dans les cas où des inférences fondées sur 
le bon sens sont suffisantes. Le tribunal doit 
d'abord examiner les renseignements commu-
niqués aux investisseurs et ceux qui ne l'ont 
pas été. Il peut également prendre en compte 
les éléments de contexte qui permettent d'expli-
quer, interpréter ou analyser les renseignements 
omis à la lumière d'un contexte factuel plus 
général, pourvu qu'il le fasse au regard des ren-
seignements communiqués. De plus, la preuve 
qui fait état de certains actes ou événements 
contemporains ou ultérieurs qui expliqueraient 
le comportement que des personnes dans des 
situations identiques ou similaires adoptent ou 
sont susceptibles d'adopter est également perti-
nente. Toutefois, l'examen de l'importance doit 
constituer d'abord et avant tout une considéra-
tion contextuelle des renseignements communi-
qués par l'émetteur de valeurs ainsi que des faits 
ou des renseignements que ce dernier a omis 
d'inclure dans les documents qu'il a fournis. 
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(5) Analysis of the Trial Judge's Materiality 
Assessment 

[62] I now turn to the trial judge's materiality 
assessment. In my respectful view, the trial judge 
made three interrelated errors of law in her treat-
ment of the materiality of VAC's alleged con-
flict of interest stemming from the Compensation 
Differences, which impact upon her assessment of 
whether the Hilton Disclosure Statement contained 
a material false statement. First, she equated the 
existence of a potential or actual conflict of inter-
est with materiality, essentially treating a con-
flict of interest as inherently material. Second, she 
reversed the onus on Sharbern as plaintiff to prove 
materiality and placed an onus on VAC to disprove 
materiality. Third, she failed to consider all of the 
evidence available to her on the issue of material-
ity. I will deal with these errors in turn. 

[63] Although much time was dedicated to the 
question in her analysis, the key issue before the 
trial judge was not whether a potential or actual 
conflict of interest existed. The existence of non-
material conflicts of interest had been acknowl-
edged by VAC in arts. 4.9(i) and 4.11 of the Hilton 
Disclosure Statement. Rather, the key issue was 
whether the Compensation Differences and the 
potential or actual conflict of interest they created 
were material, thereby rendering VAC's failure to 
disclose them "material false statements" attract-
ing liability under the statute. 

[64] A careful review of Wedge J.'s reasons 
shows that once she had determined that there was 
a potential or actual conflict of interest, she found 
that there was an obligation to disclose the con-
flict as if the existence of the conflict itself was 
inherently material. For example, before she had 
even considered the issue of materiality, Wedge J. 
states, at para. 310, that "[g]iven the existence of 
the conflict described aboye, VAC was required to 

(5) Analyse de l'évaluation de l'importance  
en première instance  

[62] J'examinerai maintenant l'évaluation de 
l'importance faite par la juge de première ins-
tance. J'estime en toute déférence qu'elle a commis 
trois erreurs de droit intimement liées en évaluant 
l'importance de la situation de conflit d'intérêts 
dans laquelle se serait trouvé le VAC en raison 
des différences de rémunération, et que cela a 
faussé son examen du document du Hilton pour 
savoir s'il contenait une déclaration erronée sur 
un point important. D'abord, elle a jugé que l'exis-
tence ou la possibilité d'un conflit d'intérêts était 
forcément importante, postulant essentiellement 
que tout conflit d'intérêts était, en soi, important. 
Ensuite, elle a inversé le fardeau de la preuve, qui 
exigeait de Sharbern qu'elle établisse l'importance 
en sa qualité de partie demanderesse, et imposé au 
VAC le fardeau de prouver le contraire. Enfin, elle 
a omis de considérer l'ensemble de la preuve dont 
elle disposait sur l'importance. J'examinerai suc-
cessivement ces trois erreurs. 

[63] Bien que la juge de première instance ait 
consacré une bonne part de son analyse au conflit 
d'intérêts ou à la possibilité d'un tel conflit, il ne 
s'agissait pas de l'élément clé du litige. D'ailleurs, 
le VAC a reconnu l'existence de conflits d'intérêts 
non importants au par. 4.9i) et à l'art. 4.11 du docu-
ment du Hilton. La question clé consistait plutôt 
à se demander si les différences de rémunération 
ainsi que le conflit d'intérêts — ou la possibilité 
d'un tel conflit — engendré par celles-ci étaient 
importants, de sorte qu'en omettant d'en faire part 
aux investisseurs, le VAC faisait une « déclaration 
erronée sur un point important » engageant sa res-
ponsabilité sous le régime de la Loi. 

[64] Il ressort d'un examen attentif des motifs 
de la juge Wedge qu'après avoir conclu à l'exis-
tence d'un conflit d'intérêts ou, à tout le moins, de 
la possibilité d'un tel conflit, elle a estimé que le 
VAC devait en faire part aux investisseurs, comme 
si l'existence même du conflit était en soi impor-
tante. Par exemple, la juge Wedge a indiqué, avant 
même d'aborder la question de l'importance, que 
[TRADUCTION] «  [dompte tenu de l'existence du 
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disclose the nature of those agreements" evidenc-
ing the Compensation Differences. Similarly, when 
speaking about the evidence led by VAC concern-
ing the benefits to the hotels of sharing resources 
and expenses, she determined that "[i]t is for the 
investor to decide whether the benefits of cost and 
resource sharing outweigh the detriment of the 
conflict. An investor cannot engage in that weigh-
ing process unless the conflict is disclosed" (para. 
304). Again, this is before the trial judge had made 
any determinations with respect to the materiality 
of the conflict of interest. 

[65] Treating a conflict of interest as inherently 
material led the trial judge to other manifestations 
of the same error of law. One is that she misinter-
preted the statutory disclosure requirement. She 
said that the conflict of interest must be disclosed 
so that investors can weigh its costs and benefits 
against those of other factors. However, the stat-
utory requirement does not impose on issuers an 
obligation to disclose all facts that would permit an 
investor to sort out what was material and what was 
not. This approach would not only result in exces-
sive disclosure, regardless of materiality, it would 
overwhelm investors with information and impair, 
rather than enhance, their ability to make decisions. 

[66] Further, by holding that the failure to dis-
close the existence of conflict of interest is suffi-
cient to attract liability for a material false state-
ment, the trial judge misinterpreted the test for 
materiality. If the mere existence of a potential or 
actual conflict of interest creates an obligation to 
disclose it, without a proper inquiry into the mate-
riality of the conflict, this approaches the stand-
ard of material fact used by the Court of Appeals 
in TSC Industries of "all facts which a reasonable 
stockholder might consider important" (sub nom. 
Northway, Inc.  v. TSC Industries, Inc., 512 F,2d 
324 (7th Cir. 1975), at para. 3). That standard has  

conflit susmentionné, le VAC était tenu d'expli-
quer la teneur de ces ententes » (par. 310) de façon 
à révéler les différences de rémunération. Dans le 
même ordre d'idée, elle a affirmé, dans son ana-
lyse de la preuve du VAC sur les avantages que pro-
curait aux hôtels le partage des ressources et des 
dépenses, que « [c]'est à l'investisseur qu'il revient 
de juger si les avantages que procure le partage des 
frais et des ressources l'emportent sur les consé-
quences négatives du conflit. Or, l'investisseur ne 
peut soupeser ces considérations' que si l'existence 
même du conflit d'intérêts lui est révélée » (par. 
304). Encore là, elle s'est exprimée ainsi avant 
même de se prononcer sur l'importance du conflit 
d'intérêts. 

[65] Son avis que tout conflit d'intérêts était, en 
soi, important, l'a amenée à commettre d'autres 
façons la même erreur de droit, notamment en 
interprétant de façon erronée les obligations léga-
les du VAC en matière de communication. En effet, 
elle a affirmé qu'il devait signaler le conflit d'inté-
rêts aux investisseurs de manière à ce qu'ils puis-
sent en mesurer les avantages et les inconvénients 
au regard de ceux d'autres facteurs. Toutefois, la 
loi n'oblige pas les émetteurs de valeurs à commu-
niquer tous les faits aux investisseurs afin de leur 
permettre de faire eux-mêmes le tri entre ce qui est 
important et ce qui ne l'est pas. Si c'était le cas, 
beaucoup trop de renseignements seraient commu-
niqués aux investisseurs sans égard à leur impor-
tance et cela les paralyserait et nuirait à leur faculté 
de prendre des décisions éclairées, au lieu de les 
aider. 

[66] De plus, ayant statué que le défaut du VAC 
de signaler qu'il était en conflit d'intérêts suffisait 
pour engager sa responsabilité pour déclaration 
erronée sur un point important, elle a mal inter-
prété le critère de l'importance. Si le seul fait ou 
la seule possibilité que l'intéressé soit en conflit 
d'intérêts imposait à celui-ci une obligation de 
communication à cet égard sans qu'il soit néces:- 
saire de véritablement s'interroger sur l'importance 
du conflit, on se rapprocherait de la norme du fait 
important adoptée par la cour d'appel dans TSC 
Industries, suivant laquelle [TRADUCTION] « tous 
les faits que l'actionnaire raisonnable pourrait juger 
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been rejected by the U.S. Supreme Court and now 
by this Court in these reasons. 

[67] In assessing materiality, the trial judge 
pointed to the test set out in TSC Industries and 
concluded: 

I am satisfied that VAC's ability to make more money 
under the Marriott guarantee when a potential customer 
chose the Marriott over the Hilton would have assumed 
actual significance in the deliberations of a reasonable 
investor, as would the fact that VAC made more money 
in management fees if the Marriott revenue was rela-
tively higher than the Hilton revenue. [para. 3211  

However, she does not address how or why there 
is a substantial likelihood that the Compensation 
Differences would be viewed by reasonable inves-
tors in the Hilton strata lots as significantly alter-
ing the total mix of the information made available. 
She appears to make a common sense inference that 
the Compensation Differences would have been 
material, without offering any analysis of how the 
conflict created by the Compensation Differences 
would fit into the mix of all other relevant informa-
tion, nor does she take notice of what the total mix 
of information would be. 

[68] There was evidence, which I will discuss 
more fully below, which could have supported 
the opposite inference, that the Compensation 
Differences or the omitted information were not 
material in the context of what had already been 
disclosed to investors. For example, the disclosed 
information included information about the eco-
nomic environment at the time of the sale of the 
strata lots; the financial benefits offered to the 
Hilton Owners, such as the management fee pay-
able to VAC; information about common manage-
ment by VAC and resulting risk factors; and infor-
mation relevant to VAC's limited ability to prefer 
its own interests. The trial judge also had behav-
iour evidence led by VAC about what the conduct  

importants » seraient visés (sub nom. Northway, 
Inc. c. TSC Industries, Inc., 512 F.2d 324 (7th Cir. 
1975), par. 3). Cette norme a été rejetée par la Cour 
suprême des États-Unis, et elle l'est maintenant par 
notre Cour. 

[67] Dans son évaluation de l'importance, la juge 
de première instance a renvoyé au critère énoncé 
dans TSC Industries et elle a conclu : 

[TRADUCTION] À mon avis, le fait que la garantie 
relative au Marriott permettait au VAC de gagner plus 
d'argent lorsqu'un nouveau client choisissait cet hôtel 
plutôt que le Hilton aurait été un fait dont l'investisseur 
raisonnable aurait tenu compte dans son analyse, tout 
comme le fait que des frais d'administration plus élevés 
auraient été payés au VAC si les revenus générés par le 
Marriott étaient relativement plus élevés que ceux du 
Hilton. [par. 3211  

Toutefois, elle ne s'est pas demandé comment ou 
pourquoi il existait une probabilité marquée que 
les différences de rémunération auraient amené 
l'investisseur raisonnable se proposant d'acqué-
rir une unité du Hilton à considérer qu'elles modi-
fiaient de façon significative l'ensemble des rensei-
gnements mis à sa disposition. Elle semble avoir 
inféré, en se fondant sur le bon sens, que les dif-
férences de rémunération auraient été importan-
tes, sans toutefois analyser le lien qu'il y aurait eu 
entre l'existence d'un conflit engendré par celles-ci 
et l'ensemble des autres renseignements pertinents, 
ni préciser en quoi ces renseignements auraient 
consisté. 

[68] Certains éléments de preuve — dont je 
reparlerai plus abondamment — établissant que les 
différences de rémunération ou les renseignements 
omis n'étaient pas importants compte tenu de ce 
qui avait été déjà communiqué aux investisseurs 
auraient pu permettre d'inférer le contraire. Par 
exemple, les renseignements communiqués four-
nissaient de l'information au sujet de la conjonc-
ture économique à l'époque où les unités ont été 
vendues, des avantages financiers offerts aux pro-
priétaires du Hilton — tels les frais d'administra-
tion moins élevés qu'ils devaient payer au VAC —, 
et de l'administration commune des hôtels par le 
VAC et des facteurs de risque y afférents; ils com-
prenaient aussi des renseignements pertinents sur 
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of fully informed investors had been. In my view, 
this evidence demonstrated that competing infer-
ences could be drawn in this case and added a layer 
of complexity to the materiality analysis that took 
it outside the realm of drawing a simple, common 
sense inference. A more detailed analysis of the 
evidence constituting the "total mix" of informa-
tion was required in order to make a determination 
about what a reasonable investor would have con-
sidered significant. 

[69] Wedge J.'s error in treating a conflict of 
interest as inherently material is interrelated with 
her second error, which was to reverse the onus of 
proof. Once she was satisfied that Sharbern had 
proven the existence of a conflict of interest, she 
turned to VAC to show why it was not material. 
The result was that she made the determination that 
the conflict of interest was material without requir-
ing Sharbern to satisfy its burden, as plaintiff, of 
proving materiality. 

[70] Having found a conflict of interest to be 
inherently material, the trial judge looked to VAC 
to show proof that it was not. She considered VAC's 
submissions that the Compensation Differences 
would not have been material in light of all the dis-
closed information about common management in 
the Hilton Disclosure Statement. She then stated: 
"I cannot agree with VAC's submission concern-
ing materiality" (para. 320) and concluded that 
"the presence of an actual or potential conflict of 
interest on the part of [VAC] would concern any 
reasonable person contemplating investing more 
than $100,000 in a strata unit" (para. 321). While 
observing that "no expert evidence was advanced 
with respect to the knowledge of the reasonable 
investor" (para. 317), she neither proceeded with an 
analysis of other evidence of materiality adduced 
by Sharbern, nor commented upon the absence 
of any such evidence. As stated above, the onus 
of proving the materiality of a fact, statement or 
omission rests with the person alleging materiality. 

le peu de moyens dont disposait le VAC pour favo-
riser ses propres intérêts. La juge de première ins-
tance disposait en outre de la preuve du VAC quant 
au comportement d'investisseurs bien informés. À 
mon avis, cette preuve établissait qu'il était possi-
ble de faire des inférences opposées en l'espèce. 
De fait, elle rendait l'analyse de l'importance si 
complexe que celle-ci ne pouvait se résumer à une 
simple inférence fondée sur le bon sens. Il fallait 
donc faire une analyse plias détaillée des éléments 
de preuve constituant l'« ensemble » des renseigne-
ments mis à la disposition des investisseurs pour 
déterminer ce que l'investisseur raisonnable aurait 
jugé important. 

[69] L'erreur que la juge Wedgé a commise en 
concluant que tout conflit d'intérêts était, en soi, 
important, a un lien avec sa seconde erreur, soit sa 
décision d'inverser le fardeau de la preuve. Ayant 
jugé que Sharbern avait établi que le VAC était en 
conflit d'intérêts, elle a invité ce dernier , à expli-
quer pourquoi ce conflit n'était pas important. Elle 
a donc jugé d'emblée que le conflit d'intérêts était 
important, sans même exiger que Sharbern s'ac-
quitte du fardeau qui lui incombait, en sa qualité de 
partie demanderesse, d'établir l'importance. 

[70] Ayant conclu que tout conflit d'intérêts était, 
en soi, important, la juge de première instance 
attendait du VAC qu'il prouve le contraire. Elle a 
tenu compte de son argument selon lequel les dif-
férences de rémunération n'étaient pas importan-
tes au vu de l'ensemble des renseignements relatifs 
à l'administration commune des hôtels contenus 
dans le document du Hilton. À cet égard, elle a 
affirmé [TRADUCTION] « ne [pouvoir] souscrire à 
la thèse du VAC concernant l'importance » (par. 
320) et conclu que « le fait que [le VAC était] en 
conflit d'intérêts ou que cela soit même possible 
intéresserait toute personne raisonnable envisa-
geant d'investir plus de 100 000 $ pour faire l'ac-
quisition d'une unité » (par. 321). La juge a bien fait 
remarquer qu'« aucune preuve d'expert n'a été pré-
sentée relativement aux connaissances que possède 
l'investisseur raisonnable » (par. 317), mais elle n'a 
fait aucune analyse des autres éléments de preuve 
produits par Sharbern en vue d'établir l'importance 
et n'a pas non plus fait de remarques sur l'absence 
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Sharbern did not adduce any evidence supporting 
the materiality of the Compensation Differences 
(other than the Hilton Disclosure Statement and the 
omitted information). It did not provide evidence to 
explain or place the omitted information into the 
context of the disclosed information in a way that 
would show its materiality. There is nothing in the 
trial judge's analysis to indicate that Sharbern sat-
isfied its burden. 

[71] The third error evident from the decision of 
Wedge J. is that she failed to consider all the evi-
dence available to her on the issue of materiality. 
I am not unmindful that  "[un  reviewing the deci-
sions of trial judges in all cases . . . it is important 
that the appellate court remind itself of the narrow 
scope of appellate review" with respect to factual 
matters (Van de Ferre  v. Edwards, 2001 SCC 60, 
[2001] 2 S.C.R. 1014, at para. 11; see also Housen 
v. Nikolaisen, 2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235, 
at para. 46). When a question of mixed fact and law 
is at issue, the findings of a trial judge should be 
deferred to unless it is possible to extricate a legal 
error (Housen, at para. 37). Within this narrow 
scope of review, an appellate court may "recon-
sider the evidence" proffered at trial when there 
is a "reasoned belief that the trial judge must have 
forgotten, ignored or misconceived the evidence 
in a way that affected his [or her] conclusion" and 
thereby erred in law (Van de Ferre,  at para. 15). As 
I will now explain, Wedge J. ignored and miscon-
ceived evidence relevant to the question of materi-
ality in a way that affected her conclusions. 

[72] The statutory disclosure requirements only 
oblige issuers to disclose certain prescribed infor-
mation. Where the issuer's disclosure is chal-
lenged, the court must determine whether the omit-
ted information was material in the context of the 
"total mix" of information made available to the  

de tels éléments. Comme je l'ai déjà dit, c'est à la 
partie qui allègue l'importance d'une déclaration, 
d'une omission ou d'un fait qu'incombe le fardeau 
de la preuve. Or, Sharbern n'a présenté aucun élé-
ment de preuve établissant l'importance que revê-
tent les différences de rémunération (mis à part le 
document du Hilton et les renseignements omis). 
Elle n'a pas non plus produit de preuve traitant des 
renseignements omis dans le contexte de l'ensem-
ble des renseignements communiqués de façon à 
en établir l'importance. Rien dans l'analyse de la 
juge n'indique que Sharbern s'est acquittée de son 
fardeau. 

[71] La troisième erreur réside dans l'omission 
de considérer l'ensemble de la preuve sur l'impor-
tance. Je ne suis pas sans savoir que « [I]orsqu'une 
cour d'appel examine une décision de première 
instance, dans tous les domaines, [. . .] il importe 
qu'elle ne perde pas de vue la portée restreinte du 
mécanisme de révision » relativement aux ques-
tions de fait (Van de Perre c. Edwards, 2001 CSC 
60, [2001] 2 R.C.S. 1014, par. 11; voir aussi Housen 
c. Nikolaisen, 2002 CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235, 
par. 46). Lorsqu'une question mixte de fait et de 
droit est en litige, il faut faire preuve de retenue 
à l'égard des conclusions du juge de première ins-
tance à moins qu'il ne soit possible d'en dégager 
une erreur de droit (Housen, par. 37). Dans le cadre 
de la portée restreinte de cet examen, la cour d'ap-
pel peut « revoir la preuve » produite au procès si 
elle a la « conviction rationnelle que le juge de pre-
mière instance doit avoir oublié, négligé d'exami-
ner ou mal interprété la preuve de telle manière que 
sa conclusion en a été affectée », ce qui l'a amené 
à commettre une erreur de droit (Van de Ferre, 
par. 15). Comme je l'expliquerai maintenant, la 
juge Wedge a tantôt négligé d'examiner, tantôt mal 
interprété des éléments de preuve pertinents quant 
à la question de l'importance de telle manière que 
ses conclusions en ont été affectées. 

[72] La Loi n'oblige l'émetteur de valeurs mobiliè-
res à ne communiquer que certains renseignements 
bien précis. En cas de contestation, le tribunal doit 
décider si l'information que l'émetteur a omis de 
communiquer était importante au vu de l'« ensem-
ble » des renseignements mis à la disposition de 
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investor. While Wedge J. considered some evi-
dence in relation to materiality (i.e. the language 
and general circumstances surrounding the Hilton 
Disclosure Statement), she failed to consider other 
relevant evidence. For example, she rejected much 
of the evidence adduced by VAC as being irrelevant 
to the issue of the existence of a conflict of interest. 
There is no indication that she considered that evi-
dence, as she was required to do, in assessing the 
materiality of the Compensation Differences. 

[73] As I will detail below, evidence of factors 
such as the general economic climate at the time 
the strata lots were sold, the financial arrangements 
offered to Hilton Owners, the disclosure made by 
VAC of common management and risk factors, 
and the limited extent of VAC's ability to act upon 
the Compensation Differences in its own interests 
may be of little weight in determining whether a 
potential or actual conflict of interest existed as a 
result of the Compensation Differences. However, 
as mentioned above, those factors constituted dis-
closed information that would come into play as 
relevant to the issue of whether reasonable inves-
tors would have considered the omitted informa-
tion important to their investment decision. 

(a) The Economic Environment 

[74] The Hilton Disclosure Statement warned 
that "[t]o the extent that there are more hotel 
rooms available in a particular market than there 
is demand for those rooms, then both occupancy 
and room rental rates may be adversely effected 
[sic]. There are other hotels which are planned 
for the Richmond and Vancouver markets" (art. 
4.9(b)). However, it also stated that "Richmond is 
ranked as having the highest hotel occupancy of 
any market in Canada and the United States for the 
full year 1996" and was showing similar promise 
for 1997 (point 5 of the executive summary). The 
information about the high hotel occupancy rates 
in Richmond, coupled with the optimistic projec-
tions made in the Hilton Disclosure Statement, are  

l'investisseur. Bien que la juge Wedge ait consi-
déré certains des éléments de preuve se rapportant 
à cette question (c.-à-d. le libellé du document du 
Hilton et les circonstances générales entourant sa 
publication), elle a omis de tenir compte, d'autres 
éléments de preuve pertinents. Par exemple, elle a 
rejeté plusieurs des éléments présentés par le VAC 
au motif qu'ils n'étaient pas pertinents quant à 
l'existence d'un conflit d'intérêts. Rien ne permet 
de croire qu'elle a pris en compte ces éléments de 
preuve, comme elle devait le faire, pour évaluer 
l'importance des différences de rémunération. 

[73] Comme je l'expliquerai en détail plus loin, 
pour décider si les différences de rémunération 
engendraient un conflit d'intérêts ou la possibilité 
d'un tel conflit, il ne faut peut-être pas accorder 
trop de poids à la preuve touchant à certains fac-
teurs, tels la conjoncture économique générale au 
moment de la vente des unités, les ententes finan-
cières offertes aux propriétaires du Hilton, les ren-
seignements que le VAC avait fournis concernant 
l'administration commune des hôtels et les facteurs 
de risque, et le peu de moyens dont il disposait pour 
bénéficier de ces différences. Par contre, comme 
je l'ai déjà mentionné, ces facteurs faisaient partie 
des renseignements communiqués pertinents quant 
à savoir si l'investisseur raisonnable aurait jugé que 
les renseignements omis étaient importants dans sa 
prise de décision. 

a) Environnement économique 

[74] Selon le document du Hilton, [TRADUCTION] 
« [d'ans la mesure où, dans un marché donné, le 
nombre de chambres d'hôtel excède la demande, 
le taux d'occupation ainsi que les tarifs de loca-
tion peuvent en souffrir. D'autres hôtels ouvriront 
leurs portes dans les marchés de Richmond et de 
Vancouver » (par. 4.9b)). Cependant, ce document 
mentionnait également que « de tous les marchés 
canadiens et américains, Richmond a été celui où 
le taux d'occupation a été le plus élevé en 1996 » et 
que l'année 1997 s'annonçait tout aussi bonne (point 
5 du sommaire). Ce renseignement selon lequel le 
taux d'occupation des hôtels était élevé à Richmond 
ainsi que les prévisions optimistes contenues dans 
le document étaient des considérations pertinentes 
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relevant considerations the trial judge should have 
taken into account and suggested that the Hilton 
would not have a problem with occupancy rates, or 
need to worry about competition from the Marriott. 
This information about the economic environment 
was disclosed information forming part of the total 
mix of information made available to investors, 
against which they would have weighed the impor-
tance of the omitted information. 

(b) Financial Benefits to Hilton Owners 

[75] The omitted information about VAC's agree-
ments with the Marriott Owners would have been 
assessed by a reasonable investor in comparison 
to the disclosed information about the financial 
arrangements given to Hilton Owners. Although 
they did not receive a guarantee, the lower manage-
ment fee of 3% instead of 5% and an added incen-
tive had been given to Hilton Owners to increase 
their projected rate of return. The advantage of 
paying a low percentage management fee could 
have supported an inference that there were finan-
cial arrangements to counterbalance the omitted 
information about financial arrangements for the 
Marriott Owners even if they left the alleged incen-
tive for favouritism unchanged. 

(c) Disclosure of Common Ownership and/or 
Management and Risk Factors 

[76] The Hilton Disclosure Statement disclosed 
that the developer of the Hilton was also devel-
oping the Marriott, and was the owner of the 
Richmond Inn. In the risk factors, VAC disclosed 
that its agreements with the Marriott "give rise to 
certain liabilities and obligations of the Developer 
which could impact upon its ability to perform its 
obligations under the Agreements" with the Hilton 
strata lot owners (art. 4.9(i)). VAC also disclosed 
that the Asset Manager would be the same for 

que la juge de première instance aurait dû prendre 
en compte. Ces considérations donnaient à penser 
que le taux d'occupation du Hilton ne poserait pas 
problème et qu'il n'y avait pas lieu de se préoccuper 
de la concurrence du Marriott. Ces renseignements 
au sujet de la conjoncture économique d'alors 
constituaient des renseignements communiqués qui 
faisaient partie de l'ensemble des renseignements 
mis à la disposition des investisseurs au regard des-
quels ceux-ci auraient apprécié l'importance des 
renseignements omis. 

b) Avantages financiers profitant aux pro-
priétaires du Hilton 

[75] L'investisseur raisonnable aurait apprécié 
les renseignements omis en ce qui concerne les 
ententes avec les propriétaires du Marriott en les 
comparant aux renseignements communiqués au 
sujet des ententes financières conclues avec ceux 
du Hilton. Les propriétaires du Hilton ne bénéfi-
ciaient pas d'une garantie, mais les frais d'adminis-
tration moins élevés qu'ils étaient tenus de payer, 
soit 3 p. 100 au lieu de 5 p. 100, et les mesures inci-
tatives supplémentaires qui leur avaient été accor-
dées devaient faire augmenter le taux de rendement 
de leur investissement. Or, l'avantage que cela leur 
procurait aurait pu permettre d'inférer que certaines 
ententes financières visaient à contrebalancer les 
renseignements omis en ce qui concerne les enten-
tes conclues avec les propriétaires du Marriott, et 
ce même si elles laissaient subsister l'avantage que 
le VAC aurait eu à favoriser le Marriott. 

c) Communication de renseignements : pro-
priétaire unique et/ou administration 
commune et facteurs de risque 

[76] Selon le document du Hilton, le promoteur 
de cet hôtel était également promoteur du Marriott 
et possédait en outre le Richmond Inn. Au chapi-
tre des facteurs de risque, il mentionnait que les 
ententes conclues avec le Marriott [TRADUCTION] 

« imposent au promoteur des responsabilités et des 
obligations susceptibles d'avoir une incidence sur 
sa capacité d'exécuter les obligations prévues dans 
les ententes » conclues avec les propriétaires d'uni-
tés du Hilton (par. 4.9i)). Il y était également prévu 
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the Hilton and the Marriott, and that the day-to-
day management of the Hilton would be subcon-
tracted to the manager of the Richmond Inn. The 
Hilton Disclosure Statement states that "[t]he suc-
cess of the Hotel will depend in large measure on 
the ability of the Developer as Asset Manager" 
and that "the success or failure of the Rental 
Pool will depend in part on the managerial abil-
ities of the Asset Manager" (art. 4.9(e) (emphasis 
deleted)). 

[77] Although the trial judge rejected VAC's sub-
mission that its disclosure of potential conflicts 
had been sufficient, she noted in her reasons that 
because the two hotels were in direct competition 
for clientele, "the interests of their owners were not 
congruent" (para. 299). Nonetheless, she acknowl-
edged that "Hilton Owners consented to VAC 
acting for other principals competing in the same 
market" (para. 425). While all of this evidence was 
reviewed by the trial judge in other contexts, in my 
respectful opinion, she failed to assess whether 
there was a substantial likelihood that a reasonable 
investor in a Hilton strata lot would have viewed 
the Compensation Differences and their potential 
for creating a conflict of interest as significantly 
altering the information already possessed about 
the potential risk factors. 

(d) VAC Had No Practical Means or Incentive 
to Favour the Marriott 

[78] VAC led evidence at trial in an attempt to 
show why it would not have preferred the Marriott 
and that it did not do so. VAC submits that this 
evidence shows that the conflict of interest did 
not manifest itself in practice, and that VAC had 
no practical means or the incentive to favour the 
Marriott over the Hilton. VAC argues that this evi-
dence "support[s] VAC's conclusion that the poten-
tial conflict of interest was not material at the time 
of disclosure" (R.F., at para. 91). The trial judge 
considered this evidence in the conflict of interest  

que l'administrateur des biens du Hilton et celui des 
biens du Marriott serait le même, et que la gestion 
quotidienne du Hilton serait confiée par contrat à 
l'administrateur du Richmond Inn. Toujours selon 
ce même document, « [1]e succès de l'hôtel dépen-
dra dans une large mesure de la capacité d'adminis-
tration du promoteur » et « le succès ou l'échec du 
pool locatif dépendra en partie de la compétence de 
l'administrateur des biens » (par. 4.9e) (caractères 
gras omis)). 

[77] Bien qu'ayant rejeté la prétention du VAC 
qu'il avait satisfait à son obligation d'informer les 
investisseurs de la possibilité qu'il soit en conflit 
d'intérêts, la juge de première instance a souligné 
dans ses motifs que parce que les deux hôtels se 
faisaient directement concurrence, [TRADUCTION] 
« les intérêts de leurs propriétaires respectifs 
n'étaient pas convergents » (par. -299). Elle a néan-
moins reconnu que les « propriétaires du Hilton 
avaient consenti à ce que le VAC agisse pour le 
compte d'autres mandants qui leur faisaient concur-
rence au sein du même marché » (par. 425). Il est 
vrai que la juge de première instance a examiné 
cette preuve dans d'autres contextes, Mais j'estime, 
en toute déférence, qu'elle ne s'est pas demandé 
s'il existait une probabilité marquée que les diffé-
rences de rémunération — et la possibilité qu'elles 
engendrent un conflit d'intérêts — auraient amené 
l'investisseur raisonnable se proposant d'acquérir 
une unité du Hilton à considérer qu'elles modi-
fiaient de manière significative les renseignements 
qu'il possédait déjà sur les facteurs de risque. , 

d) Impossibilité de favoriser le Marriott et 
. absence d'intérêt à le faire 

[78]. Au procès, le VAC a tenté de démontrer qu'il 
n'avait aucun intérêt à favoriser le Marriott et que, 
partant, il ne l'avait pas fait. À ses dires, sa preuve 
établissait que le conflit d'intérêts ne s'était pas maté-
rialisé et qu'il n'avait ni les moyens, ni une raison 
quelconque de favoriser le Marriott au détriment 
du Hilton. Il a ajouté que sa preuve [TRADUCTION] 
« étay[ait] [sa] conclusion que le conflit d'intérêts 
susceptible de survenir, n'était pas important au 
moment de la communication des renseignements » 
(m.i., par. 91). La juge de première instance a tenu 
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stage of her analysis. There, she found that it did 
"not go to the issue of the existence of conflict" 
but rather "goes only to whether VAC would have 
acted on the opportunities raised by the conflict" 
(para. 306). She does not appear to have considered 
it with respect to whether it would be relevant to the 
question of materiality. 

[79] The evidence adduced by VAC that would 
show it had limited practical means and limited 
incentives to favour the Marriott over the Hilton 
includes evidence that VAC had a limited abil-
ity to market the hotels in a manner that favoured 
one hotel over the other. Evidence led at trial and 
discussed by the trial judge in her fiduciary duty 
analysis suggested about half of the hotels' traffic 
was generated by marketing at the international/ 
national level by the Hilton and Marriott chains. 
While we should avoid considering this percent-
age, which did not constitute disclosed informa-
tion, the Hilton Disclosure Statement did disclose 
that investors could expect to "benefit from [the] 
strength of Hilton's worldwide reservations system 
and the worldwide recognition provided by [the 
Hilton chains]" (point 3 of the executive summary). 

[80] The Hotel Asset Management Agreement 
under which VAC managed the Hilton hotel was 
disclosed information. That agreement required 
VAC to manage the Hilton hotel in a commercially 
reasonable manner and contained a number of obli-
gations to use reasonable efforts. Even if the Hilton 
Owners had been aware of the omitted informa-
tion, their concerns about any potential favouritism 
of the Marriott hotel would have been displaced by 
this contractual obligation imposed on VAC. The 
requirement to operate the hotel in a commercially 
reasonable manner would be inconsistent with 
VAC favouring one hotel to the detriment of the 
other, and served as a means to contractually pre-
clude VAC from doing so.  

compte de cette preuve au stade de son analyse por-
tant sur le conflit d'intérêts, au terme de laquelle 
elle a conclu que la preuve ne jetait [TRADUCTION] 

« aucune lumière sur la question de savoir s'il 
existait ] ou non un conflit », ajoutant qu'elle « se 
rapport[ait] plutôt à la seule question de savoir si le 
VAC aurait tiré avantage des occasions qui se pré-
sentaient à lui en raison du conflit » (par. 306). Elle 
ne semble pas s'être demandé si cette preuve était 
pertinente quant à la question de l'importance. 

[79] Il ressort de la preuve produite par le VAC 
en vue d'établir qu'il disposait de peu de moyens 
pour favoriser le Marriott au détriment du Hilton et 
que, de toute façon, il avait peu intérêt à le faire, que 
sa capacité de faire la promotion des hôtels d'une 
manière qui en favorise une au détriment de l'autre 
était limitée. La preuve soumise au procès et dont la 
juge de première instance a traité dans son analyse 
de l'obligation fiduciaire donnait à penser qu'en-
viron la moitié de l'affluence dans les hôtels était 
le fruit des efforts de promotion déployés par les 
chaînes Hilton et Marriott sur les plans national et 
international. Il faudrait éviter de tenir compte de ce 
pourcentage, qui ne faisait pas partie des renseigne-
ments communiqués, mais le document du Hilton 
informait tout de même les investisseurs qu'ils pou-
vaient s'attendre à [TRADUCTION] « tirer avantage 
de [la] force du système de réservation mondial de 
la chaîne Hilton et du fait qu'elle est connue partout 
dans le monde » (point 3 du sommaire). 

[80] L'entente aux termes de laquelle le VAC 
administrait le Hilton faisait partie des renseigne-
ments communiqués. Elle prévoyait que le VAC 
devait administrer cet hôtel de façon raisonnable 
sur le plan commercial et lui imposait un certain 
nombre d'obligations de déployer des efforts rai-
sonnables. Ainsi, même si les renseignements omis 
avaient été communiqués aux propriétaires du 
Hilton, cette entente aurait dissipé leurs inquiétu-
des quant à la possibilité que le VAC favorise le 
Marriott. En effet, le VAC ne pouvait favoriser un 
hôtel au détriment de l'autre sans aller à l'encontre 
de l'exigence d'administrer l'hôtel de façon raison-
nable sur le plan commercial, qui, en bout de ligne, 
constituait une obligation contractuelle l'empê-
chant d'agir ainsi. 
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(e) Evidence of Conduct of Fully Informed 
Investor 

[81] Another piece of evidence that should have 
been included in the trial judge's materiality 
assessment was that Tevan Trading Ltd. ("Tevan") 
(the largest investor in the Hilton strata lots other 
than VAC's parent company) owned units in both 
the Hilton and the Marriott. Tevan purchased six 
Hilton units on March 17, 1998, and then additional 
Hilton units on March 23, 1998, along with four 
Marriott units on the same day. The Marriott units 
became available to Tevan because certain buyers 
in the Marriott had cancelled their purchases. While 
the details of the Compensation Differences would 
have been known to Tevan when it invested in the 
Hilton on March 23, 1998, they did not appear to 
affect Tevan's decision to invest in the Hilton as 
well as the Marriott. It is true that Tevan is only 
one investor, and there is no evidence about Tevan's 
intentions in buying strata units in the Hilton and 
Marriott. Thus, one cannot jump to the conclusion 
that Tevan alone represents the "reasonable inves-
tor". Nonetheless, the trial judge was required to 
consider this behaviour evidence as part of her 
determination of the substantial likelihood that a 
reasonable investor would have seen any conflict 
created by the Compensation Differences as signif-
icantly altering the total mix of information he or 
she had available. 

(f) Évidence of the Investor Committee 
Meetings 

[82] Finally, there was also relevant behaviour 
evidence concerning the Hilton Owners' investor 
committee meetings. Minutes of those meetings 
record questions raised by the Hilton Owners over 
concerns they had with the hotel. There is no indi-
cation in these Minutes that the Hilton Owners were 
concerned about the Compensation Differences 
prior to the filing of their statement of claim in 
June 2003. This lack of concern would suggest that 
the Compensation Differences were not material. 

[83] In particular, VAC disclosed the existence 
of the guarantee in favour of the Marriott Owners 

e) Preuve relative au comportement de 
l'investisseur pleinement informé 

[81] Un autre élément de preuve que la juge de 
première instance aurait dû prendre en compte 
dans son analyse de la question de l'importance est 
le fait que Tevan Trading Ltd. (« Tevan ») (l'inves-
tisseur le plus important dans les unités du Hilton 
autre que la société mère du VAC) possédait des 
unités à la fois au Hilton et au Marriott. Tevan a 
acheté six unités du Hilton le 17 mars 1998, puis, 
le 23 mars de la même année, d'autres unités dans 
ce même hôtel ainsi que quatre unités du Marriott. 
Elle avait pu acheter ces quatre unités parce que 
certains acquéreurs d'unités de cet hôtel avaient 
annulé leur achat. Tevan devait connaître les dif-
férences de rémunération lorsqu'elle a investi dans 
le Hilton le 23 mars 1998, mais cela ne l'a pas 
empêchée d'investir dans cet hôtel ainsi que dans 
le Marriott. Il est vrai que Tevan n'est qu'un inves-
tisseur parmi d'autres, et aucune preuve n'explique 
pourquoi elle avait acheté des unités du Hilton et 
du Marriott. Il ne faut donc pas sauter à la conclu-
sion qu'elle seule représente l'« investisseur raison-
nable ». Néanmoins, la juge de première instance 
devait apprécier cette preuve du comportement 
de Tevan dans le cadre de son examen de la ques-
tion de savoir s'il y avait une probabilité marquée 
que l'investisseur raisonnable aurait jugé que tout 
conflit engendré par les différences de rémunéra-
tion modifiait de façon significative l'ensemble des 
renseignements mis à sa disposition. 

f) Preuve relative aux réunions du comité 
des investisseurs 

[82] Enfin, il y avait aussi des éléments de preuve 
pertinents quant aux réunions du comité des inves-
tisseurs propriétaires d'unités du Hilton, dont les 
procès-verbaux font état des questions soulevées 
par ces derniers à propos de l'hôtel. Or, il ne res-
sort aucunement de ces procès-verbaux que les dif-
férences de rémunération les préoccupaient avant 
qu'ils ne déposent leur déclaration en juin 2003, ce 
qui donne à penser que ces différences n'étaient pas 
importantes. 

[83] Le VAC a notamment révélé, à l'occasion de 
la réunion du 14 juin 2000 de ce comité, qu'une 



[2011] 2 R.C.S. 	SHARBERN HOLDING C. VANCOUVER AIRPORT CENTRE Le juge Rothstein 	221 

at an investors committee meeting with the Hilton 
Owners on June 14, 2000. The timing of the dis-
closure of the differential management fee is not 
clear. While numerous concerns were raised by the 
investors during these meetings — ranging from 
concerns over pastry contracts to concerns over 
strata fees, advertising and the franchise agree-
ment — none of the Minutes of any of the inves-
tor committee meetings subsequent to the June 14, 
2000 disclosure record any questions that would 
evidence a concern over the guarantee. 

[84] Under the guarantee, VAC sustained a lia-
bility of over $13 million. The financial impact or 
incentive for VAC from the management fee differ-
entials would have been considerably less. While 
the differential in management fees might be 
thought to support Sharbern's argument that it cre-
ated an incentive for VAC to favour the Marriott, 
from the perspective of the Hilton Owners, the 
lower management fee payable would also have 
appeared favourable to them. Further, VAC man-
ager Timothy Mashford, who was present during 
many of the investor committee meetings, testified 
that at no time did any of the investors express any 
concern that the Hilton, Marriott and Richmond 
Inn were being commonly managed by VAC. 

[85] In sum, the evidence summarized in the pre-
ceding paragraphs should have been considered by 
the trial judge in applying the materiality stand-
ard to the facts of this case. Some of the evidence 
referred to above helps to place the omitted infor-
mation in the factual context of the total mix of 
disclosed information, in order to evaluate whether 
the omitted information would have been consid-
ered important by reasonable investors in making 
their investment decisions. While not part of the 
total mix, the behaviour evidence of fully informed 
investors, either prior to making their investment 
decisions (e.g. the Tevan evidence) or subsequent to 
their investment (e.g. the investor committee meet-
ings evidence), when they learned of the guarantee, 
was also relevant to the trial judge's determination  

garantie avait été accordée aux propriétaires du 
Marriott. On ne sait trop à quel moment les dif-
férences entre les frais d'administration de l'un et 
l'autre hôtel ont été communiquées aux investis-
seurs. Ces derniers ont certes exprimé, à l'occasion 
de ces réunions, de nombreuses préoccupations à 
divers sujets — des contrats relatifs aux pâtisse-
ries aux frais de condominium, en passant par la 
publicité et le contrat de franchise —, mais il n'en 
demeure pas moins qu'aucun des procès-verbaux 
des réunions postérieures à la communication du 
14 juin 2000 ne fait état de préoccupations quel-
conques au sujet de la garantie. 

[84] La garantie a fait subir au VAC des 
pertes s'élevant à plus de 13 millions de dollars. 
L'incidence financière ou l'incitatif financier résul-
tant des différences entre les frais d'administra-
tion de l'un et l'autre hôtel aurait été, du point de 
vue du VAC, beaucoup moins important. Bien que 
l'on puisse croire que ces différences appuient la 
prétention de Sharbern qu'elles incitaient le VAC 
à favoriser le Marriott, des frais d'administration 
moins élevés devaient également sembler favora-
bles aux propriétaires du Hilton. De plus, Timothy 
Mashford, administrateur du VAC qui a assisté à de 
nombreuses réunions du comité des investisseurs, a 
affirmé dans son témoignage que les investisseurs 
ne se sont jamais dits préoccupés du fait que le 
Hilton, le Marriott et le Richmond Inn étaient tous 
administrés par le VAC. 

[85] En somme, la juge de première instance 
aurait dû tenir compte des éléments de preuve résu-
més dans les paragraphes précédents en appliquant 
la norme de l'importance aux faits de l'espèce. 
Certains des éléments susmentionnés permettent 
d'analyser les renseignements omis dans le contexte 
factuel de l'ensemble des renseignements commu-
niqués, dans l'optique de savoir si l'investisseur rai-
sonnable les aurait jugés importants dans sa prise 
de décision. Même si elle ne faisait pas partie de 
l'ensemble des renseignements mis à la disposition 
des investisseurs, la preuve du comportement d'in-
vestisseurs pleinement informés — soit avant qu'ils 
ne prennent leur décision d'investir ou non des capi-
taux (p. ex. la  preuve relative à Tevan), soit après 
en avoir investis (p. ex. la  preuve se rapportant aux 
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of whether the reasonable investor would have con-
sidered the Compensation Differences material. 

(6) Sharbern's Burden of Proof 

[86] For its part, Sharbern was not required to 
prove that investors would not have purchased 
the Hilton strata lots had they known about the 
Compensation Differences. However, Sharbern did 
have the burden of proving, on a balance of proba-
bilities, the substantial likelihood that disclosure of 
the omitted information would have significantly 
altered the total mix of information made available 
to reasonable investors in the Hilton strata lots. 

[87] To the extent it existed, in cases where 
common sense inferences are not sufficient, a 
plaintiff could lead the following types of evidence 
in the discharge of that burden: 

i. that potential investors who knew of the 
Compensation Differences declined to invest 
in Hilton strata lots or exhibited concern and 
doubts about the investment because of them; 

ii. that potential investors declined to invest 
in the Hilton strata lots because they found 
there was insufficient disclosure about the 
common management of the Hilton and Mar-
riott hotels and the conflict of interest; 

iii. that once the Hilton Owners became aware 
of the Compensation Differences, they 
expressed significant concerns about them 
and challenged VAC's ability to properly 
manage the Hilton hotel in accordance with 
its contractual obligations; 

réunions du comité des investisseurs) — lorsqu'ils 
ont appris l'existence de la garantie, était également 
une preuve pertinente quant à l'examen, par la juge, 
de la question de savoir si l'investisseur raisonnable 
aurait estimé que les différences de rémunération 
étaient importantes. 

(6) Fardeau de preuve oui incombe à Sharbern 

[86] Pour sa part, Sharbern n'était pas tenue de 
prouver que les investisseurs n'auraient pas acheté 
les unités du Hilton s'ils avaient connu les différen-
ces de rémunération. Elle devait cependant établir, 
selon la prépondérance des probabilités, l'existence 
d'une probabilité marquée que la communication 
des renseignements omis à l'investisseur raisonna-
ble qui envisageait d'acquérir des unités du Hilton 
aurait, du point de vue de ce dernier, modifié de 
façon significative l'ensemble des renseignements 
mis à sa disposition. 

[87] Une partie demanderesse peut, s'ils existent, 
soumettre les types d'éléments de preuve ci-après 
dans les cas où les inférences fondées sur le bon 
sens ne sont pas suffisantes : 

i. le fait que des investisseurs éventuels 
connaissant les différences de rémunération 
ont refusé d'acquérir des unités du Hilton ou 
ont, pour cette raison, exprimé des inquié-
tudes et des doutes quant au bien-fondé de 
l'investissement; 

ii. le fait que des investisseurs éventuels ont 
refusé d'acquérir des unités du Hiltàn parce 
que, selon eux, on ne leur avait pas commu-
niqué suffisamment de renseignements quant 
à l'administration commune des hôtels Hilton 
et Marriott et au conflit d'intérêts; 

iii. le fait qu'après avoir été mis au courant des 
différences de rémunération, les propriétaires 
du Hilton ont affirmé que celles-ci les préoc-
cupaient grandement et ont mis en doute la 
capacité du VAC d'administrer convenable- . 

 ment l'hôtel Hilton en conformité avec ses 
obligations contractuelles; 
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iv. that VAC's marketing efforts and manage-
ment of the hotel were not carried out dili-
gently in good faith; and 

v. that VAC acted on the conflict of interest to 
the detriment of Hilton Owners. 

Some of this evidence might have required expert 
evidence. However, if it existed, evidence could 
have been obtained through the pre-trial dis-
covery process, including production of docu-
ments, or demonstrated at trial through the cross-
examination of VAC's employees. The above list is 
not exhaustive, nor is a plaintiff required to lead all 
of the evidence on that list in order to prove mate-
riality. Because the materiality determination is 
case-specific, the evidence that is required in any 
given case will vary with the circumstances. 

[88] The only evidence adduced by Sharbern in 
relation to these types of considerations was evi-
dence of a non-competition policy implemented 
by VAC in 2002 that provided that the Hilton, the 
Marriott and the Richmond Inn would not engage 
in price competition with respect to each other's 
top ten clients by undercutting room rates. Without 
deciding upon the merits or actual effect of the 
policy, the trial judge commented that because the 
Marriott had been in operation one year longer 
than the Hilton, it had a competitive advantage 
over the Hilton such that any agreement favouring 
the status quo was to the benefit of the Marriott. 
Sharbern alleged that the policy was detrimental to 
the Hilton hotel and therefore proved that VAC had 
used its position as a common manager to favour 
the Marriott hotel and, consequently, its own inter-
ests. 

[89] As the non-competition policy was devel-
oped long after the time period of VAC's statu-
tory disclosure obligations, I will concentrate my 
analysis of it on the alleged breaches of fiduciary 
duty. As discussed more fully below, in my view the 
materiality of the non-competition agreement was 

iv. le fait que le VAC n'a pas déployé de bonne 
foi des efforts diligents sur les plans du mar-
keting et de l'administration de l'hôtel; 

v. le fait que le VAC a tiré avantage du conflit 
d'intérêts au détriment des propriétaires du 
Hilton. 

Une preuve d'expert aurait peut-être été nécessaire 
pour étayer certains de ces éléments de preuve. 
Par ailleurs, des preuves auraient pu être obtenues, 
dans la mesure où elles existaient, dans le cadre 
du processus d'enquête préalable au procès, notam-
ment par le biais de la production de documents, ou 
de contre-interrogatoires d'employés du VAC lors 
du procès. La liste qui précède n'est pas exhaus-
tive, et le demandeur n'est pas tenu de produire tous 
les éléments de preuve qui y figurent afin d'établir 
l'importance. En effet, l'évaluation de l'impor-
tance étant propre à chaque affaire, les éléments de 
preuve nécessaires pour établir celle-ci varieront 
selon les circonstances. 

[88] La seule preuve de ce type produite par 
Sharbern a été celle de l'existence d'une politique 
de non-concurrence en matière de fixation des prix 
mise en oeuvre par le VAC en 2002 qui prévoyait que 
le Hilton, le Marriott et le Richmond Inn ne s'arra-
cheraient pas leurs dix clients les plus importants 
respectivement en offrant des chambres à rabais. 
Sans se prononcer sur le bien-fondé ou sur l'effet 
même de la politique, la juge de première instance 
a affirmé que comme le Marriott avait ouvert ses 
portes un an avant le Hilton il possédait un avan-
tage concurrentiel sur ce dernier, de sorte que toute 
entente favorisant le statu quo lui procurait forcé-
ment un avantage. Sharbern a prétendu que la poli-
tique nuisait au Hilton, et que cela prouvait donc 
que le VAC avait profité du fait qu'il administrait à 
la fois l'un et l'autre hôtel pour favoriser le Marriott 
et, par conséquent, ses propres intérêts. 

[89] La politique de non-concurrence ayant été 
élaborée longtemps après l'époque à laquelle le 
VAC était tenu par la loi de communiquer certains 
renseignements, je l'analyserai principalement 
en me penchant sur les manquements allégués 
à l'obligation fiduciaire. Comme je l'expliquerai 
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not established on the evidence. The evidence was 
that the Marriott would match the Hilton's pricing 
in order to retain customers. It is indeed dubious 
that any hotel would sit idly by and watch its com-
petitor take its customers through lower pricing in 
a poor market environment without taking steps to 
retain those customers. It is apparent that VAC saw 
price competition as merely resulting in an attrition 
of revenue for all three hotels and sought to prevent 
such a result. That could hardly be seen as prejudi-
cial to the Hilton. Moreover, whether or not it could 
be viewed as material or as having an effect on the 
Hilton occupancy rates would have depended upon 
an assessment of how it compared with the other 
arrangements that existed between the hotels, such 
as evidence about the sharing or referral of Marriott 
customers to the Hilton and Richmond Inn. We do 
not have the benefit of such an assessment. 

[90] Sharbern failed to adduce any other evi-
dence to prove there was a substantial likelihood 
that disclosure of the Compensation Differences 
would have significantly altered the total mix of 
information that was made available to reasonable 
investors in the Hilton strata lots. 

(7) Conclusions on Materiality 

[91] In sum, the trial judge erred in law by treat-
ing this conflict of interest as inherently material, 
reversing the onus of proof of materiality, and fail-
ing to consider all of the evidence relevant to the 
determination of materiality. It also appears from 
the record before the trial court that no evidence 
was adduced by Sharbern which could reasonably 
have supported a finding that the Compensation 
Differences and any conflict of interest they cre-
ated were material. Separating materiality from the 
conflict of interest analysis, applying the burden 
of proof appropriately and taking account of all 
relevant evidence, I am of the opinion that it  has 
not been demonstrated that there was a substan-
tial likelihood that disclosure of the Compensation  

davantage plus loin, la preuve n'a pas établi l'im-
portance de l'entente de non-concurrence. Selon la 
preuve, le Marriott entendait calquer ses prix sur 
ceux du Hilton afin de conserver sa clientèle. On 
peut en effet douter qu'un hôtel faisant affaire dans 
un marché difficile laisserait tout bonnement son 
concurrent s'emparer de ses clients en leur offrant 
des prix moins élevés sans prendre des mesures en 
vue de les conserver. De toute évidence, le VAC 
estimait que la concurrence par les prix ne ferait 
qu'engendrer une diminution des revenus des trois 
hôtels, résultat qu'il voulait empêcher. On peut 
difficilement concevoir que cela causait un préju-
dice au Hilton. En outre, pour décider si l'entente 
pouvait être considérée comme une mesure impor-
tante ou ayant un effet sur les taux d'occupation du 
Hilton, il aurait fallu la comparer aux autres enten-
tes qu'il y avait entre les hôtels, telles des ententes 
sur le partage de la clientèle parmi les trois hôtels 
ou le transfert de clients du Marriott au Hilton et 
au Richmond Inn. Or, nous ne disposons pas d'une 
telle analyse. 

[90] Sharbern n'a produit aucune autre preuve en 
vue d'établir l'existence d'une probabilité marquée 
que les différences de rémunération auraient amené 
l'investisseur raisonnable se proposant . d'acquérir 
une unité du Hilton à considérer qu'elles modi-
fiaient de manière significative les renseignements 
mis à sa disposition. 

(7) Conclusions sur l'importance  

[91] En résumé, la juge de première instance a 
commis trois erreurs de droit : elle a conclu que le 
conflit d'intérêts était, en soi, 'important, inversé 
le fardeau de la preuve sur la question de l'impor-
tance, et omis de considérer l'ensemble des élé-
ments de preuve pertinents quant à cette question. 
Il ressort également du dossier soumis au tribu-
nal de première instance que Sharbern n'a pro-
duit aucune preuve qui aurait pu raisonnablement 
étayer la conclusion que les différences de rému-
nération ainsi que tout conflit d'intérêts engendré 
par celles-ci étaient importants. Distinguant la 
question de l'importance de mon analyse se rap-
portant au conflit d'intérêts, appliquant correcte-
ment le fardeau de la preuve et prenant en compte 
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Differences would have assumed actual signifi-
cance in a reasonable investor's investment deci-
sion. 

B. The Statutory Defence 

(1) The Legal Test 

[92] Even if VAC were found to have made a 
"material false statement", s. 75(2)(b)(viii) of the 
Real Estate Act provides VAC with a defence if it 
can prove that it "had reasonable grounds to believe 
and did, up to the time of the sale.  . . believe that 
the statement was true". To rely on the defence, 
VAC had to show (1) that it subjectively believed 
the representations it made were true, and (2) that 
it objectively had "reasonable grounds" for such a 
belief. In considering the defence, the question is 
not whether VAC's conclusion itself was reasona-
ble. Rather it is whether VAC subjectively believed 
its representations, and whether that belief had an 
objective basis in the sense that there were reason-
able grounds for the belief. 

[93] The statutory defence found in s. 
75(2)(b)(viii) of the Real Estate Act does not appear 
to have been considered by the trial judge. It is 
not mentioned by her at any point. At para. 323, 
Wedge J. reproduced portions of s. 75 of the Real 
Estate Act; however, she did not go so far as to 
reproduce the portion of s. 75 that contained the 
statutory defence. In addition, the common lia-
bility questions made no mention of the statutory 
defence. 

[94] When a trial judge does not consider a statu-
tory defence, an appellate court may do so or remit 
the defence to the trial court for its consideration 
(Hollis v. Dow Corning Corp., [1995] 4 S.C.R. 634, 
at para. 33). In this case, it is both feasible on a 
practical level and in the interests of justice for this 

l'ensemble des éléments de preuve pertinents, je 
conclus que l'existence d'une probabilité marquée 
que la communication des différences de rémuné-
ration auraient constitué un élément dont l'investis-
seur raisonnable aurait tenu compte dans sa prise 
de décision n'a pas été établie. 

B. Moyen de défense prévu par la Loi 

(1) Critère juridique 

[92] Même si on concluait à l'existence d'une 
« déclaration erronée sur un point important », le 
sous-al. 75(2)b)(viii) de la Loi permet au VAC d'in-
voquer un moyen de défense dans la mesure où il 
peut établir qu'il [TRADUCTION] « avait des motifs 
raisonnables de croire — et qu'[il.] croyait effecti-
vement — jusqu'au moment de la vente [. .] que 
la déclaration était véridique ». Pour invoquer ce 
moyen de défense, le VAC devait donc démontrer (1) 
qu'il croyait subjectivement à la véracité des décla-
rations qu'il avait faites et (2) que cette croyance 
était objectivement fondée sur des « motifs rai-
sonnables ». Pour déterminer le bien-fondé de ce 
moyen de défense, il ne faut pas se demander si la 
conclusion du VAC était raisonnable, mais plutôt 
s'il croyait subjectivement à la véracité de ses 
déclarations et si cette croyance reposait sur un 
fondement objectif en ce sens qu'elle était fondée 
sur des motifs raisonnables. 

[93] La juge Wedge ne semble pas avoir tenu 
compte de ce moyen de défense, car elle n'en a fait 
aucune mention. Au paragraphe 323, elle a certes 
reproduit des extraits de l'art. 75 de la Loi, mais 
elle s'est gardée de reproduire le passage pertinent 
de l'article. Son analyse des questions relatives à la 
responsabilité conjointe n'y renvoie pas non plus. 

[94] Dans le cas où le juge de première ins-
tance omet de tenir compte d'un moyen de défense 
prévu par la loi, la cour d'appel peut soit le faire 
elle-même, soit renvoyer l'affaire au tribunal de 
première instance afin de lui permettre de le faire 
(Hollis c. Dow Corning Corp., [1995] 4 R.C.S. 634, 



226 	 SHARBERN HOLDING v. VANCOUVER AIRPORT CENTRE Rothstein J. 	[2011] 2 S.C.R. 

Court to make a fresh assessment of the evidence 
on the record with respect to the defence. 

[95] In my opinion, even if VAC were shown to 
have made a material false statement, the statu-
tory defence contained in s. 75(2)(b)(viii) of the 
Real Estate Act would preclude VAC from being 
found liable under s. 75(2). As I will shortly 
explain, the evidence indicates that VAC subjec-
tively believed, and objectively had reasonable 
grounds to believe, that it was making true state-
ments when it did not disclose the details of the 
Compensation Differences and represented in the 
Hilton Disclosure Statement: (i) that it had entered 
into agreements with the Marriott that were "simi-
lar in form and substance" to those governing the 
Hilton (art. 4.9(i)); and (ii) that it was "not aware 
of any existing or potential conflicts of inter-
est . . . that could reasonably be expected to mate-
rially affect the purchaser's investment decision" 
(art. 4.11). 

[96] The evidence establishing the subjective and 
objective components of the defence is evidence of 
(i) common industry practices and (ii) VAC's lim-
ited practical means and incentives to prefer the 
Marriott. Significantly, Sharbern did not draw this 
Court's attention to any evidence that would negate 
the defence. 

(2) Common Industry Practice Evidence 

[97] The Hilton Disclosure Statement disclosed 
that VAC's parent company, Larco Investments, 
itself or through its subsidiaries, concurrently 
owned or managed a Delta and a Ramada hotel in 
Vancouver, a Holiday Inn at Whistler, a Delta and 
a Radisson hotel in Toronto and other hotels across 
Canada. As noted by the Court of Appeal, "VAC 
relied on the extensive factual and expert evidence 
it adduced concerning actual and industry practice 
in the management of multiple hotels by a single  

par. 33). En l'espèce, il serait à la fois possible sur 
le plan pratique et dans l'intérêt de la justice que 
la Cour examine à son tour la preuve au dossier se 
rapportant à ce moyen de défense. 

[95] Selon moi, même s'il était établi que le VAC 
a fait une déclaration erronée sur un point impor-
tant, ce moyen de défense empêcherait que sa res-
ponsabilité ne soit par ailleurs engagée en applica-
tion du par. 75(2) de la Loi. Comme je l'expliquerai 
ci-après, il ressort de la preuve que le VAC croyait 
subjectivement à la véracité de ses déclarations et 
que cette croyance était objectivement fondée sur 
des motifs raisonnables quand il a omis d'exposer 
en détail les différences de rémunération dans le 
document du Hilton et y avait déclaré (i) que les 
ententes qu'il avait conclues avec le Marriott étaient 
[TRADUCTION] « similaires [. . .] sur la forme et sur 
le fond » à celles intervenues à l'égard du Hilton 
(par. 4.9i)) et (ii) que, selon lui, « il n'existe actuel-
lement aucun conflit d'intérêts — ni aucune pos-
sibilité d'un tel conflit — [. .1 dont on pourrait 
raisonnablement s'attendre qu'il ait une incidence 
importante sur la décision de l'éventuel acheteur 
d'investir ou non des capitaux » (art. 4.11). 

[96] Pour établir les éléments subjectif et objectif 
du moyen de défense, le VAC a fait la preuve (i) de 
la pratique au sein de l'industrie, d'une part, et (ii) 
du fait qu'il disposait de peu de moyens pour favori-
ser le Marriott au détriment du Hilton et qu'il avait 
peu d'intérêt à le faire, d'autre part. Fait important 
à signaler, Sharbern n'a pas attiré l'attention de' la 
Cour sur une preuve quelconque tendant à réfuter le 
moyen de défense. 

(2) Pratique au sein de l'industrie 

[97] Selon le document du Hilton, Larco 
Investments, société mère du VAC, possédait 
ou administrait elle-même ou par l'entremise de 
ses filiales à la fois un hôtel Delta et un Ramada 
à Vancouver, un Holiday Inn à Whistler, un 
Delta et un Radisson à Toronto et d'autres hôtels 
ailleurs au Canada. Comme l'a souligné la Cour 
d'appel, [TRADUCTION] « [1]e VAC a produit une 
preuve factuelle et une preuve d'expert abon-
dantes sur la pratique au sein de l'industrie dans 
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entity. There was no evidence to the contrary and 
no evidence objectively to support the conclusion a 
reasonable investor would be concerned about the 
details of the financial arrangements" (para. 76). 

[98] Wedge J. rejected VAC's industry prac-
tice evidence finding it of "little probative value" 
in relation to whether it proved that a conflict of 
interest existed in the common management of the 
Hilton and the Marriott (para. 296). This finding 
was based on her view that 

there was no evidence offered by VAC (or its experts) as 
to whether those properties were in the same competi-
tive set, whether the management fee or other financial 
arrangements governing the properties were the same, 
whether those details were disclosed to the owners, or, 
most importantly, whether there were representations 
to investors concerning potential or actual conflicts of 
interest as a result of common management. [ibid.] 

ftowever, as I will now explain, I am of the opinion 
that Wedge J. erred in law when she said that there 
was "no evidence", as there was evidence. Further, 
while proving the lack of a material conflict of 
interest in one common management scenario may 
be of little help in proving or disproving the exist-
ence of a material conflict of interest in another, 
evidence that hotel managers routinely act for com-
peting hotels would be relevant to the question of 
whether resulting conflicts of interest are generally 
seen as material. 

[99] VAC adduced evidence that it was a common 
industry practice for different hotels to be com-
monly managed in the same market, with different 
management contracts and financial arrangements 
for each hotel, and with different owners who were 
not aware of the terms of the contract with the other 
hotels. VAC's witnesses, including Joann Pfeifer, 
testified that they believed that common manage-
ment would be an advantage allowing the par-
ticipating hotels to maximize profits. Joel Rosen,  

les cas où une seule entité administre plusieurs 
hôtels. Aucune preuve contraire n'a été présentée 
et aucun élément de preuve objectif ne permettait 
de conclure que l'investisseur raisonnable se serait 
soucié des modalités des ententes financières » 
(par. 76). 

[98] La juge Wedge a rejeté la preuve soumise 
par le VAC quant à la pratique au sein de l'indus-
trie, soulignant qu'elle avait [TRADUCTION] « peu 
de valeur probante » pour décider si l'administra-
tion commune du Hilton et du Marriott engendrait 
un conflit d'intérêts (par. 296). Elle en est venue à 
cette conclusion car, selon elle, 

[TRADUCTION] ni le VAC (ni ses experts) n'ont présenté 
de preuve sur les questions de savoir si les propriétés 
en cause faisaient partie du même ensemble concurren-
tiel, si les frais d'administration ou les autres ententes 
financières auxquelles elles étaient assujetties étaient 
les mêmes, si ces détails avaient été communiqués aux 
propriétaires, et, surtout, si les investisseurs avaient 
été informés du fait que l'administration commune des 
hôtels engendrait des conflits d'intérêts ou était suscep-
tible de le faire. [ibid.] 

Toutefois, je suis d'avis que l'affirmation de la 
juge Wedge qu'aucune preuve n'a été produite 
constituait une erreur de droit, car il y avait de la 
preuve. En outre, la preuve que l'administration 
commune de certains établissements n'engendre 
aucun conflit d'intérêts important peut ne pas être 
en soi très utile pour établir ou réfuter l'existence 
d'un tel conflit dans un autre contexte, mais la 
preuve qu'on permet souvent à des administrateurs 
d'hôtel de travailler pour des concurrents est, 
quant à elle, pertinente pour décider si les conflits 
d'intérêts engendrés par de telles situations sont, de 
façon générale, considérés importants. 

[99] Le VAC a présenté une preuve établissant 
qu'il arrive souvent, au sein de l'industrie, que 
divers hôtels faisant partie du même marché et l'ob-
jet de contrats d'administration et d'ententes finan-
cières qui leur sont propres soient néanmoins admi-
nistrés en commun pour le compte de propriétaires 
distincts qui ignorent les modalités des contrats 
conclus à l'égard des hôtels autres que les leurs. 
Or, les témoins du VAC, notamment Joann Pfeifer, 
ont affirmé qu'ils croyaient que l'administration 
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who was qualified as an expert in the hotel con-
sulting field, testified that it was a common prac-
tice in the hotel industry for the same manager to 
commonly manage competing hotels in the saine 
market and that this practice had "been the case for 
many years" (R.R., vol. 6, at p. 1159). In his expert 
report, Mr. Rosen opined that "a hotel management 
company operating multiple competing properties 
in a market is not uncommon" (R.R., vol. 30, at 
p. 6006). By way of example he discussed certain 
luxury hotels in various cities in the United States, 
remarking that 

the management contracts may be the sanie or different 
in each city, depending on the negotiations at the time 
the contracts were determined. The fees may differ, the 
calculation of the incentive fee may différ, the termina-
tion clause may differ, etc. The contracts do not mirror  
each other at all in each city and in fact the owner of 
one hotel would not know the terms of the contract at  
the other hotel in their city.  

(Ibid. (emphasis added))  

[100] VAC also adduced evidence of the perspec-
tive and experience of its principals and senior 
managers. VAC's sole director and officer, Amin 
Lalji, when asked about separately owned, coin-
monly managed hotels, testified that "there were 
plenty of examples prevailing in the market where 
this is a common practice of mOst hotel compa-
nies, where they would be managing hotels for 
different ownership structures" (R.R., vol. 8, at p. 
1478). Lalji then cited examples in the B.C. market 
in which there was common management of coin-
peting hotels. Similarly, a senior manager hired by 
Lalji, Joann Pfeifer, testified that some of the Delta 
hotels in Vancouver were managed by the same 
company, with different owners, and with different 
compensation structures in place for the manager. 

commune des hôtels permettrait à ces derniers de 
maximiser leurs profits. Joel Rosen, reconnu en tant 
qu'expert-conseil au sein de l'industrie hôtelière, a 
témoigné qu'il arrivait souvent que le même admi-
nistrateur s'occupe en même temps d'hôtels se fai-
sant concurrence au sein dû même marché, et que 
cette pratique [TRADUCTION] « avait cours depuis 
de nombreuses années » (d.i., vol. 6, p. 1159). Dans 
son rapport d'expert, il a opiné quITRAbucTioN] 
« il n'est pas rare qu'une société d'administration 
hôtelière exploite de nombreux établissements 
hôteliers se faisant concurrence au sein du même 
marché » (d.i., vol. 30, p. 6006). À titre d'exem-
ple, il a fait mention de certains hôtels de luxe dans 
diverses villes américaines, déclarant ce qui suit : 

[TRADUCTION] . . . les contrats d'administration peu-
vent être identiques dans chaque ville ou bien ils peu-
vent différer, selon les négociations qui ont mené à leur 
conclusion. Il se peut que les frais diffèrent, de même 
que le calcul des primes de performance, les clauses de 
résiliation, etc. Les contrats ne sont pas du tout iden-
tiques dans chaque ville; de fait, le propriétaire d'un  
hôtel donné ignore les modalités du contrat conclu  
quant à l'autre hôtel dans la même ville.  

(Ibid. (je souligne» 

[100] Le' VAC a également produit de la preuve 
faisant état des points de vue et de l'expérience 
de ses dirigeants et cadres supérieurs. Interrogé 
au sujet des hôtels appartenant à des propriétaires  
distincts mais faisant l'objet d'une administration 
commune, le seul administrateur et dirigeant du 
VAC, Amin Lalji, a témoigné que [TRADUCTION] 
« de nombreux exemples au sein du marché mon-
trent que la plupart des sociétés hôtelières s'adon-
nent à la pratique qui consiste à administrer plu-
sieurs hôtels pour le compte de propriétaires 
distincts » (d.i., vol. 8, p. 1478). Il a ensuite donné 
des exemples d'administration commune d'hôtels 
se faisant concurrence en Colombie-Britannique. 
Dans le même ordre d'idée, Joann Pfeifer, cadre 
supérieur du VAC embauché par M. Lalji, a affirmé 
dans son témoignage qu'un certain nombre d'hôtels 
de la chaîne Delta à Vancouver étaient administrés 
par une seule société même s'ils appartenaient à des 
propriétaires distincts et que leurs administrateurs 
respectifs bénéficiaient de structures de rémunéra-
tion qui leur étaient propres. 
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[101] The evidence is that it was a common indus-
try practice for different competing hotels to be 
commonly managed with the different owners not 
being aware of the terms of the contracts at each 
hotel. From this evidence, it can be inferred that 
VAC had both a subjective and objective basis for 
concluding that a reference to the Compensation 
Differences in the Hilton Disclosure Statement was 
neither expected nor required. 

(3) Evidence of Limited Practical Means and 
Incentives to Prefer  

[102] The evidence of VAC's limited practical 
means and incentives to prefer the Marriott over 
the Hilton (which I summarized above) is also rel-
evant to determining whether the subjective and 
objective components of the statutory defence have 
been established. For example, evidence, provided 
on the details of industry and client practices that 
would have affected comparative occupancy rates 
and limited VAC's ability to induce Hilton clients 
to switch to the Marriott, is relevant to whether 
there was an objective basis for VAC's belief that 
the Compensation Differences were not material. 
Evidence was adduced that relative hotel occu-
pancy was affected to a large degree by independ-
ent factors such as international or national mar-
keting. 

[103] With respect to the hotel business that 
was generated locally, the trial judge observed 
that much was won through a formal request-
for-proposal process from corporate clients. The 
manner in which VAC participated in this formal 
request-for-proposal process would have been sub-
ject to VAC's contractual obligations under the 
Hotel Asset Management Agreement to manage 
the Hilton in a commercially reasonable manner. 
To avoid liability for breach of contract, VAC 
would have no room under the formal request-for-
proposai process to market the hotels in a manner 

[101] La preuve révèle qu'il arrive souvent, au 
sein de l'industrie, que divers hôtels se faisant 
concurrence soient néanmoins administrés en 
commun pour le compte de propriétaires distincts 
qui ignorent les modalités des contrats conclus à 
l'égard des hôtels autres que les leurs. Cette preuve 
permet d'inférer que le VAC était fondé à conclure, 
à la fois sur les plans subjectif et objectif, qu'on ne 
s'attendait pas de lui à ce qu'il fasse mention des 
différences de rémunération dans le document du 
Hilton et qu'il n'était pas tenu de le faire. 

(3) Paucité des moyens pour favoriser le 
Marriott et faible intérêt à le faire 

[102] La preuve du peu de moyens dont disposait 
le VAC pour favoriser le Marriott au détriment du 
Hilton et du peu d'intérêt qu'il avait à le faire (que 
j'ai déjà résumée) est également pertinente quant 
à savoir si les éléments subjectif et objectif du 
moyen de défense prévu par la Loi ont été établis. 
Par exemple, la preuve qui décrivait les détails des 
pratiques au sein de l'industrie, notamment celles 
que les hôtels suivaient en matière de relations avec 
leurs clients, qui pouvaient, d'une part, avoir une 
incidence sur les taux d'occupation et, d'autre part, 
limiter la capacité du VAC d'inciter les clients du 
Hilton à aller au Marriott, est pertinente s'agis-
sant de savoir s'il existait un fondement objectif à 
la croyance du VAC que les différences de rému-
nération n'étaient pas importantes. Il a été mis en 
preuve que les taux d'occupation des hôtels étaient 
dans une large mesure fonction de facteurs indé-
pendants tels les efforts de promotion sur les plans 
national et international. 

[103] Pour ce qui est de la clientèle obtenue sur 
le plan local, la juge de première instance a souli-
gné qu'elle résultait en grande partie d'un proces-
sus formel de demandes de propositions provenant 
d'entreprises. Or, le VAC ne pouvait prendre part à 
ce processus qu'en conformité avec ses obligations 
contractuelles aux termes de l'entente sur l'admi-
nistration des biens du Hilton, qui prévoyait qu'il 
administrerait le Hilton de façon raisonnable sur 
le plan commercial. Pour éviter que sa responsa-
bilité ne soit engagée pour rupture de contrat, le 
VAC ne pouvait d'aucune façon, dans le cadre de ce 
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that favoured the Marriott over the Hilton. Thus, 
there was an objective basis for VAC believing that, 
even if the Compensation Differences created an 
incentive to favour the Marriott, it could not have 
materially affected the relative occupancy rates of 
the Hilton or the Marriott had it tried to do so. 

[104] Evidence of VAC's knowledge and motiva-
tions would also be relevant to the inquiry. Such 
evidence included testimony provided by VAC's 
senior manager that she could not have retained 
managers for the Hilton and the Marriott if these 
managers had been directed to favour one hotel 
over the other. One of VAC's principals also testi-
fied that neither Larco Investments nor VAC would 
have risked their reputations by engaging in prefer-
ential conduct. 

[105] Further, evidence about the sharing of 
common resources and expenses between the 
Marriott, the Richmond Inn and the Hilton, such 
as joint contracts for airport shuttle bus service, 
airliné crew transportation, dry cleaning, hotel 
laundry and armoured car pickup, and shared per-
sonnel such as a chief engineer, executive house-
keeper and payroll assistant, substantiates VAC's 
belief that the Hilton would derive benefits from 
the common management arrangement. In my 
opinion, the efficiencies of shared services and the 
potential for business referralS Could reasonably 
have factored into VAC's assessment of ,whether the 
Compensation Differences were material. 

[106] According to s. 75(2)(b)(viii) of the Real 
Estate Act, the relevant time period to assess VAC's 
beliefs is "up to the time of the sale". When the 
lots were being marketed, occupancy rates were 
expected to remain high. The evidence was that 
VAC would not have been concerned at that stage  

processus, faire la promotion des hôtels de manière 
à favoriser le Marriott au détriment du Hilton. Par 
conséquent, le VAC avait des raisons objectives de 
croire que, même si les différences de rémunéra-
tion incitaient à favoriser le Marriott, il n'aurait pas 
pu, et ce même s'il avait tenté de le faire, influencer 
de façon appréciable les taux d'occupation relatifs 
du Hilton et du Marriott. 

[104] Par ailleurs, les éléments de preuve éta-
blissant ce que le VAC savait et ce qui motivait ses 
décisions étaient aussi utiles à l'enquête. Ils com-
prenaient le témoignage d'un cadre supérieur du 
VAC, qui a affirmé qu'elle n'aurait pas pu retenir 
les services d'administrateurs tenus de favoriser un 
hôtel au détriment de l'autre. En outre, l'un des diri-
geants du VAC a dit dans son témoignage que ni 
Larco Investments, ni le VAC n'aurait mis sa répu-
tation en péril en favorisant un hôtel au détriment 
de l'autre. 

[105] De plus, la preuve relative au fait que le 
Marriott, le Richmond Inn et le Hilton se parta-
geaient ressources et dépenses, par exemple en 
concluant des contrats en commun afin d'offrir 
un service navette entre les hôtels et l'aéroport, un 
service de transport des membres d'équipage, des 
services de nettoyage à sec et de buanderie, et un 
service de transport par véhicules blindés, et en 
se dotant d'un personnel conjoint auquel certai-
nes fonctions comme celles d'ingénieur en chef, de 
chef des services ménagers et de commis de paye 
étaient confiées, étaye la croyance du VAC que le 
Hilton tirait avantage de l'administration commune 
des hôtels. Selon moi, il est raisonnable de penser 
que les économies que permettaient de réaliser la 
mise en commun de ces services et la possibilité de 
transférer une part de clientèle d'un hôtel à l'autre 
ont pu avoir une incidence sur l'appréciation du 
VAC de l'importance des différences de rémuné-
ration. 

[106] Selon le sous-al. 75(2)b)(viii) de la Loi, 
il faut apprécier les croyances qu'avait le VAC 
[TRADUCTION] « jusqu'au moment de la vente ». À 
l'époque où les unités ont été mises en vente, on 
s'attendait à ce que les taux d'occupation demeu-
rent élevés. 11 ressort de la preuve que le VAC ne 
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about liability from the guarantee of gross rev-
enues given to Marriott Owners, especially given 
that, on the evidence, it had intended to make the 
same offer to Hilton Owners until dissuaded by 
legal advisors. Similarly, it had reduced the man-
agement fee payable by Hilton Owners, not to pro-
vide a benefit to itself or an advantage to Marriott 
Owners, but in order to give increased revenues to 
Hilton Owners. 

[107] In my view, the evidence supports the claim 
that VAC subjectively believed and had a reason-
able basis for believing that the financial arrange-
ments for the two developments were similar, 
despite the differences in detail. It is no coinci-
dence that Sharbern's action against VAC focussed 
mainly on the claims of negligent misrepresenta-
tion and fraud in relation to the financial projec-
tions. Occupancy rates and how they might be 
influenced by the Compensation Differences only 
seemed important in hindsight, with the change in 
economic conditions, 9/11, the SARS crisis, and 
the increased supply of hotel rooms in Richmond. 

[108] The evidence adduced by VAC proves, on 
a balance of probabilities, that VAC subjectively 
believed and had reasonable grounds for believ-
ing that the Compensation Differences would not 
materially affect a purchaser's investment decision, 
that its agreements with the Marriott Owners were 
similar to its agreements with the Hilton Owners, 
and that the representations it made in the Hilton 
Disclosure Statement were true. 

(4) No Evidence to Negate the Defence  

se serait alors pas préoccupé du fait que sa res-
ponsabilité pouvait être engagée en raison de la 
garantie de rendement brut accordée aux proprié-
taires du Marriott, surtout compte tenu du fait que, 
toujours selon la preuve, il comptait faire la même 
offre aux propriétaires du Hilton jusqu'à ce que 
ses conseillers juridiques l'en dissuadent. Dans le 
même ordre d'idée, il avait diminué les frais d'ad-
ministration imposés aux propriétaires du Hilton, 
non pas dans le but de se procurer un avantage ou 
de favoriser les propriétaires du Marriott, mais 
plutôt afin de faire augmenter les revenus des pro-
priétaires du Hilton. 

[107] Selon moi, la preuve étaye la prétention 
du VAC qu'il croyait subjectivement, sur la base 
de motifs raisonnables, que les ententes financiè-
res relatives à l'un et l'autre projet étaient similai-
res malgré les différences mineures qu'elles pré-
sentaient. Ce n'est pas par hasard que l'action de 
Sharbern contre le VAC était principalement fondée 
sur des allégations de déclarations inexactes faites 
par négligence et de fraude concernant les projec-
tions financières. Les taux d'occupation et l'inci-
dence que les différences de rémunération ont pu 
avoir sur ceux-ci ne semblent importants qu'avec 
le recul, au vu du changement de conjoncture éco-
nomique, des attentats du 11 septembre 2001, de la 
crise du SRAS et de l'augmentation du nombre de 
chambres d'hôtel à Richmond. 

[108] La preuve produite par le VAC démon-
tre, selon la prépondérance des probabilités, qu'il 
croyait subjectivement, sur la base de motifs rai-
sonnables, que les différences de rémunération 
n'auraient eu aucune incidence importante sur la 
décision de tout acheteur éventuel d'investir ou non 
des capitaux, que ses ententes avec les propriétaires 
du Marriott étaient semblables à celles qu'il avait 
conclues avec les propriétaires .  du Hilton, et que 
ses déclarations dans le document du Hilton étaient 
véridiques. 

(4) Absence de preuve écartant le moyen de 
défense 

[109] Sharbern did not direct this Court to any 	[109] Sharbern n'a attiré l'attention de la Cour sur 
evidence to the contrary or to specific passages 	aucune preuve ni aucun passage précis des motifs 
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in the reasons of the trial judge that would have 
negated the defence established by VAC's evi-
dence. During oral argument, when asked if there 
was a specific passage in the trial judge's reason-
ing that negated the defence, Sharbern's counsel 
observed that there was "not a specific passage" 
but rather that "the burden of [the trial judge's] rea-
soning as a whole" was responsive to the question 
of the defence (transcript, at p. 9). Counsel also 
asserted that "it would be obvious in the circum-
stances" (ibid., at pp. 8-9). With respect, it is not 
obvious, particularly in light of the evidence led 
by VAC showing that the subjective and objective 
components of the defence had been established. 

[110] A finding of fraud at trial would have con-
tradicted the conclusion drawn from the evidence 
that VAC subjectively believed the truth of its rep-
resentations. There was no such finding. Similarly, 
a finding that VAC negligently misrepresented the 
absence of a potential or actual conflict of inter-
est in the Hilton Disclosure Statement could pre-
clude VAC from proving that there were reasonable 
grounds for its belief in the truth of its representa-
tions, and prevent it from establishing the objective 
basis of its statutory defence. However, as I will set 
out more fully below, in my view the trial judge did 
not consider all of the elements necessary to estab-
lish negligent misrepresentation. 

[111] As a result, even if VAC were found to 
have made material false statements, VAC cannot 
be held liable under s. 75 of the Real Estate Act 
because the evidence establishes that the statutory 
defence found in s. 75(2)(b)(viii) applies. 

C. Deemed Reliance 

[112] A final issue with respect to VAC's poten-
tial liability under the Real Estate Act is whether 
the deemed reliance provided for under the statute  

de la juge de première instance pour écarter le 
moyen de défense établi par la preuve du VAC. Au 
stade des plaidoiries, l'avocat de Sharbern a dit, en 
réponse à la question de savoir si un passage précis 
du raisonnement de la juge permettrait d'écarter le 
moyen de défense, qu'il [TRADUCTION] « n'y avait 
aucun passage précis », mais que « l'essentiel du 
raisonnement [de la juge de première instance], 
dans son ensemble » suffisait à répondre à la ques-
tion (transcription, p. 9). Il a également affirmé 
que « cela ressortait manifestement des circonstan-
ces » (ibid., p. 8-9). En toute déférence, je suis en 
désaccord avec cette affirmation, surtout au vu de 
la preuve produite par le VAC établissant que les 
éléments subjectif et objectif du moyen de défense 
avaient été établis. 

[110] En concluant à la fraude, la juge aurait 
contredit la conclusion qu'il ressortait de la preuve 
que le VAC croyait subjectivement à la véracité 
de ses déclarations. Or, elle n'a pas tiré une telle 
conclusion. Dans le même ordre d'idée, conclure 
que le VAC a fait preuve de négligence dans le 
document du Hilton en faisant des déclarations 
inexactes quant à l'absence de tout conflit d'inté-
rêts — ou de toute possibilité d'un tel conflit — 
aurait pu l'empêcher de prouver que sa croyance à 
la véracité de ses déclarations était fondée sur des 
motifs raisonnables, et d'établir l'élément objectif 
du moyen de défense que la Loi lui permettait d'in-
voquer. Toutefois, comme je vais l'expliquer plus 
en détail ci-après, j'estime que la juge n'a pas tenu 
compte de tous les éléments nécessaires afin d'éta-
blir que le VAC a fait des déclarations inexactes par 
négligence. 

[111] Par conséquent, même si on concluait que le 
VAC a fait des déclarations erronées sur des points 
importants, sa responsabilité ne saurait être enga-
gée en application de l'art. 75 de la Loi, car il res-
sort de la preuve qu'il pouvait invoquer le moyen de 
défense qui est prévu au sous-al. 75(2)b)(viii). 

C. Présomption légale 

[112] La dernière question que soulève l'analyse 
de la responsabilité légale du VAC est de savoir si 
la présomption légale est réfutable par une preuve 
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is rebuttable when the contrary is proved, with 
evidence, on a balance of probabilities. Section 
75(2)(a) of the Real Estate Act provides that every 
purchaser of any part of land to which a prospectus 
relates "is deemed to have relied on the representa-
tions made in the prospectus whether the purchaser 
has received the prospectus or not". Given my con-
clusion that VAC cannot be held liable for making 
material false statements under the Real Estate Act, 
it is not strictly necessary to consider whether the 
deemed reliance provided under that Act is rebut-
table. The issue is even less germane given the sub-
sequent repeal of the Real Estate Act. Nevertheless, 
as both parties argued the issue on appeal, I will 
briefly comment on the matter. 

[113] The trial judge found that deemed reliance 
is not rebuttable. She concluded that the purpose 
of the Real Estate Act was to "protect the invest-
ing public" (para. 333). She wrote that it would 
"undermine the purpose of the legislation" to allow 
a developer to attempt to rebut the presumption and 
"direct the focus of the inquiry to what the inves-
tor knew rather than what the developer failed to 
disclose" (ibid.). The Court of Appeal came to the 
opposite conclusion. It found that deemed reliance 
is rebuttable because the language used in s. 75 did 
not expressly create a non-rebuttable presumption. 

[114] The Real Estate Act used the words "deemed 
to have relied". In St. Peter's Evangelical Lutheran 
Church v. Ottawa, [1982] 2 S.C.R. 616, at p. 629, 
the majority of this Court wrote that "the words 
`deemed' or `deeming' do not always import a con-
clusive deeming into a statutory scheme" and that 
"[t]he worçl must be construed in the entire context 
of the statute concerned." 

[115] Sharbern submits that the broad purpose of 
the Real Estate Act is to protect investors, and that 
investors are best protected when they do not have 
to prove reliance. It argues that conclusive deem-
ing strengthens an investor's civil right of action, 
particularly when a class action is involved, and 
makes it more likely that a wronged investor will 
prosecute his or her claim without having to focus 
on what was read or understood by the investor or 
what motivated the investor to invest. Sharbern  

établissant le contraire selon la prépondérance des 
probabilités. Selon l'al. 75(2)a) de la Loi, l'acqué-
reur d'une partie du terrain visé par le prospectus 
[TRADUCTION] « est réputé s'être fié aux déclara-
tions qui y sont faites, qu'il ait reçu le prospectus 
ou non ». Or, compte tenu de ma conclusion que 
la responsabilité du VAC pour déclaration erronée 
sur un point important ne peut être engagée sous 
le régime de la Loi, il n'est pas absolument néces-
saire de trancher cette question, qui, de toute façon, 
n'est plus vraiment pertinente vu l'abrogation sub-
séquente de la Loi. Néanmoins, comme les parties 
en ont débattu en appel, je formulerai de brefs com-
mentaires à ce sujet. 

[113] La juge de première instance a conclu que 
cette présomption était irréfutable. Selon elle, la 
Loi visait à [TRADUCTION] « protéger les membres 
du public qui font des investissements » (par. 333). 
Elle a écrit que permettre au promoteur de tenter de 
réfuter la présomption et de « faire porter l'enquête 
sur ce que l'investisseur savait plutôt que ce que 
le promoteur avait omis de communiquer » aurait 
pour effet de « miner l'objet de la Loi » (ibid.). La 
Cour d'appel a conclu le contraire en se fondant sur 
le libellé de l'art. 75, qui n'établissait pas expressé-
ment une présomption irréfutable. 

[114] La Loi utilise les termes « est réputé s'être 
fié ». Dans l'arrêt Église luthérienne évangélique 
St. Peter c. Ottawa, [1982] 2 R.C.S. 616, les juges 
majoritaires de la Cour ont écrit, à la »p. 629, que 
« les termes "réputé" ou "présomption" n'indiquent 
pas toujours une présomption décisive dans un texte 
législatif » et que « [1]e  terme doit être interprété en 
fonction de tout le contexte de la loi envisagée. » 

[115] Sharbern fait valoir que l'objet général de la 
Loi est de protéger l'investisseur; elle avance aussi 
que la meilleure façon de le protéger est de ne pas 
le forcer à établir qu'il s'est fié aux déclarations 
qui lui ont été faites. Selon elle, une présomption 
décisive renforce le droit de l'investisseur d'inten-
ter une action civile, notamment un recours collec-
tif, et rend plus probable l'introduction d'une action 
par l'investisseur lésé sans qu'il n'ait à exposer ce 
qu'il a lu ou compris, ou ce qui le poussait à faire 
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also contends that textual considerations, like the 
structure of s. 75, suggest the deemed reliance is 
not rebuttable. 

[116] I do not accept Sharbern's argument that 
the purpose of the Real Estate Act would be under-
mined by allowing deemed reliance to be rebutted. 
The successor legislation to the Real Estate Act, the 
Real Estate Development Marketing Act, S.B.C. 
2004, c. 41, allows for the deemed reliance pro-
vided in s. 22(3) of that Act to be rebutted under s. 
22(5) when it can be proven that "the purchaser had 
knowledge of the misrepresentation at the time at 
which the purchaser received the disclosure state-
ment". The related Securities Act also provides at 
s. 131 for rebuttable deemed reliance on misrepre-
sentations in a prospectus. The existence of rebut-
table presumptions under this successor and related 
legislation suggests that such presumptions accord 
with the investor protection purposes of those Acts. 

[117] I acknowledge that the Real Estate Act, 
unlike the successor and related legislation, did 
not expressly provide for a rebuttable presump-
tion. Nonetheless, as St. Peter's indicates, the use 
of the word "deemed" does not always result in a 
conclusive, non-rebuttable presumption. It is the 
purpose of the statute that must be examined in 
order to determine if the presumption is rebuttable. 
The successor and related legislation in this case 
can assist with interpreting the purpose of deemed 

• reliance in the Real Estate Act. Lord Mansfield 
explained this principle in R. v. Loxdale (1758), 
1 Burr. 445, 97 E.R. 394, observing that "[w]here 
there are different statutes in pari materia though 
made at different times, or even expired, • . they 
shall be taken and construed together . . . and as 
explanatory of cadi other" (p. 395). Estey J. pro-
vided a more modern explanation of this principle, 
and explained how "sometimes assistance in déter-
mining the meaning of [a] statute can be drawn 
from similar or comparable legislation within the 
jurisdiction or elsewhere" (Nova, an Alberta Corp. 
v. AMOCO Canada Petroleum Co., [1981] 2 S.C.R. 
437, at p. 448). 

un investissement. Sharbern prétend également que 
certaines considérations relatives au texte, notam-
ment la structure de l'art. 75, donnent à penser que 
la présomption qui y est prévue n'est pas réfutable. 

[116] Je n'accepte pas l'argument de Sharbern 
que le fait de permettre de réfuter cette présomp-
tion minerait l'objet de la Loi. La Real Estate 
Development Marketing . Act, S.B.C. 2004, ch. 41 
(la «  nouvelle loi »), qui a remplacé la Loi, pré-
voit à son par. 22(5) qu'on peut réfuter la présomp-
tion qui figure à son par. 22(3) en établissant que 
[TRADUCTION] « l'acheteur savait, au moment où il 
a reçu le document d'information, que des déclara-
tions inexactes lui avaient été faites ». De la même 
façon, l'art. 131 de la Securities Act prévoit que la 
présomption selon laquelle l'acheteur est réputé 
s'être fié aux déclarations inexactes faites dans le 
prospectus est réfutable. L'existence de présomp-
tions réfutables dans la nouvelle loi et les lois con-
nexes donne à penser que ces présomptions s'accor-
dent avec l'objectif de protection des investisseurs 
visé par ces lois. 

[117] Je reconnais que la Loi, à la différence de 
la nouvelle loi et des lois connexes, ne prévoyait 
pas expressément une présomption réfutable. 
Néanmoins, comme l'indique l'arrêt St. Peter; l'uti-
lisation du mot « réputé » ne crée pas toujours une 
présomption décisive et irréfutable. C'est l'objet de 
la loi qu'il faut examiner pour savoir si la présomp-
tion est réfutable. En l'espèce, la nouvelle loi et les 
lois connexes peuvent être utiles pour interpréter 
l'objet de la présomption légale. Le lord Mansfield 
a expliqué ce principe dans R. c. Loxdale (1758), 
1 Burr. 445, 97 E.R. 394, où il a souligné que 
[TRADUCTION] « Mes lois différentes qui portent 
sur la même matière mais qui ont été adoptées à des 
époques différentes, voire qui n'existent plus, [. . 

s'interprètent ensemble [. . 1 les unes expliquant 
les autres » (p. 395). Le juge Estey a formulé une 
explication plus moderne de ce principe : « . . . il 
est parfois utile pour déterminer le sens d'une loi 
d'avoir recours à une loi semblable ou comparable 
du même gouvernement ou d'un autre gouverne-
ment » (Nova, an Alberta Corp. c. Amoco Canada 
Petroleunt Co., [1981] 2 R.C.S. 437, p. 448). 
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[118] As I have discussed above, disclosure is a 
matter of legislative policy that involves "[b]alanc-
ing the needs of the investor community against 
the burden imposed on issuers" (Kerr, at para. 
5). A non-rebuttable presumption could interfere 
with this balancing and would not serve the stat-
utory purpose behind legislated disclosure obli-
gations. For example, a non-rebuttable presump-
tion would allow an investor to claim reliance on 
a misrepresentation, even if the investor was fully 
informed and had complete knowledge of all the 
facts. In doing so, the issuer would be held liable 
for a misrepresentation of which the investor was 
fully aware. This would be an absurd and unjust 
result, which would place issuers into the position 
of having to guarantee the losses of fully informed 
investors. The purpose of the disclosure obligation 
is to balance the amount of disclosure made, not to 
place VAC into the role of insurer for Sharbern and 
the other Hilton Owners. 

[119] Given that similar statutes expressly allow 
deemed reliance to be rebutted, the legislature does 
not view rebuttable presumptions to be contrary to 
investor protection. Further, a non-rebuttable pre-
sumption could be contrary to the legislative bal-
ancing that underlies the disclosure requirements 
in the Real Estate Act and would result in absurd 
and unjust results. I would therefore conclude that 
the presumption of deemed reliance under the Real 
Estate Act was rebuttable when it could be proven, 
on a balance of probabilities, that the investor had 
knowledge of the misrepresented or omitted facts 
or information at the time the investor made the 
purchase. 

D. Common Law Negligent Misrepresentation 

[120] In addition to its claim under s. 75 of the 
Real Estate Act, Sharbern alleges that VAC is liable 
for the tort of negligent misrepresentation. The trial 
judge did not distinguish between the common law 
and statutory causes of action in her reasons, and 
they were not distinguished in the list of common 
issues on liability. Nonetheless, I proceed on the 

[118] Comme je l'ai déjà expliqué, la communi-
cation obligatoire de renseignements est une ques-
tion de politique législative nécessitant que soient 
« [mis] en équilibre les besoins du milieu des 
investisseurs et le fardeau incombant aux émet-
teurs » (Kerr, par. 5). Or, l'imposition d'une pré-
somption irréfutable pourrait nuire à cet équilibre, 
et elle ne contribuerait pas à l'atteinte de l'objectif 
qui sous-tend les obligations légales en matière de 
communication. Une telle présomption permettrait 
par exemple à l'investisseur de prétendre s'être fié 
à une déclaration inexacte, et ce même s'il était 
pleinement informé et connaissait à fond l'ensem-
ble des faits. L'émetteur verrait alors sa responsabi-
lité engagée au motif qu'il avait fait une déclaration 
inexacte même si l'investisseur savait très bien qu'il 
ne devait pas s'y fier. Ce résultat absurde et injuste 
rendrait l'émetteur responsable des pertes de l'in-
vestisseur pleinement informé. L'objectif de l'obli-
gation de communication visait à établir un équili-
bre et non à imposer au VAC le rôle d'assureur de 
Sharbern et des autres propriétaires du Hilton. 

[119] Le fait que des lois similaires prévoient 
expressément qu'une telle présomption est réfuta-
ble donne à penser que la législature ne considère 
pas que les présomptions réfutables vont à l'en-
contre de la protection des investisseurs. De plus, 
l'imposition d'une présomption irréfutable pourrait 
nuire à l'équilibre que la Loi établit en matière de 
communication de renseignements, et elle engen-
drerait des résultats absurdes et injustes. Je conclus 
donc que la présomption légale était réfutable par 
le biais d'une preuve établissant, selon la prépon-
dérance des probabilités, que l'investisseur était 
au courant des déclarations inexactes ou des omis-
sions au moment où il a fait son acquisition. 

D. Déclaration inexacte faite par négligence en 
common law 

[120] En plus d'invoquer l'art. 75 de la Loi, 
Sharbern prétend que la responsabilité du VAC 
est engagée selon les règles de la common law en 
matière de déclaration inexacte faite par négli-
gence. La juge de première instance n'a pas fait de 
distinction dans ses motifs entre la cause d'action 
en common law et celle prévue par la Loi. La liste 
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basis that when the trial judge found that "VAC 
negligently misrepresented" (paras. 322 and 473) 
the Compensation Differences, this finding applied 
to both the statutory and common law causes of 
action. 

[121] I am of the opinion that the trial judge's 
findings pertaining to the common law of negligent 
misrepresentation cannot stand because she did not 
consider all of the elements necessary to establish 
the tort. As set out in Queen v. Cognos Inc., [1993] 
1 S.C.R. 87: 

The decisions of this Court cited above suggest five 
general requirements: (1) there must be a duty of care 
based on a "special relationship" between the represen-
tor and the representee; (2) the representation in ques-
tion must be untrue, inaccurate, or misleading; (3) the 
representor must have acted negligently in making said 
misrepresentation; (4) the representee must have relied, 
in a reasonable manner, on said negligent misrepresen-
tation; and (5) the reliance must have been detrimental 
to the representee in the sense that damages resulted. 
[p. 110] 

[122] The requirements set out in Cognos were 
not included in the list of common liability issues. 
Nor was the framework discussed or utilized by the 
trial judge in her reasons. While she clearly dealt 
with the duty of care, and it might be inferred that 
her misrepresentation analysis dealt with whether 
the Compensation Differences were untrue, inac-
curate or misleading (though this was not done so 
expressly), the trial judge did not consider the third 
Cognos requirement. She also did not consider the 
fourth requirement of reasonable reliance and fifth 
requirement of resulting damages. However, rea-
sonable reliance and damages would likely be dealt 
with in the class action proceeding through future 
common or individual trials.  

des questions communes en matière de responsabi-
lité ne fait pas non plus une telle distinction. Quoi 
qu'il en soit, je poursuis mon analyse en tenant 
pour acquis que la conclusion de la juge de pre-
mière instance que [TRADUCTION] « le VAC a fait 
preuve de négligence en faisant des déclarations 
inexactes » (par. 322 et 473) au sujet des différen-
ces de rémunération s'applique aux deux causes 
d'action. 

[121] Selon moi, les conclusions que la juge de 
première instance a tirées au sujet des règles de 
common law en matière de déclaration inexacte 
faite par négligence ne sauraient être maintenues 
car elle n'a pas examiné l'ensemble des éléments 
constitutifs du délit. L'arrêt Queen c. Cognos Inc., 
[1993] 1 R.C.S. 87, mentionne ce qui suit : 

Les arrêts précités de notre Cour donnent à penser qu'il 
existe cinq conditions générales : (1) il doit y avoir 
une obligation de diligence fondée sur un « lien spé-
cial » entre l'auteur et le destinataire de la déclaration; 
(2) la déclaration en question doit être fausse, inexacte 
ou trompeuse; (3) l'auteur doit avoir agi d'une manière 
négligente; (4) le destinataire doit s'être fié d'une 
manière raisonnable à la déclaration inexacte faite par 
négligence; et (5) le fait que le destinataire s'est fié à la 
déclaration doit lui être préjudiciable en ce sens qu'il 
doit avoir subi un préjudice. [p. 1101 

[122] La juge de première instance n'a pas ajouté 
les conditions fixées dans Cognos à la liste des 
questions communes en matière de responsabi-
lité, pas plus qu'elle n'a analysé ou utilisé ce cadre 
dans ses motifs. Elle a certes clairement traité de 
l'obligation de diligence, et il est possible d'infé-
rer qu'elle a, dans son analyse de la déclaration 
inexacte, vidé la question de savoir si les diffé-
rences de rémunération avaient été exposées de 
manière fausse, inexacte ou trompeuse (bien qu'elle 
ne l'ait pas fait explicitement); il n'en demeure pas 
moins qu'elle a omis de tenir compte de la troi-
sième condition établie dans Cognos. Elle n'a pas 
non plus tenu compte de la quatrième condition, 
soit le fait de s'être fié d'une manière raisonna-
ble à la déclaration en cause, ni de la cinquième 
condition, soit celle du préjudice subi. Cependant, 
ces questions seraient probablement traitées 
dans le cadre d'éventuels procès individuels ou 
conjoints. 
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[123] The third Cognos requirement obligated 
Sharbern to prove that VAC had "acted negligently 
in making [the] misrepresentation". This require-
ment is concerned with the standard of care, and 
was described by Iacobucci J. in Cognos: 

The applicable standard of care should be the one 
used in every negligence case, namely the universally 
accepted, albeit hypothetical, "reasonable person". The 
standard of care required by a person making represen-
tations is an objective one. It is a duty to exercise such 
reasonable care as the circumstances require to ensure 
that representations made are accurate and not mislead-
ing  . . . . [Emphasis added; p. 121.1  

[124] In considering the standard of care, the 
trial judge would have had to address whether, on 
an objective basis, VAC had taken such reasonable 
care as the circumstances required to ensure that 
the representations made in the Hilton Disclosure 
Statement were accurate and not misleading. She 
made no such finding. Instead, she summarily 
concluded that VAC "negligently misrepresented" 
the Compensation Differences, without having 
addressed the standard of care. 

[125] Sharbern submits that the trial judge's con-
clusion that VAC's representations were negligent 
is "sound" (A.F., at para. 47). In oral argument, 
counsel for Sharbern conceded that the trial judge's 
"reasoning is sparse on her conclusion as to negli-
gence" but insisted that her conclusion was "obvi-
ous in the circumstances" (transcript, at pp. 8-9). 

[126] I am unable to agree. I do not think it appro-
priate to collapse the Cognos requirement into a 
bare assertion of obviousness. Failure to demon-
strate how VAC breached the standard of care is 
fatal to Sharbern's common law claim. Sharbern, 
as plaintiff, bears the burden of proving its alle-
gations. Sharbern does not point to evidence that 
could support a finding that the standard of care 
was breached. Nor does it explain how such a 

[123] Selon la troisième condition fixée dans 
Cognos, Sharbern devait établir que le VAC avait 
« agi d'une manière négligente ». Or, la norme de 
diligence applicable à cet égard a été ainsi décrite 
par le juge Iacobucci dans Cognos : 

La norme de diligence applicable devrait être celle 
qui est utilisée dans toute affaire de négligence, à savoir 
celle universellement reconnue, quoique hypothétique, 
de la « personne raisonnable ». La norme de diligence 
requise d'une personne qui fait des déclarations est 
objective. Il s'agit de l'obligation de faire preuve de 
la diligence raisonnable requise par les circonstances 
pour que les déclarations faites soient exactes et non 
trompeuses  ... [Je souligne; p. 121.] 

[124] Dans son analyse de la norme de dili-
gence, la juge de première instance devait donc se 
demander, d'un point de vue objectif, si le VAC 
avait fait preuve de la diligence raisonnable requise 
par les circonstances pour que ses déclarations 
dans le document du Hilton soient exactes et non 
trompeuses. Or, elle ne l'a pas fait, se contentant 
plutôt de conclure sommairement que le VAC avait 
[TRADUCTION] « fait preuve de négligence en fai-
sant des déclarations inexactes » au sujet des diffé-
rences de rémunération, et ce sans même traiter de 
la norme de diligence. 

[125] Sharbern estime [TRADUCTION] « valable » 
la conclusion de la juge de première instance que 
les déclarations du VAC étaient négligentes (m.a., 
par. 47). Dans sa plaidoirie, l'avocat de Sharbern 
a concédé que le [TRADUCTION] « raisonnement 
sous-tendant la conclusion [de la juge de première 
instance] sur la négligence [était] bien mince », 
affirmant cependant avec insistance qu'elle avait 
tiré la conclusion qui s'imposait « manifestement 
dans les circonstances » (transcription, p. 8-9). 

[126] Je ne puis souscrire à cet argument. À mon 
avis, il ne sied pas de ramener la condition fixée 
dans Cognos à une simple affirmation du caractère 
manifeste. L'omission de Sharbern de prouver en 
quoi le VAC avait manqué à la norme de diligence 
est fatale à son recours fondé sur la common law. 
Il incombe à Sharbern, en sa qualité de deman-
deresse, d'établir le bien-fondé de ses allégations. 
Or, elle ne fait état d'aucune preuve permettant de 
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conclusion could have been reached based on the 
trial judge's "sparse" reasoning. 

[127] Rather, Sharbern asserts that it was not 
required to adduce expert evidence as to what a 
developer ought to disclose. It argues that the case 
is about an experienced businessman (Mr. Lalji) 
who, while aware of the undisclosed incentive, 
defends his failure to disclose it by assuring us 
he would not put his own interests first. Sharbern 
contends that VAC's evidence of its reliance upon 
industry and expert evidence and upon the advice 
of its solicitors in respect of its disclosure obliga-
tions did not establish that VAC did not breach the 
standard of care. 

[128] Nonetheless, in the circumstances of this 
case, a bare assertion that something is obvious, 
without more, cannot establish the applicable stand-
ard of care. In the face of considerable evidence 
before the trial court as to why the Compensation 
Differences or the potential conflict of interest 
they created would not have been material to the 
decision of investors, Sharbern did not provide the 
court with any evidence to counter VAC's position. 
For this reason, Sharbern's common law claim of 
negligent misrepresentation must fail. 

[129] I would add one observation on the fourth 
Cognos requirement — reasonable reliance. In this 
case, Sharbern did not adduce evidence of actual 
reliance. Instead it relied upon the statutory deem-
ing provision in the Real Estate Act. While the trial 
judge appears to have contemplated the necessity 
of individual trials on the issue of reliance at the 
outset of this litigation, her failure to ditTerentiate 
between the common law and statutory claims in  

conclure qu'il y a eu manquement à la norme de 
diligence. Elle n'explique pas non plus en quoi là 
juge de première instance aurait pu parvenir à cette 
conclusion sur la base de son « bien mince » rai-
sonnement. 

[127] Sharbern fait plutôt valoir qu'elle n'était 
pas tenue de présenter une preuve d'expert sur ce 
que le promoteur doit communiquer. Selon elle, la 
présente affaire est essentiellement l'histoire d'un 
homme d'affaires expérimenté (M. Lalji) qui, bien 
que connaissant les renseignements non communi-
qués qui incitaient le VAC à favoriser le Marriott au 
détriment du Hilton, tente de justifier son omission 
de communiquer ceux-ci en nous assurant qu'il 
ne donnerait pas préséance à ses propres intérêts. 
Elle ajoute que la preuve produite par le VAC pour 
démontrer qu'il s'était fondé sur des éléments de 
preuve concernant la pratique au sein de l'industrie, 
sur une preuve d'expert, ainsi que sur les conseils 
de ses avocats quant' à ses obligations en matière 
de communication de renseignements, n'établissait 
pas qu'il n'avait pas manqué à la norme de dili-
gence. 

[128] Néanmoins, dans les circonstances de l'es-
pèce, la simple affirmation qu'une chose est évi-
dente ne suffit pas à elle seule à établir la norme 
de diligence qu'il convient d'appliquer. Devant une 
preuve considérable en première instance expli-
quant pourquoi les différences de rémunération 
ou le conflit d'intérêts qu'elles étaient susceptibles 
d'engendrer n'auraient pas été importants dans la 
décision des investisseurs, Sharbern n'a soumis 
aucune preuve pour réfuter le point de vue du VAC. 
Par conséquent, son recours fondé sur la common 
law pour déclaration inexacte faite par négligence 
est voué à l'échec. 

[129] J'ajouterais un commentaire à propos de la 
quatrième condition établie dans Cognas, à savoir 
le fait de s'être fié d'une manière raisonnable à la 
déclaration en cause. Sharbern n'a pas produit de 
preuve établissant qu'elle s'était fiée aux rensei-
gnements qui lui avaient été communiqués. Elle a 
plutôt invoqué la présomption légale. Bien que la 
juge de première instance semble avoir envisagé, 
au tout début du litige, la nécessité de tenir des 
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her reasons conveys the impression that the statu-
tory deeming provision can establish common law 
reliance, removing the need for further trials. This 
approach would be problematic. I do not think a 
plaintiff may dip into a statutory cause of action for 
a helpful element in order to establish the "actual 
reliance" required to maintain a common law claim 
for negligent misrepresentation. 

[130] For these reasons I conclude that VAC 
cannot be held liable for negligent misrepresenta-
tion at common law. 

E. Breach of Fiduciary Duty 

[131] The final issues to be determined in this 
appeal are whether a fiduciary duty existed between 
VAC and Sharbern and, if so, whether VAC 
breached that fiduciary duty. The breach issue can 
be broken down into two aspects: (i) whether VAC 
breached its fiduciary duty to Sharbern by failing 
to disclose the alleged conflict of interest created 
by the Compensation Differences; and (ii) whether 
VAC breached its fiduciary duty to Sharbern when 
it implemented the non-competition policy between 
the Hilton, the Richmond Inn and the Marriott. I 
will deal with these issues and sub-issues in turn. 

(1) Lower Court Treatment of the Fiduciary 
Duty Issues  

[132] Wedge J. described the content of VAC's 
fiduciary duties to Sharbern and other Hilton 
Owners in the following terms: 

. . . I find that VAC did not owe a fiduciary duty to not 
work for other principals competing in the same hotel 
market as the Hilton. I also find that VAC did not owe a 
duty to the Hilton Owners to disclose information that 

procès individuels pour décider si les investisseurs 
s'étaient fiés aux renseignements qui leur avaient 
été communiqués, son omission de faire la distinc-
tion entre le recours fondé sur la common law et 
celui fondé sur la Loi donne l'impression que la 
présomption légale pouvait servir à établir qu'en 
common law les investisseurs s'étaient fiés à ce qui 
leur avait été présenté, ce qui éliminait la néces-
sité de tenir d'autres procès. Or, cette démarche 
était problématique. En effet, je ne pense pas qu'un 
demandeur puisse invoquer à son avantage un cer-
tain élément d'une cause d'action légale afin d'éta-
blir qu'il « s'est effectivement fié> aux déclarations 
en cause, et, partant, d'avoir gain de cause dans le 
cadre d'un recours fondé sur la common law pour 
déclaration inexacte faite par négligence. 

[130] Je conclus pour ces raisons que le VAC n'est 
pas responsable en common law pour avoir fait par 
négligence des déclarations inexactes. 

E. Manquement à l'obligation fiduciaire 

[131] Les dernières questions qui restent à tran-
cher sont celles de savoir si le VAC avait une 
obligation fiduciaire envers Sharbern et, dans 
l'affirmative, s'il y avait manqué. La question du 
manquement peut se subdiviser en deux parties : 
(i) le VAC a-t-il manqué à son obligation fidu-
ciaire envers Sharbern du fait qu'il a omis de lui 
faire part du conflit d'intérêts qu'auraient engen-
dré les différences de rémunération?: et (ii) le VAC 
a-t-il manqué à son obligation fiduciaire envers 
Sharbern en mettant en oeuvre la politique de non-
concurrence entre le Hilton, le Richmond Inn et le 
Marriott? Je vais examiner à tour de rôle ces ques-
tions et sous-questions. 

(1) Analyse des obligations fiduciaires par les  
juridictions inférieures  

[132] La juge Wedge a décrit en ces termes les 
obligations fiduciaires du VAC envers Sharbern et 
les autres propriétaires du Hilton : 

[TRADUCTION] . . . à mon avis, le VAC n'avait pas l'obli-
gation fiduciaire de s'abstenir de travailler pour des 
concurrents du Hilton au sein du même marché hôtelier. 
J'estime aussi qu'il n'était pas tenu de communiquer aux 
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it had received from its other principals. Rather, the 
Hilton Owners consented to VAC acting for other prin-
cipals competing in the same market, and could expect 
VAC to keep all information it received from each of its 
principals confidential. 

propriétaires du Hilton les renseignements qu'il tenait 
de ses autres mandants. Les propriétaires du Hilton 
avaient plutôt consenti à ce qu'il agisse pour le compte 
d'autres mandants qui leur faisaient concurrence au 
sein du même marché, et ils pouvaient s'attendre à Ce 
qu'il respecte la confidentialité des renseignements 
qu'il tenait d'eux. 

I find that VAC owes the following fiduciary duties 
to the Hilton Owners: 

1. A fiduciary duty to not act for other principals com-
peting in the same market and with respect to whom 
VAC has a personal interest in favouring. 

2. A fiduciary duty to not act as agent for the Hilton 
Owners and any third party contracting with them 
without first making complete disclosure to them and 
obtaining their consent. [paras. 425 and 429] 

[133] The trial judge went on to find that, as a 
result of the Compensation Differences, VAC had a 
personal interest in favouring the Marriott over the 
Hilton. She concluded that 

VAC's personal interest in favouring the Marriott over 
the Hilton conflicts with its fiduciary duty to the Hilton 
Owners. Unless VAC disclosed this conflict of inter-
est, and obtained fully informed consent from the 
Hilton Owners to act in those circumstances, it would 
be in breach of its fiduciary duty by continuing to act. 
[para. 439] 

[134] Wedge J. then confirmed that whether 
the common management of the Hilton and the 
Marriott had affécted the operation of the Hilton 
to its detriment had not been quantified on the 
evidence, and did not need to be quantified at 
that stage in the proceedings. However, she found 
that there was some evidence "that the Hilton has 
been disadvantaged by the common management" 
(para. 447). By this she was referring to a non-
competition policy VAC implemented between the 
Hilton, the Richmond Inn and the Marriott. Since 
the Hilton brand was proving weaker than the 
Marriott, senior management at the Hilton tried to 
lure away corporate clients from the Marriott by 
undercutting the Marriott's room rates. When the 

J'estime que le VAC a les obligations fiduciaires sui-
vantes envers les propriétaires du Hilton 

I. Ne pas agir pour le compte d'autres mandants qui 
leur font concurrence au sein du même marché et qu'il 
aurait intérêt à favoriser. 

2. Ne pas agir en tant que mandataire des propriétaires 
du Hilton et de tiers ayant conclu un contrat avec eux 
sans d'abord avoir fait une communication complète 
des renseignements et avoir obtenu leur consentement. 
[par. 425 et 429] 

[133] La juge de première instance a ensuite 
conclu que le VAC avait intérêt à favoriser le 
Marriott au détriment du Hilton en raison des dif-
férences de rémunération. Elle a affirmé que 

[TRADUCTION] l'intérêt du VAC à favoriser le Marriott 
au détriment du Hilton est incompatible avec son obli-
gation fiduciaire envers les propriétaires du Hilton et, 
à moins de porter ce conflit d'intérêts à l'attention de 
ces derniers et d'obtenir leur consentement éclairé à ce 
qu'il agisse pour eux dans ces circonstances, il manque 
à cette obligation s'il continue d'agir ainsi sans ne rien 
dire. [par. 439] 

[134] La juge Wedge a par la suite confirmé que 
la preuve n'avait pas établi que l'administration 
commune du Marriott et du Hilton nuisait à l'ex-
ploitation de ce dernier et que, de toute façon, il 
n'était pas nécessaire de trancher cette question à ce 
stade de l'instance. Elle a toutefois conclu que cer-
tains éléments de preuve montraient [TRADUCTION] 
« que l'administration commune désavantageait le 
Hilton » (par. 447). La juge faisait référence à une 
politique de non-concurrence entre le Hilton, le 
Richmond Inn et le Marriott mise en oeuvre par le 
VAC. Le Hilton se révélant moins populaire que 
le Marriott, ses dirigeants avaient tenté de s'atti-
rer la clientèle provenant des sociétés avec qui le 
Marriott faisait affaire en leur offrant des tarifs 
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Marriott complained that this was eroding business 
and causing .both hotels to lose money, sales staff 
proposed that the Hilton, Marriott and Richmond 
Inn agree not to pursue the top ten corporate pre-
ferred accounts of each by offering lower rates. 
However, other forms of inducement were permit-
ted. The non-competition policy was implemented 
in 2002. 

[135] Wedge J. considered this arrangement to be 
an agreement between the Hilton and the Marriott 
with VAC acting as agent for both. Irrespective of 
the merits of the contract, she found it to be a breach 
of VAC's equitable obligation to the Hilton Owners 
to commit them to a contract with another party 
for whom VAC was also acting as agent, without 
obtaining the Hilton Owners' informed consent. 

[136] The Court of Appeal found that there was no 
breach of fiduciary duty. Chiasson J.A. interpreted 
the trial judge's reasoning to mean that VAC was in 
breach of its fiduciary duty as soon as it contracted 
with the Hilton Owners because of its agreement 
with the Marriott Owners. However, having previ-
ously concluded that VAC did not misrepresent its 
arrangements with the Marriott Owners, he found 
that VAC was not in breach of fiduciary duty on 
entering into the contract with the Hilton Owners. 
In his view, the issues were interrelated. He recon-
firmed that "in this case, the relationship between 
VAC and the Marriott Hotel unit owners was dis-
closed" and that the question of whether VAC was 
in breach of its fiduciary duty because of its failure 
to disclose the Compensation Differences "depends 
on whether that information was material" (para. 
98). Chiasson J.A.  concluded that "in the circum-
stances of this case, the information objectively 
was not material" (para. 99). 

[137] Chiasson J.A. also held that "the consent 
given to VAC to act for competing hotels is an 

inférieurs à ceux de ce dernier. Lorsque le Marriott 
s'est plaint que cette mesure lui faisait perdre des 
clients et occasionnait des pertes financières aux 
deux hôtels, le personnel des ventes a proposé que 
le Hilton, le Marriott et le Richmond Inn s'enga-
gent chacun à ne pas chercher à s'attirer la clien-
tèle provenant des dix sociétés avec lesquelles les 
deux autres faisaient le plus souvent affaire en leur 
offrant des tarifs moins élevés. Ils pouvaient tou-
tefois tenter de s'attirer cette clientèle par d'autres 
moyens. La politique de non-concurrence a été 
mise en oeuvre en 2002. 

[135] La juge Wedge a estimé qu'il s'agissait là 
d'une entente entre le Hilton et le Marriott, et que 
le VAC jouait le rôle de mandataire de l'un et l'autre 
hôtel. Elle a conclu qu'indépendamment du bien-
fondé du contrat le VAC avait manqué à l'obligation 
que l'equity lui imposait à l'égard des propriétaires 
du Hilton en les engageant dans un contrat avec un 
tiers dont il était aussi mandataire, et ce, sans avoir 
préalablement obtenu leur consentement éclairé. 

[136] La Cour d'appel a jugé que le VAC n'a 
pas manqué à son obligation fiduciaire. Selon le 
juge Chiasson, le raisonnement de la juge de pre-
mière instance menait à la conclusion qu'en raison 
de l'entente avec les propriétaires du Marriott, le 
VAC manquait à son obligation fiduciaire en en 
concluant une avec ceux du Hilton. Toutefois, ayant 
déjà conclu que le VAC n'avait fait aucune déclara-
tion inexacte au sujet de son entente avec les pro-
priétaires du Marriott, il a jugé qu'il n'en était pas 
ainsi. À son avis, les questions étaient intimement 
liées. Il a confirmé de nouveau que [TRADUCTION] 

« l'existence du lien entre le VAC et les propriétai-
res d'unités de l'hôtel Marriott avait été révélée », 
et que la question de savoir si le VAC avait manqué 
à son obligation fiduciaire en omettant de faire état 
des différences de rémunération dans le document 
du Hilton « dépend[ait] de celle de savoir si ces ren-
seignements étaient importants ou non » (par. 98). 
Le juge Chiasson a conclu que « dans les circons-
tances de l'espèce, les renseignements n'étaient pas 
objectivement importants » (par. 99). 

[137] Le juge Chiasson a aussi conclu que 
[TRADUCTION] « le fait que les investisseurs aient 
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answer to any contention the implementation of 
the price competition policy was per se a breach of 
fiduciary duty" (para. 104). The issue again turned 
on whether VAC had been required to disclose the 
Compensation Differences, and in his view, it was 
not. 

(2) A Fiduciary Relationship Existed 

[138] VAC argues that the trial judge erred in 
finding that VAC's relationship with Sharbern was 
fiduciary in nature. VAC says that the trial judge's 
"decision to characterize VAC as a fiduciary was 
not based on a careful conSideration of the indi-
vidual relationship between the parties" but was 
instead based on a "simplistic categorical analysis" 
in which "[s]he held that VAC was in some respects 
[Sharbern's] agent, and that the principal-agent 
relationship was a classic fiduciary relationship" 
(R.F., at para. 112). VAC submits that the parties 
were simply dealing in an arm's-length commercial 
relationship characterized by self interest. 

[139] I cannot agree with VAC's position. In my 
opinion, the trial judge did not conduct a "simplis-
tic categorical analysis". She made a comprehen-
sive review of the jurisprudence and observed that 
Ifliduciary duties will not necessarily exist in all 
agency relationships" (para. 398). She then care-
fully considered the relationship that existed under 
the Hotel Asset Management Agreement before 
concluding that the relationship was fiduciary. She 
noted that VAC was given discretion as a man-
ager, that it had the ability to unilaterally affect the 
hotel owners' legal or practical interests, and that 
the hotel owners were especially vulnerable in that 
regard. It is clear that she evaluated the relation-
ship created under the Hotel Asset Management 
Agreement in light of the typical characteristics 
of fiduciary relationships set out by Wilson J. in 
her well-known dissent in Frame v. Smith, [1987] 2 
S.C.R. 99, at p. 136.  

consenti à ce que le VAC administre des hôtels se 
faisant concurrence suffit à répondré à tout argu-
ment voulant que l'application d'une politique de 
non-concurrence en matière de fixation des prix 
était en soi un manquement à l'obligation fidu-
ciaire » (par. 104). Il s'agissait encore là de savoir 
si le VAC était tenu de faire état des différences 
de rémunération dans le document du Hilton; à son 
avis, il ne l'était pas. 

(2) Existence d'une relation fiduciaire 

[138] Le VAC soutient que la juge de première 
instance a eu tort de conclure que sa relation avec 
Sharbern était de nature fiduciaire. Selon lui, sa 
[TRADUCTION] « décision de le qualifier de fidu-
ciaire reposait non pas sur un examen attentif du 
rapport entre les parties », mais plutôt sur une 
« analyse catégorielle simpliste » qui l'a menée à 
la conclusion que « le VAC était à certains égards 
le mandataire [de Sharbern], et que leur relation 
de mandant à mandataire était un exemple classi-
que de relation fiduciaire » (m.i., par. 112). Selon le 
VAC, les parties entretenaient de simples rapports 
commerciaux sans lien de dépendance, chacune 
agissant dans son propre intérêt. 

[139] Je ne puis souscrire à la thèse du VAC. 
Selon moi, la juge de première instance ne s'est pas 
contentée d'une « analyse catégorielle simpliste ». 
Elle a plutôt fait un examen exhaustif de la jurispru-
dence, faisant remarquer que [TRADUCTION] « [1]es 
obligations fiduciaires ne caractérisent pas tou-
jours les relations entre mandant et mandataire » 
(par. 398). Elle a ensuite examiné attentivement la 
relation créée par l'entente sur l'administration des 
biens du Hilton avant de conclure qu'il s'agissait 
d'une relation fiduciaire. Elle a signalé que le VAC 
avait été investi d'un pouvoir discrétionnaire à titre 
d'administrateur, qu'il était en mesure d'influer 
unilatéralement sur les intérêts juridiques ou prati-
ques des propriétaires de l'hôtel, et que ces derniers 
étaient particulièrement vulnérables à cet égard. 
De toute évidence, elle a examiné cette relation à la 
lumière des éléments propres aux rapports fiduciai-
res décrits par la juge Wilson dans les motifs dissi-
dents bien connus qu'elle a exposés dans Frame c. 
Smith, [1987] 2 R.C.S. 99, p. 136. 
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[140] In my opinion, there is no basis upon which 
to differ with the conclusion of the trial judge that 
while acting as manager of the Hilton, VAC owed 
fiduciary obligations to the Hilton Owners, includ-
ing Sharbern. 

[141] That said, the nature and scope of the fidu-
ciary duty owed by VAC must be assessed in the 
context of the contract giving rise to those duties. 
As noted by Cromwell J., for a unanimous Court, 
in Galambos v. Perez, 2009 SCC 48, [2009] 3 
S.C.R. 247, at para. 75: ". . what is required in all 
cases is an undertaking by the fiduciary, express or 
implied, to act in accordance with the duty of loy-
alty reposed on him or her". He also stated that "[i]n 
cases of per se fiduciary relationships, this under-
taking will be found in the nature of the category 
of relationship in issue" and that "Rlhe fiduciary's 
undertaking may be the result  of.  . . the express or 
implied terms of an agreement" (para. 77). While 
an express undertaking can be found in the terms 
of a contract for an agency relationship, an implied 
undertaking can be found with regard to "the par-
ticular circumstances of the parties' relationship" 
which could include "professional norms, industry 
or other common practices and whether the alleged 
fiduciary induced the other party into relying on 
the fiduciary's loyalty" (para. 79). 

[142] In this case, purchasers in the Hilton strata 
lots knew that they would be entering into the Hotel 
Asset Management Agreement giving VAC exclu-
sive management of the hotel for at least 20 years. 
In exchange, VAC contracted to, among other 
things, use commercially reasonable efforts to rent 
out the strata units, maximize each owner's propor-
tionate share of monies available for distribution, 
and faithfully perform its duties and responsibili-
ties and supervise and direct hotel operations. The 
Hilton Disclosure Statement explained to inves-
tors that the success or failure of the rental pool 
would depend in part on the managerial abilities of 
the manager. It also contained the reassurance that 
VAC's related companies had experience in con-
currently owning or managing competing hotels. 

[140] À mon avis, il n'y a aucune raison de s'écar-
ter de la conclusion de la juge de première instance 
que le VAC avait des obligations fiduciaires envers 
les propriétaires du Hilton, notamment Sharbern, 
alors qu'il administrait cet hôtel. 

[141] Cela dit, la nature et la portée des obli-
gations fiduciaires du VAC s'apprécient dans le 
contexte du contrat d'où elles résultent. Comme l'a 
souligné le juge Cromwell dans l'arrêt unanime de 
la Cour intitulé Galambos c. Perez, 2009 CSC 48, 
[2009] 3 R.C.S. 247, par.  75:  « . . . il faut, dans 
tous les cas, un engagement du fiducial, exprès 
ou implicite, d'agir dans le respect du devoir de 
loyauté qui lui incombe ». Il a également déclaré 
que « [']orsque la relation est en soi fiduciale, cet 
engagement sera fonction de la nature de la catégo-
rie à laquelle la relation en question appartient » et 
que « [1]'engagement du fiducial peut résulter [. 
des conditions — expresses ou implicites — d'une 
entente» (par. 77). Bien qu'un engagement explicite 
puisse figurer parmi les modalités d'un contrat de 
mandat, « Plans certains types de relations, l'en-
gagement du fiducial peut en effet être implicite. 
Les normes professionnelles, les pratiques de l'in-
dustrie ou d'autres pratiques courantes et la ques-
tion de savoir si la partie qu'on dit être un fiducial 
a incité l'autre partie à compter sur le fait qu'elle 
agirait loyalement envers elle comptent parmi les 
considérations utiles pour juger de l'existence ou 
non d'un tel engagement implicite » (par. 79). 

[142] En l'espèce, les acquéreurs d'unités du 
Hilton savaient qu'ils concluraient avec le VAC une 
entente qui lui confierait en exclusivité l'adminis-
tration de l'hôtel pour une période d'au moins 20 
ans. En contrepartie, le VAC s'engagerait notam-
ment à déployer des efforts raisonnables sur le plan 
commercial pour louer les unités, maximiser la 
part proportionnelle des fonds à remettre à chaque 
propriétaire, et fidèlement s'acquitter de ses obliga-
tions et contrôler et diriger les activités de l'hôtel. 
Le document du Hilton expliquait aux investisseurs 
que le succès ou l'échec du pool locatif dépendrait 
en partie de la compétence de son administrateur. 
Ce document confirmait par ailleurs que les socié-
tés affiliées au VAC avaient déjà possédé des hôtels 
se faisant concurrence ou qu'elles avaient déjà 
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Investors undoubtedly counted on VAC to provide 
managerial experience and expertise. However, 
they did so understanding and consenting to VAC 
receiving a management fee, and acting as the man-
ager of the competing Marriott hotel. Disclosure of 
that conflict position was coupled with the warning 
that this "could impact upon its ability to perform 
its obligations under the [Hotel Asset Management 
Agreement]" (art. 4.9(i)). 

[143] While Sharbern was in a fiduciary relation-
ship with VAC, and VAC owed a duty to use its dis-
cretionary powers as manager to act in the interests 
of Sharbern, this relationship was entered into with 
the knowledge that there would be common man-
agement of the Hilton and Marriott, and that VAC's 
related companies had a history of concurrent own-
ership or management of competing hotels. The 
fiduciary relationship in this case must therefore 
be circumscribed by the contractual bargain and 
the knowledge that VAC would be simultaneously 
balancing fiduciary obligations owed to the Hilton 
Owners and owners of a competitor: Galambos, at 
para. 79. 

(3) Distinguishing the Misrepresentation and 
Fiduciary Duty Claims  

[144] When VAC issued the Hilton Disclosure 
Statement, it was acting in its role as a developer/ 
issuer, and was not an agent of Sharbern. As issuer, 
its relationship with Sharbern was not fiduciary 
in nature. An issuer and investor in these cirera-
stances deal with each other in an arm's-length 
commercial relationship characterized by self 
interest. 

[145] However, when VAC began acting as 
Sharbern's agent under the Hotel As set Management 
Agreement, a fiduciary relationship arose. 

administré en commun de tels hôtels. Les investis-
seurs comptaient sans aucun doute sur l'expérience 
et l'expertise du VAC en mafière d'administration. 
Toutefois, il était entendu que des frais d'adminis-
tration seraient payés au VAC et que celui-ci admi-
nistrerait un hôtel concurrent, soit le Marriott. La 
description de cette situation de conflit d'intérêts 
était accompagnée d'une mise en garde que cela 
était [TRADUCTION] « susceptibl[e] d'avoir une 
incidence sur [1]a capacité [du VAC] d'exécuter les 
obligations prévues dans [l'entente sur l'adminis-
tration des biens du Hilton] » (par. 4.9i)). 

[143] Il est vrai qu'il existait une relation fidu-
ciaire entre Sharbern et le VAC et que celui-ci était 
tenu, en sa qualité d'administrateur, d'exercer ses 
pouvoirs discrétionnaires au mieux des intérêts 
de Sharbern, mais il n'en demeure pas moins que 
chaque partie savait que le Hilton et le Marriott 
seraient administrés en commun et que les sociétés 
affiliées au VAC avaient déjà possédé des hôtels 
se faisant concurrence ou administré en commun 
de tels hôtels. La relation fiduciaire en l'espèce 
doit donc être circonscrite par l'entente contrac-
tuelle et par le fait que chaque partie savait que le 
VAC devait s'acquitter d'obligations fiduciaires à 
la fois envers les propriétaires du Hilton et envers 
les propriétaires d'une entreprise concurrente : 
Galarnbos, par. 79. 

(3) Allégations de déclarations inexactes et 
d'existence d'une obligation fiduciaire :  

distinctions 

[144] En publiant le document du Hilton, le 
VAC agissait à titre de promoteur et d'émetteur de 
valeurs et non pas de mandataire de Sharbern. La 
relation qu'il entretenait avec Sharbern en sa qua-
lité d'émetteur de valeurs n'était pas de nature fidu-
ciaire. L'émetteur de valeurs et l'investisseur entre-
tiennent, dans de telles circonstances, des rapports 
commerciaux sans lien de dépendance, chacun 
agissant dans son propre intérêt. 

[145] Toutefois, à partir du moment où le VAC 
agissait à titre de mandataire pour Sharbern 
conformément à l'entente sur l'administration des 
biens du Hilton, il existait une relation fiduciaire 
entre eux. 
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[146] It is important to recognize that these are 
two distinct relationships that happen to be between 
the same parties: a non-fiduciary issuer-investor 
relationship, and a fiduciary principal-agent rela-
tionship. Therefore, although the underlying fac-
tual basis of the issuer-investor misrepresentation 
issue and the principal-agent fiduciary duty issue 
are largely the same, the two issues constitute dis-
tinct causes of action arising at different times. The 
misrepresentation claim is related to VAC's disclo-
sures made when it was the developer of the Hilton 
hotel and issuer of the Hilton Disclosure Statement. 
The breach of fiduciary duty claim is related to 
VAC's activities when it began acting as an agent 
and managed the Hilton hotel. 

(4) Disclosing the Compensation Differences 

[147] The question to be answered here is 
whether VAC breached its fiduciary duty to 
Sharbern and the other Hilton Owners while acting 
as their hotel asset manager, by failing to disclose 
the Compensation Differences and obtaining the 
informed consent of the Hilton Owners. 

[148] A breach of fiduciary duty would occur if 
the undisclosed Compensation Differences were 
material or placed VAC into a conflict of interest to 
which Sharbern had not consented. This is because 
equity "forbids trustees and other fiduciaries from 
allowing themselves to be placed in ambiguous sit-
uations. . . . [T]hat is, in a situation where a con-
flict of interest and duty might occur" (D. W. M. 
Waters, M. R. Gillen and L. D. Smith, eds., Waters' 
Law of Trusts in Canada (3rd ed. 2005), at p. 914). 
As M. Ng writes, in Fiduciary Duties: Obligations 
of Loyalty and Faithfulness (loose-leaf), at p. 2-10: 

Where fiduciaries put themselves in a position where 
their own interests or those of others may conflict with 

[146] Il est important de reconnaître qu'il s'agit 
là de deux relations distinctes entre les mêmes 
parties : une relation non fiduciaire entre émet-
teur de valeurs et investisseur, et une relation fidu-
ciaire entre mandant et mandataire. Par consé-
quent, même si la question de savoir si l'émetteur 
de valeurs a fait une déclaration inexacte à l'inves-
tisseur et celle de savoir s'il y a eu manquement à 
l'obligation fiduciaire qui découlait de leur relation 
de mandant à mandataire s'inscrivent en grande 
partie dans le même contexte factuel, ces deux 
questions constituent le fondement de causes d'ac-
tion distinctes qui ont pris naissance à des moments 
différents. D'un côté, l'allégation que le.VAC aurait 
fait des déclarations inexactes est liée aux rensei-
gnements communiqués par celui-ci par le biais du 
document du Hilton alors 'qu'il agissait en tant que 
promoteur de l'hôtel. De l'autre, l'allégation qu'il 
aurait manqué à son obligation fiduciaire est liée à 
ses activités à l'époque où il a commencé à agir en 
tant que mandataire et à administrer le Hilton. 

(4) Communication des différences de rému-
nération  

[147] Il s'agit en l'espèce de décider si le VAC a 
manqué à son obligation fiduciaire envers Sharbern 
et les autres propriétaires du Hilton en omettant 
de leur expliquer les différences de rémunération 
et d'obtenir leur consentement éclairé alors qu'il 
administrait l'hôtel. 

[148] Le VAC aurait manqué à son obligation 
fiduciaire si les différences de rémunération avaient 
été importantes ou l'avaient mis dans une situation 
de conflit d'intérêts à laquelle Sharbern n'avait 
pas consenti. Il en est ainsi parce que l'equity 
[TRADUCTION] « interdit au fiduciaire et à tout 
autre fiducial de se placer dans des situations ambi-
guës. [. . .] [C]'est-à-dire dans des situations où un 
conflit d'intérêts et d'obligation pourrait survenir » 
(D. W. M. Waters, M. R. Gillen et L. D. Smith, dir., 
Waters' Law of Trusts in Canada (3e éd. 2005), 
p. 914). M. Ng a écrit ce qui suit dans Fiduciary 
Duties : Obligations of Loyalty and Faithfulness 
(feuilles mobiles), p. 2-10:  

[TRADUCTION] Lorsque le fiduciaire se place dans une 
situation où ses propres intérêts ou ceux d'autres parties 
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their duty to their principal, they will be required to 
disclose all material information regarding the transac-
tion in order to obtain their principal's informed con-
sent as to their acting despite the conflict. 

[149] Sharbern submits that the question of 
whether VAC breached its fiduciary duty to avoid 
undisclosed conflicts of interest was "one of con-
sent" (A.F., at para. 54). That is, Sharbern argues that 
the Court must ask whether VAC "made sufficient 
disclosure, in the [Hilton Disclosure Statement], of 
the facts pertaining to its conflict of interest that 
investors purchasing under the [Hilton Disclosure 
Statement] must be taken to have consented to 
the conflict" (ibid.). Sharbern's position is prem-
ised upon the assumption that the Compensation 
Differences constituted a material fact or informa-
tion beyond what had already been disclosed. If 
that were true, then the onus would fall on VAC, as 
fiduciary, to prove that it had received the informed 
consent of the Hilton Owners with respect to the 
Compensation Differences: McGuire v. Graham 
(1908), 11 0.W.R. 999 (C.A.), at pp. 999-1000. 

[150] However, the materiality of the Com-
pensation Differences must first be established. 
This is because Inlot every self-interested act by 
a fiduciary conflicts with his fiduciary duties; oth-
erwise, he could never do anything for his own 
benefit" (Waters', at p. 914). As stated by E M. B. 
Reynolds in Bowstead and Reynolds on Agency 
(17th  cd. 2001), at para. 6-057, "[t]he duty does not 
completely prohibit the adoption of a position or 
the entering into of transactions in which such a 
conflict might occur; it rather prohibits doing so 
without disclosure of all material  facts to the prin-
cipal so as to obtain his consent" (emphasis added). 
Here, the principal had consented to the agent's 
conflict of interest — to act for other principals 
competing in the same market — and knew that 
the agent would be simultaneously acting in the 
interests of the principal and competitors. The first 
question that Wedge J. ought to have asked, there-
fore, was whether the Compensation Differences 
constituted a material fact or information beyond 
what had already been disclosed, such as to impose  

peuvent entrer en conflit avec l'obligation qu'il a envers 
son mandant, il doit lui communiquer tous les rensei-
gnements importants dont il dispose au sujet de l'opéra-
tion afin d'obtenir qu'il consente à ses actions en toute 
connaissance de cause malgré l'existence du conflit. 

[149] Sharbern soutient que la question de savoir 
si le VAC avait manqué à son obligation fiduciaire 
d'éviter tout conflit d'intérêts non dévoilé en était 
[TRADUCTION] « une de consentement » (m.a., par. 
54). En d'autres termes, elle prétend que la Cour 
doit se demander si le VAC « a, dans le [document 
du Hilton], exposé suffisamment de faits relatifs à 
son conflit d'intérêts, de sorte que les investisseurs 
qui ont acheté des unités en se fiant à [ce document] 
sont réputés avoir consenti au conflit » (ibid.). Le 
point de vue de Sharbern repose sur l'hypothèse 
que les différences de rémunération constituaient 
des faits ou des renseignements importants autres 
que ceux qui avaient déjà été déclarés. Or, si cette 
hypothèse s'avérait fondée, il incomberait alors au 
VAC, en sa qualité de fiduciaire, de prouver qu'il 
avait obtenu le consentement éclairé des propriétai-
res du Hilton relativement aux différences de rému-
nération:  McGuire c. Graham (1908), 11 O.W.R. 
999 (C.A.), p. 999-1000. 

[150] Cependant, l'importance des différences 
de rémunération doit d'abord être établie. Il en 
est ainsi parce que [TRADUCTION] « [1]es actions 
intéressées d'un fiduciaire n'entrent pas toutes en 
conflit avec ses obligations fiduciaires : autrement, 
il ne pourrait jamais rien faire pour son propre 
bénéfice » (Waters', p. 914). Comme l'a affirmé 
E M. B. Reynolds dans Bowstead and Reynolds on 
Agency (17e éd. 2001), par. 6 -057, [TRADUCTION] 
« M'obligation n'interdit pas complètement d'adop-
ter une position ou d'effectuer des opérations pou-
vant susciter un tel conflit; elle interdit plutôt d'agir 
ainsi sans communiquer au mandant tous les faits 
importants dans le but d'obtenir son consentement» 
(je souligne). En l'espèce, le mandant avait accepté 
la situation de conflit d'intérêts dans laquelle se 
trouvait le mandataire du fait qu'il agissait pour le 
compte d'autres mandants qui lui faisaient concur-
rence au sein du même marché, et il savait que ce 
dernier agirait en même temps pour son compte et 
pour celui de ses concurrents. La juge Wedge aurait 
donc dû d'abord se demander si les différences de 
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a fiduciary duty upon VAC to disclose their par-
ticulars. 

[151] The standard for identifying when a con-
flict of interest exists in a fiduciary context was 
discussed by this Court in R. v. Neil, 2002 SCC 
70, [2002] 3 S.C.R. 631. There, Binnie J. dealt with 
conflicts of interest arising out of the solicitor-
client fiduciary relationship. He set out the follow-
ing standard for identifying when a lawyer is in a 
position of conflict of interest: 

I adopt, in this respect, the notion of a "conflict" in 
§ 121 of the Restatement Third, The Law Governing 
Lawyers (2000), vol. 2, at pp. 244-45, as a "substantial  
risk that the lawyer's representation of the client would 
be materially and adversely affected by the lawyer's 
own interests or by the lawyer's duties to another cur-
rent client, a former client, or a third person". [Emphasis 
added; para. 31.]  

[152] The essential first step was for the court to 
determine if the Compensation Differences con-
stituted material facts or information beyond what 
had already been disclosed, thereby giving rise to a 
fiduciary duty for VAC to disclose them and obtain 
consent. In this regard, VAC submits that "[a]ll of 
the evidence on the issue of materiality that [it] 
adduced, and that the trial judge disregarded, was 
therefore as relevant to determining the existence 
of a conflict of interest as it was to determining 
whether [it] had made a misrepresentation in the 
[Hilton Disclosure Statement]" (R.F., at para. 106). 

[153] This is essentially correct, except for one 
qualification. It must be remembered that the fidu-
ciary duty issue is distinct from the misrepresen-
tation issue. The materiality evidence and analysis 
carried out with respect to Sharbern's claim that 
VAC made material false statements attracting 
statutory liability under the Real Estate Act related 
to the time period during which the Hilton strata 
units were marketed and sold. VAC's disclosure  

rémunération constituaient des faits ou des rensei-
gnements importants autres que ceux qui avaient 
déjà été déclarés de sorte qu'il incombait au VAC 
une obligation fiduciaire d'en communiquer les 
détails. 

[151] Le critère permettant de déterminer l'exis-
tence d'un conflit d'intérêts dans un contexte fidu-
ciaire a été discuté par la Cour dans R. c. Neil, 2002 
CSC 70, [2002] 3 R.C.S. 631. Dans cet arrêt, le juge 
Binnie a traité des conflits d'intérêts découlant de 
la relation fiduciaire entre l'avocat et son client. Il 
a énoncé le critère qu'il convient d'appliquer pour 
trancher la question de savoir si un avocat est en 
conflit d'intérêts : 

Je fais mienne à cet égard la notion de « conflit » 
décrite dans le Restatement Third, The Law Governing 
Lawyers (2000), vol. 2, p. 244-245, § 121, comme 
[TRADUCTION] « un risque sérieux  que les intérêts per-
sonnels de l'avocat ou ses devoirs envers un autre client 
actuel, un ancien client ou une tierce personne nuisent 
de façon appréciable  à la représentation du client par 
l'avocat ». [Je souligne; par. 31.] 

[152] La première étape essentielle que le tribu-
nal devait franchir était de se demander si les dif-
férences de rémunération constituaient des faits ou 
des renseignements importants autres que ceux qui 
avaient déjà été déclarés, de sorte qu'il incombait 
au VAC une obligation fiduciaire de les commu-
niquer et d'obtenir le consentement des intéressés. 
À cet égard, le VAC prétend que [TRADUCTION] 

« [t]OUS les éléments de preuve sur la question de 
l'importance 	a produits, et dont la juge de 
première instance n'a pas tenu compte, étaient donc 
tout aussi pertinents pour trancher la question de 
savoir s'il y avait conflit d'intérêts que celle de 
savoir s'[il] avait fait une déclaration inexacte dans 
le [document du Hilton] » (m.i., par. 106). 

[153] J'estime que cette affirmation est essentiel-
lement juste, sous réserve de ce qui suit : il ne faut 
pas oublier que l'obligation fiduciaire et la décla-
ration inexacte sont deux questions distinctes. La 
preuve produite relativement à la question de l'im-
portance et l'analyse de la prétention de Sharbern 
que le VAC avait fait une déclaration erronée sur un 
point important de sorte que sa responsabilité était 
engagée sous le régime de la Loi se rapportaient à 
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obligations under its fiduciary duty related to mat-
ters existing or arising during its role as manager 
of the Hilton hotel. This requires a consideration 
of the time period following the Hilton Disclosure 
Statement and also the time period covering the 
later stages of the fiduciary relationship. 

[154] The Hilton Disclosure Statement was 
issued in February 1998, and the hotel opened for 
business in June 1999. VAC had disclosed in the 
Hilton Disclosure Statement its management of 
the Marriott hotel and the similar and additional 
agreements it had with that hotel, "all of which 
give rise to certain liabilities and obligations of the 
Developer which could impact upon its ability to 
perform its obligations under the Agreements" (art. 
4.9(i)). I place no significance on VAC's descrip-
tion of itself as "Developer" instead of "manager" 
in this context, as the former would have been 
the term by which it was defined in the Hilton 
Disclosure Statement. As found by the trial judge, 
"the Hilton Owners consented to VAC acting for 
other principals competing in the same Market" 
(para. 425). I agree with Chiasson J.A.'s obser-
vation that the question is invariably reduced to 
whether the Compensation Differences were mate-
rial, thereby obliging VAC to disclose them and 
obtain the Hilton Owners' consent to those details. 
It is also necessary to inquire whether circum-
stances changed during the course of the fiduciary 
relationship such as to require VAC to make addi-
tional disclosures and obtain renewed consent. 

[155] The materiality of the Compensation 
Differences when the investors were making their 
decision to invest has been dealt with in detail in 
the discussion of VAC's alleged statutory ,  liability 
under the Real Estate Act. However, I would add 
that the disclosure obligations with respect to VAC's 
fiduciary duty are different from the disclosure 
obligations under the Real Estate Act. As a fidu-
ciary, VAC was obligated to disclose any material  

l'époque où les unités du Hilton avaient été mises 
sur le marché et vendues. Les obligations fiduciai -

res du VAC en matière de communication visaient 
des renseignements se rapportant à l'époque où 
il était administrateur du Hilton. Il faut donc se 
replacer à la période postérieure à la publication du 
document du Hilton et à celle des stades ultérieurs 
de la relation fiduciaire. 

[154] Le document du Hilton a été publié en 
février 1998 et l'hôtel a ouvert ses portes en juin 
1999. Dans-  ce document, le VAC se disait admi-
nistrateur du Marriott et il faisait état des conven-
tions qu'il avait conclues avec • cet hôtel — certai-
nes similaires à celles du Hilton, d'autres propres 
au Marriott — et qui [TRADUCTION] « impos[aient] 
au promoteur des responsabilités et des obligations 
susceptibles d'avoir une incidence sur sa capacité 
d'exécuter les obligations prévues dans les enten-
tes » (par. 4,90). Je n'accorde aucune importance 
au fait que le VAC se disait « promoteur » plutôt 
qu'« administrateur » dans ce contexte, car le 
document le désignait comme promoteur du projet. 
Comme la juge de première instance l'a conclu, 
[TRADUCTION] « les propriétaires du Hilton avaient 
consenti à ce que le VAC agisse pour le compte 
d'autres mandants qui leur faisaient concurrence au 
sein du même marché » (par. 425). Je suis d'accord 
avec le juge Chiasson lorsqu'il dit que la question 
se résume invariablement à savoir si les différences 
de rémunération étaient importantes, ce qui, dans 
l'affirmative, obligeait le VAC à en faire état et à 
obtenir le consentement des propriétaires du Hilton 
à cet égard. Il faut également se demander si, au 
cours de la relation fiduciaire, la situation a changé 
à un point tel que le VAC devait leur communiquer 
des renseignements supplémentaires et obtenir de 
nouveau leur consentement. 

[155] L'importance des différences de rémuné-
ration à l'époque où les investisseurs ont pris leur 
décision a été examinée en détail dans le cadre 
de l'analyse de la responsabilité du VAC sous le 
régime de la Loi. J'ajouterais cependant que les 
obligations de communication auxquelles le VAC 
était tenu en sa qualité de fiduciaire n'étaient pas 
les mêmes que celles qui lui incombaient aux 
termes de la Loi. En effet, le VAC avait l'obligation 
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facts or information, such as if there was a substan-
tial risk that VAC's fiduciary relationship with the 
Hilton Owners would be materially and adversely 
affected by VAC's own interests or by VAC's duties 
to another (Neil, at para. 31). VAC's statutory duty 
was simply to disclose to investors certain pre-
scribed information, without making material false 
statements. Nonetheless, in that regard, much of the 
evidence about the materiality of the Compensation 
Differences as it related to VAC's alleged statutory 
liability under the Real Estate Act would also have 
been relevant to the question of materiality under 
the fiduciary duty analysis. 

[156] VAC submitted extensive evidence in sup-
port of its position that its lack of disclosure of the 
Compensation Differences in the Hilton Disclosure 
Statement did not constitute a material false state-
ment under the legislation. There is no need to 
repeat that evidence here, which has been discussed 
in detail above. However, I would add that, in the 
context of proving or disproving the alleged breach 
of fiduciary duty, the parties are not precluded 
from bringing evidence that did not form part of 
the total mix of information available to investors 
at the time of their investment decisions, or evi-
dence that would not have been available through 
the Hilton Disclosure Statement. 

[157] For example, the evidence with respect to 
an industry practice of common management of 
competing hotels that was considered in relation to 
VAC's statutory defence is, in my view, also rel-
evant to the question of whether the Compensation 
Differences vvere material in the context of the 
claim of breach of fiduciary duty. After all, the 
fiduciary relationship arose in the context of a dis-
closed conflict of interest of common management, 
and a reported practice of common management 
of competing hotels by VAC's related companies. 
Beyond the testimony of VAC's witnesses that 
common management of competing hotels took 
place without disclosure of the contractual terms to 
the different owners, it seems highly unlikely that  

fiduciaire de communiquer tout fait ou renseigne-
ment important comme, par exemple, l'existence 
d'un risque sérieux que ses propres intérêts ou ses 
devoirs envers un tiers nuisent de façon importante 
à sa relation fiduciaire avec les propriétaires du 
Hilton (Neil, par. 31). L'obligation légale à laquelle 
le VAC était tenu consistait simplement à commu-
niquer aux investisseurs certains renseignements 
bien précis tout en évitant de faire une déclara-
tion erronée sur un point important. Néanmoins, à 
cet égard, une grande partie de la preuve concer-
nant l'importance des différences de rémunération 
aurait aussi été pertinente, dans la mesure où elle 
portait sur la responsabilité du VAC sous le régime 
de la Loi, quant à la question de l'importance dans 
le cadre de l'analyse de l'obligation fiduciaire. 

[156] Le VAC a produit une preuve abondante 
pour étayer son point de vue selon lequel son omis-
sion d'expliquer les différences de rémunération 
dans le document du Hilton ne constituait pas une 
déclaration erronée sur un point important au sens 
de la Loi. Il est inutile de répéter ces éléments de 
preuve à ce stade-ci car ils ont déjà été examinés en 
détail. J'ajouterais cependant que pour établir ou 
réfuter le manquement allégué à l'obligation fidu-
ciaire, rien n'empêchait les parties de produire des 
éléments de preuve qui ne faisaient pas partie de 
l'ensemble des renseignements mis à la disposi-
tion des investisseurs à l'époque où ils ont pris leur 
décision, ou qui n'étaient pas mentionnés dans le 
document du Hilton. 

[157] Par exemple, les éléments de preuve concer-
nant la pratique au sein de l'industrie en matière 
d'administration commune d'hôtels se faisant 
concurrence qui ont été examinés dans le cadre de 
l'examen du moyen de défense légal qui s'offrait au 
VAC sont, selon moi, tout aussi pertinents quant à la 
question de savoir si les différences de rémunération 
étaient importantes dans le contexte du manque-
ment allégué à l'obligation fiduciaire. Après tout, 
la relation fiduciaire s'inscrivait dans le contexte 
de la communication de l'existence du conflit d'in-
térêts que suscitait l'administration commune des 
hôtels et du fait que les sociétés affiliées au VAC 
avaient l'habitude d'administrer en commun des 
hôtels se faisant concurrence. Au-delà de ce que les 
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management agreements negotiated between dif-
ferent parties at different times would have iden-
tical terms. This case yields one example, where 
the guaranteed rate of return offered to Marriott 
Owners apparently could not be offered in the 
Hilton Disclosure Statement a year later because of 
changes in securities laws. The fact that common 
management was nonetheless an accepted indus-
try practice for different hotel chains in the same 
market suggests that industry players did not treat 
differing management compensation arrangements 
as material to the efficient operation or profitability 
of the hotels. Such evidence would have been rel-
evant to the trial judge's consideration of the mate-
riality of the Compensation Differences. 

[158] In contrast to the evidence adduced by 
VAC, Sharbern did not provide any evidence as to 
the materiality of the Compensation Differences 
in this context. Nor did the trial judge consider 
all the evidence submitted by VAC in her assess-
ment of the materiality of the financial incentives. 
Although the misrepresentation issue is distinct, 
the error seen in relation to that analysis applies 
equally to the analysis of the issue of whether VAC 
was liable for breach of fiduciary duty. The party 
seeking to establish the materiality of the undis-
closed facts or information did not provide evi-
dence upon which a finding of materiality could 
reasonably have been made. 

[159] The fiduciary relationship also existed 
during the later period of time, during which VAC 
was managing the Hilton hotel. The Hilton hotel 
opened in June 1999. VAC disclosed the existence  

témoins du VAC ont déclaré au sujet de l'adminis-
tration commune d'hôtels se faisant concurrence 
pour le compte de propriétaires distincts qui igno-
raient les modalités des contrats conclus à l'égard 
des hôtels autres que les leurs, il semble très peu 
probable que des ententes en vue de l'administra-
tion d'hôtels distincts conclues par différentes par-
ties à des moments différents auraient comporté les 
mêmes modalités. La présente affaire en constitue 
un exemple. En effet, il semble bien que le VAC 
ne pouvait, en raison de certaines modifications 
apportées à la réglementation en matière de valeurs 
mobilières, promettre dans le document du Hilton 
le taux de rendement garanti qu'il avait offert aux 
propriétaires du Marriott l'année précédente. Le 
fait que l'administration commune de divers éta-
blissements pour le compte de chaînes hôtelières 
distinctes dans le même marché était une pratique 
reconnue au sein de l'industrie donne à penser gué 
les différences dans les mesures incitatives au ren-
dement en matière d'administration n'étaient pas 
considérées comme un facteur important s'agissant 
de la bonne marche ou de la rentabilité des hôtels. 
Une telle preuve constituait un élément pertinent 
dont la juge de première instance aurait dû tenir 
compte en évaluant l'importance des différences de 
rémunération. 

[158] À la différence du VAC, Sharbern n'a 
soumis aucune preuve quant à l'importance des 
différences de rémunération dans ce contexte. La 
juge de première instance, quant à elle, n'a pas non 
plus examiné l'ensemble des éléments de preuve 
soumis par le VAC lorsqu'elle a évalué l'importance 
des incitatifs financiers. Bien que la question des 
déclarations inexactes soit distincte, l'erreur que la 
juge a commise dans le cadre de cette analyse a de 
la même façon entaché son analyse de la question 
de savoir si le VAC avait manqué à son obligation 
fiduciaire. La partie qui cherchait à établir l'impor-
tance des faits ou des renseignements non commu-
niqués n'a fourni aucune preuve permettant d'arri-
ver rationnellement à celte conclusion. 

[159] La relation fiduciaire existait également au 
cours de là période ultérieure pendant laquelle le 
VAC administrait le Hilton, qui a ouvert ses portes 
en juin 1999. Le VAC a révélé l'existence de la 
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of the guarantee in favour of Marriott Owners in a 
meeting with Hilton Owners on June 14, 2000. The 
timing of the disclosure of the differential in man-
agement fee is not clear. At some point, when the 
economy deteriorated and occupancy rates plum-
meted, the Compensation Differences potentially 
became more germane. So too would VAC's reten-
tion of the 24 strata lots in the Hilton hotel, at least 
in the eyes of Marriott Owners. VAC could then 
have had a renewed obligation to disclose what 
had arguably developed into a material conflict of 
interest, assuming a rejection of VAC's arguments 
that it lacked the practical means and incentive to 
act upon the Compensation Differences. How did 
the timing of these events compare to the timing 
of the June 2000 disclosure of the guaranteed rate 
of return to Marriott Owners? Did the conduct of 
the Hilton Owners subsequent to disclosure con-
stitute consent, at least until the filing of the plain-
tiff's statement of claim in June 2003 or perhaps 
when they sought legal advice in the fall of 2002? 
Evidence on these considerations is not before us, 
and did not form part of the record before the trial 
judge. 

[160] In sum, not only did the trial judge not con-
sider all the evidence relevant to the issue of mate-
riality, there was a failure on the part of the plaintiff 
to adduce evidence on the issue of the materiality 
of the Compensation Differences, either at the time 
of the Hilton Disclosure Statement or during the 
later stages of the fiduciary relationship. I am of 
the opinion that Sharbern failed to demonstrate 
that the Compensation Differences constituted 
a material fact or information beyond what had 
already been disclosed by VAC. Also, as found in 
the analysis of the misrepresentation issue, the trial 
judge's conclusions on the issue of breach of fiduci-
ary duty were tainted by an expectation that VAC 
must disprove, rather than Sharbern satisfy its onus 
of proving, the materiality of the Compensation 

garantie accordée aux propriétaires du Marriott lors 
de la réunion du 14 juin 2000 avec les propriétaires 
du Hilton. Par contre, on ne sait trop à quel moment 
les différences entre les frais d'administration de 
l'un et l'autre hôtel ont été portées ù leur atten-
tion. À un moment donné, la situation économique 
s'étant détériorée et les taux d'occupation ayant 
chuté, les différences de rémunération ont acquis 
davantage de pertinence, tout comme la décision du 
VAC de conserver les 24 unités du Hilton, du moins 
aux yeux des propriétaires du Marriott. Ainsi, il se 
pourrait bien que le VAC était dès lors tenu à une 
nouvelle obligation de communication car, peut-on 
soutenir, le conflit d'intérêts était devenu important 
si l'on suppose bien entendu que les arguments du 
VAC selon lesquels il n'avait ni les moyens, ni une 
raison quelconque de tirer avantage des différences 
de rémunération sont dénués de fondement. Quel 
est le lien entre la séquence de ces événements et 
le fait que c'est en juin 2000 que les propriétaires 
du Hilton ont été mis au courant du taux de rende-
ment garanti offert aux propriétaires du Marriott? 
Les actions des propriétaires du Hilton à la suite de 
la communication constituent-elles une manifesta-
tion de leur consentement qui aurait été valide à 
tout le moins jusqu'au dépôt de la déclaration des 
parties demanderesses, en juin 2003, ou à partir 
du moment où ils ont demandé un avis juridique, à 
l'automne 2002? À l'instar de la juge de première 
instance, nous ne disposons d'aucune preuve se 
rapportant à ces considérations. 

[160] En résumé, non seulement la juge de pre-
mière instance a-t-elle omis de tenir compte de 
l'ensemble des éléments de preuve se rapportant à 
la question de l'importance, mais la partie deman-
deresse n'a produit aucune preuve tendant à établir 
l'importance des différences de rémunération, que 
ce soit à l'époque où ce document a été publié ou 
aux stades ultérieurs de la relation fiduciaire. Selon 
moi, Sharbern n'a pas démontré que les différences 
de rémunération constituaient des faits ou des ren-
seignements importants autres que ceux que le VAC 
avait déjà déclarés. De plus, comme il ressort de 
l'analyse de la question de la déclaration inexacte, 
les conclusions de la juge sur la question de savoir 
s'il y a eu manquement à l'obligation fiduciaire ont 
été entachées par le fait qu'elle s'attendait à ce que 
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Differences. These problems loom large over the 
consideration of whether to remit the matter to the 
trial judge for a determination on the issue of the 
materiality of the Compensation Differences for 
the purpose of assessing VAC's liability for breach 
of fiduciary duty. 

(5) The Non-Competition Agreement 

[161] Apart from the non-disclosure of the 
Compensation Differences, Sharbern submits that 
it was a breach of VAC's fiduciary duty for VAC to 
direct its staff at the Hilton not to engage in price 
competition with the Marriott. 

[162] The trial judge observed that VAC imple-
mented a "non-competitive pricing policy which 
prevented the [Hilton, Marriott and Richmond Inn] 
from undercutting each other's room rates" with 
respect to the top ten corporate preferred accounts 
of each hotel (para. 161). The policy was impie-
mented shortly after the Hilton's 2002 budget was 
put in place. She found that "[u]nder the policy, 
both the Hilton and the Marriott were constrained, 
but the status quo favoured the Marriott" as the 
Hilton was "trying to close the gap" (para. 454) that 
thé Marriott had obtained because of a "year's head 
start by the time the Hilton opened" (para. 448). 

[163] Irrespective of the merits of the contract, 
the trial judge held that it was a breach of fiduci-
ary duty for VAC to commit the Hilton Owners to 
a price competition agreement with the Marriott 
Owners in the absence of the former's consent.  

le VAC réfute l'importance de ces différences et 
non à ce que Sharbern s'acquitte de la charge qui 
lui incombait d'établir celle-ci. Ces problèmes ont 
une incidence considérable sur l'analyse de la ques-
tion de savoir s'il convient de renvoyer l'affaire à 
la juge pour qu'elle se prononce sur la question de 
l'importance des différences de rémunération afin 
de décider si la responsabilité du VAC est engagée 
du fait qu'il a manqué à son obligation fiduciaire. 

(5) Entente de non-concurrence 

[161] Outre l'omission du VAC de faire état des 
différences de rémunération, Sharbern fait valoir 
que ce dernier a manqué à son obligation fiduciaire 
en ordonnant à son personnel du Hilton de ne pas 
faire concurrence au Marriott en diminuant ses 
prix. 

[162] La juge de première instance a souligné que 
le VAC avait instauré une [TRADUCTION] « poli-
tique de non-concurrence en matière de fixation 
des prix qui empêchait [le Hilton, le Marriott et le 
Richmond Inn] de se faire concurrence en offrant 
des chambres à rabais » aux clients provenant des 
dix sociétés avec lesquelles les deux autres hôtels 
faisaient le plus souvent affaire (par. 161). Cette 
politique a été instaurée peu de temps après l'éta-
blissement du budget du Hilton pour l'année 2002. 
Elle a conclu que « [s]elon la politique, le Hilton et 
le Marriott avaient chacun une marge de manoeu-
vre plutôt restreinte, mais le statu quo favorisait le 
Marriott », le Hilton « s'efforçant de le rattraper » 
(par. 454) car le Marriott jouissait « d'une longueur 
d'avance du fait qu'il avait ouvert ses portes un an 
avant [lui] » (par. 448). 

[163] La juge de première instance a estimé 
qu'indépendamment du bien-fondé du contrat le 
VAC avait manqué à son obligation fiduciaire 
envers les propriétaires du Hilton en concluant, 
pour leur compte, une entente de non-concurrence 
en matière de fixation des prix avec les proprié-
taires du Marriott, et ce, sans avoir préalablement 
obtenu leur consentement. 

[164] VAC argues that the evidence at trial estab- 	[164] Pour sa part, le VAC soutient qu'il ressort 
lished that the price competition policy was not a 	de la preuve produite en première instance que la 
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manifestation of a conflict of interest as a matter 
of fiduciary law. It says that the policy was in the 
best interests of both the Hilton and the Marriott 
Owners. For example, the general manager of the 
Marriott hotel, James Nesbitt, testified that the 
Marriott would have matched prices with the Hilton 
if necessary to retain any business that the Hilton 
hotel might have attempted to poach by underbid-
ding. He observed that undercutting on price was 
"not a strategy that works at all" (R.R., vol. 11, at p. 
2102). When asked about his experience with cus-
tomers threatening to move hotels because of lower 
rates, Nesbitt testified that "in all cases -- because 
it's much easier to retain an existing customer, than 
spend a lot to go out and find a new customer, in 
every case you would match that rate to make sure 
you kept the business" (ibid., at p. 2104). 

[165] First, I cannot agree with the trial judge's 
conclusion that it was a breach of fiduciary duty 
for VAC to enter into agreements with the Marriott 
Owners on behalf of the Hilton Owners with-
out prior consent. With three hotels located on 
the same property, connected by a shopping con-
course, and managed through common manage-
ment, agreements entered into by VAC on behalf of 
and between Hilton Owners and Marriott Owners 
would have been part of the ordinary course of 
business, as day-to-day matters that could not fea-
sibly require prior consent of all Hilton Owners. 
Agreements to effect the sharing of common 
resources and expenses mentioned earlier would be 
one example. Significantly, the Hilton Disclosure 
Statement provided that VAC had the right to enter 
into such agreements. As stated at art. 4.4(b): 

. • . the Asset Manager shall have the right to enter into 
such agreements and contracts, and to do such acts 
and things, as the Asset Manager, in its discretion,  

politique de non-concurrence en matière de fixa-
tion des prix ne permettait pas, du point de vue du 
droit des fiducies, de conclure à l'existence d'un 
conflit d'intérêts. Selon lui, cette politique servait 
tant les intérêts des propriétaires du Hilton que 
ceux des propriétaires du Marriott. Par exemple, 
le directeur général du Marriott, James Nesbitt, a 
affirmé dans son témoignage que son hôtel aurait, 
au besoin, calqué ses prix sur ceux du Hilton afin de 
conserver la clientèle que ce dernier aurait pu tenter 
de lui dérober en offrant des chambres à rabais. 
Il a ajouté qu'offrir des chambres à rabais était 
[TRADUCTION] « une stratégie vouée à l'échec » 
(d.i., vol. 11, p. 2102). Interrogé sur ce qu'il faisait 
lorsque des clients menaçaient d'aller dans un autre 
hôtel dont les prix étaient moins élevés, il a affirmé 
que « comme il est beaucoup plus facile dans tous 
les cas de conserver ses clients que de consacrer 
d'importantes ressources pour en trouver de nou-
veaux, il faut toujours ajuster ses prix en fonction 
de ceux de l'autre hôtel afin de ne pas les perdre » 
(ibid., p. 2104). 

[165] Premièrement, je ne peux souscrire à la 
conclusion de la juge de première instance que 
le VAC a manqué à son obligation fiduciaire en 
concluant des ententes avec les propriétaires du 
Marriott pour le compte des propriétaires du Hilton 
sans avoir préalablement obtenu le consentement 
de ces derniers. En effet, les trois hôtels étant situés 
sur le même terrain, liés entre eux par un hall-
promenade abritant des commerces, et administrés 
en commun, la conclusion d'ententes par le VAC 
pour le compte des propriétaires du Hilton et de 
ceux du Marriott, et entre ces deux groupes, s'ins-
crivait dans le cours normal de telles activités com-
merciales, et il n'était pas réaliste de penser qu'il 
devait chaque fois obtenir le consentement préala-
ble de l'ensemble des propriétaires du Hilton à de 
telles activités quotidiennes. Les ententes de par-
tage des ressources et des dépenses dont il a déjà été 
question en sont un exemple. Il importe de signaler 
que le par. 4.4b) du document du Hilton donnait au 
VAC le droit de conclure de telles ententes : 

[TRADUCTION] . . . l'administrateur des biens a le droit 
de conclure les ententes et les contrats, et d'accom- 
plir les actes et choses qu'il considère nécessaires ou 
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considers necessary or desirable, including without 
limitation entering into affiliation, management, reser-
vation, marketing agreements or licensing or franchise 
agreements with a hotel chain. 

[166] Second, the trial judge erred by failing to 
consider evidence which was relevant to the mate-
riality of the non-competition agreement, such as 
evidènce of other effects of common management 
and their impact on the Hilton Owner's. Wedge 
J. simply saw the non-competition agreement as 
proof of the potential conflict of interest created 
by common management, commenting that "[t]he 
highly competitive hotel industry does not embrace 
the notion of even-handedness" (para. 303). She 
ignored other evidence to the effect that the three 
hotels also shared business with each other. VAC's 
evidence indicated that the Marriott referred busi-
ness to the Hilton or the Richmond Inn when it did 
not have the capacity or did not wish to accommo-
date the lower room rate requested by the client. 
When the Marriott did not have the capacity to 
accommodate all the Cathay Pacifie air crews, it 
negotiated a contract which gave a portion of the 
Cathay Pacifie business to the Hilton. In my view, 
the trial judge erred in assessing the materiality of 
the non-competition agreement to Hilton Owners 
without determining, on the totality of evidence, 
whether it was part of an overall practice of coop-
eration that was to the ultimate benefit of the three 
hotels. 

[167] In sum, without proof that the non-
competition agreement constituted a material fact 
or information beyond what had already been 
disclosed by VAC, I cannot accept that the non-
competition agreement constituted a breach of 
fiduciary duty. 

VI. Summary and Conclusions  

[168] In view of the length of these reasons, it 
will be useful to summarize my conclusions at this 
point.  

souhaitables dans l'exercice de sa discrétion, notam-
ment conclure, sans limitation, des ententes d'affilia-
tion, d'administration, de réservation ou de mise en 
marché, ou des contrats de licence ou de franchisage, 
avec une chaîne hôtelière. 

[166] Deuxièmement, la juge Wedge a commis 
une erreur en omettant de prendre en compte cer-
tains éléments de preuve pertinents quant à l'impor-
tance de l'entente de non-concurrence, tels des élé-
ments de preuve se rapportant à d'autres effets de 
l'administration commune et à l'incidence de ceux-
ci sur les propriétaires du Hilton. Pour elle, l'entente 
de non-concurrence n'était rien de plus que la preuve 
que l'administration commune était susceptible 
d'engendrer un conflit d'intérêts. Elle a d'ailleurs 
souligné que [TRADUCTION] « [1]'industrie hôte-
lière, où la concurrence est féroce, ne fait aucune 
place à la mise en équilibre équitable des inté-
rêts»  (par. 303). Elle n'a pas non plus tenu compte 
d'autres éléments de preuve démontrant que les trois 
hôtels se partageaient aussi de la clientèle. Selon la 
preuve du VAC, le Marriott envoyait au Hilton ou au 
Richmond Inn les clients qu'il ne pouvait accueillir 
de même que ceux à qui il ne voulait pas accorder 
un tarif moins élevé. Quand le Marriott s'est rendu 
compte qu'il ne pouvait accueillir tous les mem-
bres d'équipage de la Cathay Pacific, il a conclu un 
contrat en vertu duquel il cédait au Hilton une partie 
de cette clientèle. Selon moi, la juge a commis une 
erreur en appréciant l'importance de l'entente de 
non-concurrence pour les propriétaires du Hilton 
sans même avoir décidé, à la lumière de l'ensem-
ble de la preuve, si celle-ci s'inscrivait dans le cadre 
d'une pratique générale de collaboration qui, en 
bout de ligne, avantageait les trois hôtels. 

[167] En résumé, compte tenu de l'absence de 
preuve établissant que l'entente de non-concurrence 
constituait un fait ou un renseignement important 
autre que ceux qui avaient déjà été déclarés par 
le VAC, je ne peux accepter qu'elle constituait un 
manquement à l'obligation fiduciaire. 

VI. Résumé et conclusions  

[168] Étant donné la longueur des présents 
motifs, il est utile, à ce stade-ci, de résumer mes 
conclusions. 
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[169] As to VAC's liability for material false 
statements under the Real Estate Act: 

[169] S'agissant de la responsabilité légale du 
VAC pour déclaration erronée sur un point impor-
tant:  

1. The key question for liability under s. 75(2) 	1. 
of the Real Estate Act was to determine if 
the Compensation Differences were material. 
Except in cases where materiality can reason-
ably be established through common sense 
inferences, materiality must be proven through 
evidence, and is a fact-specific inquiry, deter-
mined on a case-by-case basis. Investors do not 
have to prove that the undisclosed information 
would have changed their decision to invest. 
However, they must prove a substantial likeli-
hood that it would be considered important by 
a reasonable investor in making an investment 
decision. That is, there must be a substantial 
likelihood that a reasonable investor would 
consider the fact as having significantly altered 
the total mix of available information. 

La question clé pour décider de la responsa-
bilité du VAC en application du par. 75(2) de 
la Loi consiste à savoir si les différences de 
rémunération étaient importantes. Sauf dans 
les cas où on peut raisonnablement faire cette 
preuve par le biais d'inférences fondées sur le 
bon sens, l'importance s'établit au moyen d'élé-
ments de preuve dans le cadre d'un examen 
propre aux faits de l'espèce. Les investisseurs 
n'ont pas à prouver que les renseignements 
qui ne leur ont pas été communiqués auraient 
changé leur décision. Ils doivent toutefois 
établir l'existence d'une probabilité marquée 
que l'investisseur raisonnable aurait tenu 
compte de ces renseignements dans le cadre 
de son analyse s'ils lui avaient été communi-
qués, c'est-à-dire l'existence d'une probabilité 
marquée qu'un tel investisseur aurait jugé que 
les renseignements auraient modifié de façon 
significative l'ensemble des renseignements 
mis à sa disposition. 

2. The trial judge made three errors in her materi-
ality assessment. First, she treated the conflict 
of interest as inherently material; second, she 
reversed the onus of proof of materiality; and, 
third, she did not consider all of the evidence 
available to her on the issue of materiality. 

3. The onus was on Sharbern to prove that the 
Compensation Differences were material. It 
did not adduce any evidence which could rea-
sonably do so. 

4. Even if VAC were found to have made a "mate-
rial false statement", the statutory defence 
found in s. 75(2)(b)(viii) of the Real Estate 
Act would have availed to its benefit. The trial 
judge erred by not considering this defence. 
The statutory defence was established. VAC led 
evidence to show that it subjectively believed 

2. La juge de première instance a commis trois 
erreurs dans son évaluation de l'importance. 
D'abord, elle a conclu que le conflit d'intérêts 
était en soi important; ensuite, elle a inversé 
le fardeau de la preuve quant à l'importance; 
enfin, elle a omis de considérer l'ensemble des 
éléments de preuve dont elle disposait en ce qui 
concerne la question de l'importance. 

3. Il incombait à Sharbern de démontrer que les 
différences de rémunération étaient importan-
tes. Or, Sharbern n'a produit aucun élément 
de preuve dont on pourrait raisonnablement 
penser qu'il fait cette démonstration. 

4. Même si on concluait qu'il a fait une « déclara-
tion erronée sur un point important », le VAC 
pouvait se prévaloir du moyen de défense prévu 
au sous-al. 75(2)b)(viii) de la Loi. La juge de 
première instance a commis une erreur en n'en 
tenant pas compte, même si le VAC s'en est 
prévalu. En effet, le VAC a produit une preuve 
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and had reasonable grounds for believing that 
the Compensation Differences were not mate-
rial. Sharbern did not direct this Court to any 
evidence to the contrary. 

5. The presumption of deemed reliance under the 
• Real Estate Act was rebuttable when it could be 

proven, on a balance of probabilities, that the 
investor had knowledge of the misrepresented 
or omitted facts or information at the time the 
investor made the purchase. 

[170] As to VAC's liability for negligent misrep-
resentation, the trial judge erred by not consider-
ing whether VAC breached the standard of care. As 
there was no evidence capable of supporting a find-
ing of breach of standard of care, VAC cannot be 
held liable for negligent misrepresentation. 

démontrant qu'il croyait subjectivement, et qu'il 
avait des motifs raisonnables de croire, que 
les différences de rémunération n'étaient pas 
importantes. Sharbern n'a attiré l'attention de la 
Cour sur aucun élément de preuve contraire. 

5. La présomption prévue par la Loi selon laquelle 
les investisseurs sont réputés s'être fiés à ce qui 
leur a été présenté était réfutable par le biais 
d'une preuve établissant, selon la prépondérance 
des probabilités, que l'investisseur était au cou-
rant des déclarations inexactes ou des omissions 
au moment où il a fait son acquisition. 

[170] S'agissant de la responsabilité du VAC selon 
les règles de la common law en matière de décla-
ration inexacte faite par négligence, la juge de pre-
mière instance s'est trompée car elle a omis de se 
demander si le VAC avait contrevenu à la norme de 
diligence. Faute de preuve permettant de conclure 
qu'il avait effectivement manqué à cette norme, la 
responsabilité du VAC pour avoir fait par négligence 
des déclarations inexactes ne saurait être engagée. 

[171] As to VAC's liability for breach of fiduci- 	[171] S'agissant de la responsabilité du VAC pour 
ary duties: manquement à ses obligations fiduciaires : 

1. When VAC began acting as manager under 	1. 
the Hotel Asset Management Agreement, a 
fiduciary relationship arose between VAC and 
Sharbern (and the other Hilton Owners). 

2. VAC had already disclosed, and the Hilton 
Owners had consented to, VAC's common 
management of the Hilton and the Marriott 
hotels. Therefore, that conflict of interest was 
not a breach of VAC's fiduciary duty. VAC 
was only obliged to disclose the Compensation 
Differences if they constituted material facts 
or information beyond what had already been 
disclosed. Sharbern did not adduce evidence to 
establish the materiality of the Compensation 
Differences. Additionally, the trial judge erred 
by reversing the onus of proof of materiality 
and by not considering all the evidence adduced 
by VAC relevant to the issue of materiality. 

Dès que le VAC a commencé à administrer 
le Hilton conformément à l'entente conclue à 
cette fin, il existait une relation fiduciaire entre 
lui et Sharbern (et les autres propriétaires du 
Hilton). 

2. Le VAC avait déjà déclaré qu'il administrait à 
la fois le Hilton et le Marriott, ce à quoi les pro-
priétaires du Hilton avaient consenti. Ce conflit 
d'intérêts ne constituait donc pas un manque-
ment à son obligation fiduciaire. Le VAC ne 
devait faire état des différences de rémunéra-
tion que si elles constituaient des faits ou des 
renseignements importants autres que ceux 
qui avaient déjà été déclarés. Or, Sharbern n'a 
produit aucun élément de preuve établissant que 
les différences de rémunération étaient impor-
tantes. De plus, la juge de première instance a 
commis une erreur en inversant le fardeau de 
la preuve relatif à l'importance et en omettant 
de tenir compte de l'ensemble de la preuve se 
rapportant à cette question. 
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3. The trial judge erred by not assessing the mate-
riality of the non-competition agreement, and 
Sharbern did not adduce evidence to establish 
its materiality. 

[172] I am mindful of the time and resources 
expended by the parties in the eight years since this 
litigation commenced. It cannot be in the interests 
of justice or the parties to prolong the matter fur-
ther than necessary. 

[173] Had I not found that Sharbern had failed to 
adduce any evidence to establish the materiality of 
the Compensation Differences or that VAC could 
claim the benefit of the statutory defence under s. 
75(2)(b)(viii) of the Real Estate Act, I would have 
considered remitting the matter to Wedge J. for a 
determination of the issues in consideration of all 
the relevant evidence and in accordance with these 
reasons. However, she would be placed in the posi-
tion of reassessing the issues upon a consideration 
of a wider swath of evidence, all in support of only 
VAC, without any evidence to support the posi-
tion of Sharbern. The same dilemma arises if she 
is directed to reconsider whether VAC breached its 
fiduciary duty to the Hilton Owners by failing to 
disclose the Compensation Differences during the 
course of its management of the Hilton hotel. 

[174] Cases such as Hollis v. Dow Corning Corp. 
have discussed the circumstances under which it is 
appropriate for an appellate court to make a fresh 
assessment of the evidence on the record. Whether 
the appellate court should do so will depend upon 
what is in the interests of justice, and whether a 
fresh assessment is feasible on a practical level. 
Feasibility often depends upon the extent to which 
the credibility of witnesses is at issue as opposed 
to a consideration of documentary evidence. I am 
mindful that this case involved a two-month trial, 
which included much viva voce evidence. However, 
none of the findings of fact by the trial judge appear 
to be predicated upon her assessment of the cred-
ibility of witnesses. 

3. La juge de première instance a commis une 
erreur lorsqu'elle a omis d'évaluer l'impor-
tance de l'entente de non-concurrence; pour 
sa part, Sharbern n'a produit aucune preuve 
démontrant que cette entente était importante. 

[172] Je suis conscient du fait que les parties ont 
consacré beaucoup de temps et de ressources à ce 
litige depuis qu'il a pris naissance il y a huit ans, et 
il ne saurait être dans l'intérêt de la justice ou des 
parties de le faire inutilement perdurer. 

[173] Si je n'avais pas conclu que Sharbern avait 
omis de produire des éléments de preuve établis-
sant l'importance des différences de rémunération 
ou que le VAC pouvait se prévaloir du moyen de 
défense prévu au sous-al. 75(2)b)(viii) de la Loi, 
j'aurais songé à renvoyer l'affaire à la juge Wedge 
pour qu'elle se prononce sur les questions en litige 
en tenant compte de l'ensemble des éléments de 
preuve pertinents et en conformité avec les présents 
motifs. Dans cette éventualité, il lui aurait fallu tran-
cher les questions litigieuses en tenant compte d'un 
plus grand nombre d'éléments de preuve, tous favo-
rables au VAC, mais sans aucun élément de preuve 
étayant le point de vue de Sharbern. Par ailleurs, le 
même dilemme se pose si on l'invite à réexaminer la 
question de savoir si le VAC a manqué à son obliga-
tion fiduciaire envers les propriétaires du Hilton du 
fait qu'il ne leur a pas communiqué les différences 
de rémunération alors qu'il administrait cet hôtel. 

[174] Dans des arrêts comme Hollis c. Dow 
Corning Corp., la Cour a discuté des circonstan-
ces dans lesquelles il sied à une cour d'appel de 
procéder à une nouvelle appréciation de la preuve 
au dossier. La cour d'appel ne doit le faire que si 
cela est dans l'intérêt de la justice et si, sur le plan 
pratique, il lui est possible de le faire. Il arrive sou-
vent que cette dernière question dépend de l'impor-
tance que revêt la crédibilité des témoins plutôt que 
d'un examen de la preuve documentaire. Je suis 
conscient que la présente affaire a donné lieu à 
un procès qui a duré deux mois et au cours duquel 
il y a eu de nombreux témoignages de vive voix. 
Toutefois, aucune des conclusions de fait tirées par 
la juge de première instance ne semble fondée sur 
une appréciation de la crédibilité des témoins. 
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[175] It has been a recurring finding through-
out my consideration of the issues in this case that 
Sharbern failed to adduce evidence to support key 
aspects of its claims. As plaintiff, Sharbern had the 
burden of proving all the necessary elements of 
its claims, on a balance of probabilities. Sharbern 
was given the opportunity of a two-month trial to 
produce such evidence. Nonetheless, it failed to 
lead sufficient evidence to discharge its onus with 
respect to establishing the requisite breach of the 
standard of care necessary to its claim of negligent 
misrepresentation. 

[176] It also failed to produce evidence in support 
of the materiality of the Compensation Differences, 
both with respect to whether a failure to disclose 
them resulted in (i) a material false statement 
attracting liability under the Real Estate Act, or (ii) 
a breach of its fiduciary duty to the Hilton Owners 
as the manager of the Hilton hotel. The first may 
have been due to its position argued in this Court 
that "there is no need for a plaintiff to tender indus-
try or expert evidence as to what would influ-
ence a reasonable investor because the question 
of materiality of conflicts of interest in a prospec-
tus is uniquely for the court" (A.F., at para. 40). 
As I said previously, this position misapprehended 
the fact-based inquiry that is required in order to 
establish materiality, as well as the onus on a plain-
tiff to adduce evidence in support of materiality. 
Sharbern's failure to adduce evidence of material-
ity in the context of the claim of breach of fiduciary 
duty may similarly stem from a misapprehension 
of the principle that there is only a duty to disclose 
material facts or information. 

[175] J'ai conclu à plusieurs reprises, tout au long 
de mon examen des questions litigieuses en l'es-
pèce, que Sharbern n'avait produit aucune preuve 
étayant les aspects clés de ses allégations. Or, il lui 
incombait, en sa qualité de partiè demanderesse, 
d'établir selon la prépondérance des probabilités 
le bien-fondé des éléments essentiels de celles-ci, 
et elle a bénéficié d'un procès de deux mois pour 
le faire. Malgré cela, elle n'est pas parvenue à 
soumettre suffisamment d'éléments de preuve 
pour démontrer que le VAC avait contrevenu à la 
norme de diligence, et ainsi établir le bien-fondé du 
recours qu'elle a intenté pour déclaration inexacte 
faite par négligence. 

[176] En outre, elle n'a produit aucune preuve ten-
dant à démontrer que les différences de rémunéra-
tion étaient importantes tant en ce qui concerne (i) la 
question de savoir si, en omettant de les communi-
quer, le VAC se trouvait à faire une déclaration erro-
née sur un point important, engageant ainsi sa res-
ponsabilité sous le régime de la Loi, que (ii) celle de 
savoir si, du fait de cette omission,, il avait manqué 
à son obligation fiduciaire envers les propriétaires 
du Hilton en sa qualité d'administrateur de l'hôtel. 
En ce qui concerne la première question, l'omis-
sion de Sharbern est peut-être attribuable au point 
de vue qu'elle a exprimé devant notre Cour selon 
lequel [TRADUCTION] « la partie demanderesse n'est 
pas tenue de présenter une preuve d'expert ou une 
preuve établissant la pratique au sein de l'industrie 
sur ce qui peut influer sur la décision d'un inves-
tisseur raisonnable, car la question de l'importance 
des conflits d'intérêts dans un prospectus en est une 
qui relève exclusivement des tribunaux » (m.a., par. 
40). Comme je l'ai déjà dit, ce point de vue reflé-
tait une mauvaise compréhension de l'analyse fac-
tuelle nécessaire pour établir l'importance ainsi 
que de l'obligation du demandeur de produire des 
éléments de preuve à cet égard. En ce qui concerne 
la deuxième question, le défaut de Sharbern de pré-
senter de tels éléments de preuve est peut-être éga-
lement attribuable à la mauvaise compréhension du 
principe selon lequel l'obligation de communication 
ne vise que les faits ou renseignements importants. 

[177] This Court is in the same position as was 	[177] La Cour se trouve dans la même position 
the Court of Appeal, which signalled throughout 	que la Cour d'appel, qui a souligné tout au long de 
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its reasons for judgment that the plaintiff had failed 
to adduce objective evidence to support its claims. 
In my opinion, the evidence before the trial court 
could not support a finding that VAC was liable 
under the Real Estate Act, for negligent misrepre-
sentation or for a breach of fiduciary duty either for 
failing to disclose the Compensation Differences or 
in implementing the non-competition policy. 

[178] I would dismiss the appeal. Leave to 
appeal in this matter was granted with costs in the 
cause. Section 37 of the British Columbia Class 
Proceedings Act establishes a no costs regime in the 
trial court and the Court of Appeal. However, that 
statute does not apply to this Court. The respond-
ents are entitled to their costs in this Court. 

Appeal dismissed with costs. 

Solicitors for the appellant: Nathanson, 
Schachter & Thompson, Vancouver. 

Solicitors for the respondents: Heenan Blaikie, 
Vancouver; Lakhani & Company, Vancouver.  

ses motifs de jugement que la partie demanderesse 
n'avait produit aucun élément de preuve objectif 
à l'appui de ses allégations. Selon moi, la preuve 
dont le tribunal de première instance a été saisi 
ne permettait pas de conclure à la responsabilité 
du VAC sous le régime de la Loi, pour avoir fait 
par négligence des déclarations inexactes, ou pour 
avoir manqué à son obligation fiduciaire, soit parce 
qu'il avait omis de communiquer les différences de 
rémunération, soit en raison du fait qu'il avait mis 
en oeuvre la politique de non-concurrence. 

[178] Je suis donc d'avis de rejeter l'appel. La 
demande d'autorisation d'appel dans le présent dos-
sier a été accueillie avec dépens suivant l'issue de 
la cause. Il est vrai que selon l'art. 37 de la Class 
Proceedings Act de la Colombie-Britannique ni le 
tribunal de première instance ni la Cour d'appel 
ne peut accorder de dépens lorsqu'il s'agit d'un 
recours collectif, mais cette loi ne s'applique pas 
à notre Cour. Les intimés ont droit à leurs dépens 
devant notre Cour. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 

Procureurs de l'appelante : Nathanson, 
Schachter & Thompson, Vancouver. 

Procureurs des intimés : Heenan Blaikie, 
Vancouver; Lakhani & Company, Vancouver. 
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